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DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

Madame, Monsieur, 

Les États-Unis d’Amérique, agissant par l’intermédiaire de la Millenium Challenge 

Corporation (« MCC ») et le Gouvernement du Maroc (le « Gouvernement » ou « [Gd_] ») 

ont signé un Compact en vue d’une assistance au titre du Millennium Challenge Account 

pour un montant d’environ 450 millions US (le « Financement MCC ») afin de contribuer 

à la réduction de la pauvreté par la croissance économique au Maroc, (le « Compact »). Le 

Gouvernement, agissant par l’intermédiaire de l’Agence MCA-Morocco, (l’« Entité MCA 

» ou « l’Acheteur »), entend utiliser une partie du Financement MCC pour effectuer des 

paiements autorisés en vertu du contrat pour lequel est émise la présente Invitation à 

soumissionner («IAS »). Tous paiements effectués par l’Entité MCA au titre du Contrat 

proposé seront soumis, à tous égards, aux termes et conditions du Compact et des 

documents connexes, y compris aux restrictions sur l’utilisation et le décaissement du 

Financement MCC. Aucune partie autre que le Gouvernement et l’Entité MCA ne peut se 

prévaloir du Compact ni prétendre au produit du Financement MCC. Le Compact et les 

documents s’y rapportant sont disponibles sur le site web de la MCC (www.mcc.gov) et 

sur le site web de l’Entité MCA www.mcamorocco.ma. 

Le montant global du Compact financera, sur une période de cinq ans, deux projets, à savoir 

« Education et formation pour l’employabilité » et « Productivité du foncier ».  

Le projet « Éducation et formation pour l’employabilité » qui a pour objectif d’améliorer 

l’employabilité des jeunes à travers l’amélioration de la qualité, de la pertinence et de 

l’accès équitable à l’éducation secondaire et à la formation professionnelle et ce, afin de 

mieux répondre aux besoins du secteur privé. 

 

La première activité de ce projet qui porte sur l’éducation secondaire prévoit trois 

composantes fondamentales : (i) la mise en place d’un modèle intégré d’amélioration des 

établissements de l’enseignement secondaire à travers la contractualisation des 

performances et le renforcement des capacités de gestion des responsables desdits 

établissements, l’innovation pédagogique centrée sur l’élève et la réhabilitation de 

l'infrastructure ; (ii) le renforcement du système d’évaluation des acquis scolaires et du 

système d’information MASSAR  et (iii) le développement d’une nouvelle approche pour 

l’entretien et la maintenance des infrastructures et des équipements scolaires. 

 

http://www.mcc.gov/


La deuxième activité de ce projet relative au développement de la formation 

professionnelle (FP) et de l’emploi comprend : 1) La création d’un fonds pour le 

financement des initiatives de création de nouveaux centres ou de reconversion de centres 

existants via un partenariat public-privé ; 2) L’appui à l’opérationnalisation de la réforme 

de la formation professionnelle ; 3) La promotion de l’emploi inclusif par des financements 

innovants permettant l’insertion des jeunes chômeurs et des femmes défavorisées dans le 

marché du travail ; 4) L’appui à la mise en place d’un système intégré d’observation du 

marché du travail. 

La présente IAS vient compléter l’Avis général de Passation de Marchés qui a été publié 

sur dgMarket, UNDB Online, ainsi que sur le site Web de l’Entité MCA 

www.mcamorocco.ma le 26 août 2020 et dans des journaux locaux Akhabar Al 

Yaoum et le Matin le 27 août 2020. 

L’Acheteur invite les entités éligibles (« Soumissionnaires ») à soumettre leur Offre dans 

une enveloppe cachetée pour la fourniture de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie ; 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées.  

De plus amples informations sur ces Biens et Services Connexes sont données dans la 

Spécification des Biens et Services Connexes qui figure dans le Dossier d’Appel d’Offres 

joint à la présente IAS « le Dossier d’Appel d’Offres »). 

La présente IAS est ouverte à tous les Soumissionnaires  éligibles souhaitant y participer. 

Sous réserve des restrictions énoncées dans les présent Dossier d’Appel d’Offres, les 

entités éligibles peuvent s’associer à d’autres Soumissionnaires en vue d’optimiser leur 

capacité à exécuter le contrat avec succès. 

Un ou deux Fournisseurs seront sélectionnés en vertu d’un appel d’offres ouvert 
(Competitive Bidding)  dont la procédure est décrite dans le présent Dossier d’Appel 

d’Offres conformément aux «Directives relatives à la Passation des marchés du Programme 

de la MCC » disponibles sur le site web de la MCC  (www.mcc.gov/ppg). Le processus de 

sélection, tel que décrit, comprend l’examen et la vérification des qualifications et des 

performances passées ainsi qu’un contrôle des références du Soumissionnaire, avant 

l’adjudication du contrat. 

Le présent Dossier d’Appel d’Offres comprend les sections suivantes: 

PREMIÈRE PARTIE - SOUMISSION DES OFFRES ET 

PROCEDURES DE SELECTION 

Section I  Instructions aux Soumissionnaires (« IS ») 

Cette section fournit des informations pour aider les Soumissionnaires 

potentiels à préparer leurs Offres; elle décrit également la soumission, 

l’ouverture, l’évaluation des Offres ainsi que l’adjudication du Contrat. Les 

dispositions de cette section ne doivent pas être  modifiées. 

Section II  Données Particulières de l'Appel d'Offres (« DPAO ») 

http://www.mcc.gov/ppg


Cette section énonce les exigences spécifiques à chaque procédure de 

sélection et complète les informations qui figurent à la Section I - 

Instructions aux Soumissionnaires. 

Section III Qualification et Critères d’évaluation 

Cette section précise les critères qui serviront à évaluer les Offres et à 

sélectionner le Soumissionnaire retenu pour exécuter le Contrat. 

Section IV Modèles de formulaires d’Offre 

Cette section comporte le Formulaire d’Offre, le Bordereau des Prix des 

Biens; la Garantie d’Offre, et l’Autorisation du Fabricant ( si requise) et 

autres formulaires que le Soumissionnaire devra compléter et présenter dans 

le cadre de son Offre. 

DEUXIÈME PARTIE – EXIGENCES VIS-A-VIS DU FOURNISSEUR 

Section V Spécification des Biens et Services Connexes 

Cette section contient la liste détaillée des Biens et Services Connexes, les 

Calendriers de Livraison et d’Exécution, les Spécifications Techniques 

ainsi que les Plans et Dessins Techniques qui décrivent les Biens et Services 

Connexes à fournir. 

TROISIÈME PARTIE – CONDITIONS DU CONTRAT ET 

FORMULAIRES CONTRACTUELS 

Section VI Avis d’adjudication du Contrat et Accord Contractuel  

Cette section comporte les avis à envoyer au Fournisseur et l'Accord à 

conclure entre l'Entité MCA et le Fournisseur.  

Section VI  Conditions Générales du Contrat (« CGC ») 

Cette section comporte les clauses des Conditions Générales du Contrat. 

Les dispositions  des clauses des Conditions Générales du Contrat de 

cette Section ne doivent pas être modifiées. 

Section VIII Conditions Particulières du Contrat (« CPC ») et Annexe du Contrat 

Cette section contient le formulaire comprenant les Clauses contractuelles 

qui complètent les CGC et qui doivent être respectées par l’Entité MCA 

pour chaque Passation de Marchés de Biens et Services Connexes. Cette 

section comprend également une annexe (Annexe A : Dispositions 

complémentaires) comprenant des dispositions faisant partie intégrante des 

obligations qui incombent au Gouvernement et à l’Entité MCA en vertu des 

dispositions du Compact et des documents connexes qui, conformément aux 

dites dispositions, doivent être transférées à tout Fournisseur, Sous-traitant 

ou Associé participant à la Passation de marchés financés par la MCC. Le 

texte et les clauses de l’Annexe A ne peuvent pas être modifiés. 

Section IX Annexes au Contrat 



Cette Section comporte les formulaires qui seront complétés après 

l’adjudication du Contrat au Soumissionnaire retenu. 

Il convient de relever qu’une Conférence préalable aux Offres ne se tiendra pas comme 

indiqué dans les Données Particulières de l'Appel d'Offres (« DPAO»), Section II du 

présent Dossier d’Appel d’Offres. 

Les Soumissionnaires intéressés à soumettre une Offre doivent exprimer leur intérêt en 

envoyant un courrier électronique comprenant leurs coordonnées complètes au point de 

contact qui figure ci-après. Cela permettra aux Soumissionnaires de recevoir les mises à 

jour concernant la présente IAS. 

Agent de passation de marchés 
Pour l’Agence MCA-Morocco 
Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI des œuvres sociales de 
l’Education - Formation, Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE, Hay Riad,  
Rez-de-chaussée, Bureau de l’Agent de passation des marchés, Rabat- Morocco 

Email: procurement@mcamorocco.ma 

Les Offres doivent être déposées de la manière indiquée au point IS 24 des Instructions aux 

Soumissionnaires au plus tard le 19 Janvier 2021. 

Les Soumissionnaires doivent être informés que les distances et les formalités douanières 

peuvent exiger un délai de livraison plus long que prévu. Les Offres qui ne sont pas 

présentées endéans le délai imparti ne seront en aucun cas acceptées et seront retournées 

sans avoir été ouvertes, à la demande écrite et aux frais du Soumissionnaire. Toutes les 

Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre (si exigée) sous la forme et pour 

le montant indiqués dans les les Données particulières de l'Appel d'Offres. 

Il convient de noter que seules les offres électroniques déposées via un lien de demande 
de fichier seront acceptées. Les modalités de soumissions électroniques étant 
uniquement celles décrites dans l’annexe 1 de la Section II- Fiches de données de l’appel 
d’offres (FDAO) - Procédures de soumission des offres. 

 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur l’assurance de ma considération distinguée, 

 

 

Agent de passation de marchés 
Pour le compte de l’Agence MCA-Morocco 
Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI des œuvres sociales 
de l’Education - Formation, Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE, Hay Riad, Rez-de-
chaussée, Bureau de l’Agent de passation des marchés, Rabat- Maroc 
procurement@mcamorocco.ma 

mailto:procurement@mcamorocco.ma
mailto:procurement@mcamorocco.ma
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Section I. Instructions aux Soumissionnaires 

A. Généralités 

Les mots et expressions ci-dessous utilisées dans la Première Partie (Soumission des offres et 

procédures de sélection) du présent Dossier d’Appel d’Offres ont le sens qui leur est attribué ci-

après. Ces définitions ne s’appliquent pas aux mots et expressions utilisés dans la Troisième Partie 

(Conditions du Contrat et Formulaires Contractuels) du présent Dossier d’Appel d’Offres. Sauf 

indication contraire, ces mots et expressions y auront le sens qui leur est attribué dans les sous-

clauses 1.1 et 1.2 des CGC. 

 (a) « Addendum » désigne désigne un e modification du 

présent Dossier d’Appel d’Offres, apportée par l’Entité 

MCA. 

(b) « Associé » désigne une entité faisant partie de 

l’association constituée par le Soumissionnaire ou le 

Fournisseur. Un Sous-traitant n’est pas un Associé. 

(c) « Association » ou « association », ou « Co-entreprise » ou 

« Co-entreprise » désigne une association d’entités 

constituant le Soumissionnaire ou le Fournisseur, ayant ou 

n’ayant pas un statut juridique distinct de celui de ses 

membres. 

(d) « DPAO » désigne les Données particulières de l'Appel 

d'Offres, qui figurent à la Section II du présent Dossier 

d’Appel d’Offres, et qui énoncent les exigences et/ou 

conditions particulières. 

(e) « Offre » désigne une offre pour la fourniture de Biens et 

Services Connexes , soumise par un Soumissionnaire en 

réponse au présent Dossier d’Appel d’Offres. 

(f) « Soumissionnaire » désigne toute entité qui soumet une 

Offre. 

(g) « Dossier d’Appel d’Offres » désigne le présent dossier 

ainsi que toute modification ultérieure, préparés par 

l’Acheteur pour la sélection du Fournisseur. 

(h) « Compact » désigne le Compact du Millenium Challenge 

identifié dans les DPAO. 

(i) « Confirmation » désigne une confirmation écrite. 

(j) « Contrat » désigne le contrat proposé à la signature entre 

l’Acheteur et Fournisseur, y compris toutes les pièces 

jointes, les annexes et tous les documents qui y sont 

intégrés par renvoi, dont un modèle est fourni dans la 

Troisième Partie du présent Dossier d’Appel d’Offres. 

(k) « Jours » désigne un jour du calendrier civil. 
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(l) « Destination finale» désigne le (s) lieu (x) où les Biens 

doivent être livrée ou installés, comme indiqué à la clause 

15.6 des IS. 

(m) « CGC » désigne les Conditions Générales du Contrat. 

(n) « Biens » désigne tous les produits, matières premières,  

machines et équipements, et/ou autres matériels que doit 

fournir le Fournisseur à l’Acheteur au titre du Contrat. 

(o) « Gouvernement » désigne le Gouvernement identifié par 

les DPAO. 

(p) « Normes de performance de la SFI» signifie les Normes 

de performance de la Société Financière Internationale en 

matière de durabilité sociale et environnementale.  

(q)  « Instructions aux Soumissionnaires » ou « IS » désigne 

la Section I du présent DAO, y compris toute 

modification, fournissant aux Soumissionnaires toutes les 

informations nécessaires à la préparation de leurs Offres. 

(r) « Par écrit » signifie communiqué par écrit (par exemple,, 

par courrier postal, courrier électronique ou télécopie) et 

livré avec accusé de réception; 

(s) La Politique Anti-fraude et Anti-corruption (AFC) de la 

MCC  a la signification qui lui est donnée  à la Clause 3 

des IS. 

(t)  « Millennium Challenge Corporation » ou « MCC » 

désigne un organisme du gouvernement américain 

agissant au nom du gouvernement des États-Unis. 

(u) « Financement MCC » désigne le financement octroyé par 

la MCC au Gouvernement conformément aux termes et 

conditions du Compact. 

(v) « Directives relatives à la Passation des marchés du 

Programme de la MCC » ou « Directives de la MCC » 

désigne les Directives relatives à la Passation des marchés 

du Programme de la MCC et ses amendements publiés de 

temps à autre sur le site web de la MCC à l’adresse 

suivante: www.mcc.gov/ppg. 

(w) « Une Conférence préalable aux Offres» désigne la 

conférence préalable à la soumission des offres, indiquée à 

la Sous-clause IS 8.2 des DPAO, le cas échéant. 

(x) « Acheteur » ou « Entité MCA » désigne l’entité 

responsable identifiée par les DPAO. Il s’agit de la partie 

avec laquelle le Fournisseur signe le Contrat pour la 

fourniture de Biens et Services Connexes. 

(y) «Services connexes» désigne les services accessoires à la 

fourniture des Biens comme l'assurance, l'installation, la 

http://www.mcc.gov/ppg
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formation et la maintenance initiale et autres obligations 

similaires du Fournisseur au titre du Contrat. 

(z) « CPC » désigne les Conditions particulières du Contrat. 

(aa) « Spécification des Biens et Services Connexes » 

désigne les documents qui figurent à la Deuxième Partie 

du présent Dossier d’Appel d’Offres qui expliquent les 

exigences vis-à-vis du Fournisseur et autres exigences 

relatives aux Biens et Services Connexes à fournir. 

(bb) Sous-traitant » désigne toute entité auprès de laquelle 

le Soumissionnaire entend sous-traiter une partie des 

Biens et Services Connexes. 

(cc) « Fournisseur » désigne l’entité qui fournit les Biens et 

Services Connexes à l’Acheteur au titre du Contrat. 

(dd) «Taxes » a la signification qui lui est donnée dans le 

Compact. 

(ee) « Traite des personnes » ou « TIP » a la définition qui 

lui est attribuée dans les Directives relatives à la Passation 

des marchés du Programme de la MCC. 

1. Portée de l’Offre 1.1 L’Acheteur a émis une invitation à soumissionner pour la 

fourniture de Biens et Services Connexes comme spécifié à la 

Section V. Spécification des Biens et Services Connexes. Le nom et 

le numéro d’identification du Contrat, ainsi que le numéro et la 

description du/des lot(s) figurent dans les DPAO. 

1.2 Sauf indication contraire exigée par le contexte, les termes 

mentionnés au singulier dans la présente IAS comprennent 

également le pluriel et vice versa ; de même, les termes indiqués au 

masculin comprennent également le féminin et vice versa. 

1.3 Il est recommandé aux Soumissionnaires d’assister à la 

Conférence préalable aux Offres, si prévue dans les DPAO. La 

participation à cette Conférence est fortement recommandée, mais 

n’est pas obligatoire. La participation à la Conférence préalable aux 

Offres et/ou la visite du site ne sont pas prises en compte lors de 

l’évaluation des Offres. 

1.4 L’Acheteur n’est nullement tenu d’accepter l’une quelconque 

des Offres qui auront été soumises et se réserve le droit, à tout 

moment avant l’adjudication du Contrat, d’annuler la procédure de 

Passation de Marchés sans encourir aucune responsabilité envers le 

Soumissionnaire. 

2. Origine des Fonds 2.1 Les États-Unis d’Amérique, agissant par l’intermédiaire de la 

Millenium Challenge Corporation, et le Gouvernement ont signé le 

Compact. Le Gouvernement, agissant par l’intermédiaire de l’Entité 

MCA, entend utiliser une partie du Financement MCC pour 
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effectuer des paiements autorisés en vertu du Contrat. Les paiements 

effectués au titre du Contrat grâce au Financement MCC seront 

soumis, à tous égards, aux termes et conditions du Compact et des 

documents connexes, y compris aux restrictions sur l’utilisation et le 

décaissement du Financement MCC. Aucune partie autre que le 

Gouvernement et l’Entité MCA ne peut se prévaloir du Compact ni 

prétendre au produit du Financement MCC. Le Compact et les 

documents s’y rapportant sont disponibles sur le site web de la MCC 

(www.mcc.gov) et sur le site web de l’Entité MCA. 

3. Corruption et fraude  3.1 La MCC exige de tous les bénéficiaires du Financement MCC, y 

compris de l’Entité MCA et de tous les candidats, Soumissionnaires, 

Fournisseurs, entrepreneurs, Sous-traitants, consultants et sous-

consultants au titre de tout contrat financé par la MCC, le respect des 

normes d’éthique les plus strictes lors de la sélection du Fournisseur 

et de l’exécution desdits contrats. La Politique en matière de 

prévention et de détection de la fraude et de la corruption, et de lutte 

contre ces pratiques dans les opérations de la MCC (Politique « Anti-

fraude et Anti-corruption (AFC) de la MCC ») s’applique à toutes 

les Passation de Marchés et à tous les contrats impliquant un 

Financement par la MCC. Ladite Politique est disponible sur le site 

web de la MCC. La Politique Anti-Fraude et Anti-corruption de la 

MCC exige des sociétés et entités bénéficiant de fonds de la MCC 

de reconnaître avoir pris connaissance de la Politique AFC de la 

MCC et de certifier à l’Entité MCA avoir des engagements et 

procédures acceptables en place pour faire face aux risques de fraude 

et de corruption.  

 Aux fins des présentes, les termes ci-dessous sont définis de 

la manière suivante: 

(i) « coercition » signifie porter atteinte ou nuire, ou 

menacer de porter atteinte ou de nuire, directement ou 

indirectement, à une partie ou à la propriété d’une 

partie, ou influencer indûment les actions d’une partie 

dans le cadre de la mise en œuvre de tout contrat 

financé, en totalité ou en partie, par un Financement 

MCC, y compris les mesures prises dans le cadre 

d’une procédure de Passation de marchés ou de 

l’exécution d’un contrat; 

(ii) « collusion » désigne un accord tacite ou explicite 

entre au moins deux parties visant à se livrer à une 

pratique coercitive, entachée de corruption, à se livrer 

à une pratique de coercition, corruption, fraude, 

obstruction d’enquêtes sur des allégations de fraude 

ou de corruption ou à une pratique interdite, y compris 

tout accord visant à fixer, stabiliser, augmenter, 

http://www.mcc.gov/
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baisser ou manipuler des prix, ou à priver par ailleurs 

l’Entité MCA des avantages d’un Appel d’offres 

ouvert ; 

(iii) « corruption » désigne la proposition, le don, la 

réception ou la sollicitation, directement ou 

indirectement, de toute chose de valeur pour 

influencer indûment les actions d’un agent public, du 

personnel de l’Entité MCA, du personnel de la MCC, 

des consultants ou des employés d’autres entités 

participant à des activités financées, en totalité ou en 

partie par la MCC, y compris lorsque lesdites activités 

ont trait à la prise de décision ou à l’examen de 

décisions, à d’autres mesures de gestion du processus 

de sélection, à l’exécution d’un marché public ou au 

versement de tout paiement à un tiers dans le cadre 

d’un contrat ou en vue de l’exécution d’un contrat ; 

(iv) « fraude » désigne tout acte ou toute omission, y 

compris toute déclaration qui, volontairement ou par 

négligence, induit ou tente d’induire en erreur une 

partie afin d’obtenir un avantage financier ou autre 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat financé 

en totalité ou en partie par la MCC, y compris tout acte 

ou toute omission visant à influencer (ou tenter 

d’influencer) un processus de sélection ou l’exécution 

d’un contrat, ou à se soustraire (ou tenter de se 

soustraire) à une obligation ; 

(v) « obstruction d’enquête sur des allégations de 

fraude ou de corruption » désigne tout acte entrepris 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat financé 

en totalité ou en partie par  la MCC: (a) qui cause la 

destruction, la falsification, l’altération ou la 

dissimulation délibérées de preuves ou qui consiste en 

de fausses déclarations à des enquêteurs ou autres 

agents publics dans le but d’entraver une enquête sur 

des allégations de coercition ou de collusion, de fraude 

ou de corruption, ou de pratiques interdites ; (b) qui 

menace, harcèle ou intimide une partie pour 

l’empêcher soit de divulguer sa connaissance 

d’informations pertinentes en rapport avec une 

enquête ou soit de poursuivre l’enquête ; ou (c) qui 

vise à empêcher la réalisation d’une inspection et/ou 

l’exercice des droits de vérification de la MCC et/ou 

du Bureau de l’inspecteur général responsable pour le 

compte de la MCC, tels que prévus en vertu du 
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Compact, d’un accord de Programme seuil et des 

accords connexes. (vi) «  

Pratiques interdites » » désigne tout acte en violation 

de la Section E (respect de la loi sur la lutte contre la 

corruption) de la Section F (respect de la loi contre le 

blanchiment de fonds) de la Section G (respect de la 

loi contre le financement du terrorisme et autres 

restrictions) de l’Annexe des Dispositions 

complémentaires du Contrat, qui font partie intégrante 

des contrats financés par la MCC. 

 L’Entité MCA rejette l’Offre (et la MCC refuse l’approbation 

d’une proposition d’adjudication d’un Contrat) si elle établit 

que le Soumissionnaire qui a été retenu s’est livré, 

directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à des activités 

de coercition, de collusion, de corruption, de fraude, 

d’obstruction d’enquêtes sur des allégations de fraude ou de 

corruption, ou à des pratiques interdites en vue de l’obtention 

du Contrat. 

 La MCC et l’Entité MCA peuvent prendre des sanctions à 

l’encontre du Soumissionnaire, y compris l’exclure  

indéfiniment ou pour une période déterminée, de toute 

adjudication de contrats financés par la MCC si la MCC ou 

l’Entité MCA établit, à un moment quelconque, que le 

Soumissionnaire s’est livré, directement ou par 

l’intermédiaire d’un agent, à des activités de coercition, de 

collusion, de corruption, de fraude, d’obstruction d’enquête 

sur des allégations de fraude et de corruption, ou à des 

pratiques interdites en vue de l’obtention ou au cours de 

l’exécution du Contrat. 

 La MCC et l’Entité MCA peuvent exiger que le Contrat 

contienne une clause obligeant le Fournisseur retenu à 

autoriser l’Entité MCA, la MCC ou toute entité désignée par 

la MCC à examiner les documents et pièces comptables du 

Fournisseur ou de ses Sous-traitants relatifs à la préparation 

et à la soumission  de l’Offre ou à l’exécution du Contrat, et 

à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par 

la MCC ou par l’Entité MCA, avec l’approbation de la MCC. 

 En outre, la MCC peut annuler toute partie du Financement 

MCC alloué au Contrat si elle établit qu’un agent d’un 

bénéficiaire du Financement MCC s’est livré à des activités 

de coercition, de collusion, de corruption, de fraude, 

d’obstruction d’enquête sur des allégations de fraude ou de 

corruption ou à des pratiques interdites au cours du processus 

de sélection ou d’exécution d’un Contrat financé par la MCC, 
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sans que l’Entité MCA ait pris à temps et à la satisfaction de 

la MCC les mesures appropriées pour remédier à la situation. 

4. Exigences 

environnementales et 

sociales 

 

Traite des Personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La MCC a une politique de tolérance zéro en ce qui concerne 

la Traite des Personnes. La Traite des Personnes (« TIP ») est un 

crime qui consiste à agir par la force, fraude et/ou coercition pour 

exploiter une autre personne. La TIP peut prendre la forme de la 

servitude domestique, du péonage, du travail forcé, de la servitude 

sexuelle, et de l’utilisation des enfants soldats. Cette pratique prive 

l’être humain de ses droits et de sa liberté, augmente les risques 

sanitaires mondiaux, alimente les réseaux du crime organisé en 

pleine croissance et peut accroitre le niveau de pauvreté et ralentir le 

développement. La MCC s’est engagée à veiller à ce que des 

mesures adéquates soient prises pour prévenir, atténuer et contrôler 

les risques de TIP dans les pays partenaires et les projets qu’elle 

finance. 

 Les Dispositions complémentaires (Annexe A du Contrat) 

énonce certaines interdictions, des exigences à l’égard du 

Fournisseur, des mesures correctives et d’autres dispositions  

contraignantes qui font partie intégrante de tout Contrat à conclure. 

4.3 Des renseignements supplémentaires sur les exigences de la 

MCC pour lutter contre la Traite des Personnes sont énoncées dans 

la Politique de lutte contre la Traite des Personnes (« C-TIP »), 

disponible sur le site web de la MCC 

(https://www.mcc.gov/resources/doc/policy-counter-trafficking-in-

persons-policy). Tous les contrats financés par la MCC doivent se 

conformer aux exigences minimales relatives au respect de la C-TIP 

décrites dans la Politique de la MCC en matière C-TIP. Les Contrats 

portant sur des projets classés à haut risque de TIP par la MCC 

doivent mettre en œuvre un Plan de gestion des risques en matière 

de TIP (qui doit être élaboré par l'Entité MCA et mis en œuvre par 

le Fournisseur concerné). 

Directives de la MCC en 

matière d’environnement et 

normes de performances de 

l’IFC 

4.4 Le Fournisseur doit veiller à ce que ses activités, y compris les 

activités réalisées par les Sous-traitants au titre du Contrat soient 

conformes aux Directives de la MCC en matière d’environnement 

(tel que ce terme est défini dans le Compact ou accord connexe, 

disponible à l’adresse http: //www.mcc.gov), et qu’elles ne soient 

pas « de nature à causer un risque important pour l'environnement, 

la santé ou la sécurité » tel que défini dans ces Directives. Le 

Fournisseur est également tenu de se conformer aux normes de 

performance de l'IFC aux fins du présent Contrat. Des informations 

supplémentaires sur les normes de performance de l’IFC sont 

disponibles sur le site web suivant: 

https://www.mcc.gov/resources/doc/policy-counter-trafficking-in-persons-policy
https://www.mcc.gov/resources/doc/policy-counter-trafficking-in-persons-policy
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http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc

_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-

standards/performance-standards 

 

5. Qualification et éligibilité 

des Soumissionnaires 

5.1 Les critères de qualification et d’éligibilité énoncés dans le 

présent Dossier d’Appel d’Offres s’appliqueront au 

Soumissionnaire et à l’ensemble des entités qui le compose, 

pour n’importe quelle partie du Contrat, y compris pour les 

Services Connexes. 

5.2 Les Soumissionnaires doivent satisfaire aux critères d’éligibilité 

énoncés dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et tels que 

contenus dans les Directives relatives à la Passation des 

Marchés du Programme de la MCC régissant les contrats 

financés par la MCC en vertu du Compact.  

Qualification et Eligibilité 

des Co-entreprises ou 

Associations; et des Sous-

traitants 

5.3 Dans le cas où un Soumissionnaire est ou propose de se constituer 

en Co-entreprise ou en une Association, (a) tous les membres 

de la Co-entreprise ou de l’Association doivent satisfaire aux 

exigences juridiques, financières ou de litige, d’éligibilité et 

autres exigences énoncées dans le DTAO; (b) tous les membres 

de la Co-entreprise ou de l’Association seront conjointement et 

solidairement responsables de l’exécution du Contrat ; et (c) la 

Co-entreprise ou l’Association devra désigner un représentant 

habilité à exécuter toutes les activités au nom de chaque 

membre et de tous les membres de la Co-entreprise ou de 

l’Association. 

5.4 Sous réserve des restrictions énoncées dans le présent Dossier 

d’Appel d’Offres, un Soumissionnaire peut proposer de sous-

traiter une partie du Contrat conformément aux termes et 

conditions dudit Contrat, à condition toutefois que les noms et 

informations relatives au contrat de sous-traitance soient 

clairement indiqués dans l’Offre soumise par le 

Soumissionnaire 

5.5 Les critères de qualification du Soumissionnaire ainsi que les 

exigences énoncées dans les Instructions aux Soumissionnaires 

figurent à la Section III. Critères de Qualification et 

d’Evaluation. 

5.6 Les Soumissionnaires doivent également satisfaire aux exigences 

d’éligibilité qui figurent dans les Directives relatives à la 

Passation des marchés du Programme de la MCC qui régissent 

les marchés financés par la MCC au titre du Compact. Dans le 

cas où un Soumissionnaire entend se constituer en Co-

entreprise ou sous-traiter une partie du Contrat, l’associé ou le 

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/performance-standards.
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/performance-standards.
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-ifc/policies-standards/performance-standards.
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Sous-traitant sera également soumis aux critères d’éligibilité 

énoncés dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et dans les 

Directives relatives à la passation des marchés du Programme 

de la MCC. 

5.7 Les Soumissionnaires doivent fournir des éléments de preuve 

attestant qu’ils sont toujours éligibles, d’une manière jugée 

satisfaisante par l’Acheteur, selon les exigences raisonnables 

de ce dernier. 

Conflit d’intérêts 5.8 Le Soumissionnaire ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Un 

Soumissionnaire en situation de conflit d’intérêts sera 

disqualifié, sauf si le conflit d’intérêts a été atténué et si 

l’atténuation a été approuvée par la MCC. L’Acheteur exige 

des Soumissionnaires et du Fournisseur de défendre avant tout 

et à tout moment les intérêts de l’Acheteur, d’éviter 

scrupuleusement toute possibilité de conflit d’intérêts, y 

compris avec d’autres activités ou avec les intérêts de leurs 

entreprises, et d’agir sans faire entrer en ligne de compte 

l’éventualité d’une mission ultérieure. Sans limiter la portée 

générale de ce qui précède, un Soumissionnaire ou un 

Fournisseur, y compris toutes les parties constituant le 

Soumissionnaire ou le Fournisseur, et tout Sous-traitant d’une 

partie du Contrat, y compris des Services Connexes, ainsi que 

leur personnel et sociétés à laquelle ils sont affiliés, peuvent 

être considérés comme ayant un conflit d’intérêts et être 

disqualifiés ou exclus: 

 s’ils ont au moins un associé détenant une majorité 

dominante en commun avec une ou plusieurs autres 

parties dans le processus prévu par le présent Dossier 

d’Appel d’Offres ; ou 

 S’ils ont le même représentant légal qu’un autre 

Soumissionnaire dans le cadre du présent Appel 

d’Offres ; ou 

 s’ils ont des relations, directement ou par l’intermédiaire 

d’une tierce partie commune, leur permettant d’avoir 

accès à des informations sur l’Offre d’un autre 

Soumissionnaire ou d’influencer celle-ci ou d’influencer 

les décisions de l’Acheteur au sujet de la sélection 

concernant la présente procédure de Passation de marché; 

ou 

 s’ils participent à plusieurs Offres dans le cadre de la 

présente procédure. Il convient de noter que la 

participation d’un Soumissionnaire à plusieurs Offres 

entraîne la disqualification de toutes les Offres dudit 
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Soumissionnaire. Toutefois, cette disposition n’interdit 

pas d’inclure un même Sous-traitant dans plus d’une 

Offre ; ou 

 s’ils sont associés ou ont été associés par le passé à une 

personne physique ou morale, ou l’une des sociétés à 

laquelle ils sont affiliés, a été recruté pour fournir des 

services de conseil pour la préparation des études, 

spécifications ou autres documents à utiliser dans le 

cadre de la procédure de Passation de Marchés et la 

fourniture des Biens au titre du Contrat ; ou 

 s’ils sont eux-mêmes, ou ont des relations d’affaires ou 

familiales avec (i) un membre du Conseil 

d’administration ou du personnel de l’Entité MCA, (ii) 

du personnel des entités d’exécution du projet  (iii) 

l’Agent de passation des marchés, l’Agent financier, ou 

l’Auditeur (tel que prévu dans le Compact ou les accords 

connexes) engagé par l’Entité MCA dans le cadre du 

Compact, et participant directement ou indirectement à 

une quelconque partie (A) de la préparation du présent 

Dossier d’Appel d’Offres (B) du processus de sélection 

dans le cadre de cette procédure de Passation de marchés 

ou (C) de la supervision du Contrat, sauf si le conflit né 

de cette relation a été résolu d’un manière jugée 

satisfaisante par la MCC  , ou 

 si l’une quelconque des sociétés qui leur sont affiliées a 

été ou est actuellement engagée par l’Entité MCA 

comme Entité d’exécution du projet, Agent de Passation 

des marchés ou comme Agent financier en vertu du 

Compact. 

5.9 Un Soumissionnaire engagé par l’Acheteur pour fournir des 

biens, réaliser des travaux ou fournir des services autres que 

des services de conseil pour un projet, ainsi que les sociétés qui 

leur sont affiliées ne sont pas autorisées à fournir des services 

de conseil en rapport avec lesdits biens, travaux ou services. De 

la même manière, un Soumissionnaire engagé par l’Entité 

MCA pour fournir des services de conseil en vue de la 

préparation ou de la mise en œuvre d’un projet ainsi que ses 

affiliés, ne sont pas autorisés à fournir ultérieurement des biens, 

travaux ou services autres que les services de conseil découlant 

ou directement liés à ceux-ci pour la préparation ou la mise en 

œuvre du même projet. 

5.10 Les Soumissionnaires et le Fournisseur sont tenus de divulguer 

toute situation de conflit réel ou potentiel qui affecte leur 

capacité à servir au mieux l’intérêt de l’Acheteur ou qui 



Section I- Instructions aux Soumissionnaires 

12 

pourrait raisonnablement être perçue comme ayant cet effet. Ne 

pas divulguer une telle situation peut entraîner la 

disqualification du Soumissionnaire ou la résiliation du 

Contrat. 

Entreprises publiques 5.11 Les Entreprises publiques (ou « GOE » en anglais) ne sont pas 

autorisées à soumettre des Offres pour des contrats de 

fourniture de biens ou de travaux financés par la MCC. Une 

Entreprise publique (a) ne peut pas être partie à un contrat de 

fourniture de biens ou de travaux, financé par la MCC et 

attribué à la suite d’un appel d’offres concurrentiel ouvert ou 

restreint, ou d’une entente directe; et (b) ne peut pas être pré-

qualifiée pour un contrat financé par la MCC et devant être 

adjugé par ces méthodes. Cette interdiction ne s’applique pas 

aux Unités en régie de l’Etat ou par des établissements 

d’enseignement et centres de recherche du secteur public 

ainsi que par des entités statistiques ou cartographiques, ou 

par d’autres entités techniques du secteur public qui n’ont pas 

été constituées principalement à des fins commerciales, ou 

pour lesquelles une dérogation a été accordée par la MCC 

conformément aux Directives relatives à  la Passation des 

marchés du Programme de la MCC. Les Soumissionnaires 

doivent certifier leur statut comme demandé dans le 

Formulaire d’Offre. 

Inéligibilité et exclusion 5.12 Un Soumissionnaire ou Fournisseur, toutes les parties 

constituant le Soumissionnaire ou le Fournisseur, et tout 

Sous-traitant et fournisseur d’une partie du Contrat, y compris 

des services connexes, ainsi que leur personnel et entreprises 

qui leur sont affiliées ne doivent pas être une personne ou une 

entité (a) frappée par une déclaration d’inéligibilité pour 

cause de coercition, collusion, corruption, fraude, obstruction 

d’enquêtes sur des allégations de fraude ou de corruption, ou 

de pratiques interdites prévues à la Sous-clause  3.1 des IS, 

ou (b) ayant été déclarée non habilitée à participer à une 

procédure de Passation de Marchés conformément aux 

procédures prévues à la partie 10 des Directives relatives à la 

passation des marchés du Programme de la MCC (Procédures 

de vérification de l’éligibilité), disponibles sur le site web de 

la MCC:www.mcc.gov/ppg. De même, toute entité établie ou 

ayant son siège social ou une part importante de ses activités 

dans un pays soumis aux sanctions ou restrictions imposées 

par la législation ou la politique américaine, ne sera pas 

habilitée à participer à la présente procédure de Passation de 

marchés. 

http://www.mcc.gov/ppg
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5.13 Un Soumissionnaire ou Fournisseur, toutes les parties 

constituant le Soumissionnaire ou Fournisseur et tout Sous-

traitant et fournisseur d’une partie du contrat, y compris des 

services connexes, ainsi que leur personnel et entreprises qui 

leur sont affiliées qui ne sont pas inéligibles pour l’un des 

motifs visés à la Clause 5 des IS seront néanmoins exclus si: 

 conformément à la loi et aux règlements officiels du 

pays, le Gouvernement interdit les relations 

commerciales avec le pays du Soumissionnaire ou 

Fournisseur (y compris avec ses Associés, Sous-traitants 

ainsi que les entreprises qui leur sont affiliées); ou 

 en application d’une décision du Conseil de sécurité des 

Nations Unies adoptée en vertu du Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies, le Gouvernement interdit 

toute importation de biens en provenance du pays du 

Soumissionnaire ou Fournisseur (y compris du pays de 

ses Associés, Sous-traitants et fournisseurs, ainsi que les 

entreprises qui leur sont affiliées); ou tout paiement aux 

entités présentes dans ledit pays ; ou 

 Le Soumissionnaire ou Fournisseur, toute partie le 

constituant, tout Sous-traitant, Associé ou leur 

personnel ou les entreprises qui leur sont affiliées sont 

considérés inéligibles par la MCC en vertu d’une 

politique ou d’une directive susceptible d’être en 

vigueur à un quelconque moment, telle que publiée sur 

le site web de la MCC (www.mcc.gov). 

Justification de la 

continuation de l’éligibilité 

des Soumissionnaires et 

Fournisseurs 

5.14 Les Soumissionnaires et les Fournisseurs doivent fournir des 

éléments de preuve attestant qu’ils sont toujours éligibles, 

d’une manière jugée satisfaisante par l’Acheteur, selon les 

exigences raisonnables de ce dernier. 

Commissions et primes 5.15 Le Soumissionnaire ou Fournisseur communique les 

renseignements sur les commissions et primes 

éventuellement réglées ou devant être réglées en rapport avec 

la présente procédure de Passation de marchés ou l’Offre y 

relative, et pendant l’exécution du Contrat s’il est adjugé au 

Soumissionnaire, comme demandé dans le Formulaire 

d’Ofrre (BSF1), qui figure à la Section IV. Formulaires 

d’Offres. 

6. Origine des Biens et 

Services Connexes 

6.1 Les Biens et Services Connexes fournis au titre du Contrat 

peuvent provenir de n’importe quel pays, sous réserve des 

mêmes restrictions énoncées à l’égard des Soumissionnaires 

et du Fournisseur à la Clause 5 des IS. À la demande de 

http://www.mcc.gov/
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l'Acheteur, les Soumissionnaires seront tenus de fournir une 

preuve de l'origine des Biens et Services Connexes à fournir. 

6.2 Aux fins de la Clause 6.1 des IS, le terme « origine » désigne 

le lieu où les Biens ont été extraits, cultivés, produits, 

fabriqués ou traités. Les Biens sont produits lors de la 

création, grâce à un processus de fabrication, de traitement ou 

d'assemblage important ou substantiel, d'un produit fini ayant 

une valeur commerciale dont les caractéristiques, l’usage et 

l’utilité sont très différents des composants d’origine qui 

entrent dans sa fabrication. En ce qui concerne les Services 

Connexes, le terme «origine» désigne le lieu à partir duquel 

les Services Connexes sont fournis. 

B. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres 

7. Sections du Dossier 

d’Appel d’Offres 

7.1 Le présent Dossier d’Appel d’Offres est composé de la 

Première partie, de la Deuxième Partie et de la Troisième 

Partie comprenant toutes les sections énoncées ci-dessous, et 

doit être lue conjointement avec tout addendum émis 

conformément à la Clause 9 des IS. 

Première partie - Soumission des Offres et Procédures de 

Sélection 

• Section I. Instructions aux Soumissionnaires 

• Section II. Données particulières de l'Appel d'Offres 

• Section III. Critères de Qualification et d’Evaluation 

• Section IV. Formulaires types d’Offre 

Deuxième partie  – Exigences vis-à-vis du Fournisseur 

• Section V. Spécifications des Biens et Services 

Connexes 

Troisième Partie – Conditions du Contrat et Formulaires 

Contractuels 

• Section VI. Avis d’adjudication du Contrat et Accord 

Contractuel  

• Section VII. Conditions Générales du Contrat 

• Section VIII. Conditions Particulières du Contrat  

• Section IX. Annexes au Contrat 

7.2 La lettre d’Invitation à soumissionner émise par l’Acheteur ne 

fait pas partie du Dossier d’Appel d’Offres. 
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7.3 L’Acheteur n’est pas responsable de l’exhaustivité du présent 

Dossier d’Appel d’Offres et de ses Addenda s’ils ne 

proviennent pas directement de la source indiquée par l’Entité 

MCA dans la Lettre d’invitation. 

7.4 Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des instructions, 

formulaires et conditions, et Spécification des Biens et 

Services Connexes qui figurent dans le présent Dossier 

d’Appel d’Offres. Ne pas fournir toutes les informations et de 

tous les documents exigés dans le cadre du présent Dossier 

d’Appel d’Offres peut entraîner le rejet de l’Offre. 

8. Éclaircissements 

concernant le Dossier 

d’Appel d’Offres 

8.1 Tout Soumissionnaire éventuel désireux d’obtenir des 

éclaircissements sur le présent Dossier d’Appel d’Offres doit 

prendre contact avec l’Entité MCA. Toute demande 

d’éclaircissement doit être formulée par écrit et expédiée à 

l’adresse de  l’Entité MCA indiquée dans les DPAO. L’Entité 

MCA répond par écrit à toute demande d’éclaircissements, à 

condition qu’elle ait été reçue endéans le délai indiqué dans les 

DPAO avant la date limite de soumission des Offres. L’Entité 

MCA adresse une copie des réponses, ainsi qu’un résumé de la 

demande d’éclaircissements, sans mentionner l’auteur, à tous les 

Soumissionnaires inscrits ou ayant obtenu le Dossier d’Appel 

d’Offres, directement auprès de l’Entité MCA, à la date indiquée 

dans les DPAO. L’Entité MCA publie également une copie des 

réponses et des résumés de demandes d’éclaircissements sur le 

site web de l’Entité MCA indiqué dans les DPAO. Au cas où 

les éclaircissements donnent lieu à la modification des 

principaux points du présent Dossier d’Appel d’Offres, l’Entité 

MCA modifiera le Dossier d’Appel d’Offres conformément à la 

procédure énoncée à la Clause 9 des IS. 

8.2 Le représentant désigné du Soumissionnaire est invité à 

participer à la Conférence préalable aux Offres, s’il en est prévu 

une dans les DPAO. La Conférence a pour objectif de clarifier 

les préoccupations et d’apporter des réponses aux questions 

concernant les préoccupations susceptibles d’être soulevées à ce 

stade. . La participation à cette Conférence est fortement 

recommandée, mais n’est pas obligatoire. La présence à la 

Conférence préalable aux Offre ou lors de la visite du Chantier 

ne sera pas prise en compte lors de l’évaluation des Offres. 

8.3 Le procès-verbal de la Conférence, y compris les questions 

soulevées, sans mention de l’auteur, et les réponses préparées 

lors de la Conférence, seront publiés sur le site web de 

l’Entité MCA comme indiqué à la Clause IS 8.1 des DPAO, et 

transmis par écrit à tous les Soumissionnaires inscrits ou ayant 

obtenu le Dossier d’Appel d’Offres directement auprès de 
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l’Entité MCA. Toute modification du présent Dossier d’Appel 

d’Offres jugée nécessaire après la Conférence sera effectuée 

exclusivement par l’Entité MCA par la publication d’un 

Addendum et non par le biais du procès-verbal de ladite 

Conférence. 

9. Modification du Dossier 

d’Appel d’Offres 

9.1 À tout moment, avant la date limite de soumission des Offres, 

l’Entité MCA peut modifier le présent Dossier d’Appel d’Offres 

en émettant des Addenda. 

9.2 Tous les Addenda émis font partie du présent Dossier d’Appel 

d’Offres, seront publiés sur le site web de l’Entité MCA et 

communiqués par écrit à tous les Soumissionnaires inscrits ou 

ayant obtenu le Dossier d’Appel d’Offres directement auprès de 

l’Entité MCA. 

9.3 Afin de donner aux Soumissionnaires potentiels un délai 

raisonnable pour tenir compte d’un Addendum dans le cadre de 

la préparation de leur Offre, l’Entité MCA peut, à sa seule 

discrétion, prolonger la date limite de soumission des Offres. 

C. C. Préparation des Offres 

10. Frais de préparation de 

l’Offre 

Sauf indication contraire dans les DPAO, les frais de préparation et 

de soumission de l’Offre, ainsi que les frais de finalisation du 

Contrat sont à la charge du Soumissionnaire. L’Entité MCA 

n’est en aucun cas responsable de ces frais, quels que soient le 

déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres. 

11. Langue de l’Offre 11.1  L’Offre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant l’Offre, échangés entre le Soumissionnaire et 

l’Acheteur doivent être rédigés dans la langue indiquée dans les 

DPAO. Les documents complémentaires et les imprimés fournis 

par le Soumissionnaire dans le cadre de l’Offre peuvent être 

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés 

d’une traduction dans la langue indiquée dans les DPAO des 

passages en rapport avec l’Offre, auquel cas, aux fins 

d’interprétation de l’Offre, la traduction fera foi. 

12. Composition de l’Offre 12.1L’Offre soumise par le Soumissionnaire comprendra les 

documents suivants : 

(a) Tous les Formulaires d’Offre conformément aux dispositions  

énoncées à la Section IV. Les Formulaires d’Offre, y compris le 

Formulaire de soumission de l’Offre, le Bordereau des Prix des 

Biens conformément aux Clauses 13, 15 et 16 des IS; 

(b) la Garantie d’Offre établie conformément aux dispositions de 

la Clause 22 des IS ; 
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(c) la confirmation écrite de l’habilitation du signataire de 

l’Offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux 

dispositions de la Clause 23 des IS ; 

(d) les pièces justificatives conformément à la Clause 17 des IS 

attestant que le Soumissionnaire est éligible ; 

(e) si requis dans les DPAO, les pièces justificatives 

conformément à la Clause 18 des IS attestant que les Biens et 

Services Connexes à fournir par le Soumissionnaire proviennent 

d’un pays éligible ; 

(f) les pièces justificatives conformément à la Clause 19 des IS 

attestant que les Biens et Services Connexes à fournir sont 

conformes au Dossier d’Appel d’Offres ; 

(g) les pièces justificatives conformément à la Clause 20 des IS 

attestant que le Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le 

Contrat si son Offre est retenue ; et  

(h) le Formulaire de certification du respect des sanctions 

dûment complété et certifié (voir Formulaire BSF12); et 

(i) tout autre document requis par les DPAO 

13. Formulaire de 

soumission de l’Offre et 

Bordereau des Prixs 

13.1 Le Formulaire de soumission de l’Offre et le Bordereau des Prix 

doivent être préparés en utilisant les formulaires appropriés 

fournis à la Section IV. Formulaires d’Offres. Les formulaires 

doivent être complétés sans altérer le texte, et aucune 

substitution ne sera acceptée. Tous les espaces vides devront 

être remplis par les informations demandées. 

14. Offres alternatives 14.1 Sauf indication contraire dans les DPAO, des Offres 

alternatives ne seront pas permises. 

15. Prix de l’Offre et 

Rabais 

15.1 Les prix et rabais offerts par le Soumissionnaire dans la Lettre 

de soumission de l’Offre Financière et dans le Bordereau des 

Prix devront se conformer aux dispositions ci-après. Les rabais 

ne sont autorisés que dans le cas où l’Offre porte sur plusieurs 

lots. Les rabais seront alors pris en compte lors du processus 

d’évaluation tel qu’indiqué à la Section III. Critères de 

Qualification et d’Evaluation. 

15.2 Le Soumissionnaire indiquera la liste et les prix séparément de 

tous les lots et éléments des Biens, dans le Bordereau des Prix. 

Les éléments pour lesquels aucun prix ne sera indiqué par le 

Soumissionnaire ne seront pas payés par l’Acheteur et seront 

réputés avoir été inclus dans les autres prix figurant dans le 

Bordereau des Prix des Biens. Les lots ou éléments ne figurant 

pas dans le Bordereau des Prix seront considérés comme 

n’étant pas inclus dans l’Offre, et à condition que l’Offre soit 
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substantiellement conforme, l'ajustement correspondant, selon 

le cas, sera appliqué conformément aux dispositions de la 

Clause 31.6 des IS. 

15.3 Le prix à indiquer dans le Formulaire de soumission de l’Offre 

conformément aux dispositions de la Clause 13.1 des IS sera le 

prix total de l’Offre, hors tout rabais éventuel. 

15.4 Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel, ainsi 

que la méthode d’application correspondante, dans le 

Formulaire de soumission de l’Offre conformément à la 

Clause 13.1 des IS. 

15.5 Les termes EXW, CIF, CIP et autres termes similaires sont 

régis par les règles énoncées dans l’édition des Incoterms 

indiquée dans les DPAO et publiée par la Chambre de 

commerce internationale. 

15.6 Les prix doivent être indiqués tels que prévus dans chaque 

Bordereau de Prix des Biens qui figure à la Section IV. 

Formulaires types d’Offre, et doivent être inscrits de la manière 

suivante: 

(a) Le prix tout inclus des Biens (rendus droits acquittés) 

comprenant le prix du transport, de l’assurance et autres 

services nécessaires à l’acheminement des Biens jusqu’à 

leur Destination Finale spécifiée dans les DPAO. 

(b) Le prix de chaque élément comprenant les Services 

Connexes tels que spécifiés dans les Spécifications des 

Biens et Services Connexes (autres que le transport, 

l'assurance et les autres services nécessaires à 

l’acheminement des Biens jusqu’à leur Destination 

Finale). 

15.7 Les prix proposés par le Soumissionnaire seront fermes durant 

l’exécution du Contrat par le Soumissionnaire et ne pourront 

être ajustés sauf indication contraire dans les DPAO. Une Offre 

présentée avec des «prix ajustables» sera considérée comme 

non conforme et sera rejetée conformément à la Clause 31 des 

IS. Toutefois, si les prix indiqués par le Soumissionnaire 

peuvent être ajustés durant l’exécution du Contrat 

conformément aux DPAO, une Offre présentée avec un prix 

ferme ne sera pas rejetée, mais l'ajustement du prix ne sera pas 

pris en compte lors de l'évaluation. 

15.8 Si prévu à la Clause 1.1 des DPAO, des Offres seront sollicitées 

pour des contrats individuels (lots) ou pour une combinaison 

de contrats (ensembles). Sauf indication contraire dans les 

DPAO, les prix indiqués doivent correspondre à 100% des 

éléments indiqués pour chaque lot et à 100% des quantités 
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indiquées pour chaque élément d'un lot. Les Soumissionnaires 

souhaitant offrir un rabais pour l’adjudication de plusieurs 

contrats (lots) doivent indiquer le rabais applicable 

conformément à la Clause 15.4 des IS, à condition que les 

Offres de tous les lots soient soumises et ouvertes en même 

temps. 

15.9 La Clause 15 des Conditions Générales du Contrat (Section VI) 

énonce les dispositions du Contrat relatives aux impôts. Les 

Soumissionnaires devront examiner cette Clause attentivement 

lors de la préparation de leur Offre. 

16. Monnaies de l’Offre 16.1 Les Soumissionnaires doivent soumettre leur Offre dans la/les 

monnaie(s) spécifiée(s) dans les DPAO. 

17. Documents établissant 

l’éligibilité du 

Soumissionnaire 

17.1 Les Soumissionnaires devront compléter le Formulaire de 

soumission  de l’Offre (BSF1) et le Formulaire de certification 

d’Entreprise publique; (BSF1.1) qui figurent à la Section IV 

pour établir leur éligibilité. Formulaires d’Offres. 

18. Documents établissant 

l’éligibilité des Biens et 

Services Connexes 

18.1 Le Soumissionnaire devra compléter le Formulaire de 

déclaration du pays d’origine des Biens figurant dans le 

Bordereau des Prix (BSF2, BSF3) à la Section IV pour établir 

l’éligibilité des Biens et Services Connexes. Formulaires 

d’Offres. 

18.2 Si prévu dans les DPAO, le Soumissionnaire qui ne fabrique 

pas ou ne produit pas les Biens qu’il propose de fournir, devra 

soumettre l’Autorisation du Fabricant en utilisant le formulaire 

qui figure à la Section IV. Formulaires d’Offre pour établir 

qu’il a été dûment autorisé par le fabricant ou producteur des 

Biens à fournir ces Biens dans le pays de l’Acheteur. 

Autrement, si prévu dans les DPAO, le Soumissionnaire doit 

être le Fabricant des Equipements (FE) et fabriquer et produire 

les Biens à fournir. 

18.3 Si prévu dans les DPAO, dans le cas où le Soumissionnaire 

n'exerce pas d'activités dans le pays de l'Acheteur, le 

Soumissionnaire devra être représenté (si le Contrat lui est 

adjugé) par un Agent dans le pays, équipé et capable d'exécuter 

les obligations du Fournisseur en termes de maintenance, de 

réparation et de stockage de pièces de rechange, énoncées dans 

les conditions du Contrat et / ou les Spécifications; et l’Agent 

devra satisfaire aux critères de qualification liés à la période de 

post-livraison qui figurent dans la Section III. Critères de 

Qualification et d’Evaluation, le cas échéant. 
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19. Documents établissant 

la conformité des Biens et 

Services Connexes 

19.1 Pour établir la conformité des Biens et Services Connexes au 

Dossier d’Appel d’Offres, le Soumissionnaire fournira dans le 

cadre de son Offre les pièces justificatives attestant de la 

conformité des Biens aux spécifications techniques, y compris 

à toutes les exigences et normes indiquées à la Section V. 

Spécification des Biens et Services Connexes. 

19.2 Les pièces justificatives que le Soumissionnaire fournira pour 

établir la conformité des Biens et Services Connexes peuvent 

revêtir la forme de textes, de plans et dessins techniques ou de 

données. Ils doivent comprendre une description détaillée, 

élément par article, des caractéristiques techniques et des 

performances essentielles des services, démontrant une 

conformité substantielle des Services aux spécifications 

techniques, y compris à toutes les exigences et normes et, le cas 

échéant, un relevé des dérogations et des dérogations aux 

dispositions de la Spécification des Biens et Services 

Connexes. 

19.3 Le Soumissionnaire devra également fournir une liste détaillée 

des ressources disponibles et des prix actuels des pièces de 

rechange, des outils spécifiques, etc., nécessaires pour le bon 

fonctionnement en continu des Biens pour la période spécifiée 

dans les DPAO, après le début de l'utilisation des Biens par 

l'Acheteur. Sauf indication contraire prévue dans les DPAO et 

à la Section III. Critères de Qualification et d’Evaluation, ces 

prix ne seront pas pris en compte lors de l’évaluation de l’Offre. 

19.4 Les normes de fabrication, de processus, de matériel et 

d’équipement, ainsi que les références aux marques ou aux 

numéros de catalogue spécifiés par l’Acheteur dans la 

Spécification des services, ne sont indiqués que dans un but 

descriptif et non restrictif. Un Soumissionnaire peut proposer 

d’autres normes de qualité, noms de marque et / ou numéros de 

catalogue, à condition de démontrer, à la satisfaction de 

l’Acheteur, que les remplacements sont d’une équivalence 

substantielle ou sont supérieurs à ceux spécifiés dans la 

Spécification des services. 

20. Documents établissant 

les qualifications du 

Soumissionnaire 

20.1 Les pièces justificatives que le Soumissionnaire fournira pour 

établir qu’il possède les qualifications requises pour exécuter 

le Contrat si son Offre est acceptée, établiront, à la satisfaction 

de l’Acheteur, que le Soumissionnaire remplit chacun des 

critères de qualification spécifiés à la Section III. Critères de 

Qualification et d’Evaluation. 

20.2 Les Soumissionnaires doivent fournir des éléments de preuve 

attestant qu’ils ont toujours les qualifications nécessaires pour 
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l’exécution du Contrat (y compris tout changement dans leur 

historique de litige), d’une manière jugée satisfaisante par 

l'Entité MCA, conformément aux exigences raisonnables de 

l'Entité MCA à tout moment avant l'adjudication du Contrat 

21. Durée de validité des 

Offres 

21.1 Les Offres restent valables pour la période spécifiée dans les 

DPAO après la date limite de soumission des Offres 

déterminée par l’Acheteur. Une Offre  dont la durée de validité 

est plus courte peut être rejetée par l’Acheteur au motif qu’elle 

est non conforme. 

21.2 Exceptionnellement, avant l’expiration de la durée de validité 

des Offres, l’Acheteur peut demander aux Soumissionnaires de 

prolonger la durée de validité de leur Offre. La demande et les 

réponses du Soumissionnaire seront formulées par écrit. S’il est 

demandé une Garantie d’Offre, sa validité sera prolongée pour 

une durée de vingt-huit (28) jours après la date limite de 

validité des Offres prolongée. Un Soumissionnaire peut refuser 

de prolonger la durée de validité de son Offre sans perdre sa 

Garantie. Un Soumissionnaire qui consent à cette prolongation 

ne se verra pas demander de modifier son Offre. 

22. Garantie d’Offre 22.1 Si requis dans les DPAO, le Soumissionnaire fournira, dans 

le cadre de son Offre, une Garantie d’Offre pour le montant et 

dans la monnaie spécifiés dans les DPAO et sera : 

(a) établie sous la forme d’une garantie bancaire  

inconditionnelle dans une forme similaire pour 

l’essentiel au Formulaire de Garantie d’Offre (Garantie 

Bancaire) (BSF6) figurant à la Section IV. Formulaires 

de Garantie d’Offre, Formulaires contractuels, ou sous la 

forme d’un autre type de garantie spécifiée dans les 

DPAO. 

(b) émise par une institution financière reconnue, choisie par 

le Soumissionnaire et située dans un pays éligible (tel que 

déterminé à la Clause 5 des IS) ; Si l’institution émettant 

la garantie bancaire est située en dehors du pays de 

l’Acheteur, l’institution financière émettrice devra avoir 

une institution financière correspondante dans le pays de 

l’Acheteur afin d’en permettre l’exécution, le cas 

échéant : 

(c) payable rapidement sur demande écrite de l'Acheteur si 

les conditions énumérées à la Clause 22.2 des IS sont 

invoquées ; 

(d) présentée en un exemplaire original ; les copies ne sont 

pas acceptées ; 
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(e) La Garantie d’Offre doit demeurer valide pendant vingt-

huit (28) jours après l’expiration de la durée initiale de 

validité de l’Offre, ou prolongée selon les dispositions  de 

la Clause 21.2 des IS. 

22.2 Si une Garantie d’Offre est requise en application de la 

Clause 22 des IS, toute Offre non accompagnée d’une Garantie 

d’Offre substantiellement conforme sera écartée par l’Acheteur 

comme étant non conforme. La Garantie d’Offre peut être 

saisie ; 

(a) si un Soumissionnaire retire son Offre au cours de la 

durée de validité de l’Offre spécifiée dans le Formulaire 

de soumission de l’Offre, sauf tel que prévu à la Clause 

21.2 des IS;  

(b) si le Soumissionnaire ne consent pas à rectifier son prix 

en application de la Clause 32.2 des IS ; ou 

(c) s’agissant du soumissionnaire retenu, si ce dernier : 

(i) manque à son obligation de fournir la Garantie 

d’exécution en application de la Clause 16 des 

CGC comme indiqué à la Clause 44 des IS ; ou 

(ii) manque à son obligation de signer le Contrat en 

application de la Clause 43 des IS. 

22.3 La Garantie d’Offre d’une Co-entreprise ou autre Association doit 

être au nom de l’Association qui a soumis l’Offre. Si 

l’Association n’a pas été formellement constituée lors du dépôt de 

l’Offre, la Garantie d’Offre devra être libellée au nom des 

représentants désignés (le partenaire ou membre chef de file) tels 

que désignés dans la lettre d’intention ou autre document similaire 

du projet d’accord de Co-entreprise/Association. 

23. Présentation et 

signature de l’Offre 

23.1 Le Soumissionnaire préparera UN original des documents 

constitutifs de l’Offre tels que décrits à la Clause 12 des IS, 

en indiquant clairement la mention « Original ». L'original doit 

être dactylographié ou écrit à l'encre indélébile et doit être signé 

par une personne dûment habilitée à signer au nom du 

Soumissionnaire. Cette habilitation consistera en une 

confirmation écrite telle que spécifiée dans les DPAO et sera 

jointe à l’Offre. La personne ou les personnes qui signent 

l'Offre doivent parapher toutes les pages de l'Offre où des 

mentions et des modifications ont été apportées. 

23.2 Par ailleurs, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies 

de l’Offre (des photocopies de l’original signé sont acceptées) 

indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement sur ces 
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exemplaires « Copie ». En cas de différences entre les copies 

et l’original, l’original fera foi. 

23.3 L’Offre ne doit comporter aucune surcharge ou ajout, à 

l'exception de ceux effectués pour se conformer aux 

instructions données par l'Acheteur ou nécessaires pour 

corriger les éventuelles erreurs du Soumissionnaire. Dans ce 

cas, pour être valides, ces corrections doivent être paraphées 

par le/les signataire(s). 

23.4 Le Soumissionnaire doit fournir les informations décrites dans 

le Formulaire de soumission de l’Offre (BSF1) figurant à la 

Section IV. Formulaires d’Offre, sur les commissions et 

primes, payés ou à payer le cas échéant, à des agents en rapport 

avec le présent Dossier d'Appel d'Offres ou l’Offre y relative 

ou en rapport avec l'exécution du Contrat si le Contrat a été 

adjugé au Soumissionnaire. 

D. Soumission des Offres et ouverture des plis 

24. Soumission des Offres 24.1 Les Soumissionnaires peuvent soumettre leur Offre par voie 

électronique ou en mains propres. Lorsque prévu dans les 

DPAO, les Soumissionnaires peuvent soumettre leurs Offres 

par voie électronique. Les Soumissionnaires doivent être 

informés que les distances et les formalités douanières peuvent 

exiger un délai de livraison plus long que prévu. 

(a) Pour les Offres soumises sous forme de copie papier, les 

Soumissionnaires doivent joindre l'original et chaque copie de 

l’Offre dans des enveloppes cachetées distinctes, et les 

enveloppes doivent porter la mention  «Original» et «Copie». 

Les enveloppes contenant l’original et les copies seront placées 

dans une seule enveloppe. 

(b) Les Soumissionnaires qui soumettent leur Offre par voie 

électronique, si autorisé dans les DPAO, devront se conformer 

aux procédures de soumission des Offres par voie électronique 

spécifiées dans les DPAO. 

24.2 Les enveloppes intérieures et l’enveloppe extérieure contenant 

les Offres doivent: 

(a) porter le nom et l’adresse de l’Acheteur; 

(b) et être envoyées à l’Acheteur à l’adresse indiquée dans 

les DPAO; 

(c) porter le numéro d’identification du Contrat figurant à la 

Claus 1.1 des IS et toute autre marque d’identification 

spécifiée dans les DPAO; 
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(d) porter l’avertissement: « ne pas ouvrir avant l’heure et la 

date d’ouverture des Offres »  

(e) porter la mention « Soumissio de l’Offre ». 

24.3 L’Acheteur ne peut être tenu responsable de tout égarement ou 

ouverture prématurée de l’Offre si les enveloppe ne sont pas 

cachetées et ne portent pas les mentions requises.  

25. Date limite de 

soumission des Offres 

25.1 Les Offres doivent être reçues par l’Acheteur à l’adresse 

indiquée dans les DPAO au plus tard à la date et à l’heure qui 

y sont spécifiées. 

25.2 L’Acheteur peut, à sa discrétion, reporter la date limite de 

soumission des Offres en modifiant le Dossier d’Appel 

d’Offres en application de la Clause 9 des IS, auquel cas, tous 

les droits et obligations de l’Acheteur et des Soumissionnaires 

régis par la date limite précédente seront régis par la nouvelle 

date limite. 

26. Offres hors délai 26.1 L’Acheteur n’acceptera aucune Offre arrivée après l’expiration 

du délai de soumission des Offres, conformément à Clause 25 

des IS. Toute Offre reçue par l’Acheteur après la date et l’heure 

limites de soumission des Offres sera déclarée hors délai, 

écartée et renvoyée au Soumissionnaire à ses frais et sans avoir 

été ouverte.  

27. Retrait, remplacement 

et modification de l’Offre 

27.1 Un Soumissionnaire peut retirer, substituer ou modifier son 

Offre avant la date limite de soumission des Offres en envoyant 

un avis écrit dûment signé par un représentant habilité. L’avis 

doit contenir une copie de l’habilitation du signataire en 

application de la Clause 23.1 des IS (sans besoin d’inclure des 

copies de l’avis de retrait). La  modification ou l’Offre de 

remplacement correspondante doit être jointe à la notification 

écrite. Tous les avis doivent être : 

(a) être soumis conformément aux Clauses 24 et 25 des IS 

(sans besoin de soumettre des copies de l’avis) et les 

enveloppes correspondantes doivent porter clairement la 

mention « Retrait », « Substitution » ou « Modification» 

et 

(b) être reçus par l’Acheteur avant la date limite fixée pour 

la soumission des Offres conformément à la Clause 25 

des IS. 

 27.2 Les Offres à retirer conformément à cette Clause des IS ne sont 

pas ouvertes et sont renvoyées au Soumissionnaire à sa 

demande et à ses frais. 
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 27.3 Aucune Offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre 

la date et l’heure limites de soumission des Offres et la date 

d’expiration de la durée de validité de l’Offre indiquée par le 

Soumissionnaire dans le Formulaire de soumission de l’Offre 

ou d’expiration de toute période de prolongation de la validité. 

28. Ouverture des Plis 28.1 A la date, heure et à l’adresse indiquées dans les DPAO, 

l’Acheteur procédera à l’ouverture de toutes les Offres en 

présence des représentants des Soumissionnaires et de toute 

autre personne qui souhaite être présente. Les procédures 

spécifiques à l’ouverture d’Offres électroniques si de telles 

Offres sont prévues dans les DPAO, seront détaillées dans les 

DPAO. 

 28.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » 

seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que 

l’enveloppe contenant l’Offre à retirer pour laquelle un avis 

acceptable de retrait a été notifié conformément à la Clause 27 

des IS sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. 

Le retrait d’une Offre ne sera autorisé que si l’avis 

correspondant contient une habilitation valide du signataire à 

demander le retrait et si cet avis est lu à haute voix lors de 

l’ouverture des plis. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre 

de remplacement » seront ouvertes, lues à haute voix et la 

nouvelle Offre correspondante substituée à la précédente qui 

sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans être ouverte. 

Le remplacement d’une Offre ne sera autorisé que si l’avis 

correspondant contient une habilitation valide du signataire à 

demander le remplacement et que celle-ci est lue à haute voix 

lors de l’ouverture des plis. Les enveloppes marquées 

« Modification » seront ouvertes et lues à haute voix avec 

l’Offre correspondante. La modification d’une Offre ne sera 

autorisée que si l’avis correspondant contient une habilitation 

valide du signataire à demander la modification et que celle-ci 

est lue à haute voix lors de l’ouverture des plis. Seules les 

enveloppes ouvertes et lues à haute voix seront examinées. 

 28.3 Les enveloppes portant la mention « Soumission de l ‘Offre » 

seront ouvertes à la date et heure susmentionnées. Ces 

enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre, et l’agent 

chargé de la passation de marchés annoncera à voix haute  le 

nom du Soumissionnaire, le prix de chaque Offre ainsi que 

toute Offre alternative (si requise ou autorisée dans les DPAO), 

la mention  éventuelle d’un rabais ou d’une modification, 

l’existence ou l’absence d’offre de remplacement, d’une 

Garantie d’Offre et tout autre détail  jugé approprié par 
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l’Acheteur. Aucune Offre ne doit être rejetée lors de 

l’ouverture des plis à l’exception des Offres reçues hors délais 

conformément à la Clause 26 des IS. Les Offres de 

remplacement et les modifications soumises conformément à 

la Clause 27 des IS, qui ne sont pas ouvertes et lues à voix haute 

lors de l'ouverture des plis, ne seront pas soumises à évaluation 

quelles que soient les circonstances. Les Offres hors délai 

retirées et substituées doivent être renvoyées sans être ouvertes 

à la demande et aux frais du Soumissionnaire. 

 28.4 L’Acheteur établira un procès verbal de la séance d’ouverture 

des plis, en y incluant les informations communiquées aux 

personnes présentes à la séance d’ouverture des plis 

conformément aux dispositions de la Clause 28.3 des IS. Un 

exemplaire du procès-verbal sera distribué à tous les 

Soumissionnaires endéans les délais, et affiché sur le site Web 

de l’Entité MCA. 

E. Évaluation et comparaison des Offres 

29. Confidentialité 29.1 Aucune information relative à l’examen, aux demandes 

d’éclaircissements, à l’évaluation des Offres et à la 

recommandation d’adjudication du Contrat ne sera donnée aux 

Soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par 

ladite procédure tant que l’Avis d’intention d’adjudication du 

Contrat n’aura pas été transmis à tous les Soumissionnaires 

conformément à la Clause 41 des IS. Toute utilisation 

inappropriée par un Soumissionnaire d’informations 

confidentielles portant sur la procédure pourra entraîner le rejet 

de son Offre ou invalider l’intégralité de la procédure de 

Passation des marchés. 

29.2 Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer 

l’Acheteur lors de l’évaluation des Offres ou lors de la décision 

d’adjudication du Contrat peut exposer le Soumissionnaire aux 

dispositions de la législation nationale, de la règlementation de 

l’Acheteur et de la Politique AFC de la MCC, ainsi qu’à 

d’autres sanctions et voies de recours, dans la mesure 

applicable. 

29.3 Nonobstant les dispositions susmentionnées, entre le moment 

où les plis seront ouverts et celui où le Contrat sera adjugé, si 

un Soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Acheteur 

pour des motifs ayant trait à son Offre, il devra le faire par écrit 

à l’adresse indiquée dans les DPAO. 
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30. Éclaircissements 

concernant les Offres 

30.1 Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des 

Offres, l’Acheteur a toute latitude pour demander à un 

Soumissionnaire des éclaircissements sur son Offre. 

Aucun éclaircissement apporté par un Soumissionnaire 

autrement qu’en réponse à une demande de l’Acheteur ne sera 

pris en compte. La demande d’éclaircissement de l’Acheteur, 

comme la réponse apportée, seront formulées par écrit. Aucune 

modification de prix, ni aucun changement substantiel de 

l’Offre ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n’est 

pour confirmer la correction des erreurs arithmétiques 

découvertes par l’Acheteur lors de l’évaluation des Offres en 

application de la Clause 32 des IS. 

31. Conformité des Offres 31.1 Durant l’évaluation des Offres, les définitions suivantes 

s’appliquent: 

« une divergence » est un écart important par rapport aux 

exigences énoncées dans le Dossier d'Appel d'Offres.  

« une réserve » constitue la formulation d’une conditionnalité 

restrictive, ou la non acceptation de toutes les exigences 

énoncées dans le Dossier d'Appel d'Offres. 

Une « omission » constitue un manquement à fournir en tout 

ou en partie, les renseignements et documents exigés par le 

Dossier d’Appel d’Offres 

31.2 Une Offre substantiellement conforme est une Offre qui est 

conforme à tous les termes, conditions et spécifications du 

Dossier d'Appel d'Offres sans divergence, réserve ou omission 

importante. Une divergence, réserve ou omission substantielle 

se caractérise de la manière suivante: 

(a) si elle était acceptée, 

(j)  limiterait de manière substantielle la portée, la qualité 

ou les performances des Biens et Services Connexes, 

ou 

(ii) limiterait, d’une manière substantielle et non conforme au 

Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Acheteur ou 

les obligations du Soumissionnaire au titre du Contrat 

proposé; ou 

(b) si elle était rectifiée, cela serait préjudiciable aux autres 

Soumissionnaires ayant présenté des offres 

substantiellement conformes. 

31.3 L’Acheteur écartera toute Offre qui n’est pas substantiellement 

conforme au Dossier d’Appel d’Offres et le Soumissionnaire 

ne pourra pas par la suite la rendre conforme en apportant des 
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corrections à toute divergence, réserve ou omission importante 

constatée. 

Non conformités 31.4 Si une Offre est substantiellement conforme, l’Acheteur peut 

tolérer une non conformité dans l’Offre. 

31.5 Si une Offre est substantiellement conforme, l’Acheteur peut  

demander au Soumissionnaire de soumettre les informations ou 

la documentation nécessaires, dans un délai raisonnable, pour 

corriger des divergences ou omissions non importantes 

constatées dans l'Offre portant sur les documents exigés. 

L’omission ne peut pas concerner le prix de l’Offre. L'absence 

de présentation par le Soumissionnaire des informations ou 

documents demandés peut entraîner le rejet de son Offre. 

31.6 Si une Offre est substantiellement conforme, l’Acheteur peut 

corriger des erreurs mineures liées au Prix de l’Offre. À cet 

effet, le Prix de l'Offre sera ajusté, aux fins de comparaison 

uniquement, pour refléter le prix d'un élément ou d'un 

composant manquant ou non conforme, comme indiqué dans 

les DPAO. 

32. Correction des erreurs 

arithmétiques 

32.1 Si l’Offre est substantiellement conforme, l’Acheteur rectifiera 

toute erreur arithmétique sur la base suivante: 

(a) S’il existe une contradiction entre le prix unitaire et le 

prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la 

quantité correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix 

total sera rectifié, à moins que, de l’avis de l’Acheteur, 

la virgule des décimales du prix unitaire soit 

manifestement mal placée, auquel cas le prix total 

indiqué prévaudra et le prix unitaire sera rectifié ;  

(b) Si un total obtenu par addition ou  soustraction des sous-

totaux n’est pas exact, les sous-totaux feront foi et le total 

sera rectifié ; et  

(c) s’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en 

chiffres, le montant formulé en toutes lettres fera foi, à 

moins que ce montant ne soit entaché d’une erreur 

arithmétique, auquel cas, le montant exprimé en chiffres 

prévaudra, sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

32.2 Si le Soumissionnaire qui a soumis l’Offre la moins disante 

n’accepte pas les corrections apportées, son Offre sera écartée 

et la Garantie d’Offre pourra être saisie conformément aux 

dispositions de la Clause 22.2(b). 
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33. Examen des Termes et 

Conditions, Evaluation 

Technique 

33.1 L'Acheteur examinera l'Offre pour s’assurer que tous les 

termes et conditions spécifiés dans les CGC et les CPC ont 

été acceptées par le Soumissionnaire sans aucune divergence 

ou réserve importante. 

33.2 L'Acheteur évaluera les aspects techniques de l'Offre, pour 

s’assurer que toutes les exigences énoncées dans les 

Spécifications des Biens et Services Connexes du Dossier 

d'Appel d'Offres ont été respectées sans aucune divergence ou 

réserve importante. 

33.3 Si après l’examen des termes et conditions et l'évaluation 

technique, l’Acheteur décide que l’Offre n’est pas 

substantiellement conforme conformément aux dispositions 

de la Clause 31 des IS, l’Offre sera écartée. 

34. Conversion en une seule 

monnaie  

34.1 Aux fins d’évaluation et de comparaison, l’Acheteur 

convertira les prix des Offres exprimés dans diverses 

monnaies en une seule monnaie, comme indiqué dans les 

DPAO. 

 

35. Évaluation des Offres 35.1 L’Acheteur utilisera les critères et méthodes indiqués dans la 

présente Clause, telle que complétée par les dispositions de la 

Section III. Critères de Qualification et d’Evaluation. Aucun 

autre critère ou méthode d’évaluation ne sera permise 

35.2 L'évaluation par l'Acheteur d'une Offre exclura et ne prendra 

pas en compte: 

(a) les Taxes autres que les Taxes déjà payées sur 

l'importation de Biens fabriqués en dehors du pays de 

l'Acheteur qui sont déjà importés; 

(b) toute provision pour révision des prix pendant la 

période d'exécution du Contrat, si cela est prévu dans 

l'Offre 

(c) tout autre facteur exclu comme indiqué à la Section III. 

Critères de Qualification et d’Evaluation. 

35.3 L'évaluation du prix d'une Offre par l'Acheteur peut 

nécessiter la prise en compte de facteurs autres que le prix de 

l'Offre indiqué conformément aux dispositions de la Clause 

15 des IS. Ces facteurs peuvent être liés aux caractéristiques, 

aux performances et aux conditions d'achat des Biens et 

Services Connexes. L'effet des facteurs sélectionnés, le cas 

échéant, doit être exprimé en termes monétaires pour faciliter 
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la comparaison des Offres, sauf indication contraire prévue à 

la Section III. Critères de Qualification et d’Evaluation. 

35.4 Si indiqué dans les DPAO, le Dossier d'Appel d'Offres doit 

permettre aux Soumissionnaires de proposer des prix distincts 

pour un ou plusieurs lots, et permettre à l'Acheteur d'adjuger 

un ou plusieurs lots à plus d’un Soumissionnaire. La méthode 

d’évaluation de l’Offre dont la combinaison de lots montre le 

plus faible prix total évalué figure à la Section III. Critères de 

Qualification et d’Evaluation. 

35.5 Conformément aux Directives relatives à la Passation des 

marchés du Programme de la MCC, les performances passées 

du Soumissionnaire dans le cadre de contrats antérieurs 

financés par la MCC, seront prises en considération dans 

d’évaluation de l’Offre par l’Acheteur. L’Acheteur se réserve 

le droit de vérifier les références fournies par le 

Soumissionnaire ou d’utiliser, à sa seule discrétion, toute 

autre source d’infromation. Dans le cas où le Soumissionnaire 

(y compris l’un de ses associés, des membres de sa Co-

entreprise/de l’Association) est ou a été partie à un contrat 

financé par la MCC (soit avec la MCC directement ou avec 

une Entité MCA, n’importe où dans le monde), à titre 

d’Entrepreneur principal, de société affiliée, d’associé ou de 

filiale, de Sous-traitant ou à tout autre titre, il doit mentionner 

ce contrat dans la liste de références jointe à son Offre, en 

utilisant  le Formulaire (BSF11) Références de Contrats 

Antérieurs, figurant à la Section IV. Formulaires d’Offres. Ne 

pas mentionner de tels contrats dans la liste pourrait amener 

l’Entité MCA à prendre une décision négative par rapport aux 

performances passées du Soumissionnaire dans des contrats 

antérieurs. Cependant, ne pas indiquer de tels contrats parce 

que le Soumissionnaire (y compris tout Associé) n’a pas été 

partie à de tels contrats ne sera pas un motif de décision 

négative par l’Acheteur sur les performances passées du 

Soumissionnaire dans des contrats antérieurs. Par conséquent, 

un Soumissionnaire ne doit pas avoir nécessairement de 

performances passées dans le cadre d’un contrat financé par 

la MCC. L’Acheteur vérifiera les références, y compris les 

rapports d’évaluation des performances passées du 

Soumissionnaire, saisis dans le Système d’évaluation des 

performances passées de l’entreprise (SEPPE) de la MCC. 

Une décision négative par l’Acheteur portant sur les 

performances passées du Soumissionnaire dans des contrats 

antérieurs pourra constituer, à la seule discrétion de 

l’Acheteur, un motif de disqualification du Soumissionnaire 

ou de faibles notes après l’évaluation. 
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36. Comparaison des 

Offres et Analyse du 

caractère raisonnable des 

prix 

36.1L'Acheteur doit comparer toutes les Offres substantiellement 

conformes pour déterminer l'Offre proposant le plus faible prix 

total  conformément aux dispositions de la Clause 35 des IS. 

36.2 L’Acheteur doit établir si le prix est raisonnable conformément 

aux Directives relatives à la Passation des marchés du 

Programme de la MCC. Si l’analyse du caractère raisonnable 

du prix de l’Offre suggère qu’une offre est fortement 

déséquilibrée ou exige une demande de paiement 

excessivement élevée au départ, l’Acheteur peut demander au 

Soumissionnaire de fournir une analyse de prix détaillée pour 

tout ou partie des éléments du Bordereau des Prix afin de 

prouver que ces prix sont compatibles avec les méthodes 

d’exécution et le bordereau proposé. 

36.3 A l’issue de l’évaluation des informations et des analyses du 

caractère raisonnable du prix présenté par le Soumissionnaire, 

l’Acheteur peut selon le cas: 

(a) accepter l’Offre; ou  

(b) exiger que le montant total de la Garantie d’exécution soit 

augmentée aux frais du Soumissionnaire à un niveau ne 

dépassant pas le pourcentage spécifié dans les DPAO.  

(c) rejeter l’Offre. 

36.4 S’il est établi que le prix n’est pas raisonnable (soit trop élevé, 

soit trop bas) l’Offre pourra être écartée, à la seule discrétion de 

l’Acheteur. Le Soumissionnaire ne sera pas autorisé à réviser 

son Offre après une telle décision. 

37. Préférence nationale 37.1 La préférence nationale n’est pas un facteur pris en compte 

lors de l’évaluation d’une Offre. 

38. Post-Qualification du 

Soumissionnaire 

38.1 L’Acheteur décide, à sa seule discrétion, si le 

Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’Offre la moins 

disante qui est substantiellement conforme au présent Dossier 

d'Appel d'offres, a les qualifications requises pour exécuter le 

Contrat de manière satisfaisante. 

38.2 Cette décision sera basée sur un examen des pièces 

justificatives fournies par le Soumissionnaire, attestant ses 

qualifications et sur les critères de qualification qui figurent à 

la Section III. Critères de Qualification et d’Evaluation. 

38.3 L’Acheteur se réserve le droit de demander des informations 

supplémentaires pour procéder à l'évaluation des capacités 

juridiques, financières et techniques du Soumissionnaire 
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retenu pour l’adjudication du Contrat. Le Soumissionnaire 

retenu devra, le cas échéant, démontrer: 

(a) qu’il ne fait pas l’objet d’une procédure de faillite, de 

redressement ou de liquidation judiciaire 

(b) qu’il a déjà exécuté des contrats de nature similaire; et 

(c) qu’il a un chiffre d'affaires annuel ou toute autre preuve 

de solidité financière suffisante pour exécuter un contrat 

du montant de l’Offre. 

38.4 Une décision positive portant sur la qualification est une 

condition préalable à l’adjudication du Contrat à un 

Soumissionnaire. Une décision négative portant sur la 

qualification du Soumissionnaire retenu entraîne la 

disqualification du Soumissionnaire. Auquel cas, l’Acheteur 

évaluera les capacités du Soumissionnaire dont l’Offre est 

classée la deuxième la plus avantageuse, à exécuter le Contrat 

de manière satisfaisante. 

F. Adjudication du Contrat 

39. Critères d’adjudication 

du Contrat 

39.1 Sous réserve des Clause 1.2 des IS, l’Acheteur adjugera le 

Contrat au Soumissionnaire dont l’Offre est classée la 

deuxième la plus avantageuse et jugée substantiellement 

conforme au présent Dossier d’Appel d’Offres et qui est jugé 

qualifié par l’Acheteur pour exécuter le Contrat de manière 

satisfaisante. 

40. Droit de l’Acheteur de 

modifier les quantités au 

moment de l’adjudication 

du Contrat 

40.1 Au moment de l'adjudication du Contrat, l'Acheteur se réserve 

le droit d'augmenter ou de diminuer la quantité des Biens et 

Services Connexes spécifiés à la Section V. Spécification des 

Biens et Services Connexes, à condition que cela ne dépasse 

pas les pourcentages indiqués dans les DPAO et sans aucun 

changement des prix unitaires ou autres termes et conditions 

de l'Offre et du Dossier d'Appel d'Offres. 

41. Avis d’intention 

d’adjudication du Contrat 

41.1 Avant l’expiration de la durée de validité des Offres, 

l’Acheteur adressera au Soumissionnaire retenu, l’Avis 

d’intention d’adjudication du Contrat. L’Avis d’intention 

d’adjudication du Contrat comprend une déclaration 

indiquant que l'Acheteur émettra un Avis formel 

d'adjudication du contrat et un projet d’Accord Contractuel 

après l'expiration du délai de dépôt des contestations des 

Offres et la résolution des contestations soumises. L’Avis 

d’intention d’adjudication du Contrat ne constitue pas la 

formation d'un Contrat entre l’Acheteur et le 
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Soumissionnaire retenu, et ne donne lieu à aucun droit en 

droit ou en équité. 

41.2 L’Acheteur émet L’Avis d’intention d’adjudication du 

Contrat et notifie également, par écrit, les résultats de l’Appel 

d’Offres à tous les autres Soumissionnaires qui ont soumis 

des Offres. L’Acheteur répond dans les plus brefs délais par 

écrit à tout Soumissionnaire qui, après avoir été notifié des 

résultats de l’Appel d’Offres, soumet par écrit une demande 

de compléments d’information, tel que prévu dans les 

Directives relatives à la Passation des marchés du Programme 

de la MCC ou présente une contestation formelle. 

42.Contestation des Offres1 42.1 Les Soumissionnaires pourront contester les résultats d’une 

procédure de Passation de marchés conformément aux règles 

prévues dans le Système de contestation des 

Soumissionnaires mis en place par l’Acheteur et approuvé par 

la MCC. Les règles et dispositions qui régissent le Système 

de contestation des Soumissionnaires sont publiées sur le site 

web de l’Acheteur indiqué dans les DPAO. 

43. Signature du Contrat 43.1 Après l’expiration du délai de contestation des Offres et la 

résolution des éventuelles contestations soumises ; l’Acheteur 

adressera l’Avis d’adjudication du Contrat au 

Soumissionnaire retenu. 

43.2 L’Avis d’adjudication du Contrat comprend les Formulaires 

Contractuels pour examen et signature par le Soumissionnaire 

retenu. L’Avis d’adjudication du Contrat ainsi que son 

acceptation écrite constituent un contrat contraignant jusqu'à 

la préparation et la signature d’un Contrat formel. 

43.3 Dans les quatorze jours suivant la date de réception du 

Contrat, le Soumissionnaire retenu doit signer, dater et 

retourner le Contrat à l’Acheteur. 

44. Garantie d’exécution 44.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de l’Avis 

d’adjudication du Contrat envoyée par l’Acheteur, le 

Soumissionnaire retenu devra fournir la Garantie 

d’exécution, conformément à la Clause 16 des CGC, en 

utilisant le Formulaire de Garantie d’exécution figurant à la 

Troisième partie. Conditions du Contrat et Formulaires 

Contractuels Le Soumissionnaire doit également soumettre le 

 
1Pour les documents de sollicitation émis avant l'adoption (conformément à la partie 5 des Directives relatives à la 

Passation des marchés du Programme de la MCC) d'un Système de contestation des Soumissionnaires, le texte existant 

de cette clause est supprimé dans son intégralité et remplacé par le texte intégral du système provisoire de contestation 

des Soumissionnaires approuvé par la MCC. 
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Formulaire de Certification du Respect des Sanctions et le 

Formulaire d’Auto-Certification du Fournisseur. 

44.2 Si le Soumissionnaire retenu ne remet pas la Garantie 

d’exécution ou ne signe pas le Contrat conformément aux 

dispositions de  la Clause 43.3 des IS, cela constituera un 

motif suffisant d’annulation de l’adjudication du Contrat et de 

saisie de la Garantie d’Offre. Auquel cas, l’Acheteur pourra 

adjuger le Contrat  au Soumissionnaire ayant soumis la 

deuxième Offre la plus avantageuse et jugée 

substantiellement conforme au présent Dossier d’Appel 

d’Offres, et qui possède les qualifications nécessaires pour 

exécuter le Contrat de manière satisfaisante. L’Acheteur 

pourra également lancer un nouvel Appel d’Offres ou annuler 

la procédure de Passation des marchés. 

45. Publication de 

l’adjudication du Contrat 

et restitution des Garanties 

d’Offre 

45.1 Dès réception du Contrat signé et d’une Garantie d’exécution 

valide, l’Acheteur restituera les Garanties d’Offre aux 

Soumissionnaires non retenus et publiera les résultats sur 

UNDB Online, dgMarket, ainsi que sur le site Web de 

l’Acheteur et dans tout autre lieu spécifié par la MCC, 

conformément aux Directives relatives à la passation des 

marchés de la MCC, identifiant l’Offre et fournissant les 

informations suivantes: 

(a) le nom du Soumissionnaire retenu ; 

(b) le prix de l’Offre retenue et le prix du Contrat adjugé si 

son montant est différent ; et 

(c) la durée et un résumé de la portée du Contrat adjugé. 

46. Conditionalités du 

Compacts 

46.1 Il est recommandé aux Soumissionnaires d’examiner 

attentivement les dispositions énoncées à l’Annexe A du 

Contrat, étant donné qu’elles font partie des obligations du 

Gouvernement et de l’Acheteur en vertu des dispositions du 

Compact et des accords connexes qui, conformément 

auxdites dispositions, doivent être transférées à tout 

Soumissionnaire, Fournisseur ou Sous-traitant qui participe à 

la Passation de marchés ou aux contrats ultérieurs financés 

par la MCC. 

46.2 Les dispositions qui figurent à l’Annexe A du Contrat 

s’appliquent durant la procédure de Passation des marchés et 

tout au long de la durée d’exécution du Contrat. 

47. Divergences avec les 

Directives relatives à la 

Passation des marchés du 

Programme de la MCC 

47.1 La Passation de marchés faisant l’objet du présent Dossier 

d’Appel d’Offres se fait conformément aux Directives 

relatives à la Passation des marchés du Programme de la MCC 
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et est régie par toutes ses dispositions. En cas de conflit entre 

une section ou disposition du présent Dossier d’Appel 

d’Offres (y compris de tout éventuel Addendum audit 

dossier) et les Directives relatives à la Passation des marchés 

du Programme de la MCC, les termes et conditions des 

Directives prévaudront, sauf dérogation accordée par la 

MCC.  
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Section II. Données particulières de l'Appel d'Offres 

A. Généralités 

IS 

Défi

nitio

ns 

(h) « Compact » désigne le Millennium Challenge Compact conclu le 30 juin 2017 entre 

les États-Unis d’Amérique, agissant par l’intermédiaire de la Millennium Challenge 

Corporation, et le Gouvernement, tel qu’éventuellement modifié ultérieurement. 

(o) « Gouvernement » désigne le gouvernement du Maroc. 

(w) « Acheteur » ou « Entité MCA » désigne l’Agence MCA-Morocco. 

IS 

1.1 

Le nom et le numéro d’identification du Contrat proposé sont: 

Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie ; 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées. 

Budget Global : 

LOT-1 : 1.000.000 USD; 

LOT-2: 250.000 USD. 

(les budgets sont donnés à titre indicatif)  

DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

Numéro d’identification du présent AO : DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact. 

Nombre de lots comprenant le présent AO : 2 Lots 

B. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres 

IS 

8.1 

Les Soumissionnaires peuvent demander des éclaircissements par courriel au plus tard le 

22 Décembre 2020, de manière à ce que les réponses soient communiquées à tous les 

Soumissionnaires au plus tard le 29 Décembre 2020. 

Les demandes d’éclaircissements doivent être envoyées à l’adresse suivante: 

Agence MCA-Morocco 

À l’attention de : L’Agent de Passation de Marchés  

Courriel: procurement@mcamorocco.ma  

Site web de l’Entité MCA : www.mcamorocco.ma 

IS 

8.2  
Il convient de noter qu’une Conférence préalable aux Offres ne se tiendra pas 

IS 

10.1 

L'Acheteur ne remboursera pas les frais associés à la préparation et à la soumission de 

l'Offre. 

mailto:procurement@mcamorocco.ma
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IS 

11.1 
L’Offre doit être rédigée en français. 

C. Préparation des Offres 

IS 

12.1

(i) 

Tout Soumissionnaire doit joindre les documents additionnels suivants à son Offre pour 
chaque Lot, ceux-ci comprendront une partie de l’Offre : 

Outre les formulaires d’offre demandés (BSF1, BSF 1.1, BSF2, BSF3, BSF4, BSF5, BSF6, 
BSF7, BSF8, BSF9, BSF10, BSF11, BSF12),  

-Procuration en bonne et due forme du signataire autorisé à signer pour et au nom 
du Soumissionnaire. 

-Acte constitutif ou certificat de constitution du Soumissionnaire (pour chacun des 
associés de la coentreprise (le cas échéant) 

-Lettre d’intention de constituer une coentreprise ou de conclure un contrat de 
coentreprise (le cas échéant) 

-Si le Fournisseur n’est pas le Fabriquant de l’équipement proposé, il devra joindre 
à son offre une autorisation du Fabricant conforme au formulaire BSF8 de la Section 
IV, pour les articles spécifiés dans les annexes I et II-SR3.   

-Liste des Biens et calendrier de livraison 

-Liste des Services connexes et calendrier de réalisation 

-Documentation technique dans un fichier séparé comprenant: 

• Les notices d’utilisation/catalogues en précisant les références exactes des 
équipements proposés. Ils comprendront une description détaillée, point par 
point, des principales caractéristiques techniques et de performances des 
Biens et Services connexes. Une liste récapitulative, comportant toutes les 
indications pouvant guider à retrouver les articles proposés objet du présent 
appel d’offres 

• Elle peut contenir également tous les éléments d’information que le 
fournisseur entend porter à la connaissance de la commission, relativement 
à l’article considéré. 

-Méthodologie y compris le matériel, le personnel et le planning d’exécution bien 
détaillé :  Description de l’approche, de la méthodologie et du plan de travail pour 
l’exécution de la mission : Description générale de la stratégie du Soumissionnaire 
pour fournir les Services requis pour maîtriser les défis liés à l’exécution des Services 
requis et que son approche, sa méthodologie et son plan de travail pourront lui 
permettre d’y faire face.  

Cette méthodologie doit comporter les trois (3) chapitres suivants : 
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• Approche technique et méthodologie : compréhension des objectifs de la 
mission, approche par rapport aux services, méthodologie pour exécuter les 
activités et atteindre les résultats escomptés, décrire les équipements 
indispensables pour assurer les prestations,  

• Organisation des services après-vente ; 

• Transfert de compétences ; 

• Plan de travail : proposer les tâches principales de la mission, leurs contenus 
et leur durée, les étapes et les dates de livraison; 

• Organisation et dotation en personnel : structure et la composition de votre 
équipe.  

-Expérience et capacité technique : Les attestations délivrées par les acheteurs 
publics ou privés avec indication de la nature, du montant, des délais et des dates 
de livraison desdites fournitures, l’appréciation, le nom et la qualité du ou (des) 
signataire(s). Les attestations doivent être délivrées par les hommes de l’art, sous la 
direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires 
publics ou privés desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la 
nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, 
l’appréciation, le nom et la qualité du signataire 

-Services après-vente - Continuité de service et support technique de maintenance: 
présence physique au Maroc et dans les régions concernées : Une attestation 
d’engagement légalisée dument signée et cachetée par le partenaire régional du 
fournisseur, dont chaque partenaire s’engage à assurer, durant la période de garantie, 
la continuité de service et le support technique permanent. 

IS 

14.1 

Les Offres alternatives ne sont pas prises en compte. 

IS 

15.5 
L’édition des Incoterms est Incoterms 2010. 

IS 

15.6 

(a) 

Les Prix seront indiqués de la manière suivante : 

 Le prix tout inclus des Biens indiqué Carriage and Insurance Paid to (CIP) 
Destination finale, comprenant aussi le prix du transport, de l’assurance et autres 
services nécessaires à l’acheminement des Biens jusqu’à leur lieu de Destination Finale 
spécifié ci-dessous ; 

 Le prix de chaque élément comprenant les Services Connexes tels que spécifiés 
dans les Spécifications des Biens et Services Connexes (autres que le transport, 
l'assurance et les autres services nécessaires à l’acheminement des Biens jusqu’à leur 
Destination Finale). 

La Destination finale des Biens et services connexes est: 
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Direction Générale de la Protection Civile Avenue Ibn Rochd, n°20, Agdal, Rabat-

Maroc 

IS 

15.7 

Les prix indiqués par le Soumissionnaire sont fermes pour la durée du Contrat. 

IS 

15.9 

Dispositions fiscales : 

Les prestations financées dans le cadre du Compact sont exonérées de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA), y compris la TVA à l’importation et des droits d’importation. Les 
prestataires non-résidents et ne disposant pas d’un identifiant fiscal au moment de la 
signature de leurs contrats les liant à l’Agence MCA-Morocco seront soumis à une 
retenue à la source de 10% (IS) sur toutes les factures libellées pour le paiement en 
Hors-Taxe.  

L’offre doit inclure tous les coûts, les prix, les frais (frais de déplacement, transports…), 
y compris toutes les taxes que le consultant est susceptible de subir dans son pays 
d’origine.  Cette offre ne devra pas inclure les montants de la TVA ainsi que les droits 
de douanes au Maroc quand ils existent et pour lesquels les fournisseurs recevront des 
certificats d’exonération et des franchises douanières, sous réserve de présentation 
d'une facture pro-forma conforme au modèle qui sera envoyé en même temps que le 
contrat. Pour toutes les taxes payées au Maroc, y compris les impôts sur les bénéfices 
et revenus, biens et taxes ad valorem, les retenues d'impôt et taxes sur la masse 
salariale, le Fournisseur recevra, du Gouvernement du Maroc, la preuve de paiement 
pour lui éviter la double imposition. 

Il n'y aura pas d'ajustement de prix contenu dans l’offre pour retirer ou incorporer les 
Taxes Exonérées après la date limite de réception des offres. 

Les dispositions fiscales sont énoncées dans le « MCA-Morocco Tax guidelines for 
Vendors » joint au présent DAO et inclus dans la section VI – Cahier des Clauses 
Administratives Particulières - Clause 15. Le fournisseur est avisé que les dispositions 
fiscales en vertu des contrats financés par MCC peuvent être différentes de celles des 
contrats financés par les autres donateurs et devraient être soigneusement examinées. 

IS 

16.1 

La monnaie (Les monnaies) de l’Offre est (sont) la (les) suivante(s) : Dollars des États-
Unis (USD) et/ou Dirhams marocains (MAD) 

La ou les devises utilisées pour le paiement sera celle ou celles de l’Offre. 

La monnaie de l’offre : 

- Pour les entreprises marocaines : Le Dirham marocain (MAD).  

- Pour les entreprises étrangères : 

•  Si l’entreprise dispose d’un registre de commerce au Maroc** : le Dirham marocain 
(MAD) ; 

•  Si l’entreprise ne dispose pas de registre de commerce au Maroc : le Dollar américain 
(USD). 
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**Une copie de l’extrait du registre de commerce (Modèle 9) doit être fournie.  

Aucune autre monnaie n'est autorisée. 

Il est fortement conseillé aux Soumissionnaires non-résidents désirant ouvrir un compte 
au Maroc en cas d’attribution de ce contrat, de se renseigner au préalable auprès d’un 
conseiller financier ou agent fiduciaire sur les conditions et modalités d’ouverture d’un 
tel compte et sur les éventuelles implications fiscales. 

IS 

18.2 

L’Autorisation du fabricant est: exigée, pour les articles spécifiés dans les annexe I et II 
-SR3 

Le Soumissionnaire: ne doit pas être nécessairement le fabricant des Biens. 

IS 

18.3  

Si le Soumissionnaire n’exerce pas ses activités au Maroc, il doit être représenté par un 
Agent dans le pays. 

IS 

19.3 

La liste des pièces de rechange et outils spécifiques, etc. doit couvrir une période de cinq 

années à compter de la date de réception des Biens par l’Acheteur. 

Les pièces de rechange pour : 

LOT-1 : 

1. 02 sirènes complètes avec haut de parleur 
2. 10 gyrophares avant 
3. 10 gyrophares arrière 
4. 4 systèmes de freinage complet 
5. 4 boites de transmission 
6. 10 soupapes de frein à pied 
7. 10 soupapes de frein hydraulique 
8. 4 actionneurs de frein à ressort 
9. 10 kits de réparation du joint à rotule 
10. 10 kits de réparation du joint à billes 
11. 10 filtres à huiles 
12. 10 filtres à air 
13. 10 filtres à gazoil 
14. 10 filtres à eau en cas d’existence 
15. 10 mano sur moteur 
16. 10 capteurs sur moteur 
17. 4 afficheurs de vitesses 
18. 10 dessiccateurs complet 
19. 10 valves de frein ABS 
20. 10 tambours de frein av 
21. 10 tambours de frein arrière 
22. 10 venteuses  de frein av 
23. 10 venteuses  de frein arrière 
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24. 10 flexible de frein 
25. 10 rotules 
26. 4 échappe de direction 
27. 4 kit d’embrayage complet si boite à vitesse manuelle 
28. 10 rétroviseurs 
29. 10 démarreurs 
30. 10 alternateurs 
31. 10 optiques phares 
32. 10 feux de signalisation 

 

LOT-2 : 

1. 10 sirènes complètes avec haut de parleur 
2. 20 plaquettes de frein avant  
3. 20 plaquettes de frein arrière  
4. 10 rampes de signalisation 
5. 20 VGS de la boite à vitesse 
6. 20 ICM de la boite à vitesse 
7. 20 sélecteurs de vitesse 
8. 20 étriers de frein 
9. 20 flexible de frein 
10. 10 capteurs ABS avant (droite et gauche) 
11. 10 capteurs ABS arrière (droite et gauche) 
12. 40 injecteurs 
13. 40 pompes d’injection 
14. 20 têtes de cardan 
15. 20 cardans 
16. 20 radiateurs eau 
17. 10 radiateurs de climatisation 
18. 20 amortisseurs avant 
19. 20 amortisseurs arrière 
20. 20 turbos de pression 
21. 20 Capteurs de régulateur de pression de fuel 
22. 20 Capteurs de pression 

 

IS 

21.1 
La période de validité de l’Offre est 120 jours après la date limite de soumission des 
offres. 

IS 

22.1 

L’Offre doit être accompagnée d’une Garantie d’Offre. 

La Garantie d’Offre doit être pour un montant de : 

LOT-1 : Deux Cent mille dirhams marocains (200.000 MAD) ou l’équivalent en dollars 

américains (USD). 
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LOT-2 : Cinquante mille dirhams marocains (50.000 MAD) ou l’équivalent en dollars 

américains (USD). 

IS 

22.1 

(a) 

La Garantie d’Offre sera une garantie bancaire respectant pour l’essentiel la 
présentation du Modèle de Garantie d’Offre (Garantie bancaire) (BSF6) inclus dans la 
Section IV. 

La Garantie d’offre doit être remise en version originale et doit parvenir à l’Agence 
MCA-Morocco au plus tard au délai de soumission indiqué à la clause IS 25.1 ci-
dessous, à l’adresse : 

Agent de passation des marchés 
Pour le compte de l’Agence MCA-Morocco 
Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI des œuvres sociales 
de l’Education - Formation, Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE, Hay Riad, Rez-
de-chaussée, Bureau de l’Agent de passation des marchés, Rabat- Maroc 

Veuillez consulter le lien ci-dessous pour la localisation géographique de l’adresse des 
bureaux de l’Agence MCA-Morocco (En face de la Faculté de Médecine Dentaire). 
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1
%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2
%80%AD/@33.978844,-
6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-
6.8692178 

La Garantie d’offre doit être remise sous pli fermé et porter la mention : 

«  Garantie d’offre 

Nom et adresse du soumissionnaire 

A l’Agent de passation des marchés 
Pour le compte de l’Agence MCA-Morocco 

Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI des œuvres sociales 
de l’Education - Formation, Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE, Hay Riad, Rez-
de-chaussée, Bureau de l’Agent de passation des marchés, Rabat- Maroc 

Acquisition des équipements didactiques au profit des établissements scolaires 
bénéficiaires dans le cadre de la composante MIAES (Education Secondaire)/Modèle 
Attahadi 

LI-42 : Acquisition de : 

1. LOT-1 : Deux camions anti-incendie  

2. LOT-2 : Deux ambulances médicalisées. 

Numéro et description du/des lot(s) : 

DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

Ne pas ouvrir avant l’heure et la date d’ouverture des Offres» 

https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
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Les Soumissionnaires doivent être informés que les distances peuvent exiger un délai 
de livraison plus long que prévu. 

Toute Soumission de la Garantie d’offre reçue par l’Acheteur après la date limite pour 
la soumission des Offres est déclarée en retard, rejetée et renvoyée sans être ouverte 
au Soumissionnaire, à la demande et aux frais de ce dernier.   

IS 

23.1 

La confirmation écrite de l’autorisation de signer au nom du Soumissionnaire consiste 

en : une Procuration en bonne et due forme du signataire autorisé à signer pour et 

au nom du Soumissionnaire. 

IS 

23.2 
L’Offre doit être soumise en xxx copies : non applicable, sauf la garantie d’offre qui 
doit être en version originale. 

D. Soumission des Offres et ouverture des plis 

IS 

24.1 

Les Offres ne peuvent être soumises que par voie électronique. 

IS 

24.1 

Les Soumissionnaires pourront soumettre leur Offre par voie électronique. 

L'Annexe 1 de la présente Section II (Données particulières de l’Appel d’offres) définit 

la procédure complète de soumission des Offres par voie électronique.  

Toute Offre soumise par voie électronique doit être reçue à l’adresse indiquée avant la 

date limite de soumission des Offres spécifiée à la Clause 25.1 des IS. 

Les Soumissionnaires sont informés que l'Acheteur n'est pas responsable des éventuels 

retards ou défauts dans la réception ou le téléchargement d’une Offre soumise par voie 

électronique. 

IS 

24.2

(b) 

NA 

IS 

24.2 

Les marques d’identification devant figurer sur les enveloppes doivent comprendre: 

[NA ]. 

IS 

25.1 
Soumission des offres 

La date limite de soumission des Offres est : 

19 Janvier 2021 à 15h00mn, heure locale de Rabat. 

Le lien de soumission des Offres est : 
https://www.dropbox.com/request/f2InxfkQ70lUgCBqXRhl 
 
Si les offres sont protégées par un mot de passe d’accès, le mot de passe doit être 
communiqué avec la référence de l’offre : LI-42_LOT-1 ouLOT-2_Offre_[Nom de 

https://www.dropbox.com/request/f2InxfkQ70lUgCBqXRhl
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l’Entreprise]_ MCA-Morocco et doit parvenir uniquement à l’adresse 
procurement@mcamorocco.ma avant la date limite de soumission des offres. 

Lors de la séance publique d’ouverture des offres, si le mot de passe soumis par un 
soumissionnaire s’avère incorrect et la version correcte n’est pas communiquée par 
ledit soumissionnaire séance tenante, l’offre de ce soumissionnaire sera rejetée. 

Soumission de la garantie d’offre 

La date limite de soumission de la garantie d’offre est : 

19 Janvier 2021 à 15h00mn, heure locale de Rabat 

L’adresse de soumission de la garantie d’offre est : 
Attn : Agent de passation des marchés 
Agence MCA-Morocco 
Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI 
des œuvres sociales de l’Education - Formation, Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL 
IRFANE, Hay Riad, Rez-de-chaussée,  

Bureau de l’Agent de passation des marchés, Rabat- Morocco 

Veuillez consulter le lien ci-dessous pour la localisation géographique de l’adresse des 
bureaux de l’Agence MCA-Morocco (En face de la Faculté de Médecine Dentaire). 
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1
%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2
%80%AD/@33.978844,-
6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-
6.8692178 

E. Évaluation et comparaison des Offres 

IS 

28.1 
L'heure, la date et le lieu d'ouverture sont : 19 Janvier 2020 à 16h00mn, heure locale 
de Rabat 

L’ouverture en séance publique se déroulera en ligne sur le lien suivant : 
https://us02web.zoom.us/j/84681551196?pwd=V0lxUUQ1V1c3ajZ2K1BBYUpKVzV

ydz09 

IS 

29.3 
La correspondance doit être adressée à l'Acheteur à procurement@mcamorocco.ma. 

IS 

31.6 

À condition que l'Offre soit jugée substantiellement conforme, le prix le plus cher d’un 

élément indiqué par des soumissionnaires jugés substantiellement conformes sera ajouté 

au prix de l'Offre et le coût total équivalent de l'Offre ainsi déterminé sera utilisé aux fins 

de comparaison de prix uniquement. 

IS 

34.1 
La monnaie qui sera utilisée pour l’évaluation et la comparaison des Offres est: le dollar 
américain (USD). 

mailto:procurement@mcamorocco.ma
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://www.google.com/maps/place/%D9%85%D9%84%D8%AD%D9%82%D8%A9+%D8%B1%D8%A6%D9%8A%D8%B3+%D8%A7%D9%84%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9%E2%80%AD/@33.978844,-6.8691122,18z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0x196d93ee9130a659!8m2!3d33.9792126!4d-6.8692178
https://us02web.zoom.us/j/84681551196?pwd=V0lxUUQ1V1c3ajZ2K1BBYUpKVzVydz09
https://us02web.zoom.us/j/84681551196?pwd=V0lxUUQ1V1c3ajZ2K1BBYUpKVzVydz09
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Le taux de conversion est: le cours de référence moyen de Bank Al Maghrib 28 jours 
précédant la date de l’ouverture de l’offre 

IS 

35.3 

L’ajustement du prix se fait en utilisant les critères suivants énoncés à la Section III. 

Critères de Qualification et d’Evaluation 

 La variation par rapport au calendrier de livraison : Non applicable 

 Le coût des pièces de rechange obligatoires et outils spécifiques  selon la liste des 

IS-19.3   

 La disponibilité dans le pays de l’Acheteur des pièces de rechange et des services 

après vente des Biens fournis dans le cadre de l’Offre : Non applicable  

 les coûts du cycle de vie (les coûts durant le cycle de vie des biens ou 

équipements) : Non applicable  

 La performance et le rendement des Biens fournis : Non applicable  

IS 

35.4 

Les Soumissionnaires doivent indiquer des prix distincts pour les lots suivants: 

Lot 1 et Lot 2 

IS 

36.3 

Le montant total de la Garantie d’exécution peut être augmenté d’un montant ne 

dépassant pas : 10% 

F. Adjudication du Contrat 

IS 

40.1 

Non applicable 

IS 

42.1 

Le Système de contestation des Soumissionnaires de l’Acheteur est publié sur le site web 

de l’Acheteur : http://www.mcamorocco.ma/fr/systeme-de-contestation-bid-
challenge-system-bcs 

 

  

http://www.mcamorocco.ma/fr/systeme-de-contestation-bid-challenge-system-bcs
http://www.mcamorocco.ma/fr/systeme-de-contestation-bid-challenge-system-bcs
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Annexe 1 à la Section II – Données particulières de l'Appel 

d'Offres 

Procédure de soumission des Offres par voie électronique 
 

1 Le Soumissionnaire reçoit un Lien de Demande de Fichier (par courrier électronique), et soumet 

son Offre via ce lien électronique lorsque l’IAS est demandée. Le Soumissionnaire soumet son 

Offre via ce lien uniquement.  

2 L’Offre doit être soumise via le Lien de Demande de Fichier uniquement. Les Offres soumises 

par courrier électronique ne seront pas acceptées. Les Offres doivent être soumises avant la date 

limite de soumission des Offres Dans le cas où un Soumissionnaire soumet uniquement une 

partie de son Offre via le Lien de Demande de Fichier et toute autre partie de son Offre par 

courrier électronique ou sous forme de copie papier, son Offre sera écartée. 

3 Le Lien de Demande de Fichier expire automatiquement à la date limite de soumission des 

Offres, spécifiée à la Clause 25.1 des IS. Aucune période de prolongation ne sera  accordé après 

l’expiration de la date limite de soumission des Offres., 

4 Tous les documents soumis doivent être en format pdf Microsoft Word ou Excel selon le cas. 

Aucun fichier ou dossier compressé n'est accepté, donc les documents soumis dans un format 

archivé et / ou compressé (compressé par WinZip - y compris les applications de type zip-, 

WinRAR, 7z, 7zX ou tout autre format similaire) ne seront pas acceptés. 

5 Les Soumissionnaires doivent utiliser le nom de fichier pour les Offres comme suit: [Nom du 

Soumissionnaire] -LI-42-LOT-1ou2 

6 Tous les documents soumis doivent être OBLIGATOIREMENT protégés par un mot de passe 

de sorte que le(s) fichier(s) ne puisse(nt) pas être ouvert(s) sans mot de passe. 

7 Les instructions sur la protection par mot de passe des fichiers PDF dans Adobe Acrobat 

peuvent être consultées à l’adresse suivante: https://helpx.adobe.com/acrobat/using/securing-pdfs-

passwords.html. Si vous ne disposez que d’Adobe Reader, il est conseillé de télécharger et 

d’installer un programme gratuit tel que PDFMate. Des instructions sur la manière de protéger 

des fichiers PDF par mot de passe dans Adobe Acrobat sont disponibles sur le site suivant 

http://www.pdfmate.com/feature-encrypt.html) 

8 Des instructions sur la manière de protéger les fichiers Microsoft Word (ou Excel) par mot de 

passe sont accessiblessur le site suivant: https://support.office.com/en-us/article/add-or-

remove-protection-in-your-document-workbook-or-presentation-05084cc3-300d-4c1a-8416-

38d3e37d6826. 

9 Dans le cas où un Soumissionnaire soumet, son Offre protégée par mot de passe, le mot de 

passe doit être envoyé au plus tôt le 18 Janvier 2021 et au plus tard le 19 Janvier 2021 à 14h45 

heure locale de Rabat-Maroc à l'adresse électronique suivante: 

procurement@mcamorocco.ma Une Offre ne sera pas officiellement ouverte et l'Offre sera 

rejetée si le mot de passe parvient à l’adresse électronique susmentionnée après la date et l'heure 

indiquées. Il convient de noter que le mot de passe est considéré fourni à l'heure et à la date de 

sa réception à l'adresse électronique, et non à la date à laquelle il est envoyé. Les 

Soumissionnaires sont invités à fournir leur mot de passe bien avant la date limite de soumission 

https://helpx.adobe.com/acrobat/using/securing-pdfs-passwords.html
https://helpx.adobe.com/acrobat/using/securing-pdfs-passwords.html
http://www.pdfmate.com/feature-encrypt.html
mailto:procurement@mcamorocco.ma
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des Offres. Dans le cas où un Soumissionnaire fournit un mot de passe incorrect ou ne fournit 

pas le mot de passe correct avant la fin de la séance officielle d’Ouverture des Offres, son Offre 

sera rejetée. Les mots de passe sensibles à la casse doivent être envoyés tels quels, et distinguer 

clairement entre les majuscules et les minuscules. 

10 Tout document soumis (en tant que partie ou totalité de l'Offre) dans des fichiers ne dépassant 

pas 10 Go chacun. 

11 Les Soumissionnaires sont informés que la capacité de leur bande passante Internet déterminera 

la vitesse à laquelle leurs Offres seront téléchargées via le Lien de Demande de Fichier. Les 

Soumissionnaires sont donc invités à lancer le processus de téléchargement de leurs Offres via 

le Lien de Demande de Fichier en temps utile avant la date limite de soumission des Offres. 

Comme indiqué ci-dessus, ce lien expire à la date limite de soumission des Offres, et ne peut 

en aucun cas être réouvert. 
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Section III. Critères de qualification et 

d’évaluation 

Cette Section comprend les facteurs, les méthodes et les critères que l'Acheteur pourrais 

utiliser pour évaluer une Offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences 

de qualifications requises. 

[L’Acheteur modifiera cette Section pour satisfaire aux exigences d’une Passation de 

marchés déterminée.] 

1. Renseignements sur les 

qualifications 

Les renseignements demandés pour déterminer si le 

Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications 

figurent ci-après. Si un Soumissionnaire ne fournit pas 

tous les documents demandés, ou  fournit des documents 

qui s’avèrent par la suite être inexacts ou incorrects lors 

du processus d'évaluation, son Offre sera écartée et ne sera 

plus prise en compte au cours du processus d'évaluation. 

Les renseignements demandés sont les suivants: 

(a) Le Soumissionnaire doit démontrer de manière jugée 

satisfaisante par l’Acheteur qu’il a mis en place des 

documents de politique en matière de sécurité et de 

sensibilisation à la sécurité de manière à exécuter le 

Contrat selon les règles de l’art; Ces renseignements 

doivent établir qu'il possède un niveau élevé 

d’expérience en matière de gestion de la santé et de la 

sécurité («S&S»), qu'il est capable de gérer avec 

succès les risques de santé et de sécurité associés à la 

fourniture des Biens et Services Connexes et qu’il est 

capable de se conformer à des procédures en matière 

de santé et de sécurité similaires à celles prévues à la 

Section V. Spécifications des Biens et Services 

Connexes. 

(b) Le Soumissionnaire doit démontrer de manière jugée 

satisfaisante par l’Acheteur qu’il a mis en place des 

documents de politique environnementale et sociale et 

de sensibilisation  de manière à exécuter le Contrat 

conformément aux Directives de la MCC en matière 

d ‘environnement et de la loi sur l’environnement 

dans le pays de l’Acheteur; Ces renseignements 

doivent établir qu'il possède un niveau élevé 

d’expérience en matière de gestion environnementale 

et sociale («AND»), qu'il est capable de gérer avec 

succès les risques environnementaux et sociaux 

associés à la fourniture des Biens et Services 

Connexes et qu’il est capable de se conformer à des 
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procédures environnementales et sociales similaires à 

celles prévues à la Section V. Spécifications des Biens 

et Services Connexes. 

 (c) Evaluation de la conformité administrative des offres 
(clauses 31 à 35 des IS) 

(d) Evaluation de la conformité technique des offres 
(clauses 31 à 35 des IS), y compris la méthodologie et 
le service après-vente 

(e) Evaluation financière (clauses 31 à 35 des IS) 

(f) Exécution antérieure par le Soumissionnaire de 
Contrats financés par MCC (BSF11) 

(g) Toutes les Offres substantiellement conformes sont 
comparées pour déterminer quelle Offre est la moins 
disante. 

(a) Le Soumissionnaire ayant soumis l’Offre la moins 
disante et qui est considérée comme étant 
substantiellement conforme au présent Dossier 
d’Appel d’Offres doit être qualifié pour exécuter le 
Contrat de manière satisfaisante. 

Pour se qualifier pour l’adjudication si le Contrat est 
confirmé, les Soumissionnaires doivent remplir les 
critères minimum suivants (voir les critères de post-
qualification cités plus bas) : 

(a) il n’est pas partie à un litige visant sa faillite, sa 
restructuration ou sa liquidation (BSF 10) ;   

(b) il a mené à bien des Contrats similaires de manière 
satisfaisante ; 

(c) il dispose d’un chiffre d’affaires annuel moyen 
suffisant, ou d’autres éléments indiquant une assise 
financière raisonnablement suffisante, pour 
exécuter un Contrat du montant de l’Offre (BSF 9). 

2. Critère d’évaluation L'évaluation d'une Offre prendra en compte, en plus du 

prix de l'Offre indiqué conformément à la Clause 15.6 des 

IS, l'un ou plusieurs des facteurs suivants, comme indiqué 

à la Clause 35 des IS, et quantifiés ci-dessous. 

(a) Le calendrier de livraison prévu dans l’Offre; 

(b) La variation par rapport au calendrier de paiement 

prévu dans les CPC; 
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(c) Le coût des composants, des pièces de rechange 

obligatoires et du service après-vente; 

(d) La disponibilité dans le pays de l’Acheteur des pièces 

de rechange et des services après vente des Biens 

fournis dans le cadre de l’Offre. 

(e) Les coûts associés à la durée de vie des Biens; 

(f) La performance et le rendement des Biens fournis.  

(g) Les performances passées du Soumissionnaire et/ou 

(h) d'autres critères spécifiques qui figurent dans les 

spécifications techniques, y compris les exigences en 

matière d’AND et de S&S énoncées dans les 

Spécifcations des Biens et Services Connexes. 

 Pour les facteurs susmentionnés, l’une ou plusieurs des 

méthodes d’évaluation suivantes s’appliqueront comme 

indiqué à la Clause 35 des IS; 

Calendrier de livraison 

Les Biens faisant l’objet du présent Dossier d'Appel 

d'Offres doivent être livrés (expédiés) dans un délai 

acceptable de semaines spécifié à la Section V. 

Spécifications des Biens et Services Connexes. Aucun 

bonus ne sera alloué pour livraison anticipée, et les 

Soumissionnaires proposant une livraison au-delà de cette 

période seront considérés non conformes. Un ajustement 

par semaine comme indiqué à la Clause 35.3 des IS des 

DPAO sera ajouté aux fins d’évaluation au prix de l’Offre 

d’un Soumissionnaire proposant une livraison au-delà de 

la période de livraison prévue dans les Spécifications des 

Biens et Services Connexes. 

Variantes au calendrier 

de paiement 

Les Soumissionnaires indiqueront les prix de leur Offre 

sur la base du Calendrier de paiement figurant dans les 

CPC. Les Offres seront évaluées sur cette base. Les 

Soumissionnaires sont toutefois autorisés à présenter une 

variante au Calendrier de paiement et à indiquer la 

réduction de prix qu’ils accepteraient pour cette variante. 

L’Acheteur peut considérer la variante au Calendrier de 

paiement et la réduction de prix proposées par le 

Soumissionnaire retenu. 

Coûts des pièces de 

rechange 

L’Acheteur dressera une liste des composants et pièces de 

rechange d’emploi fréquent les plus coûteuses, en même 

temps qu’une estimation des quantités nécessaires pour la 

période initiale de fonctionnement spécifié à la Clause 



Section III. Critères de qualification et d’évaluation 

51 

35.3 IS des DPAO. Le coût correspondant sera déterminé 

à partir des prix unitaires indiqués par le Soumissionnaire 

et sera ajouté au prix de l’Offre. 

 

Disponibilités des pièces 

de rechange et des 

services après-vente 

dans le pays de 

l’Acheteur 

 

Coûts associés au cycle 

de vie 

Le coût pour l’Acheteur de la mise en place d’installations 

minimums pour le service après-vente et pour le stockage 

des pièces de rechange, décrites à la Clause 35.3 IS des 

DPAO ou dans d’autres parties du Dossier d’Appel 

d’Offres , sera, s’il est mentionné séparément, ajouté au 

prix de l’Offre. 

 

Si cela est prévu à la Clause 35.3 IS des DPAO, un 

ajustement pour prendre en compte les coûts additionnels 

associés au cycle de vie des Biens pour la période spécifiée 

ci-dessous, tels que les coûts d’exploitation et d’entretien 

des Biens, sera ajouté au prix de l’Offre aux fins 

d’évaluation. L’ajustement sera calculé selon la méthode 

prévue ci-dessous et sur base des renseignements suivants: 

(i) Le nombre d’années pour le calcul du coût associé au 

cycle de vie des Biens [insérer le nombre d'années]; 

(ii) Le taux d’actualisation à appliquer pour déterminer 

les coûts futurs actualisés associés d’exploitation et 

d’entretien (coûts récurrents) est de [insérer le taux 

d’actualisation]; 

(iii) Les coûts annuels d’exploitation et d’entretien des 

Biens (coûts récurrents) seront calculés selon la 

méthode prévue dans les spécifications techniques 

figurant à la Section V. Spécifications des Biens et 

services Connexes; 

(iv) Les coûts de fin de vie comme la mise hors service et 

d’élimination des Biens seront calculés selon la 

méthode prévue dans les spécifications techniques 

figurant à la Section V. Spécifications des Biens et 

Services Connexes; 

(v) Les coûts associés à la fin de la garantie pour la 

période du cycle de vie des Biens à moins que la 

période ne soit spécifié à la Clause 1.1 (ee) des CPC 

seront calculés selon la méthode prévue dans les 

spécifications techniques figurant à la Section V. 

Spécifications des Biens et Services Connexes; 
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Les Soumissionnaires devront fournir les 

renseignements suivants [insérer les renseignements 

demandés aux Soumissionnaires, y compris les prix]. 

Performance et 

rendement des Biens 

Les Soumissionnaires indiqueront les performances ou les 

rendements garantis sur la base des spécifications 

techniques figurant à la Section V. Spécification des Biens 

et Services Connexes. Pour toute performance ou 

rendement inférieur ou supérieur à la norme de 100, un 

ajustement d’un montant spécifié à la Clause 35.3 IS des 

DPAO sera ajouté au prix de l’Offre, représentant le coût 

actualisé des frais additionnels d’exploitation et 

d’entretien des Biens tout au long du cycle de vie des 

Biens, en utilisant la méthode prévue dans les 

spécifications techniques figurant à la Section V. 

Spécification des Biens et Services Connexes. 

OU 

Les Biens doivent avoir un rendement minimum spécifié 

dans les spécifications techniques figurant à la Section V. 

Spécification des Biens et Services Connexes, pour 

considérés conformes. L’évaluation prendra en compte le 

coût unitaire du rendement effectif des Biens fournis dans 

l’Offre, et un ajustement sera ajouté au prix de l’Offre 

selon la méthode prévue dans les spécifications techniques 

figurant à la Section V. Spécification des Biens et Services 

Connexes. 

3. Critères additionnels 

spécifiques 

D'autres critères additionnels spécifiques seront pris en 

compte dans l’évaluation et l’évaluation se fera selon les 

dispositions de la Clause 35 IS et/ou des spécifications 

techniques, y compris les exigences en matière d’AND et 

de S&S énoncées à la Section V. Spécifications des Biens 

et Services Connexes. 

Lots/(Contrats).multiples Les Soumissionnaires pourront offrir un rabais pour 

l’adjudication de plusieurs lots. Les rabais peuvent être 

exprimées en termes monétaires dans la monnaie de 

l'Offre, ou en pourcentage du prix de l'Offre. Dans les 

deux cas, l'Acheteur appliquera les rabais indiqués au prix 

de l'Offre tel que corrigé conformément aux dispositions 

de la Clause 32 des IS. 

L’Acheteur pourra adjugé un ou plusieurs contrats au(x) 

Soumissionnaire(s) dont la combinaison de lots montre le 

plus faible prix total évalué, et qui satisfait/satisfont aux 
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critères de post-qualification (4 Critères de post-

qualification, ci-dessous) 

Pour déterminer la combinaison de lots qui montre le plus 

faible prix total évalué, l’Acheteur: 

a. évaluera uniquement les Offres qui comprennent au 

moins les pourcentages requis d'éléments par lot et la 

quantité par élément comme indiqué à la Clause 15.8 

des IS. 

b. prendra en compte: 

(i)  l’Offre la plus avantageuse pour chaque lot;  

(ii) Les rabais et la méthode d’application des rabais 

tels que proposés par le Soumissionnaire dans son 

Offre; et 

c. prendra en compte l’ordre d'adjudication des Contrats 

qui offre la combinaison économique la plus optimale 

en tenant compte des limitations dues aux contraintes 

liées à la capacité de fourniture des Biens ou aux 

contraintes d'exécution déterminées conformément 

aux critères de post-qualification,, telles que décrites 

à la Clause 38 des IS et 4. Critères de post-

qualification, ci-dessous) 

4. Détermination du 

caractère raisonnable 

du Prix 

 

5. Critères de post-

qualification 

L’examen du Prix comprend également une détermination 

du caractère raisonnable du prix conformément aux 

dispositions de la Clause 36 des IS.  

 

 

Après avoir déterminé l’Offre la plus avantageuse 

conformément aux dispositions des Clauses 35 et 36.1 des 

IS, l’Acheteur procèdera à l’évaluation de la post-

qualification du Soumissionnaire conformément aux 

dispositions de la Clause 38 des IS en utilisant uniquement 

les facteurs, méthodes et critères spécifiés à la Clause 38 

des IS ainsi que ceux énumérés ci-après. Les facteurs non 

prévus à la Clause 38 des IS et dans la présente Section 4 

(Critères de post-qualification) ne seront pas utilisés pour 

l’évaluation de la post-qualification du Soumissionnaire. 

(a) Capacité financière Le Soumissionnaire devra fournir 

les pièces justificatives attestant qu’il satisfait à/aux 

exigence(s) suivante(s): [Énumérer les exigences] 

(b) Expérience et capacité technique: Le 

Soumissionnaire devra fournir les pièces 
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justificatives démontrant qu’il satisfait à/aux 

exigence(s) suivante(s) en matière d’expérience: 

[Énumérer les exigences] 

(c) Antécédents en matière de non exécution de contrats 

et de litige Le Soumissionnaire devra fournir les 

pièces justificatives démontrant qu’aucune 

inexécution d’un Contrat n’a eu lieu au cours des cinq 

(5) dernières années précédant la date limite de 

soumission des Offres, sur la base de toutes les 

informations sur les litiges entièrement réglés ou 

procès. L’ensemble des litiges en instance ne doit pas 

représenter plus de 10% de la valeur nette du 

Soumissionnaire. 

(d) Exigences en matière d’utilisation: Le 

Soumissionnaire devra fournir les pièces 

justificatives démontrant que les Biens qu’il fournit 

satisfont aux exigences suivantes en matière 

d’utilisation: [Énumérer les exigences] 

(e) Références et performances passées  Conformément 

à la clause 35 des IS, il sera tenu compte de la qualité 

des prestations du Soumissionnaire dans le cadre de 

contrats antérieurs pour déterminer si le 

Soumissionnaire peut être retenu comme 

adjudicataire du Contrat.   L’Acheteur se réserve le 

droit de vérifier les références fournies par les 

Soumissionnaires ou d’utiliser à sa seule discrétion 

toute autre source d’information. Si le 

Soumissionnaire (y compris tout associé ou membre 

de sa Co-entreprise/de son association) est ou a été 

partie à un contrat financé par la MCC (soit 

directement par la MCC, soit par l’intermédiaire 

d’une Entité du Millennium Challenge Account, 

n’importe où dans le monde), que ce soit en qualité 

d’entrepreneur principal, de société affiliée, d’associé 

ou de succursale, de Sous-traitant ou à tout autre titre, 

le Soumissionnaire devra signaler le contrat dans sa 

liste de références jointe à son Offre, en utilisant  le 

Formulaire d’Offre BSF11 : Références de contrats 

antérieurs Ne pas mentionner de tels contrats dans la 

liste pourrait amener l’Acheteur à prendre une 

décision négative par rapport aux performances 

passées du Soumissionnaire dans des contrats 

antérieurs. Cependant, ne pas indiquer de tels contrats 

parce que le Soumissionnaire (y compris tout Associé 

ou membre de sa Co-entreprise/de son Association) 
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n’a pas été partie à de tels contrats ne sera pas un 

motif de décision négative par l’Acheteur sur les 

performances passées du Soumissionnaire dans des 

contrats antérieurs. Par conséquent, un 

Soumissionnaire ne doit pas avoir nécessairement de 

performances passées dans le cadre d’un contrat 

financé par la MCC. L’Acheteur vérifiera les 

références, y compris les rapports d’évaluation des 

performances passées du Soumissionnaire, saisis 

dans le Système d’évaluation des performances 

passées de l’entreprise (SEPPE) de la MCC. 
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Section IV. Formulaires d’Offre 

 

 

BSF1 FORMULAIRE DE SOUMISSION DE L’OFFRE : .......................................................................... 57 

BSF1.1 FORMULAIRE DE CERTIFICATION D’ENTREPRISE PUBLIQUE; .............................................. 60 

BSF2 BORDEREAU DES PRIX DES BIENS; .......................................................................................... 65 

BSF3 BORDEREAU DES PRIX ET CALENDRIER D’EXECUTION DES SERVICES CONNEXES .................... 66 

BSF4 FORMULAIRE D’INFORMATIONS SUR LE SOUMISSIONNAIRE ................................................. 67 

BSF5 INFORMATIONS RELATIVES AUX MEMBRES DE LA CO-ENTREPRISE/ASSOCIATION 
(FORMULAIRE BSF 2) ............................................................................................................................ 68 

BSF6 MODELE DE GARANTIE D’OFFRE (GARANTIE BANCAIRE) ........................................................ 69 

BSF7 CONDITIONS EN MATIERE ENVIRONNEMENTALE, SANITAIRE ET SECURITAIRE ...................... 71 

BSF8 AUTORISATION DU FABRICANT .............................................................................................. 72 

BSF9 CAPACITE FINANCIERE DU SOUMISSIONNAIRE....................................................................... 73 

BSF10 PROCES, LITIGES, ARBITRAGES, ACTIONS EN JUSTICE, PLAINTES, ENQUETES ET DIFFERENDS 
ACTUELS OU PASSES AUXQUELS LE SOUMISSIONNAIRE EST PARTIE .................................................... 74 

BSF11 REFERENCES DE CONTRATS ANTERIEURS ........................................................................... 75 

BSF12 FORMULAIRE DE CERTIFICATION DU RESPECT DES SANCTIONS ......................................... 76 

 

 

 



Section IV. Formulaires d’Offre 

57 

BSF1 Formulaire de soumission de l’Offre : 

[Le Soumissionnaire doit compléter ce formulaire conformément aux instructions 

indiquées. Aucune altération du format du formulaire n’est autorisée et aucune 

substitution ne sera acceptée.] 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie  

 

LOT-2 :Deux ambulances médicalisées 

 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

Nous, les soussignés, déclarons et attestons que :  

1. Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris ses Addenda émis 

conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, et nous ne formulons 

aucune réserve. 

2. Nous proposons de fournir les Services et Biens Connexes conformément au 

Dossier d'Appel d'Offres et aux calendriers de livraison spécifiés à la Section V. 

Spécifications des Biens et Services Connexes. 

3. Le prix total de notre Offre, hors rabais offert à l'alinéa (d) ci-dessous, est de: 

[insérer le prix total de l'Offre en lettres et en chiffres, y compris les différents 

montants et les monnaies respectives.] 

4. Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : 

Rabais: Si notre Offre est retenue, les rabais suivants s’appliqueront. [Indiquer en détail chaque 

rabais offert et l’élément spécifique prévu à la Section V. Spécifications des Biens et Services 

Connexes, auquel il s'applique.] 

Modalités d’application des rabais: Les rabais s’appliqueront conformément à la méthode 

suivante: [indiquer end étail la méthode d’application du rabais.] 

5. Notre Offre demeure valable à compter de la date limite de soumission des Offres 

conformément à la Clause 25.1 des IS et pendant la période spécifiée à la Clause 

21.1 des IS, et restera contraignante pour nous et pourra être acceptée à tout 

moment. avant l'expiration de cette période. 

6. Si notre Offre est retenue, nous nous engageons à obtenir une Garantie d’exécution 

conformément à la Clause 16 des CGC telle que décrite à la Clause 44 des IS pour  

l’exécution du Contrat. 

7. Nous ainsi que nous Sous-traitants ou sous-fournisseurs d’une quelconque partie 

du Contrat avons la nationalité d’un pays éligible [insérer la nationalité du 

Soumissionnaire, y compris de toutes les parties constituant le Soumissionnaire si 

le Soumissionnaire est une Co-entreprise ou Association, ainsi que la nationalité 

de chaque Sous-traitant et fournisseur.] 

8. Nous nous trouvons pas en situation de conflit d’intérêt conformément aux 

dispositions de la Clause 5 des IS . [insérer le cas échéant: «  autres que dans les 

cas énumérés ci-après. »] [Dans le cas où une ou plusieurs situations de conflit 
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d’intérêt a/ont été énumérée(s), insérer : « Nous proposons les atténuations 

suivantes pour nos situations de conflit d’intérêt : [Insérer la description des 

situations de conflit d’intérêt, ainsi que les mesures d'atténuation proposées.”]. 

9. Notre entreprise, ses associés, y compris les Sous-traitant ou fournisseurs de l’une 

des parties du Contrat n’ont pas été déclarés inéligibles par l’Acheteur, ou en vertu 

des lois ou règlements officiels du pays de l’Acheteur conformément au 

dispositions de la Clause 5 des IS. 

10. Nous connaissons et respecterons les règles sur les activités interdites, les parties 

soumises à des restrictions et les critères d’éligibilité énoncées dans les dispositions 

sur les restrictions quant à l’origine des biens, conformément aux lois, aux 

réglementations, aux politiques américaines et autres critères, tels que résumés à 

l’Annexe A du Contrat (Dispositions complémentaires) jointe au Contrat IDIQ. 

Conditions particulières du Contrat et Annexe du Contrat 

11. Nous avons certifié et signé le Formulaire de certification d’Entreprise publique; 

(BSF1.1). 

12. Nous déclarons par la présente avoir pris connaissance de la Politique de la 

MCC en matière de prévention, de détection et d’atténuation de la fraude et de 

la corruption dans les opérations de la MCC (La politique Anti-Fraude et Anti-

Corruption de la MCC. Nous avons adopté des mesures afin d’assurer 

qu’aucune personne agissant pour notre compte ou en notre nom ne puisse se 

livrer à des actes de corruption ou à de la fraude tels que décrits à la Clause 3 

des IS. Dans ce cadre, nous certifions que: 

(a) les prix de cette Offre ont été établis de manière indépendante, sans aucune 

consultation, communication ou accord avec un autre Soumissionnaire ou 

concurrent dans le but de restreindre la concurrence, portant sur les 

questions suivantes: 

(i) ces prix ; 

(ii) l’intention de soumettre une Offre; ou 

(iii) Les méthodes ou facteurs utilisés pour calculer les prix proposés. 

(b) Les prix de cette Offre n’ont pas été et ne seront pas volontairement 

divulgués par nous, directement ou indirectement, à un autre 

Soumissionnaire ou concurrent, avant l’ouverture des plis (dans le cas d’un 

appel d’offres sous pli fermé) ou l’adjudication du Contrat (dans le cas d’un 

Appel d’Offres négocié) sauf dispositions contraires prévues par la loi; et 

(c) Nous n’avons fait et ne ferons aucune tentative pour inciter une tierce partie 

à soumettre ou à ne pas soumettre une Offre dans le but de restreindre la 

concurrence. 

13. Nous déclarons que nous avons payé ou devons payer les commissions, 

gratifications ou primes suivantes en lien avec le présent processus de qualification, 

le processus d’Ordre d’exécution correspondant ou l’exécution du contrat. [Insérer 

le nom complet de la personne ayant reçu les commissions, gratifications ou 

primes, son adresse complète, la raison pour laquelle elles ont été versées ainsi 

que le montant et la monnaie dans laquelle elles ont été payées;]  
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Nom de la personne 

qui a reçu les 

commissions, 

gratifications ou 

primes 

Adresse : Motif Montant 

    

    

    

    

 

(Si aucune commission, gratification ou prime n’a été versée, indiquer « aucune ».) 

14. il est entendu que cette Offre ainsi que votre acceptation écrite de notre Offre qui 

figure dans l’Avis d'adjudication du Contrat constituent un contrat contraignant 

jusqu'à la préparation et la signature d’un Contrat formel. 

15. Il est entendu que vous n’êtes pas tenus d’accepter une quelconque Offre, ou même 

l’Offre de moindre coût que vous recevez. 

16. Nous certifions que nous avons adopté des mesures afin de s’assurer qu’aucune 

personne agissant pour notre compte ou en notre nom ne puisse se livrer à des 

pratiques de pots-de-vin. 

17. Nous déclarons par la présente que nous ne sommes pas engagés dans des activités 

interdites décrites dans la Politique de la MCC en matière de Lutte contre la Traite 

des Personnes, et que nous ne faciliterons pas et n’autoriserons pas ces activités 

interdites tout au long de la durée du Contrat. Par ailleurs, nous garantissons que 

les activités interdites décrites dans la Politique de la MCC en matière de Lutte 

contre la Traite des Personnes ne seront pas tolérées de la part de nos employés, de 

nos Sous-traitants/fournisseurs et de leurs employés respectifs. Enfin, nous 

reconnaissons que notre engagement dans de telles activités constituera un motif 

de suspension ou de résiliation du Contrat. 

18. Nous comprenons et acceptons sans condition que, conformément aux dispositions 

de la Clause 42.1 des IS, toute contestation ou remise en cause de la procédure ou 

des résultats du présent Appel d’Offres se fera uniquement par le biais du Système 

de contestation des soumissionnaires de l’Acheteur. 

19. Nous reconnaissons que notre signature numérique/numérisée est valide et 

juridiquement contraignante. 

 

Signé par::  

[insérer le nom en caractère 

d’imprimerie] 
 

En qualité de  

Dûment autorisé(e) à signer des 

Offres pour le compte et au nom de 
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BSF1.1 Formulaire de certification d’Entreprise publique; 

 

Les Entreprises publiques ne sont pas autorisées à soumettre des offres pour des marchés 

financés par la MCC pour la fourniture de biens ou travaux. Par conséquent, les Entreprises 

publiques (i) ne peuvent pas être parties à un quelconque contrat financé par la MCC  pour 

la fourniture de biens ou de travaux par le biais d’un appel d’offres ouvert, d’un appel 

d’offres limité, d’un marché de gré à gré ou de sélection d’un fournisseur unique ; et (ii) 

ne peuvent pas être pré-qualifiées ou présélectionnées pour un quelconque contrat financé 

par la MCC pour la fourniture de biens ou travaux et devant être attribué par l’une des 

méthodes susmentionnées. 

 

Cette interdiction ne s’applique pas aux Unités en régie de l’Etat ou par des établissements 

d’enseignement et centres de recherche du secteur public ainsi que par des entités 

statistiques ou cartographiques, ou par d’autres entités techniques du secteur public qui 

n’ont pas été constituées principalement à des fins commerciales, ou pour lesquelles une 

dérogation a été accordée par la MCC conformément aux dispositions de la partie 7 des 

Directives relatives à  la Passation des marchés du Programme de la MCC. Vous pouvez 

consulter l’intégralité de cette politique sur la page des Directives relatives à la passation 

des marchés du Compact sur le site web de la MCC (www.mcc.gov). Dans le cadre de la 

vérification de l’éligibilité pour ce marché, veuillez remplir le formulaire ci-dessous afin 

d’indiquer le statut de votre entité. Ce formulaire doit être fourni avec l’Offre 

INDEPENDAMMENT DU STATUT DE VOTRE ENTITE; 

 

Aux fins de ce formulaire, le terme « Gouvernement » désigne un ou plusieurs 

gouvernements, y compris toute agence, administration, département ou autre organisme 

gouvernemental à un quelconque niveau (national ou infra-national). 

 
 

CERTIFICATION  

Dénomination sociale du Soumissionnaire : 

______________________________________________________________________ 

Dénomination sociale du Soumissionnaire dans la langue et l’écriture du Pays de 

constitution (si elle est différente de celle indiquée ci-dessus) : 

________________________________________________ 

Adresse du siège social ou de l’établissement principal du Soumissionnaire : 

________________________________________________ 

________________________________________________ 
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________________________________________________ 

 

Nom complet de trois (3) responsables qui occupent des postes de direction au sein de 

l’entité du Soumissionnaire (pour tout Soumissionnaire qui est une entité) : 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

Dénomination sociale de l’entité-mère ou des entités-mères du Soumissionnaire (le cas 

échéant ; indiquez si le Soumissionnaire n’a pas d’entité-mère) : 

______________________________________________________________________ 

Dénomination sociale de l’entité-mère ou des entités-mères du Soumissionnaire dans 

la langue et l’écriture du Pays de constitution (si celle-ci est différente de celle indiquée 

ci-dessus) : 

________________________________________________ 

Adresse(s) du siège social ou de l’établissement principal de l’entité-mère ou des entités-

mères du Soumissionnaire (le cas échéant) : 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

1) Un Gouvernement détient-il une participation majoritaire ou dominante (que ce soit sur 

la base du montant de la participation ou des droits de vote) dans votre capital ou 

détient-il une autre participation lui conférant des droits de propriété (que ce soit 

directement ou indirectement, et que ce soit par le biais de fiduciaires, d’agents ou par 

d’autres moyens) ? 

Oui   Non  

 

2) Si votre réponse à la question 1 est oui, quel type d’entreprise publique êtes-vous : 

a. Unité en régie         Oui  Non  

b. Établissement d’enseignement     Oui  Non  

c. Centre de recherche       Oui   Non  

d. Entité statistique       Oui   Non  
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e. Entité cartographique       Oui   Non  

f. Autre entité technique n’étant pas constituée essentiellement à des fins 

commerciales   Oui   Non  

 

3) Quelle que soit votre réponse à la question 1, veuillez répondre à la question suivante : 

a. Recevez-vous des subventions ou paiements (y compris toute forme de crédit 

subventionné) ou toute autre forme d’assistance (financière ou autre) d’un 

gouvernement ?         

 Oui   Non  

Si Oui, veuillez décrire : 

____________________________________________________ 

b. Un gouvernement vous a-t-il accordé des droits ou avantages légaux ou 

économiques spéciaux ou exclusifs pouvant affecter la compétitivité de vos biens, 

travaux ou services, ou influencer par ailleurs vos décisions commerciales ? 

 Oui   Non  

Si Oui, veuillez décrire : 

___________________________________________________ 

c. Un gouvernement peut-il vous imposer ou ordonner l’une des mesures suivantes à 

votre égard : 

i. la restructuration, fusion ou dissolution de votre entité, ou la constitution ou 

l’acquisition de toute filiale ou autre société affiliée par votre entité ? 

ii. la vente, la location, l’hypothèque, le nantissement ou la cession de vos 

principaux actifs, corporels ou incorporels, que ce soit ou non dans le cours 

normal des affaires ? 

iii. la fermeture, la délocalisation ou l’altération substantielle de la production, 

de l’exploitation ou d’autres activités importantes de votre entité ? 

iv. l’exécution, résiliation ou non-exécution par votre entité de contrats 

importants ?        

 Oui  Non  

v. la nomination ou le licenciement de vos directeurs, cadres dirigeants, 

responsables ou cadres supérieurs, ou peut-il participer à la gestion ou au 

contrôle de vos activités ? 

 

4) Avez-vous jamais appartenu à l’État ou été contrôlé par l’État ?  Oui   Non  

 

5) Si votre réponse à la question 4 est oui, veuillez répondre aux questions suivantes : 

a. Pendant combien de temps avez-vous appartenu à l’État ? _________________ 

b. Quand votre entité a-t-elle été privatisée ? ________________________ 

c. Recevez-vous des subventions ou paiements (y compris toute forme de crédit 

subventionné) ou toute autre forme d’assistance (financière ou autre) d’un 

gouvernement ?         

 Oui   Non  

Si Oui, veuillez décrire : 

__________________________________________________ 
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d. Même s’il ne détient pas la majorité du capital de votre entité ou ne la contrôle pas, 

un gouvernement continue-t-il à détenir une participation ou un pouvoir de prise de 

décisions dans votre entité ou dans vos activités ? 

Oui   Non  

Si Oui, veuillez décrire : 

__________________________________________________ 

e. Versez-vous de l’argent à un État autre que les impôts ou taxes dans le cours normal 

de vos activités, dans des pourcentages et des montants équivalents à ceux versés 

par d’autres entreprises non publiques dans votre pays qui exercent la même 

activité ?        Oui   Non  

 

Si Oui, veuillez décrire : 

__________________________________________________ 

 

 

Les participants doivent noter ce qui suit :  

 

1. Avant d’annoncer le nom du Soumissionnaire retenu, ou la liste de Soumissionnaires 

pré-qualifiés pour ce marché, l’Entité MCA vérifie l’éligibilité de ce(s) 

Soumissionnaire(s) auprès de la MCC. La MCC conserve une base de données (en 

interne, par la voie de services d’abonnement ou des deux façons) sur les Entreprises 

publiques connues, et des recherches sur cette base de données permettront d’établir si 

le Soumissionnaire retenu ou pré-qualifié concerné par la présente disposition figure 

dans cette base de données. Le Soumissionnaire retenu fera l’objet de recherches 

complémentaires si jugé nécessaire par la MCC au vu des circonstances. 

 

2. Toute fausse déclaration faite par une entité soumettant une Offre pour ce marché 

pourra être considérée comme une « pratique frauduleuse » aux fins des Directives 

relatives à la Passation des marchés du Programme de la MCC et de toutes autres 

politiques ou directives applicables de la MCC, y compris la Politique de la MCC en 

matière de prévention, de détection et de correction de la fraude et de la corruption  

dans le cadre des activités de MCC. 

 

3. Toute entité qui aura été jugée par la MCC  comme s’étant constituée, comme ayant 

sous-traité une partie quelconque de son contrat financé par la MCC  ou comme s’étant 

associée par ailleurs à une autre entité dans le but d’éviter ou de contourner les 

dispositions des Directives relatives à la Passation des marchés du Programme de la 

MCC, ou dont l’effet potentiel ou réel de cette constitution, sous-traitance ou 

groupement est d’éviter ou de contourner lesdites Directives, pourra être considérée 

comme une Entreprise publique aux fins de ces Directives. 

 

4. Toute accusation crédible selon laquelle une entité qui a soumis une Offre en réponse 

au présent appel d’offres est une Entreprise publique non autorisée à soumettre une 

offre conformément aux Directives relatives à la Passation des marchés du Programme 

de la MCC fera l’objet d’un examen dans le cadre de la procédure de contestation des 
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Soumissionnaires conformément à ces Directives et sera remise en cause par le biais 

du Système de contestation des soumissionnaires (SCS) de l’Entité MCA. 

 

Je certifie par les présentes que les informations fournies ci-dessus sont exactes et sincères 

à tous points importants et que toute inexactitude des renseignements fournis, fausse 

déclaration ou omission de fournir les informations demandées dans ce certificat peut être 

considérée comme une «fraude» aux fins du Contrat passé entre le Fournisseur et l'Entité 

MCA, des Directives relatives à la Passation des marchés du Programme de la MCC et 

d’autres politiques ou directives applicables de  MCC, y compris de la politique de la MCC  

en matière de prévention, de détection et de correction de la fraude et de la corruption dans 

les opérations de la MCC. 

 

 

 

 

Signataire autorisé : __________________________________ Date : 

_________________ 

Nom du signataire en caractères d’imprimerie: Bordereau des prix des Biens 
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BSF2 Bordereau des Prix des Biens;  

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

OU  

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Élément  

N 

Description des 

Biens;  

Pays 

d’origine 

Quantité 

des unités 

physiques 

Prix 

unitaire 

Prix total par 

élément 

(col. 45) 

(Hors TVA, 

Hors Droit de 

douane) 

[Insérer la 

devise (USD 

ou MAD) 

Prix par élément du 

transport intérieur et des 

autres services 

nécessaires dans le pays 

de l'Acheteur pour le 

transport des Biens à leur 

lieu de destination finale. 

(Hors TVA+Hors Droit 

de douane) 

[Insérer la devise (USD 

ou MAD) 

Prix total par 

élément 

(Col. 6+7) 

(Hors 

TVA+Hors 

Droit de 

douane) 

[Insérer la 

devise (USD 

ou MAD) 

LOT-1 Camions de lutte 

contre l’incendie 

 02     

ET/OU 

LOT-2 Ambulances 

médicalisées 

 02     

 Prix total de l’Offre (Hors TVA+Hors 

Droit de douane) 

 

Nom du Soumissionnaire __________________________Signature du Soumissionnaire _________________________ Date 

____________________ 
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BSF3 Bordereau des Prix et Calendrier d’exécution des Services Connexes 

Re: Acquisition des équipements de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Élément Description des Services 

connexes (hors transport 

intérieur et autres 

services nécessaires 

dans le pays de 

l'Acheteur pour le 

transport des Biens à 

leur lieu de destination 

finale.)  

Pays d’origine Date de livraison au 

lieu de destination 

finale. 

Quantité des 

unités 

physiques 

Prix unitaire  Prix total par 

élément 

(Col. 5*6) 

A Formation exploitation 

des véhicules (annexe 

III du SR3) 

  4   

B Formation maintenance 

des véhicules (annexe 

III du SR3) 

  2   

 Prix total de l’Offre (Hors 

TVA+Hors Droit de douane) 

 

 

Nom du Soumissionnaire __________________________Signature du Soumissionnaire _________________________ Date 

____________________ 
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BSF4 Formulaire d’informations sur le Soumissionnaire 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées. 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

1.  Constitution ou statut juridique du Soumissionnaire 

 Lieu 

d’enregistrement 

 

 Siège social  

2.  Dénomination sociale de chaque membre de la Co-

entreprise/Assciation (si applicable) 

 [insérer la dénomination sociale de chaque membre de la Co-entreprise et 

remplir le Formulaire BFS2: Formulaire d’informations sur chaque membre 

de la Co-entreprise/Association] 

3. Ci-joint des copies: 

 Des statuts ou de l’enregistrement du Soumissionnaire mentionné à l’alinéa 1 ci-

dessus; démontrant que le Soumissionnaire est éligible conformément aux 

dispositions de la Clause 5 des IS; 

 De la lettre d'intention de constituer une Co-entreprise/Association ou de l’accord 

de Co-entreprise/Association, le cas échéant, conformément aux dispositions de 

la Sous-clause 5.3 des IS; 

 De l’autorisation habilitant le signataire à signer au nom du Soumissionnaire 

conformément aux dispositions de la Sous-clause 23.1 des IS; 

 Dans le cas d’une entreprise publique, le formulaire du certificat d’Entreprise 

publique [ELI-3] 

 

“Cocher” les cases appropriées et joindre les pièces à l’Offre. 

 

Les informations fournies ci-dessus par les Soumissionnaires seront utilisés aux fins de la 

post-qualification comme indiqué à la Clause 38 des IS. Ces informations ne doivent pas 

être insérées dans le Contrat. Le Soumissionnaire doit adapter ce formulaire, le cas échéant. 

Les sections pertinentes des documents joints doivent être traduites en anglais. 
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BSF5 Informations relatives aux membres de la Co-

entreprise/Association (Formulaire BSF 2) 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

1.  Constitution ou statut juridique de chacun des membres de la Co-

entreprise/Association 

1.1 Lieu 

d’enregistrement 

 

1.2 Siège social  

2.  Ci-joint des copies des documents originaux: 

 Des statuts ou de l’enregistrement de l’entité mentionnée à l’alinéa 1 ci-dessus; 

démontrant que l’entité est éligible conformément aux dispositions de la Clause 5 des 

IS; 

 De la lettre d'intention de constituer une Co-entreprise/Association ou de l’accord de 

Co-entreprise/Association, le cas échéant, conformément aux dispositions de la Sous-

clause 5.3 des IS; 

 De l’autorisation habilitant le signataire à signer au nom de l’entité conformément aux 

dispositions de la Sous-clause 24.1 des IS; 

 Dans le cas d’une entreprise publique, le formulaire du certificat d’Entreprise publique 

[ELI-3] 

 

“Cocher” les cases appropriées et joindre les pièces à l’Offre. 

 

Les informations susmentionnées doivent être renseignées sur chacun des membres de la 

Co-entreprise/Association. 

 

Joindre l’accord passé entre tous les membres de la Co-entreprise/Association (et qui a 

force obligatoire pour tous les membres), démontrant que: 

1. tous les membres sont conjointement et solidairement responsables de 

l'exécution du Contrat conformément aux termes et conditions du Contrat; 

2. un des membres est nommé représentant de la Co-entreprise/Association, 

autorisé à engager des dépenses et à recevoir des instructions pour et au nom 

de tous les membres de la Co-entreprise//Association; et 

3. l'exécution de l'ensemble du Contrat, y compris le paiement, se fera 

exclusivement avec le membre représentant de la Co-entreprise/Association . 
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BSF6 Modèle de Garantie d’Offre (Garantie bancaire) 

[À la demande du Soumissionnaire, la banque doit remplir le formulaire conformément 

aux instructions données] 

Banque : [Nom de la banque et adresse de la branche ou du bureau d’émission] 

Bénéficiaire: Nom et Adresse de l’Acheteur] 

Date: [insérer la date] 

Garantie d’Offre N° : ________________ 

Garantie d’Offre  N° : ________________ 

 

Nous avons été informés que [insérer le nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé 

« le Soumissionnaire ») vous a soumis son Offre datée [insérer le jour, le mois et l’année] 

(ci-après dénommée « l’Offre ») pour la fourniture de [insérer le nom des Services] en 

réponse à l’Appel d’Offres N° susmentionné. 

Par ailleurs, nous comprenons que, selon vos conditions, les Offres doivent être 

accompagnées par une Garantie d’Offre. 

À la demande du Soumissionnaire, nous [insérer le nom de la Banque] nous engageons 

par la présente, irrévocablement à vous payer, à votre première demande la somme ou les 

sommes que vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer le montant en chiffres] 

([insérer le montant en lettres]). Votre demande de paiement doit être accompagnée 

d’une déclaration écrite indiquant que le Soumissionnaire a manqué à l’une de ses 

obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à savoir : 

(a) s’il retire son Offre pendant la durée de validité de l’Offre [insérer les dates de la 

durée de validité de l’Offre] qu’il a indiquée dans son Formulaire de soumission, 

sauf indications contraires à la Clause 22.2 des Instructions aux Soumissionnaires ; ou 

(b) si, après avoir été avisé qu’il a soumis l’Offre au moindre coût, (i) il n’accepte pas la 

correction par l’Acheteur des erreurs qui figurent dans son Offre, conformément aux 

dispositions de la Clause 32 ; ou 

(c) Si, après avoir été avisé de l’acceptation de son Offre par l’Acheteur, il refuse endéans 

le délai prévu de : 

(i) fournir la Garantie d’exécution, conformément aux dispositions de la Clause 16 des 

CGC comme indiqué à la Clause 44 des IS, ou 

(ii) d’exécuter le Contrat, conformément aux dispositions de la Clause 43 des IS. 

Cette Garantie expire : ((a) si le Soumissionnaire est le Soumissionnaire retenu, dès 

réception de copies du Contrat signé par le Soumissionnaire et de la Garantie d’exécution 

vous ayant été accordée sur instruction du Soumissionnaire ; ou (b) si le Soumissionnaire 

n’est pas le Soumissionnaire retenu, à la première des deux dates suivantes : (i) notre 

réception d’une copie de votre avis du fait que le Soumissionnaire retenu a signé le Contrat 

et a fourni la Garantie d’exécution requise ; ou (ii) vingt-huit (28) jours après l’expiration 

de la durée de validité de l’Offre du Soumissionnaire. 

Par conséquent, toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue 

par nos services à cette date au plus tard. 



Section IV. Formulaires d’Offre 

70 

[La banque émettrice devra supprimer les mentions inutiles]. Nous confirmons que [nous 

sommes une institution financière dûment autorisée à fournir cette garantie dans le pays de 

l’Acheteur] [OU] [nous sommes une institution financière située en dehors du pays de 

l’Acheteur, mais nous avons une institution financière correspondante située dans le pays 

de l’Acheteur qui assurera l’exécution de cette Garantie. Le nom de notre banque 

correspondante et ses coordonnées sont les suivants : [indiquer le nom, l’adresse, le 

numéro de téléphone et l’adresse électronique]. 

 

La présente Garantie est soumise aux Règles uniformes relatives aux garanties, Publication 

758 de la Chambre de commerce internationale, Révision de 2010, sauf dispositions 

contraires susmentionnées. 

 

Signé par::  

 

En qualité de 

 

[insérer le nom en caractère 

d’imprimerie] 

 

Dûment autorisé(e) à signer la Garantie 

d’Offre pour le compte et au nom de  

[insérer le nom et l’adresse de 

l’institution financière] 

 

En date du  

[insérer la date] 
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BSF7 Conditions en matière environnementale, sanitaire et 

sécuritaire 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

Nous, les soussignés, déclarons et attestons que :  

(a) Les fiches de données, licences, permis ou autres documents de santé et de sécurité 

(«S&S») ci-joints, énumérés ci-dessous et exigés à la Section V. Spécifications des 

Biens et Services Connexes sont à jour et valides; et  

(b) Les  licences, permis ou autres documents environnementaux et sociaux  ci-joints, 

énumérés ci-dessous et exigés à la Section V. Spécifications des Biens et Services 

Connexes sont à jour et valides; et 

 

Signé par::  

 

En qualité de 

 

[insérer le nom en caractère 

d’imprimerie] 

 

Dûment autorisé(e) à signer la Garantie 

d’Offre pour le compte et au nom de  

[insérer le nom et l’adresse de 

l’institution financière] 

 

En date du  

[insérer la date] 
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BSF8 Autorisation du fabricant 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

Cette autorisation doit être à l’en-tête du Fabricant, et signée par une personne dûment 

habilitée à signer des documents qui engagent le Fabricant. Le Soumissionnaire doit 

inclure la présente lettre d’autorisation dans son Offre, si cela est prévu dans les DPAO.] 

 

WHEREAS 

Nous soussignés, [insérer le nom du Fabricant] sommes fabricant réputé de [indiquer les 

Biens produits] ayant nos usines [indiquer adresse de l’usine] 

PAR CONSEQUENT, Nous autorisons par les présentes  

(a) [insérer le nom du Soumissionnaire] à soumettre une Offre en réponse à l’Appel 

d’Offres susmentionné. L’Appel d’Offres vise à fournir les Biens suivants: [Insérer  

la description des Biens fabriqués par nous], et à éventuellement négocier et signer 

un Contrat avec vous pour la fourniture de ces Biens. 

ET 

(b) Nous confirmons toutes nos garanties et nous nous portons garants conformément 

à la Clause 26 des Conditions Générales du Contrat  pour les Biens proposés pour 

cet Appel d’Offres. 

 

Signé par::  

 

En qualité de 

 

[insérer le nom en caractère 

d’imprimerie] 

 

Dûment autorisé(e) à signer la Garantie 

d’Offre pour le compte et au nom de  

[insérer le nom et l’adresse de 

l’institution financière] 

 

En date du  

[insérer la date] 
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BSF9 Capacité financière du Soumissionnaire 

[La capacité financière du Soumissionnaire à fournir les Biens demandés, est 

impérative.] Le Soumissionnaire doit fournir des informations sur sa situation 

financière. Cette exigence peut être satisfaite par la présentation de l’un des 

documents suivants: les états financiers audités des trois (3) dernières années 

accompagnés des lettres des auditeurs, OU les états financiers certifiés des trois (3) 

dernières années, accompagnés des lettres des déclarations fiscales. 

L'absence de présentation de l’un des trois documents attestant de la capacité 

financière du Soumissionnaire peut entraîner le rejet de l’Offre. 

Si l'Offre est présentée par une Co-entreprise ou autre Association, chacun des 

membres de la Co-entreprise/l’Association doit présenter ses états financiers. Les 

rapports doivent être présentés selon la taille des associés dans la Co-

entreprise/Association, du plus grand au plus petit associé.  

L'Entité MCA se réserve le droit de demander des informations supplémentaires sur 

la capacité financière  du Soumissionnaire. Un Soumissionnaire qui ne démontre pas 

grâce à ses documents financiers qu'il a la capacité financière nécessaire pour fournir 

les Bien demandés peut être disqualifié.] 
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BSF10 Procès, litiges, arbitrages, actions en justice, plaintes, enquêtes 

et différends actuels ou passés auxquels le Soumissionnaire est partie 

 

Le Soumissionnaire, ou une société ou entité apparentée, est actuellement, ou a été, au 

cours des cinq (5) dernières années, impliqué dans un procès, un litige, un arbitrage, une 

action en justice, une plainte, une enquête ou un différend dont la procédure ou le résultat 

pourrait raisonnablement être interprété par l’Acheteur comme pouvant avoir ou ayant un 

impact sur la situation financière du Soumissionnaire d’une manière pouvant affecter 

négativement la capacité du Soumissionnaire à satisfaire à l’une quelconque de ses 

obligations en vertu du Contrat : Non :____ Oui :______ (Si Oui, voir ci-après) 

Litiges, arbitrages, actions en justice, plaintes, enquêtes et différends au cours des 

cinq (5) dernières années (selon les critères susmentionnés) 

 

Année Objet du contentieux: Valeur de la décision 

(effective ou potentielle) 

rendue contre le 

Soumissionnaire en 

équivalent US$ : 
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BSF11 Références de contrats antérieurs 

Chaque Soumissionnaire ou partie à une Co-entreprise/Association composant le 

Soumissionnaire doit compléter le formulaire ci-après et inclure des informations relatives 

à tous les contrats financés par la MCC (soit directement avec la MCC, soit avec une Entité 

du Millennium Challenge Account, n’importe où dans le monde) auxquels le 

Soumissionnaire ou un membre d’une Co-entreprise/Association composant le 

Soumissionnaire est ou a été partie, que ce soit à titre d’entrepreneur principal, de société 

affiliée, d’associé, de filiale, de Sous-traitant ou à tout autre titre. 

 

 

Contrats, autres qu’avec la MCC ou des Entités MCA 

Nom et numéro du 

Contrat 

Rôle dans le Contrat Montant total du 

Contrat 

Nom et adresse de l’Acheteur 

 

 

 

 

   

    

 

 

 

 

   

Contrats avec la MCC 

Nom et numéro du 

Contrat 

Rôle dans le Contrat Montant total du 

Contrat 

Nom et adresse de l’Acheteur 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

Contrats avec une Entité MCA 

Nom et numéro du 

Contrat 

Rôle dans le Contrat Montant total du 

Contrat 

Nom et adresse de l’Acheteur 
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BSF12 Formulaire de certification du respect des sanctions 

 

Dans le cadre de l’Offre, le Soumissionnaire doit compléter et soumettre le Formulaire de 

certification du respect des sanctions conformément aux dispositions de la Section VIII. 

Formulaires contractuels Des instructions détaillées sur la manière de compléter ce 

Formulaire figurent également dans cette même Section. 
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SR1 Liste des Biens et Calendrier de livraison 

 

[Ce tableau doit être complété par l'Acheteur, sauf la colonne « Date de livraison proposée par le Soumissionnaire » qui doit être remplie par le 

Soumissionnaire .] 

Nom 

des 

Biens 

ou 

Service

s 

Connex

es 

N 

Description des Biens;  Quantité Unité 

physique 

Lieu de 

destination 

finale comme 

indiqué à la 

Clause 15.6 IS 

des DPAO  

Date de livraison demandée par 

l’Acheteur (selon les Incoterms) 

Date de livraison proposée par le 

Soumissionnaire 

Date de livraison 

anticipée 

Date de livraison 

au plus tard  

 

 

[insérer 

le No. 

De 

l'éléme

nt] 

[insérer la description des 

Biens] 

[insérer la 

quantité 

des 

éléments à 

fournir] 

[insérer 

le 

nombre 

d’unités 

physique

s] 

[insérer le lieu 

de livraison] 

[Insérer le nombre 

de jours après la 

date de mise en 

vigueur du présent 

Contrat] 

[Insérer le nombre 

de jours après la 

date de mise en 

vigueur du présent 

Contrat] 

[Insérer le nombre de jours après la 

date de mise en vigueur du présent 

Contrat] 

 Au niveau du SR3 Se référer 
à : 

• Annexe I : Descriptif 
technique du camion 
anti-feu 

Ou 

• Annexe II : Descriptif 
technique : ambulance 
medicalisee 

   6 mois 12 mois  
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SR2 Liste des Services Connexes et calendrier d’achèvement  

 

[Les Dates d’achèvement demandées doivent être réalistes et alignées sur les Dates de livraison des Biens demandées (selon les Incoterms)] 

Service Description Quantité Unité physique Lieu de prestation des 

Services 

Date (s) d’achèvement des 

Services 

[insérer le 

No. du 

Service] 

[insérer une description des Services 

Connexes] 

[insérer la quantité 

des éléments à 

fournir] 

[insérer le nombre 

d’unités physiques] 

[insérer le nom du Lieu] [insérer la/les dates à 

laquelle/auxquelles les Services 

doivent être exécutés] 

 Se référer à l’annexe III: Formation des 
agents d’exploitation et de la maintenance 

dans SR3 

    

      

      

      

      

 

1. Si applicable 
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SR3 Spécifications techniques 

 

La fourniture de Biens et Services Connexes doit être conforme aux spécifications 

techniques et normes suivantes: 

 

CONDITIONS PARTICULIERES DE FOURNITURE (CPF) 

 

Acquisition de deux camions anti-incendie et de deux ambulantes médicalisées 

INTRODUCTION 

 

Le gouvernement du Royaume du Maroc a conclu, le 30 novembre 2015, un deuxième programme 

de coopération (Compact II) avec le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, représenté par 

Millennium Challenge Corporation (MCC) et ce, dans l’objectif de rehausser la qualité du capital 

humain et d’améliorer la productivité du foncier.  

Le budget alloué par MCC à ce programme de coopération, dont la mise en œuvre s’étale sur 5 

années à compter du 30 juin 2017, s’élève à 450 millions de dollars, auquel s’ajoute une 

contribution du gouvernement marocain de 15% au minimum. Le montant global est destiné à 

financer deux projets à savoir « Education et formation pour l’employabilité » et « Productivité du 

foncier ». Ce dernier projet comprend une activité portant sur la mise en œuvre d’un modèle 

d’aménagement, développement et gestion de zones industrielles en partenariat public privé. 

 

L’Agence MCA-Morocco a lancé, le 13 mai 2020, un appel à partenariat invitant les 

soumissionnaires potentiellement qualifiés et intéressés à soumettre des Offres de partenariat pour 

l’aménagement, le développement et la gestion des trois zones industrielles pilotes programmées 

dans le cadre du Compact, selon un modèle de partenariat public privé (PPP). Ces trois zones, 

totalisant 140 hectares, sont situées dans la Région de Casablanca-Settat respectivement à 

HadSoualem, Bouznika et Sahel Lakhyayta. 

  

Au sens de ce partenariat public privé, le partenaire public assure la mobilisation de l’assiette 

foncière assainie et connectée à toutes les infrastructures hors-site nécessaires et réalisées aux 

meilleurs standards internationaux, l’obtention des autorisations urbanistiques, environnementale 

et sociales nécessaires et la mise à niveau des zones industrielles adjacentes. En contrepartie, le 

partenaire privé est appelé à (i) s’acquitter  du prix d’acquisition de l’assiette foncière (à un prix 

très attractif) du nouveau parc industriel et d’un somme forfaitaire (droit d’entrée) pour bénéficier 

du(es) projet(s) pour le(s)quel(s) il sera désigné attributaire, (ii) réaliser les aménagements in-site 

nécessaires, et (iii) assurer la commercialisation et la gestion de ou des zones industrielles selon les 

plus hauts standards de qualité et dans le respect des normes environnementales et sociales de 

MCC. 

 

Les partenaires privés seront sélectionnés selon une grille de notation en deux phases: (i) une 

première phase d’évaluation des capacités techniques et financières du candidat et de son projet 

d’aménagement, de gestion et de commercialisation des projets et (ii) une deuxième phase 

d’évaluation financière (cohérence du business plan, l’offre financière et le prix de 

commercialisation qui sera pratiqué. Les Offres feront l’objet d’une évaluation par un panel 

d’experts indépendants et dûment qualifiés.  

OBJET DE LA PRESTATION 



Section V. Spécifications des Biens et Services Connexes 

83 

L’objet de cette consultation est : 

 

Lot 1-la fourniture de deux camions de lutte contre l’incendie dont le descriptif technique est 

détaillé au niveau de l’annexe 1. 

Lot 2- la fourniture de deux ambulances médicalisées camions de lutte contre l’incendie dont le 

descriptif technique est détaillé au niveau de l’annexe 2. 

 

Les deux lots comprendront la formation des agents de la Direction Générale de la Protection Civile 

à l’exploitation et à la maintenance des équipements fournis. Le descriptif de cette composante est 

détaillé au niveau de l’annexe  3. 

Annexe I DESCRIPTIF TECHNIQUE DU CAMION ANTI-FEU 

 

Les camions de lutte contre l’incendie ont pour objectif d’être très rapidement mis en œuvre pour 

l’extinction des feux d’hydrocarbures, feux de gaz, feux de produits chimiques et feux électriques 

Les camions doivent être en Conformité avec le code marocain de la route et aux dernières 

versions des normes de fabrication des véhicules d’incendie notamment : NF EN 1846-1 ; NF 

EN 1846-2, NF EN 1846-3, XP S 61-518, XP S 61-510, Complétées par NIT 200 et NIT 273. 

Moteur :  

Moteur diesel à 4 temps, de 6 cylindres suralimentés par turbo 

Puissance du moteur 270 KW minimum 

Niveau de dépollution : homologable au Maroc 

PTAC supérieur ou égale à 26 Tonnes. 

Boite de vitesse : 6 rapports de vitesses en marche avant, et un en marche arrière 

Le véhicule sera doté à l’arrière d’un avertisseur sonore et visuel fonctionnant dès lors que la 

marche arrière est sélectionnée. 

Pneumatique : 

Toutes les roues doivent être adaptées au type du châssis et au poids de véhicule, certifiées pour 

leur usage et d'une manufacture récente et de très bonne qualité, les roues avant sont simples, les 

roues arrière sont jumelées, et une roue de secours fournie séparée.  

Réservoir de carburant : d’une capacité minimale de 400 litres 

Une plaque apposée à proximité de l’orifice indiquera la nature du carburant et la capacité du 

réservoir. 

Direction : 

La direction des véhicules doit être à assistance hydraulique incorporée. 

Freinage : 

Les véhicules doivent être équipés :  

• d’un système d’antiblocage des roues ABS et ESP ou équivalent ;  

• d’un ralentisseur moteur. 

Suspension : 

Ressorts à lames paraboliques renforcés avec barres stabilisatrices à l'Avant et à l'Arrière. 

La cabine : 
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La cabine doit être panoramique, profonde et climatisée, conduite à gauche aisément accessible 

par le ou les opérateurs et ne doit comporter aucun élément agressif au niveau des accès. Sa 

structure doit être renforcée, elle doit être de type "avancée", comportant 4 portes et 6 places. 

La cabine est équipée, en tant que de besoin, d’une protection de pare-brise contre les 

ruissellements de produit moussant.  Les surfaces vitrées de la cabine doivent, en conformité 

avec le code de la route, limiter les effets du rayonnement solaire. Les côtés de la cabine 

doivent être équipés des trois rétroviseurs avec système de dégivrage plus un rétroviseur 

central avant. 

La cabine métallique, fabriquée en tôle d'acier revêtue anticorrosion, doit être basculante par 

vérin, permettant un accès aisé pour l’entretien et les contrôles courants, moyennant un 

dispositif hydraulique, électrique ou combiné, avec un système de secours manuel. 

La cabine doit être équipée d’une isolation thermique et phonique. 

Elle doit être aménagée avec : 

• Un emplacement équipé de quatre extincteurs (à fournir deux en poudre 

ABC de 9 Kg et deux en eau pulvérisé avec aditif (sparklette séparée) de 6 

Kg) ; 

• Des supports de rangement de 4 appareils respiratoires  Isolants (ARI) 

complets à circuit ouvert (CO) de 300 bars, aménagés en banquette, prêts 

à l’endossement avec dosseret individuel  rabattable en l’absence d’ARI, 

disposant d’un verrouillage individuel articulé ;  

• Un emplacement de rangement équipé de huit 08  bouteilles d’ARI de 

rechange. 

• Un siège du conducteur confortable et entièrement réglable. 

• Un siège passager confortable et entièrement réglable ; 

• Tous les sièges sont équipés d’une housse de protection en simili cuir de 

très bonne qualité.  

• Des ceintures de sécurité sur tous les sièges ; 

• Un siège du personnel de type banquette de quatre places formant coffre 

de rangement.  

Remorquage :   

Un crochet de remorquage fixé à l’arrière du véhicule devra être conforme au code de la route 

avec une force de traction minimale de 3T. 

Une plaque indiquant la limite supérieure de la masse roulante remorquable devra être placée 

à  proximité du crochet. 

Une prise de remorque 24 Volts doit être prévue 

Chape de remorquage avant doit être prévue. 

Carrosserie et Aménagements : 

Carrosserie : 

Les éléments de carrosseries seront fabriqués en profilé d’aluminium protégés par oxydation 

anodique et assemblés par mécano vissage ou soudure, d’une épaisseur suffisante, appuyée sur 

un faux châssis en acier galvanisé à chaud avant le montage. 
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Cette structure doit être habillée par des tôles en alliage d'aluminium, fixées au moyen d'une 

colle polyuréthane à hautes caractéristiques mécaniques, gardant sa souplesse au fil du temps 

et permettant des dilatations différentielles entre la peau et la structure. 

Ils sont montés sur un faux châssis fixé au châssis porteur. La citerne d’eau doit être 

facilement déposée. La position et la conception des citernes de liquides (eau et émulseur), est 

étudiée pour éviter le risque de renversement du à une carène liquide et les coups de bélier. La 

citerne peut être située sur la partie centrale ou à l’arrière. 

La fixation au châssis s’effectue sur des points d’appui ayant une base élastique, qui absorbe 

les flexions par un dispositif qui ne permet pas les déplacements de la carrosserie et amortit les 

torsions normales du châssis. (Exemple : points souples sur silentblocs et centraux basculant).  

Les carrosseries doivent comporter des espaces de rangement, spécialement aménagés, 

fermant par des rideaux coulissants étanches et ventilés par circulation naturelle d'air. Le 

compartiment pompe doit être également fermé par un rideau coulissant étanche et ventilé par 

circulation naturelle d’air. 

La carrosserie sera fabriquée de manière à faciliter toutes les opérations d’intervention de 

lutte contre les incendies et améliorer la capacité des manœuvres ainsi que celles des entretiens 

et réparations du véhicule. 

Une fermeture à clé de tous les coffres doit être prévue. 

Toutes les surfaces de carrosserie susceptibles de perdre leur protection par frottement seront 

en aluminium antidérapant strié. 

Aménagements :  

Le carrossage en aluminium est équipé de deux coffres de grande capacité intérieure situés de 

chaque côté, aménagés pour y loger des matériels auxiliaires et un compartiment arrière pour le 

bloc hydraulique et ledévidoir  de premier secours. 

La partie basse d’un côté du camion, contient le groupe électrogène fixé dans l’un des coffres. 

Les coffres supérieurs sont équipés de portes à rideau en aluminium anodisé. Ils sont étanches 

au jet d’eau grâce aux joints inter-lames et aux joints sur glissières verticales. Leur 

verrouillage se fait par barre de manœuvre extérieure. 

Les coffres disposeront de tous les supports nécessaires au logement ferme de tout l’armement.  

Les coffres disposeront d’un système permettant de régler à volonté, la hauteur des étagères en 

aluminium. 

L’intérieur des coffres, est équipé: 

• Des supports spécifiques réalisés en alliage d’aluminium et acier inoxydable pour tous 

les différents agrès ;  

• Des sangles pour assurer le maintien des agrès le nécessitant,  

• Des  racks  avec  cloisons  (réglables  à  volonté)  pour la fixation des tuyaux,   

• Des tiroirs coulissants montés sur glissières avec verrouillage automatique  en  position  

ouverte  et  fermée,  permettant  de  recevoir  les  outils lourds.  

• Des bacs plastiques calés par des cornières de glissement.  

• des plots de fixation permettant de recevoir les lances et autres pièces de jonction,  

Les coffres seront réalisés en tôle d’aluminium d’une épaisseur minimale de 1,5 mm  pour 

réduire la corrosion et améliorer les conditions de fixation des matériels. Ils disposent 

également d’orifices de vidange et d’éclairage intérieur par LED’s, synchronisés à l’ouverture 

des rideaux de protection. Les éclairages seront protégés contre les chocs. 
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Les coffres ont un fond utile d’une profondeur de 400 mm au minimum. 

Les coffres de la carrosserie sont équipés de marchepieds escamotables pour rendre plus facile 

l’accès aux matériels logés dans les coffres. L'ouverture  des  marches  pieds  est  signalée  par 

un voyant lumineux en cabine. 

Un écoulement d’eau et une grille d’aération sont aménagés dans tous les coffres.  

Le toit est recouvert d’aluminium strié de grande résistance et son périmètre est protégé par 

un garde-fou tubulaire en acier inoxydable qui évite les chutes possibles des personnes. 

Il doit être équipé des moyens de fixation du matériel, ces moyens doivent offrir un arrimage 

ferme et résistant au climat chaud et humide. 

Le toit de la carrosserie doit être équipé d’un coffre pour ranger les tuyaux ou autres 

matériels. 

Le véhicule est équipé d’un support d’échelles sur le toit de la carrosserie.  

Pour faciliter l’accès au toit et aux parties hautes des coffres, il sera prévu un système stable de 

marche pieds et une échelle fabriquée en tubes en alliage résistant et plaques d’aluminium 

antidérapant. 

Les tuyaux d’aspiration sont logés dans un coffre à accès facile et protégés ainsi contre les 

impacts et les rayons solaires. 

Sur le toit sont installés : 

• des supports guidés coulissants pour y fixer les échelles  à coulisse et à crochet : 

- 1 échelle à coulisse 2 plans en aluminium de 4 à 4.5 m, 

- 1 échelle à crochet en aluminium 4 m, 

• La roue de secours avec potence de manutention ; 

• Un coffre en aluminium destiné au rangement des aspiraux ; 

• Un canon eau/mousse ; 

• Un mât pneumatique d’une hauteur d’élévation de 6 mètres par air châssis, 

Une partie du coffre doit être aménagée pour contenir deux appareils respiratoire à circuit 

ouvert ARI 300 bars avec leur support ainsi que  les bouteilles de rechange. 

Toutes les lumières et autres organes vulnérables de la carrosserie sont protégés par des grilles 

en acier inoxydables. 

Les 5 coffres doivent être fermés par serrure avec clés  

Peinture 

Couleur rouge incendie code NFX08008 ou RAL 3000 ou équivalent.  

Composantes en aluminium peintes de couleur rouge. 

Les parties en acier seront sablées au jet de sable et recevront un apprêt antirouille. 

MARQUAGE 

Pose de signalisation complémentaire suivant le code de la route et balisage rétro-réfléchissant 

en bande 3M de couleur rouge/jaune sur le haut et le bas ainsi que de chaque côté de la porte 

arrière; et jaune sur chaque côté 

Identification : Inscription "Protection Civile" ainsi qu’un logo représentant un téléphone et le 

chiffre 15 de chaque côté. La version française du côté passager et arabe du côté chauffeur.   
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Equipement électrique  

 

Généralités :   

 L’équipement électrique satisfait les conditions suivantes :  

• Tous  les  équipements  seront  protégés  par  des  fusibles  repérés    et  calibrés  

ou  tout autre dispositif indépendant de  protection  contre les surintensités.  

• Ils devront être groupés en un seul tableau étiqueté à accessibilité aisée.  

• Si deux tensions différentes sont présentes sur le véhicule, les circuits 

d'alimentation sont totalement séparés y compris les sources.  

• Tout le câblages doit avoir une protection contre le feux et la chaleur. 

Les  connexions  doivent  comporter un  système  de  fixation  de  la  gaine  protectrice  de  

manière  à éviter le déplacement de celle-ci sur le conducteur électrique.  

Lorsque  les  bornes  de  raccordement  sont  filetées,  elles  seront  soigneusement  

bloquées    et munies  d’un  dispositif  empêchant  toute  déconnexion  intempestive 

(rondelle-frein, contre-écrou ….)  

Tous  les  câblages,  raccordements,  contacteurs  ou  appareillages  placés  à  l’extérieur, 

susceptibles d’être atteints par des projections d’eau seront d’un modèle étanche.  

S’ils risquent d’être soumis à des souillures de lubrifiant ou de fluide oléo-dynamique,  les 

isolants et constituants ne devront pas être susceptibles d’être détériorés par ces produits. 

De même, dans les parties soumises à des échauffements, les isolants seront protégés contre 

tout risque de dessèchement ou détérioration.  

Les socles de prise des équipements électriques alimentés en courant alternatif 

comprendront obligatoirement une fiche de terre.  

Une  liaison  équipotentielle  de  tous  les  éléments  métalliques  reliera  ces  derniers  à  la  

fiche terre. 

Une protection contre la foudre (paratonnerre) doit être installée sur les véhicules. 

Générateur de courant : 

Le moteur du véhicule est équipé d’un générateur de courant de puissance appropriée.  

le  générateur est un alternateur, et l’installation électrique sera réalisée de telle sorte que 

l’arrêt volontaire du moteur entraînera automatiquement la coupure du courant dans le 

circuit d’excitation de l’alternateur.  

 

Batteries :   

Les batteries d’accumulateurs sans entretien, facilement accessibles seront équipées de bornes 

insulfatables et  placées  dans  un  compartiment  spécial  aéré.  Elles  seront  protégées  des  

projections  et écoulements d'eau par un capotage non-conducteur.  

 Elles seront installées sur un support fixe facilement accessible.  

Une prise de démarrage devra être installée sur le véhicule pour permettre son démarrage par 

une source extérieure de courant. Un câble de démarrage  adapté à la prise sera fourni. 

 

21.13.4. Chargeur de batteries :   
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Un chargeur de batteries de type à régulation automatique sera mis en place à demeure sur 

le véhicule.  

Une prise de charge d’égalisation des batteries bipolaire 20 A étanche avec couvercle de 

protection, devra empêcher l’inversion de polarité et sera située à un endroit approprié du 

véhicule.  

Une plaque d’identification portera la mention  « charge de batterie »   et indiquera la 

tension  et l’intensité maximale du courant de charge.  

Son alimentation électrique s’effectuera par une fiche auto éjectable  ou système équivalent 

au démarrage et alimenté par une prise standard 220 V, et un câble de 15 m.  

 

Interrupteur général :    

 

Un interrupteur  général assurera la mise hors circuit de toute l’installation électrique, à 

l’exception  des feux de position  avant et arrière, feux de gabarit, montre électrique et les 

deux radios émetteurs/récepteurs.  

Cet interrupteur sera  situé le plus près possible de la zone d'accès conducteur et protégé 

des fausses manœuvres éventuelles.  

 

Eclairage et signalisation extérieurs :  

 

La  protection  de  chaque  projecteur  (route  et  croisement)  sera  assurée  par  un  

fusible  ou  un dispositif indépendant de protection contre les surintensités.  

 

Eclairage intérieur :   

 

Il  sera  assuré  sans  causer    de  gêne  au  conducteur  tout  en  permettant  la  lecture des 

cartes.  

Les circuits seront protégés par des fusibles.  

Le tableau de manœuvre sera éclairé indépendamment.    

 

Groupe électrogène :  

Un groupe électrogène diesel, autonome disposant de son propre réservoir, doit être embarqué 

à demeure sur le véhicule ; il est auto régulé en 50 hertz, 230 volts, d’une puissance minimale 

de 3500 watts, et disposer en équipement d’au moins 2 prises monophasées (avec terre) 10A 

protégées chacune par un disjoncteur approprié. Le démarrage du groupe se fait par batteries 

sans entretien. 

 

RADIOPHONE – ANTIPARASITE :   

 

Deux emplacements doivent être prévus pour l’équipement radiophonique,  

L’isolation phonique de l’habitacle doit permettre l’utilisation normale des équipements de 

communication. Le niveau sonore à l’intérieur de la cabine doit être inférieur à 85 dBA, 

sans avertisseur  sonore,  véhicule  roulant  à  80km  /h.  En  statique,  lance  canon  

fonctionnant  à  son débit nominal.  
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Toutes  les  parties  métalliques  de  la  carrosserie  articulées  entre  elles  seront  reliées  

par  des tresses métalliques. 

Les  véhicules doivent être équipés par deux émetteur/récepteur fonctionnant en bandes de 

fréquence différentes. (à préciser ultérieurement) 

Les emplacements prévus doivent être prés câblés (alimentation électrique, coaxial 

d'antenne avec  mise  à  la  masse  équipotentielle,  support  d'antenne  fournis  et  posés).    

Les  équipements  radiophoniques  seront  protégés  par  une  coupure  automatique  de 

l’alimentation contre les surtensions accidentelles.  

Deux haut-parleurs doivent être installés, un en cabine et un dans le compartiment pompe. 

 

Appareillage électrique :   

 

   Avertisseurs spéciaux 

 

Les véhicules doivent être munis :  

- D’un avertisseur sonore électrique spécial à deux tons avec une  commande  à  la  

disposition  du conducteur.  

-  D’un éclairage  lumineux  d’une rampe à quatre  gyrophares à LED de couleur rouge de  

priorité  routière  qui  doit  être situé en haut du véhicule. D’une’intensité lumineuse de 

400 candelas au minimum.et un autre gyrophare rouge situé en haut et à l’arrière du 

véhicule   

- Deux feux rouge dits « feux de pénétration rectangulaire» encastré dans la calandre. 

L’allumage des avertisseurs de priorité routière doit entraîner automatiquement  la  mise  

en route de tous les feux cités avant et non l’inverse. 

Eclairage /projecteurs :    

 

Le véhicule doit être doté de : 

• Une  signalisation conforme au code de la route (feux de gabarits et de signalisation), 

les feux arrières protégés par grilles en acier inoxydable, 

• 1 paire de phares antibrouillard AV et AR 

• 1 phare de recul avec signale sonore de marche arrière 

• deux projecteurs à LED longues portées et étanches placés sur la lance canon sur le toit  

• un projecteur de recherche longue  portée,  mobile et  étanche, situé à l’extérieur et à 

l’avant de la cabine et équipé de la façon suivante :  

-  Interrupteur marche arrêt avec témoin en cabine ;  

-  Commande de la motorisation manuelle en cabine ;  

-  LampesLED à 24 volts.  

• un éclairage  périphérique  constitué  de  cinq  projecteurs à LED  de travail d’une 

puissance minimum équivalent à un projecteur de  100  watts,  situé  au-dessus  

de chaque coffret du  véhicule afin d’éclairer l’environnement du véhicule . 

• L’alimentation électrique de l’éclairage périphérique doit être réalisée par 

l’alternateur du véhicule. 
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• 2 baladeuses à LED d’une puissance équivalente à 100 W, 220V avec 3 tourets de 25m 

pour chaque baladeuse et 1 trépied,  

• 2 prises électriques pour alimenter les baladeuses ou le projecteur 500 W (1 à l’avant, 

1 à l’arrière), 

• 4 lampes torches antidéflagrantes rechargeables sur le circuit électrique du véhicule,  

• 1 projecteur à LED d’une puissance équivalente 500 W, 220V avec 3 tourets de 25 m 

de câble plus  1 trépied . 

• Un éclairage à LED des coffres (points lumineux protégés par grille), commandé par 

l'ouverture des rideaux ; 

• Mât télescopique en aluminium offrant une hauteur déployée de 6 m avec  élévation 

pneumatique par la bouteille de servitude .La tête de mât doit recevoir 3 projecteurs à 

LED d’une puissance équivalente à 500 W sous 230 volts alimentés par le groupe 

électrogène.   

Les équipements de la lutte contre l’incendie : 

Citerne 

La citerne est fabriquée en matériel copolymère (polypropylène), résistant à la corrosion avec brise-

lames longitudinales et transversales et un (01) trou d’homme de 500mm de  diamètre avec 

couvercle à ouverture rapide, une mise à l’air libre, de trop plein et point d’étanchéité. La citerne 

doit garantir le transport d’eau potable et produit liquide alimentaire. 

Le dessus de la citerne et modules seront en polypropylène antidérapant ou en aluminium 

Garantie :10 ans 

 

La citerne de forme générale parallélépipédique sera munie d'une bouche de vidange au point le 

plus bas et comprendra 02 (deux)  compartiments:  

• Le premier compartiment aura une capacité de 6000 litres et sera réservé à l'eau ; 

• Le deuxième compartiment d'une capacité minimale de 1000 litres et sera réservé à l’émulseur. 

(Une quantité de 1000 litres d’émulseur polyvalent  A3F (AR) Classe A1 à 3% sera livré avec 

le véhicule. 

Afin de diminuer les contraintes dues à la fixation de la citerne sur le châssis, et pour garder la 

liberté de déformation de celui-ci, l'assemblage citerne / châssis sera réalisé dans les règles de l’art 

sur silentblocs dans la partie du châssis la plus rigide (au-dessus des essieux) . 

La citerne doit être bien située sur le châssis pour mieux répartir la charge entre le pont avant et le 

pont arrière.  

Le compartiment eau doit être munie entre autres de :  

 

• Un trou d’homme de diamètre de 500 mm qui permet le remplissage par gravité 

et l'accès à l'intérieur pour la maintenance  

• Un tuyau de trop plein avec un système qui réduit au maximum les pertes d'eau 

pendant la conduite Les écoulements sont renvoyés en partie basse pour éviter 

détérioration des organes véhicules.  

• Un orifice de remplissage de Ø 65 mm, muni de clapet anti-retour, demi-

raccord DSP et vanne ¼ de tour et de filtre de maille.  

• Une vanne d'isolement en fond de la cuve d’émulseur.  
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• Des cloisons brise-lames intérieurs dans le sens longitudinal et transversal qui 

éliminent les coups de bélier et carènes liquides pendant le transfert du 

véhicule, et permettent l'accès pour les opérations d'entretien.  

• Un robinet de vidange très accessible.  

• Un dispositif de niveau électrique ou équivalent incorporé au tableau de bord.  

• 1 Tuyauterie de remplissage par la pompe ; 

• 1 Tuyauterie d'alimentation pompe ; 

 

Le remplissage de la citerne d’eau s’effectuera soit par aspiration de la pompe à eau, soit par gravité 

à travers le trou d’homme. 

Le compartiment émulseur doit être muni entre autres de :  

• un trou d’homme de diamètre intérieur de 500 mm,  à ouverture rapide pour 

l’accès à l’intérieur de ladite citerne; 

• un orifice d’alimentation DN40 pour le remplissage sous pression ; 

• une tuyauterie de vidange débouchant sur le côté du châssis et munie d'une 

vanne quart de tour, d'un raccord et d'un bouchon ; 

• un entonnoir amovible avec grille de filtration et tube plongeur allant au fond 

avec extrémité en biseau ; 

• un  dispositif  de  mise  à  l'air  libre  débouchant  sous  le  niveau  bas  du  

châssis  en  évitant  les  organes mécaniques et les coffres extérieurs. Sa 

conception doit être telle qu'elle limite les pertes d’émulseur lors des essais du 

véhicule. 

 

Le remplissage de la citerne émulseur s’effectuera soit par aspiration de la pompe à émulseur, soit 

par gravité à travers le trou d’homme.  

Une pompe manuelle doit être fournie afin de faciliter le remplissage de la citerne émulseur depuis 

une source extérieure. 

Pompe d’Incendie 

La Pompe centrifuge avec corps, impulseur et bagues d’usure en bronze et l’arbre en acier 

inoxydable , étanchéité par garniture mécanique, Délivrera un couple débit/pression de 5000 

litres/min-10 bar à 3 mètres de dénivelée, la hauteur d'aspiration max est de 8 m à l'aspiration.  

La pompe est entrainée par le moteur du véhicule au moyen d'un arbre de transmission.  

Elle est équipée d'un système d'amorçage automatique approprié qui s'arrête automatiquement par 

la pression d'eau au refoulement. 

Un dispositif manuel d’amorçage de la pompe doit être prévu. 

La pompe est équipée d'un dispositif afin d'éviter sa surchauffe. Elle doit être équipée d'un bouchon 

de vidange. 

La pompe est équipée de connexions qui permettent la vidange de toutes les alvéoles de la pompe 

et des circuits. Un robinet de purge est installé sur l'arrière, il sert de dispositif de mise hors gel de 

la pompe.  

Le titulaire doit garantir  les débits et les profondeurs d'aspiration de la pompe lors de la réception 

du matériel. Le débit de la pompe est de 5.000 L/min à 10 bar 

Les débits doivent être obtenus en aspirant à 3m de dénivelée par 3 lignes d’aspiration de chacune  

5 aspiraux DN100 longueur  2 mètres. 
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L'alimentation de la pompe depuis l'extérieur est obtenue grâce à un raccord muni d'un bouchon et 

d'un filtre. L'aspiration peut être effectuée facilement par une seule personne. 

 Pour la protection de la pompe, un filtre doit être fixé dans  la citerne.  

Le titulaire doit préciser l’endroit de maniement et de contrôle de la pompe. 

Circuits Hydrauliques 

L'engin doit avoir toutes les possibilités stipulées par les Normes Internationales dans ce 

domaine, entre autres, il doit avoir ce qui suit :  

* Pour l'eau :  

a- Trois alimentations extérieures DN 100 avec vanne et ½ raccord équipé d’un 

filtre fixe en inox 316L ;  

b- Une aspiration sur citerne  en inox 316L avec vanne 1/4 de tour motorisée, 

asservie aux vannes d'alimentation extérieures, interdisant la circulation de 

l'eau dans le sens pompe citerne; 

c- Le refoulement pompe doit recevoir une clarinette en inox 316 L comprenant 

cinq refoulements avec rapports de division : 

➢ 1 refoulement de 1/2 raccords 100/110 

➢ 2 refoulements de ½ raccord 65/ 70    

➢ 2 refoulements de ½  raccords 40/45 

➢ 1 Dévidoir premier secours 20/ 25 

➢ Une alimentation lance "MONITOR" 

➢ 1 DN 25 remplissage cuve (sauterelle). 

Tous les demi-raccords, doivent disposer de boulons à chaînette selon les normes NF et vannes 

1/4 de tour.  

Les orifices d'alimentation et de refoulement doiventtêtre  équipés de vannes à boisseaux 

sphériques incongelables, et vannes papillon avec demi-raccords, bouchons et chaînettes 

(l'ensemble étant inoxydable). 

Toute la tuyauterie et les vannes à boisseau sphérique et papillon seront en acier inoxydable 316L 

(circuit d’eau et d’émulseur) et ce pour assurer  l’utilisation de tout type d’émulseur et d’eau (y 

compris l’eau de mer) sans risque de corrosion.  

les dispositifs de purges doivent être disposés sur l'installation et centralisés à l’endroit le plus 

approprié du véhicule. 

La pompe peut être utilisée pour remplir la citerne d'eau. 

* Pour l’émulseur : 

a- Une aspiration sur citerne ;  

b- Une aspiration extérieure avec 1/2 raccord de 40/45 ; 

c- Deux refoulements prémélange de 65/70, situés de chaque côté du bloc 

hydraulique. (soit au total 4 refoulements prémélange) 

Tous les demi-raccords, doivent avoir des boulons à chaînette selon les normes européenne en 

vigueur. 

Tous les orifices seront équipés de vannes d'arrêt.  En cas de fermeture de toutes les vannes de 

refoulement, l'eau doit être refoulée à l’aspiration de la pompe pour éviter de détériorer le 

circuit de refoulement. 
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Système de dosage du liquide émulseur. 

C’est un système d’injection automatique d'additif   associé à la pompe à eau, il devra rendre l’engin 

capable de produire un pré-mélange allant de 3 % à 6 % d’additif pour un débit d'eau d'environ 100 

à 5 000 L/mn. Ce mélange pourra être projeté par le canon ou refoulé dans les établissements. 

Ce système ne devra pas être  affecté par les variations de pression de la pompe. 

La sélection de pourcentage est indexée pour chaque position.  

Entre la pompe émulseur et le proportionneur se trouve un dispositif de compensation de pression. 

Ce système de dosage résiste à la corrosion de tous les fluides qui peuvent être utilisés. 

Il sera protégé par une valve anti-retour pour éviter le passage de l'eau à la citerne du liquide 

émulseur en cas de fausse manœuvre.  

Ce système est prévu fonctionner avec toute sorte d’émulseur normalisé. 

Le poste de commande est situé à l’endroit le plus approprié du véhicule, près de la pompe à eau. 

Le dispositif devra être capable d’assurer le remplissage et le vidage de la citerne d'émulseur pour 

son  chargement  ou  déchargement. Il  devra  être  également  capable,   de   fonctionner  à  partir  

d’une citerne   de   réapprovisionnement   extérieure,   par   gravité,   en   aspiration   ou   sous   

pression  (pression maximum de 3 bars). 

 Nb : la citerne d’émulseur doit être fournie pleine d’émulseur synthétique A3F (concentration de 

3%).  

Dévidoirs 

• Dévidoir premier secours : 

Fourniture d'un seul dévidoir premier secours à commande électrique d’enroulement avec secours 

manuel. Dispositif de guide tuyau 4 directions à rouleaux inox, montés sur roulement. 

Disposé dans le compartiment pompe, il doit recevoir  80 m de tuyaux à paroi lisse DN 22 de haute 

pression et  armé d'une lance à jet et débit variable avec un support  fixé à proximité du dévidoir.  

L'enroulement du dévidoir est assuré par un interrupteur disposé dans le compartiment pompe. Il 

est équipé d’un dispositif de blocage du tuyau. 

En cas de défaillance de la motorisation, une manivelle doit permettre l'enroulement manuel. 

• Dévidoirs mobiles 

Fourniture et mise en place de deux dévidoirs mobiles équipés chacun de 200 m (5 x 40 m) de 

tuyaux à paroi lisse DN 70. 

Chaque dévidoir doit être disposé sur un ensemble mécano soudé solidaire du châssis comportant : 

- deux bras inférieurs, repliables avec verrouillage en position par goupille, articulés sur la 

traverse inférieure arrière formant pare chocs, 

- un verrou automatique, à double sécurité, maintien le dévidoir. 

Tourelle (Canon) 

 

Le véhicule doit être  équipé sur sa partie supérieure de lance moniteur à asservissements 

électriques ou équivalentscontrôlés depuis la cabine avec commande manuelle de secours. 

Sa commande depuis la cabine dispose d’un boîtier de commande permettant : 

➢ L’ouverture de la vanne d’alimentation ; 
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➢ Le Réglage du débit ; 

➢ Le Réglage en site ; 

➢ Le Réglage en gisement ; 

➢ Le Réglage de la forme du jet. 

Le canon disposera d’un système de radio commande. Cette radio commande sera positionnée sur 

un support près du pompier pour attaque du feu depuis la cabine. cette radiocommande doit 

permettre son utilisation à l’extérieur de la cabine du camion à une distance allant jusqu’à 100m du 

camion. 

Son fonctionnement manuel et sa remise en position route doivent être possible en cas de panne du 

système de commande. Une vanne devra  être présente en cas de fonctionnement manuel.  

Une dérivation pour l’aspiration d'émulseur depuis un fût amovible doit être prévue. 

 

Le corps du moniteur doit être en aluminium anodisé et le corps lance en aluminium. 

Il doit avoir au moins les caractéristiques suivantes : 

➢ Champ d’action horizontal : un minimum de 340° 

➢ Orientation verticale  : -15° /+90°  

➢ Portée maximale  : plus de 75 mètres 

➢ Débits     : 950 à 3800 L/mn (à 10 bars)     

➢ Type de jet   : réglable (bâton ou plat) 

Equipement Poudre Polyvalente (ABC) 

 

Il est composé de 2 ensembles identiques de 250 kg de poudre chacun. Un ensemble dessert le 

côté gauche de véhicule, l’autre le côté droit. 

Chaque ensemble comprend un réservoir, une centrale de gaz et un moyen d’action. 

➢ Le Réservoir 

Le réservoir en acier inoxydable 316L a une capacité qui peut contenir les 250 kg de poudre 

ABC. 

Le réservoir doit être conforme au code CODAP ou équivalent et certifié par un organisme 

certificateur agrée de ce type d’équipement. 

Il est équipé de : 

 

• un orifice de remplissage, fermeture par boulonnage 

• une soupape calibrée. 

• une tuyauterie de détassage et d’entretien de pression 

• une tuyauterie de départ poudre 

• un piquage avec filtre et manomètre  pour le contrôle pression réservoir. 

• anneau de levage 

• deux pieds supports pour fixation sur le faux châssis du véhicule 

➢ La Centrale de gaz de chasse 

Consiste en une bouteille d’azote pour chaque ensemble. Chaque bouteille à une capacité 

unitaire 30 litres, remplie à une pression de 200 bars. 
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Placée près du réservoir et fixée à celui-ci, chaque bouteille est équipée d’un robinet à 

ouverture manuelle.  

La capacité de la bouteille permet le soufflage des canalisations après usage. 

2 bouteilles doivent être  fournies en supplément pour la rechange. 

➢ Moyens d’action 

Deux lances poudres chacune logée dans un coffre, chaque lance  est raccordée à une longueur 

de 20 mètres de tuyau souple  de 25 mm rangée sur un dévidoir à rembobinage manuel d’une 

capacité de 30m de tuyau accessible depuis le sol. 

Chaque lance peut être manœuvrée par un seul homme. 

Les lances doivent être équipées pour empêcher les phénomènes de charges électrostatiques. 

Performance à une pression d’environ 11 bar :  Débit = environ 100 kg/mn (environ 1,5 

kg/seconde) 

Portée horizontale = 10 mètres  maxi. 

➢ Tableau de commande et de contrôle 

Il doit être situé à proximité du réservoir, il doit recevoir  les équipements suivants : 

• un manomètre haute pression 

• un manomètre de pression du réservoir poudre 

• la commande de la vanne d’isolement haute pression de l’installation 

poudre 

• la vanne de soufflage des tuyauteries 

• la vanne de décompression du réservoir poudre 

• un éclairage avec interrupteur 

• schéma de l’installation (à proximité du tableau poudre) 

Tous les équipements de l’installation à poudre (réservoir à poudre, bouteille d’azote, les  

lances poudre, tuyau de dévidoir…) doivent être conforme aux normes  européennes en 

vigueur.  

 

Les instruments de commande et de contrôle : 

Tableau de contrôle et de commande 

A la partie la plus appropriée du véhicule est situé le poste de commande et de contrôle des 

opérations de la pompe, équipé d'une porte étanche incluant un tableau de bord. 

Tous les éléments de commande et de contrôle  sont d'un accès facile, réunis de telle façon 

qu'ils puissent être utilisés sans avoir besoin de se déplacer. 

Il comprend au minimum : 

 

Contrôle : 

- Manovacuomètre alimentation 

- manomètre de refoulement pompe 

- un compte tours moteur avec Hora-mètre 

- témoins défaut moteur (huile / eau / batterie) 
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- thermomètre eau moteur 

- témoin lumineux pompe engagée 

- un indicateur de niveau eau 

- un indicateur de niveau émulseur 

 

Commande : 

- une commande de vitesse moteur ; 

- une commande d’arrêt d’urgence du moteur  

- une commande d’éclairage du tableau  

- une commande d’amorçage 

- Commande d'enroulement du dévidoir PS, indépendante et existe sur le dévidoir  

- 1 prise projecteur de travail. 

- vanne de passage de l'alimentation de la pompe par la citerne; 

- vanne de refroidissement du moteur véhicule (le cas échéant) ; 

- vanne de passage pour le remplissage de la citerne par la pompe, avec de l'eau aspirée; 

- vanne de sortie à basse pression; 

- Vanne de sortie au dévidoir à haute pression; 

- Commande de mise en marche du mélangeur de liquide émulseur; 

- Commande de réglage de dosage du liquide émulseur.  

schéma  synthétisant les circuits hydrauliques et les consignes d'utilisation avec repérage des 

différentes vannes doit être  situé à proximité du tableau de commande et contrôle 

Toutes les commandes sont parfaitement indiquées par des plaques signalétiques en Français. 

Poste de conduite et contrôle véhicule : 

Le poste de conduite comportera au moins l’équipement suivant, visible  de la place du 

conducteur : 

 

- Un indicateur de vitesse, avec totaliseur kilométrique ; 

- Un totaliseur d’heures de fonctionnement du moteur de traction  (horometre) ; 

- Un totaliseur d’heures de fonctionnement de la pompe ( horometre );  

- Un ampèremètre, indicateur de charge des batteries ; 

- Contrôle thermique du moteur du véhicule par indicateur optique ; 

- Une jauge indiquant la quantité de combustible contenu dans le réservoir ;   

- Une commande identifiée du dispositif de chauffage et de désembuage ;  

- Une commande de feux de position avec témoin lumineux  

- Une commande de feux de balisage  

- Une commande de l’avertisseur sonore   

- Commande du canon à distance  

- Manomètre pour mesurer la pression de refoulement de la pompe  

- Compte tours  

- Contrôles optiques des niveaux d'eau et du liquide émulseur dans les citernes ;  

- Indicateur optique de branchement et débranchement de la prise de force ; 

Les appareils et dispositifs seront étanches et lisibles à 1m de distance même de nuit en 

utilisant l'éclairage du tableau de bord; 

Dans l’habitacle, seront fixées deux plaques d’identification de l’engin indiquant au moins :  

- Plaque châssis :  

* Le nom du constructeur  

 * Numéro de la série du type  
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* La masse totale autorisée en charge  

-  Plaque d’équipement :  

* Symbole de l’équipement  

* Identité de l’acheteur  

* Numéro du marché 

* Date de fabrication  

* Numéro de série  

* Masse totale réelle du véhicule équipé 

 

Dispositif de protection du véhicule  

Le véhicule sera équipé d’une protection contre le rayonnement par des pulvérisateurs 

disposés à la périphérie du véhicule (cabine + équipement) L’ouverture se fera par une 

vanne   depuis la radiocommande et en secours par une vanne de bypass manuelle 

facilement accessible et située dans le bloc hydraulique. 

La tuyauterie de l’autoprotection sera réalisée entièrement en acier inoxydable 316L et 

se composera de 2 couronnes. L’une sur la périphérie du toit de la cabine, et la 

deuxième sur la périphérie de la plateforme supérieure de l’équipement. 

Les roues de véhicules doivent recevoir la même protection. 

 

Outillage de Bord 

Chaque engin sera livré obligatoirement avec l'outillage minimum de bord ci - après  : 

- 04 lampes de recherche étanches antidéflagrantes avec leur chargeur fixées en 

cabine ;  

- Une roue réglementaire de secours  

- Une trousse à outils et une de premier secours (les deux pleines),  

- Un cric spécial assez robuste avec barre et rallonge de cric,  

- Un vilebrequin d’écrou de roue,  

- Un jeu de fusibles et de lampes de rechange tous modèles,  

- Un  flexible  de  gonflage  avec  poignée  de  gonflage  et  manomètre  de  pression  

pour utilisation sur source d’air extérieure ou piquage sur circuit pneumatique du 

véhicule,  

- Un triangle de pré-signalisation, homologué.  

- 1 bidon d’huile moteur ;  

- 02 Cales de roue 

L’outillage doit être de la bonne qualité. 

 

Accessoires à livrer avec le véhicule 

Le titulaire est tenu de fournir, ces accessoires neufs, répondant aux exigences de toutes les 

normes marocains et européennes en vigueurs. Ils doivent être en bon état, de fabrication récente 

et de première qualité marchande, appropriés à l’usage auquel ils sont destinés et exempts de tous 

défauts à savoir : 

 

- 10  tuyaux à paroi lisse DN 70 – 20 m en couronne avec courroie d'attache ; 

- 5 tuyaux à paroi lisse DN 70 – 40 m en couronne avec courroie d'attache ; 
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- 10  tuyaux à paroi lisse souples de 45 – 20 m en couronne avec courroie d'attache ; 

- 05  tuyaux à paroi lisse souples de 110 – 10 m en couronne 

- 4 Lances type 65/18 à poignée et diffuseur réglable ; 

- 4 Lances type 40/14 à poignée et diffuseur réglable; 

- 2 lances de protection queue de paon avec ½ raccord de 40 

- 2 lances à mousse 250 l/min avec demi-raccord de 40. 

- 2 lances à mousse 400 l/min avec demi-raccord de 65. 

- 2 injecteurs proportionneurs 250 l/mn DN 40. 

- 2 injecteurs proportionneurs 800 l/mn DN 65. 

- 3 divisions de 65/2 x 40 à robinets 

- 1 coude d’alimentation de 100 

- 03  clé de barrage 

- 02  fédérale 

- 10  tricoises de 110 

- 10  tricoises de 70 

- 10 *20 l d’émulsifiant en jerricans 

- 1 grappin (avec chaîne de commande) 

- 4 cordages à nylon non armés  

- 1 sangle de sauvetage 

- 1 gaffe 

- 4 divisions de 100/2 x 65 à robinet 

- 1 jeu de raccords de réduction composé de : 

✓ 2 de 100/65 

✓ 2 de 65/40 

✓ 2 de 40/20 filet long 

✓ 2 de 40/20 à ½ raccord symétrique 

- 08  divisions de 70/70, 2 x 45 à robinets 

- 03  retenue de 100/2 x 65 

- 1 poste d'oxygénothérapie (composé d’un sac , une bouteille d’oxygène de 

2Litres/200 bars, un détendeur gradué et un masque oxygénothérapie) 

- 2 bouteilles d’oxygène de ,rechange pour poste d'oxygénothérapie ; 

- 1 boîte électro-secours 

- 1 brancard souple 

- 1 brancard pliant 

- 1 échelle à coulisse 2 plans en aluminium de 4 à 4.5 m 

- 1 échelle à crochet en aluminium 4 m 

- 3 lance DN 20 à jet variable et poignée pistolet 

-  15 aspiraux de 100 mm,  

- 3 crépines de 100mm avec flotteurs ; 

-  3 filtres d’aspiration amovibles DN 100 

- 1 support de projecteur orientable avec 25 m de câble sur tambour d'enroulement ; 

- 2 dévidoirs mobiles 

- 10 tuyaux à paroi lisse DN 70 – 40 m sur dévidoirs mobiles ;  

-  03 lots de sauvetage chacun est  composé de : 

✓ . 1sac de transport et pochettes  

✓ . 1 corde statique de 30 m, 1 de 40 m et 1 corde dynamique de 20 m 

✓ . 1 mousqueton de sécurité 

✓ . 1 harnais de sauvetage  

✓ . 1 baudrier complet  

✓ . 1 descendeur avec poignet  

✓ . 1 descendeur spéléo 
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✓ . 1 bloqueur 

✓ . 1 maillons à vis 

✓ . 1 poulie 

✓ . 1 corde de sécurité de 60 m 

✓ . 1 corde de sécurité de 100 m sur tambour 

✓ . 1 paires de gants souples 

- 03 cordages armés (Cordage avec boucles sur cosses métalliques, mousqueton 

alpin à vis et anneau Diamètre 16 mm, Longueur 20 m) 

-  Système de désincarcération 

• Un  (01) système de désincarcération, système comprenant : 

Article N°1 : Moteur thermique à pompe hydraulique pour utilisation de deux outils : 

C’est moteur thermique à pompe hydraulique à deux sorties, destiné pour manœuvrer le matériel 

de la désincarcération (coupage et écartement) et/ou matériel de levage hydraulique (vérin). Ce 

groupe doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

1) Outil combiné écarteur/cisailles. (norme EN 13204) 

- Pression de travail : [700 ; 740] bars. 

- Écartement : [340 ; 380] mm 

- Ouverture des lames : [220 ; 320] mm 

- Poids : [14;17] kg. 

2) Groupe hydraulique : (norme EN 13204) 

- Pompe à essence avec 2 raccordements outil (MTO). 

- Fourni standard avec: 

• Indicateur du niveau d'huile hydraulique (jauge) 

• Capteur du niveau d'huile moteur 

• Poignée de transport avec prise douce et antidérapant 

- Pompe hydraulique. 

- Pression de travail : [700, 740] bars. 

- Capacité du réservoir d’huile (effectif): [3500, 4500] CC 

- Moteur thermique à 4 temps essence (minimum 2 KW). 

- Poids : inférieur à 32 kg. 

3) Chaîne et Crochet 

- Jeu de chaîne (un de 3 m et un de 1,5 m) avec crochets, deux Brides de 2 kgchacun  et 

deux goupilles de maintien à l’autre extrémité. 

4) Flexible  (double effet) 

- Pression de travail : [700 ; 740] bars. 

- Jeux de raccords rapides mâle/femelle à chaque extrémité avec verrouillage de 

sécurité. 

- Jeux de raccords rapides mâle/femelle de rechange. 

- Longueur : 10m au minimum. 

Le bloc cisaille-écarteur doit être livré en plus avec les accessoires suivant : 

 

➢ 02 chaînettes de 1,80m de longueur minimum chacune, elle se termine par un crochet de 

suspension ; 

➢ 02 Brides de 2 kg chacun ; 

➢ 02 becques. 

➢ 02 goupilles de maintien 
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- 1 tire-fort de 2,5 T avec pieux d’ancrages 

- 3 polycoises 

- 06 étrangleur de 70 

- 3 obturateurs à fuite 45, 3 de 70 et 3 de 110 

- 9 sangles à fuite pour des tayaux de DN 45 à 110 ; 

- 4 pinces à fuite 45, 4 pinces à fuite 70 et 4 pinces à fuite 110 

- 6 appareils respiratoires isolants, 6 litres / 300 bar 

- 6 batteries de rechange pour appareils respiratoires ; 

- 2 commandes avec sacoches 

- 2 Petites pinces avec gaine 

- 1 Grande pince 

- 06  pinces coupantes (03  grandes, 03 petites) 

- 02 Masses 

- 02 Massettes 

- 4 Pelles pioches repliables US 

- 2 battes à feu 

-  06  Ouvre porte rapide BSPP 

- 1 jeu de madriers de franchissement (soit 4 madriers) 

- 02 bouées de sauvetage avec commande de 30 m 

- 12 babouins d'investigation lignes guides de 30 m chacun ; 

- 02 bâches à cadavre 

- 01 pèse bouche à incendie 110 mm 

- 07 Masques pare feux   

- 1 Hache 

- 03 Hachettes 

- 1 Tenue de plongée semi étanche 5mm avec cagoule  pour être utilisé à des 

profondeur allant jusqu’à 30m; 

- 1 explosimètre réglable pour tout type de gaz. 

- 03 vêtements d'approche en tissu aluminisé ; 

- Une (01) valise à outils comprenant un minimum de 160 pièces de marque SAM 

ou JET ou MASTERCRAFT ou FACOM ou équivalent 

- Six (06) lampes rechargeables type MAGLITE ou équivalent 

- Deux(02) projecteurs 500W 220Vchacun (alimentation par la génératrice) 

- Deux (02) trépieds pour projecteurs 

- Un (01) câble d’alimentation 220 V - 50m de câble, 3 prises, sur tambour 

d’enroulement. 

- Un (01) Câble d’alimentation 220 V avec 25m de câble,3 prises, sur tambour 

d’enroulement. 

- un (01) tronçonneuse à chaîne pour bois type STIHL ou similaire livrées avec 

sachet d’outillage et une chaîne de rechange. 

- Une (01) tronçonneuse à disque pour fer type STIHL ou similaire livrées avec 

sachet d’outillage et deux disques de rechange. 

- Seize (16) paires de gants pompiers conforme à la norme EN 659. 

- Cinq (05) paires de bottes cuissardes. 

- Huit (08) gilets fluorescents avec inscription Protection Civile en arabe et en 

français selon notice technique en annexe I 

 

POSTE EMETTEUR RECEPTEUR MOBILE UHF  

STATION MOBILE UHF :  
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Station Mobile numérique UHF 403-470 MHZ à fréquence synthétisée, de marque Motorola 

DM4601e ou similaire, ayant les caractéristiques suivantes : 

 

• Fonctionnement en mode analogique ou numérique  

• Nombre de canaux         : 1000 

• Température de fonctionnement : -20°C à + 60°C  

• Environnement         : IP 54  

• Alimentation           : 10,8 à 15,6 V DC 

• Afficheur multicolores alphanumérique 

• Bluetooth intégré ;  

• GPS intégré ; 

• Fonction d’envoi et de réception des messages textes ; 

• Annonces vocales des canaux ; 

 

EMETTEUR: 

• Puissance de sortie               : 25 à 40 watts réglable ;  

• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 

• Stabilité de fréquence          : 0.5 ppm 

• Ronflement et bruit FM       : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 

• Puissance de canal adjacent : 60 db (12.5 Khz) / 70 db (20/25Khz) 

• Distorsion audio   : < 4 % 

 

RECEPTEUR: 

• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 

• Sensibilité analogique          : < 0,2 µV  

• Sensibilité numérique           : 5% BER : 0,16µv  

• Intermodulation   : 70 db 

• Distorsion audio  : < 4% 

• Ronflement et bruit               : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 

• Sortie audio              : 3 watts dans HP interne 

                                                           13 watts HP externe 

SYSTEME DE NAVIGATION GLOBAL (GPS):  

Signaux GPS et GLONASS 

TTFF (Time To First Fix) démarrage à froid< 1min 

TTFF (Time To First Fix) démarrage à chaud< 10s 

Précision horizontale <5m 

 

BLUETOOTH: 

• La station mobile UHF peut fonctionner simultanément avec 1 accessoire audio Bluetooth 

et 1 dispositif de données Bluetooth ; 

• Portée : 10 mètres 

 

Cette station doit être livrée avec : 

• Antenne fouet combinant GPS et UHF de même marque que la station mobile  

o Gain : 5 dB au minimum ; 

o Impédance : 50 Ohms 

o Polarisation : Verticale 

• Berceau de montage  

• Microphone à main 

• Cordon d’alimentation  
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• L’ensemble des stations mobiles doit être livré avec  un câble de connexion  avec 

l’ordinateur et un utilitaire de programmation ; 

 

 DOCUMENTATION EN LANGUE FRANCAISE 

 

-Le véhicule est livrée avec: 

-Les documents nécessaires à son immatriculation. 

-La documentation technique de conduite et d’entretien du châssis. 

-La documentation technique de mise en œuvre et d’entretien de l’équipement sur papier ou sur 

support électronique de pièces de rechange châssis et moteur. 

-Le schéma de l’installation électrique complémentaire.  

-Une attestation garantissant le service de pièces de rechange pendant une durée de dix ans. 

-Une (01) notice d’entretien du véhicule ; 

-Une (01) attestation d’homologation de véhicule en ambulance (RTI); 

-Services annexes 

-Chaque matériel à réceptionner devra obligatoirement comprendre pour chaque unité de 

matériel: 

- Une notice de fonctionnement et d'entretien. 

-Un manuel de réparation pour l'équipement châssis et moteur. 

-Le Fournisseur s'engage à donner tout document nécessaire à l'immatriculation du matériel. A 

cet effet, il appartient au Fournisseur de se mettre en rapport avec les autorités compétentes 

(SNTL) pour l’immatriculation. Tant que ces documents ne seront pas fournis, la réception 

ne pourra pas être prononcée. 

-Le Fournisseur s'engage à confectionner et fixer les plaques minéralogiques. 

-Le Fournisseur est tenu de délivrer les certificats conformes aux normes précitées 

Avant  la réception du véhicule : 

Le fournisseur est tenu de présenter un prototype d’un tri extincteur aménagé et équipé (tête 

de série) à l’usine. 

 

NOTICE TECHNIQUE 

GILET DE SIGNALISATION A HAUTE VISIBILITE 

 

DESCRIPTION GENERALE : 

- Deux tailles 

- Fermeture sur le milieu du devant par un dispositif auto agrippant permettant l’adaptation petit 

taille  

- Grande taille  

- Bande rétro- réfléchissante de couleur gris – argent autour du buste, en haut, à hauteur de la 

poitrine et en bas du gilet  

- Inscription ‘’ Protection Civile en Arabe et en Français ‘’ sur la bande rétro- réfléchissantes haute, 

devant et derrière 

- Entretien : le vêtement doit supporter 50 lavages à 60 °C et la possibilité de nettoyage à sec sans 

perdre ses caractéristiques, y compris les inscriptions et son aspect (grignage) 

GILETS POUR TOUS USAGES 



Section V. Spécifications des Biens et Services Connexes 

103 

 

NB : 

- Coloris du gilet jaune citron fluorescent(voir descriptif ).  

- Bande rétro-

réflichissante de couleur 

gris-argent autour du 

buste, en haut, à hauteur  

de la poitrine et en bas du 

gilet, avec inscription 

devant et dérriere 

Protection Civile en 

arabe et en français. 

Annexe 2 : DESCRIPTIF TECHNIQUE : AMBULANCE MEDICALISEE 

 

Véhicule 4x2, modèle routier (MOTEUR  A DIESEL)  

Type ambulance fourgon  avec toit surélevé donnant une meilleure performance de consommation 

de carburant. 

L’ambulance doit être en Conformité avec le  code marocain de la route et à la norme européenne   

EN 1789 avec certificat crash test  10g délivré par un organisme agréé  

 

❖ Caractéristiques techniques de véhicule : 

- Moteur                                        : Diesel 

- Puissance      : 180 cv minimum - 210 cv maximum. 

- Niveau de dépollution              : Homologable au Maroc  

- Boite de vitesses      : Automatique  

- Indicateur de bord (métriques). Comprenant au moins l’indicateur de vitesse, compteur 

kilométrique, voltmètre,  jauge de carburant, température de moteur et manomètre 

d’huile. 

- Longueur hors tout      : 5700 mm minimum – 6000 mm maximum. 

- Largeur intérieure      : 1600 mm minimum – 1900 mm maximum 

- Hauteur hors tout       : 2700 mm minimum – 2900 mm maximum  

- Empattement      : 3400 mm minimum- 3700 mm maximum. 

- Capacité réservoir       : 70 L minimum. 
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- PTAC                     : 3000 Kg minimum. 

 

❖ Equipements extérieurs & de confort intérieur : 

- Vitres électriques ; 

- Deux sièges à réglage dans la cabine chauffeur (un conducteur plus un accompagnateur); 

- Avec poste radio ; 

- Montre digital ; 

- Climatisation de la cabine avant 

- Prise électrique 12V ; 

- Vide-poche de porte ; 

 

❖ Equipements de sécurité : 

- Direction assistée ; 

- Suspension robuste. 

- Freinage ABS. 

- Phares anti brouillards  

- Air bag conducteur et passagers ; 

- Fermeture centralisée avec commande à distance ; 

- Deux (02) portes arrière, avec fenêtre fixe de couleur ultra foncée, pour chargement de la 

civière/brancard à multi niveaux 

- Une (01) porte côté passager avec fenêtre fixe de couleur ultra foncée. En cas d’urgence  

peut aussi servir pour décharger la civière principale. 

- Séparation complète de la cabine de l’air de chargement ; 

- Ceintures de sécurité pour chauffeur et passager avant. 

- Deux (02) portières arrière avec dispositif de retenue des portes  

- Deux (02) feux d’urgence LED de couleur rouge sur les faces internes de chaque porte 

AMENAGEMENT DU VEHICULE 

01-CLOISON :  

- Une cloison fabriquée en fibre de verre et/ou ABS entrecroisée et laminée avec fini peinture 

pour plus de résistance aux impacts, pour séparer et sceller complètement le compartiment 

des patients de la cabine du conducteur. 

- Système automatique de désinfection d’ambulance : 

Un système de désinfection intégré doit être installé avec la possibilité de pulvériser via un 

système de compresseur. Il doit être exploité avec une unité de contrôle électronique 

programmable, et il doit être germicide capable de tuer les champignons et les virus 

(bactéricide EN 1040, EN 1276, fongicide EN1275, virucide, sporicide). Système efficace 

selon NF T 72 281. 

Le système doit pouvoir désinfecter l'ambulance dans les 10 minutes suivant l'utilisation 

du liquide de désinfection selon la norme EN1276. Ils doivent être au moins quatre points 

de vaporisation dans le compartiment du patient pour la désinfection du compartiment. 

La procédure de désinfection doit pouvoir être effectuée, lorsque le véhicule se déplace à 

l'aide d'un bouton commandé par le conducteur. 

Le système doit pouvoir pulvériser pour éliminer l'odeur indésirable et parfumer l'intérieur. 

Un certificat pour le liquide - d'un organisme certifié dans la Communauté européenne - 

doit être délivré.  

- Les cavités du cabinet à rangement seront faites de fibres de verre et/ou ABS laminées, et 

arrondies afin de faciliter le nettoyage et éliminer le risque de formation de bactéries.  

 

02-FENÊTRE DE LA CLOISON : 
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- Côté conducteur, une glace vissée et scellée, à l’épreuve de l’eau, de l’air et aux 

poussières, installée dans la cloison pour permettre la communication visuelle entre le 

compartiment des patients et la cabine de conduite. La fenêtre est couverte d’un store 

enrouleur nettoyable côté cellule conducteur. 

 

03-CELLULE SANITAIRE : 

- Les parois de la cellule sanitaire seront entièrement revêtues en tôle d'acier galvanisée d'une 

épaisseur minimale de 1mm avant la finition extérieure en la fibre de verre, assurant ainsi 

une plus grande résistance et robustesse et à la même fois servira à soutenir la fixation des 

meubles de rangement et des supports pour la fixation de l'équipement. 

- Le plafond de compartiment des patients sera fini d’un minimum de 3mm d’épaisseur de 

fibre de verre entrecroisée et laminée. 

- Le plafond de la cellule sanitaire, les côtés et la cloison sont anti bactériens, lavables et 

disposés de façon à éviter tout contact entre eux pour éliminer les bruits de carrosserie ; 

- L’isolation et l’insonorisation des parois, portes et plafond, en matériel ignifuge et certifié, 

sera composé d’une feuille double d'aluminium, double bulle d'air et mousse de 

polyéthylène (isolation thermique par réflexion), d’un minimum 13mm d’épaisseur dont la 

rigidité permet l’installation en position verticale. La garniture est collée en utilisant un 

produit adhésif sans solvant n’émettant aucune vapeur nocive. L’isolant possède des 

propriétés anti bactériennes, anti parasitaires et de résistance aux moisissures. 

- Système d’extraction de l’air 

04-PLANCHER : 

 

- Un recouvrement du plancher par fibre de verre, anti bactérien, anti statique, hydrofuge, 

lavable et lisse non glissant est collé au plancher composé de contreplaqué type marin 

résistant à l’humidité et à la déformation; 

- L’extrusion sera recourbée pour éviter toute accumulation de matières risquant de 

produire les bactéries.  

- Le plancher et les passages de roues sont insonorisés contre les bruits de la route et isolés 

contre la chaleur. Les passages de roues sont couverts d’une garniture de fibre de verre. 

CABINET A RANGEMENT : 

05-COTE GAUCHE : 

 

- Aménagement  des espaces de rangement à étages, munies de glaces coulissantes en 

acrylique incassable d’une épaisseur minimale de 5mm. Pour raison de sécurité des 

malades et du personnel; 

- Les portes des espaces de rangement sont de type coulissant. 

- Le cabinet médical à rangement est fabriqué en fibre de verre, solidement fixé à la 

structure de la cellule sanitaire; 

- Aménagement d’un espace de rangement contenant deux bouteilles d’oxygène de 1000 

litres minimum installé en position verticale, avec deux (02) détendeurs 0-25L minimum 

pour traiter deux patients en même temps. 

- Les cavités du cabinet à rangement seront faites de fibres de verre et/ou ABS laminées, et 

arrondies afin de faciliter le nettoyage et éliminer le risque de formation de bactéries ; 

- Un emplacement à côté de la porte arrière pour rangement d’une civière  qui sera retenu 

aux parois avec des sangles de maintien. 

- Dans un rangement spécifique, une planche dorsale à fournir avec trois (03) sangles 

d'immobilisation à boucles automatiques avec mousquetons et un immobilisateur de tête 

avec sangles installées. 
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- Deux (02) sorties oxygène mural avec réseau de distribution dont une sortie de type DISS 

et une autre de type Français PF3  

- Un (01) distributeur (rempli) de gel désinfectant au glycol installé à côté de 

l’accompagnateur 

- Un (01) distributeur (rempli) de lingettes humides désinfectant est installé à côté de 

l’accompagnateur ; 

- Un (01) distributeur pour gants jetables (rempli) installé près de la porte arrière gauche ; 

- Un plan de travail avec rebords antichute ; 

- Deux barres (02) verticales en inox pour fixer du matériel médical.  

 

06-COTE DROIT : 

BANC DES PASSAGERS : 

 

- Recouvrement du banc en simili cuir vert médical ou bleu pour un maximum de légèreté 

et de robustesse est localisé du côté droit de la cellule sanitaire et peut servir au transport 

de trois (03) malades ou blessés assis ou un (01) patient allongé sur la civière chaise de 

type FERNO 107 C ou équivalent, ou le brancard pliant de type FERNO F11 ou 

équivalent; 

- Dans un rangement spécifique aménagé dans le banc pour contenir un matelas à coquilles 

avec une pompe et sac de rangement. 

- Un (01) distributeur (rempli) de lingettes antiseptiques pour les surfaces installé près de la 

porte arrière droite ; 

- Une (01) sortie oxygène mural de type Français PF3 avec réseau de distribution  

 

07-FACE FRONTALE : 

- Un meuble frontal composé de quatre (04) tiroirs et d’un plan de travail lavable avec 

rebord antichute ; 

Les angles du fond des tiroirs doivent êtres courbés pour faciliter le nettoyage ; 

- Un banc capitaine à assise escamotable, à haut dossier et à revêtement en simili cuir vert 

médical ou bleu (certifié M1). ce banc est localisé à l’avant de la cellule sanitaire et 

permettra à l’accompagnateur de prodiguer les premiers soins au patient sur le brancard. 

 

08- PLACARD POUR BOUTEILLES D’OXYGENE: 

- Aménagement d’un espace type placard équipé d’une bouteille d’oxygène de 3m3 

minimum à 4m3 maximum (certifiée) installée en position verticale dotée d’un détendeur 

HP et desservant les trois sorties d’oxygène murale. 

 

09-TOIT : 

- Mise en place d’un système d’extraction d’air avec un filtre HEPA à l’entrée d’air et 

avant la sortie vers l’extérieur (norme EN 1822) 

- Mise en place d’un système de ventilation (climatisation)  

- Eclairage interne de la cellule en LED :  

• Allumage automatique à l’ouverture des portes d’accès ; 

• Intensité variable (deux niveaux d’éclairage) ; 

• Les coffrés latéraux de la cellule sanitaire doivent être doté d’éclairage.  

- Une (01) main courante lisse d’une longueur minimum de 150 cm fixée au plafond au-

dessus du brancard roulant ; 

 

10-RESEAU ELECTRIQUE : 

- Le réseau électrique de la cellule sanitaire est indépendant du reste du véhicule : 
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- Le contrôle du réseau électrique est assuré par un panneau électronique situé dans un 

coffret ; 

- Une coupe courant (interrupteur) localisé sur le coté latérale du siège conducteur, permet 

de couper le courant de la cellule sanitaire ;  

- Un onduleur chargeur automatique de 2000 Watts minimum– 230V/12V servant à 

recharger les batteries et à fournir du courant aux équipements installés.  

 

11-TABLEAU DE CONTROLE-PREPOSE : 

- Le tableau de contrôle à l’intérieur de la cellule sanitaire sera placé de façon à être 

facilement accessible par le préposé lorsque celui-ci sera assis à la tête du patient. 

- Le panneau comprendra des commutateurs avec témoins pour les lumières DEL (Diode 

Électro Luminescente) gauche; lumière DEL droit; la climatisation et chauffage; 

l’évacuateur d’air, la lumière dans la zone de travail. Chaque commutateur sera identifié 

individuellement par un pictogramme, sera certifié pour une protection complète contre la 

poussière, les vibrations, les chocs et moisissures et fonctionnera adéquatement à des 

températures  variant de -40ºC à 85ºC. Une légende  en caractères français et arabes sera 

placée bien en vue dans la cellule sanitaire. 

- Téléphone d’appel conducteur relié par fil pour une communication optimale entre le 

préposé et le chauffeur. Le microphone sera intégré à l’appareil. (type "mains libres" ne 

sera pas utilisé.)  

- Un (01) autocollant pictogramme « DEFENSE DE FUMER » est placé bien en vue sur le 

tableau de contrôle ; 

 

12-TABLEAU DE CONTROLE-CONDUCTEUR : 

- Les commutateurs et témoins seront localisés d’une façon telle que le conducteur en aura 

légende en caractères français et en arabe seront certifié pour une protection complète 

contre la poussière, les vibrations, les chocs et moisissures et fonctionnera adéquatement 

à des températures variant de -20°c à 60°C. 

- Un (01) autocollant « DEFENSE DE FUMER » en français et en arabe est placé bien en 

vue sur le tableau de contrôle; 

- Un (01) autocollant pictogramme « DEFENSE DE FUMER » est placé bien en vue sur le 

tableau de contrôle ; 

- Un (01) autocollant « AVIS DE BRANCHER AU SECTEUR POUR RECHARGE 

AUTOMATIQUE DES BATTERIES » placé en dessus de la prise auto éjection bien en 

vue sur le tableau de contrôle. 

 

13-AVERTISSEUR SONORE (SIRENE) : 

- Le véhicule est muni d’un avertisseur sonore électrique de 100W puissance, doté de la 

fonction « mégaphone » et de haut-parleur; 

- Le véhicule est équipé d’une alarme. 

 

14-CLIGNOTANTS : 

- Rampe lumineuse à LED de couleur rouge; 

- Six (06) feux d’urgence LED de couleur rouge sur la partie avant supérieure du toit (02 

coté gauche, 02 coté droit, 02 en arrière); 

- Six (06) feux d’urgence LED de couleur blanche sur les parties latérales supérieure du 

toit (02 coté gauche, 02 coté droit, 02 en arrière); 

- Une (01) petite rampe lumineuse LED de couleur rouge sur la partie arrière supérieure du 

toit; 

- Six (06) feux LED de couleur rouge dans la calandre ; 
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- Les feux sont de type extra robuste, à l’épreuve des vibrations, de l’humidité et de la 

corrosion. La demande d’énergie de chacun des feux se limite à seulement (01) ampère. 

15-PROJECTEURS DE CHARGEMENT : 

- quatre (04) projecteurs LED fixes (lumières de scène) de chargement ou déchargement 

dans le toit, deux (02) à l’arrière, deux (02) latérales (un du coté gauche et l’autre du coté 

droit), les projecteurs sont positionnés à un angle de 33° pour une meilleure visibilité de 

la scène. 

- Un (1) projecteur LED à main doit être installé dans la cabine du conducteur.  

 

16-ECLAIRAGE DE LA CABINE : 

- Deux (02) fluorescents LED sont installées au plafond de la cellule sanitaire ; 

- Quatre (04) spots pour éclairage brancard ; 

- Deux (02) commutateurs principaux actionnent les fluorescents et les spots. Les 

commutateurs permettent un éclairage de la cellule sanitaire à nuit et jour. 

 

17-ENTREE ELECTRIQUE EXTERIEURE ET PRISES INTERIEURES : 

- Une (01) entrée électrique extérieures coté conducteur et cinq (05) prises à l’intérieur de 

220/240 volts, 50 Hz, dont une (01) localisée à l’arrière du banc des passagers, à 

proximité des portes arrières ; 

- Lorsque l’ambulance est à l’arrêt, elle peut recevoir du courant,  pour alimenter la cellule 

sanitaire, les prises électriques et recharger les batteries du véhicule ; 

- La prise de l’entrée électrique extérieure est équipée d’un système d’auto éjection qui se 

déclenche dès que le moteur est mis en marche, avec un « AVIS DE BRANCHER AU 

SECTEUR POUR RECHARGE AUTOMATIQUE DES BATTERIES » placé en dessus 

de la prise d’auto éjection. 

- Deux (02) prises électrique de 12V de type allume cigarette pour alimenter un appareil de 

stérilisation de l’air et une glacière ; 

- Deux (02) prises électriques de 12V de type allument cigarette situées sur le coté gauche. 

 

18-CLIMATISATION ET CHAUFFAGE : 

- Système de climatisation pour la cellule sanitaire d’une puissance minimale permettant 

une bonne climatisation de cette dernière. Ce système possède son propre circuit avec son 

propre évaporateur et son propre contrôle ; il est séparé de la cabine et 

l’approvisionnement en air s’effectue à partir de la cellule sanitaire. Le système de 

chauffage a une puissance adéquate. 

 

19-VITRE TEINTEE : 

- Les vitres des portières de côté et des deux (02) portières arrière de la cellule sanitaire 

sont de couleur ultra foncée pour protéger l’intérieur de la chaleur et fournir l’intimité au 

patient. 

-  

20-PROTECTION ANTI-EFFRACTION : 

- Mise en place d’une protection des vitres latérales et arrières au moyen de  films spéciaux 

anti-effraction.  

- Film translucide : 

• Epaisseur 100 µm minimum (certificat à délivrer).  

• Produit anti-projection (jet de pierres, …) et autres déflagrations.  

• Conforme à la norme EN12600. 

 

21-IDENTIFICATION : 

Le véhicule est identifié comme suit : 
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- Véhicule doit être peint de couleur rouge pompier (NFX08-008) ou RAL 3000 ou 

équivalent, avec écriture en rouge sur un fond blanc rétro fléchissant ; 

- Quatre (04) fois le mot « AMBULANCE » en caractères arabes et français dont une (01) 

fois sur chaque côté, une (01) fois à l’arrière et une (01) fois à l’avant (inversé) ; 

- Porte l’inscription « PROTECTION CIVILE » en caractères arabes du côté conducteur et 

français du côté passager retro réfléchissant ;  

- Une bande blanche de 50mm retro réfléchissant à la lumière doit être installée sur chaque 

côté. 

- Mise en place de l’insigne de corps de la protection civile sur les deux portes avant 

latérales et sur vitre des portes arrière. 

N.B : Les spécifications précitées à définir et valider avec le maître d’ouvrage. 

 

22-EXTINCTEURS : 

• Un (01) extincteur de 2 kg du type poudre sèche rechargeable (avec sangle renforcée) sera 

installé sur la cloison arrière gauche, dans le respect des normes marocaines. 

• Un (01) extincteur de 2 kg du type poudre sèche rechargeable (avec sangle renforcée)  doit être 

installé dans la cabine du conducteur, dans le respect des normes marocaines. 

 

 23- BRANCARD ROULANT  

▪ Un (01) brancard roulant avec ceintures d’immobilisation à niveau multiple Stryker MXPRO 

avec son système de fixation ou un brancard Monobloc M764 avec une structure en 

aluminium, Inclinaison ajustable de la têtière en 8 positions et inclinaison ajustable de la 

protection des pieds en 4 positions. Matelas revêtu avec un matériel lavable, non absorbant, 

avec ceintures de sécurité et porte sérum amovible. Ces équipements sont conforme la norme 

NP EN 1865 :2002. 

▪ Plateau de fixation E250 pour brancard monobloc M764 

▪ Chaque brancard roulant doit être livré avec quatre (04) roues de rechange en plus. 

 

24- BRANCARD CHAISE FERNO 107C OU EQUIVALENT 

- Un (01) brancard pliant (civière chaise FERNO107C ou équivalent) avec ceintures 

d’immobilisation, sera fourni et remisé dans un compartiment du cabinet médical. Cet espace 

de rangement en aluminium sera localisé sur le mur gauche, parti arrière. Pour le remisage, une 

bande de caoutchouc sera prévue pour amortir les chocs et deux (02) sangles de retenue seront 

utilisées pour bien tenir la civière en place. Un à deux barres de maintien horizontal en inox 

situé en bas sur cet espace pour plus de sécurité. L’espace de rangement sera suffisamment vaste 

pour accepter un (01) brancard chaise pliant et un (01) brancard FERNO F11. 

 

25- BRANCARD FERNO F11 OU EQUIVALENT  

- Un (01) brancard pliant (FERNO F11 ou équivalent) avec ceintures d’immobilisation doit être 

livré et rangé dans le même compartiment que le brancard pliant type civière chaise. 

 

26- ATTACHES POUR BRANCARD (FERNO 107C) 

- Des supports spéciaux doivent être prévus pour retenir le brancard sur le banc des passagers 

ainsi que trois (03) sangles pour le maintien du brancard. 

 

27-MATELAS A COQUILLE : 

- Un matelas à coquille, équipé de quatre poignets de chaque coté pour le transport, doté d’un kit 

de quatre (04) sangles multicolores (rouge, bleu, vert et jaune,) sera fourni avec une pompe et 

sac de rangement de marque FERNO ou équivalent d’une longueur de  200 cm minimum et une 

largeur de  90cm minimum 
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28-MATERIEL MEDICAL A FOURNIR AVEC LE VEHICULE : 

 

- Douze  (12) masques à oxygène avec tubulure (08 adultes/04 pédiatriques) 

- Six (06) masques d’inhalation haute concentration d’oxygène (3 adultes /3 pédiatriques)  

- Six (06) masques nébuliseurs (3adulte/3pediatrique)  

- Six (06) lunettes à oxygène, tuyau anti-écrasement (3adultes/3pediatriques) 

- Jeu de huit (08) canules de Guedel en coffret; 

- Un (01) masque de ventilation pour bouche-à-bouche avec étui ; 

- Un (01) détendeur 0-15 L à prise murale DISS ; 

- Deux (02) détendeurs 0-15 L à prise murale type Français PF3 ; 

- Trois (03) humidificateurs à flotteur pour les trois (03) prises murales d’oxygène (un (01) 

pour la prise murale DISS et deux (02) pour la prise murale type Français PF3) 

- Vingt (20) pointeaux à oxygène pour débitmètres muraux; 

- Trois (03) filtres antibactériens pour aspirateurs de mucosités ; 

- Cinq (05)  filtres antibactériens pour insufflateur 

- Trois  (03) Insufflateurs manuels réutilisables en silicone type laerdal ou équivalent : 

 Ballons différentes tailles (1600ml/ 500ml/240ml) avec masques pour tous les âges 

(T3/T4 /T5)  et avec les sacs –réservoir d’oxygène réutilisables (un adulte 2600ml, et deux 

pédiatriques de 600ml) 

- Six (06) Sondes d’aspiration stérile CH 08/12/16 (02 unités de chacune) 

- Cinq (05)  Yankuer sonde avec tubulure 

- Jeu de cinq (05) attelles rigides bluesplint spencer avec armature modelable et fermeture 

à velcro, comprend: 

o Attelle pour poignet   

o Attelle par avant-bras  

o Attelle pour cheville 

o Attelle pour membre supérieur 

o Attelle membre inferieur  

o Sac de transport réalisé en nylon 

- Trois  (03) colliers cervicaux ajustables pédiatriques de marque STIFNECK ; 

- Trois (03) colliers cervicaux ajustables adultes de marque STIFNECK ; 

- Matelas de transfert avec 10 poignets dimensions 200X50cm 

- Une (01) planche dorsale « plan dur » avec immobilisateur de tête et trois (03)  sangles de 

fixation (norme 1865); 

- Vingt (20) housses pour brancard roulant lavables ; 

- Cent (100) housses pour brancard roulant jetables ; 

 

Equipement de diagnostic : 

 

- Tensiomètre mano brassard VAQUEZ LAUBRY NANO (adulte/pédiatrique) 

- Appareil de tension automatique au bras OMRON   M6W 

- Oxymètre de pouls compact avec piles, lanière et  pochette de rangement solide 

- Deux (02) Stéthoscopes double pavillon (01 adulte et 01 pédiatrique) 

- Un (01) Thermomètre étanche  électronique avec étui plastique 

- Un (01) kit Glucomètre type ACCU CHEK performa  

- Une (01) Lampe torche de diagnostic manuelle professionnelle LED en inox 

Type administration médicaments : 
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- Matériel pour perfusions et injections : 

• Cathéters intraveineux stériles 22G, 20G, 18G ,14G : 05 unités de chaque taille 

• Dix (10) Perfuseurs stériles avec robinet  

Type d’équipement de réanimation : 

 

- Kit matériel d’intubation comprenant : 

▪ Toupie ouvre bouche en plastique 

▪ Tire langue en plastique 

▪ Coffret  laryngoscope en inox +03 lames courbes de tailles différentes (doté de 

piles) 

▪ Pince MAGILL adulte  

▪ Mandrin d’ESCHMANN  

▪ Sondes d’intubation trachéale (les  tailles de 4,5mm/ 6 ,5mm/ /8 ,5mm/9mm) 

avec embouts 

▪ Dispositif de fixation pour sonde type  thomas 

- Un aspirateur portable électrique de mucosités d’une pression minimale de 65 KPa, doté 

d’une capacité de 18L/minute min et  30L/min maximum sera installé près du préposé. Le 

tube et les masques seront disposés à la tête du patient principal. 

La plage de dépression peut être réglée et ajustée grâce au régulateur de dépression à action 

progressive très simple d‘utilisation.  

Contenance du bocal à sécrétions : 1 000 ml (autoclavable) 

Intervalle maintenance : sans maintenance (avec une garantie de 24 mois) 

Transport sécurisé avec support/chargeur mural, conforme à la norme EN 1789 

Poche un (01) litre à usage unique. 

 

Matériel d’hygiène : 

 

- Trois (03) Couvertures bactériostatiques double face, tissu polyester enduit polyuréthane 

imperméable et respirant anti-feu  M1,  lavable à 90° dimension (110x190cm) minimum 

- Dix (10) Sacs vomitoires avec tampon absorbant 500ml minimum 

- Un (01) Container à aiguilles usagées 0.6litre minimum 

- Un (01) poche à urine avec valve et vidange, dispositif de fermeture rapide/1,5 litre à 2 

litres avec tubulure rallongée  

- Sonde urinaire taille 8 et 12 

- Deux (02) Sondes gastriques (CH8 et CH12) 

- Dix (10) gants chirurgicaux stériles en latex (taille 7-8 ou 71/2) 

- Deux (02)  boites de gants en nitrile non poudrés, non stériles à usage unique (boite à 100- 

taille M) 

- Sac poubelle (rouleau de 25 sacs de 30 litres) 

- Dix (10) Couvertures isothermes 210 x160cm 

29-AUTRE MATERIEL A FOURNIR : 

- Une (01) glacière thermoélectrique 12 VCD, d’une capacité minimale de 20 litres est 

fournie et sécurisée dans la cellule sanitaire. 

- Trois (03) gilets fluorescents pour ambulanciers avec inscription Protection Civile en 

Arabe et en Français voir notice technique en annexe. 

30-  LOT DE BORD COMPRENANT 
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Lot de bord à livrer par le fournisseur : 

- Un (01) cric. 

- Une (01) valise ou une caisse à outil de 20 pièces. 

- Une (01) clé de roue 

- Une (01)  roue de secours. 

- Un (01)  jeu de fusibles et ampoules. 

- Un (01)  câble de démarrage (batteries). 

- Un (01) triangle de signalisation. 

- Deux (02) clés d’ouverture et de démarrage 

- Six (06) filtres à huile, six (06) filtres à air et six (06) filtres à gasoil. 

31/ POSTE EMMETEUR RECEPTEUR MOBILE UHF : 

STATION MOBILE UHF :  

 

Station Mobile numérique UHF 403-470 MHZ à fréquence synthétisée, de marque Motorola 

DM4601e ou similaire, ayant les caractéristiques suivantes : 

 Fonctionnement en mode analogique ou numérique  

• Nombre de canaux         : 1000 

• Température de fonctionnement : -20°C à + 60°C  

• Environnement         : IP 54  

• Alimentation           : 10,8 à 15,6 V DC 

• Afficheur multicolores alphanumérique 

• Bluetooth intégré ;  

• GPS intégré ; 

• Fonction d’envoi et de réception des messages textes ; 

• Annonces vocales des canaux ; 

 

EMETTEUR: 

• Puissance de sortie               : 25 à 40 watts réglable ;  

• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 

• Stabilité de fréquence          : 0.5 ppm 

• Ronflement et bruit FM       : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 

• Puissance de canal adjacent : 60 db (12.5 Khz) / 70 db (20/25Khz) 

• Distorsion audio   : < 4 % 

 

RECEPTEUR: 

• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 

• Sensibilité analogique          : < 0,2 µV  

• Sensibilité numérique           : 5% BER : 0,16µv  

• Intermodulation   : 70 db 

• Distorsion audio  : < 4% 

• Ronflement et bruit               : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 

• Sortie audio              : 3 watts dans HP interne 

                                                                   13 watts HP externe 

SYSTEME DE NAVIGATION GLOBAL (GPS):  

Signaux GPS et GLONASS 

TTFF (Time To First Fix) démarrage à froid< 1min 

TTFF (Time To First Fix) démarrage à chaud< 10s 

Précision horizontale <5m 

BLUETOOTH: 

• La station mobile UHF peut fonctionner simultanément avec 1 accessoire audio Bluetooth 

et 1 dispositif de données Bluetooth ; 
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• Portée : 10 mètres 

Cette station doit être livrée avec : 

• Antenne fouet combinant GPS et UHF de même marque que la station mobile  

o Gain : 5 dB au minimum ; 

o Impédance : 50 Ohms 

o Polarisation : Verticale 

• Berceau de montage  

• Microphone à main 

• Cordon d’alimentation  

• L’ensemble des stations mobiles doit être livré avec  dix câbles de connexion  avec 

l’ordinateur et dix utilitaires de programmation ; 

32. DOCUMENTATION EN LANGUE FRANCAISE 

 

L’ambulance est livrée avec: 

• Les documents nécessaires à son immatriculation. 

• La documentation technique de conduite et d’entretien du châssis. 

La documentation technique de mise en œuvre et d’entretien de l’équipement sur papier ou sur 

support électronique de pièces de rechange châssis et moteur. 

• Le schéma de l’installation électrique complémentaire.  

• Une attestation garantissant le service de pièces de rechange pendant une durée de dix 

ans. 

• Une (01) notice d’entretien du véhicule ; 

• Une (01) attestation d’homologation de véhicule en ambulance (RTI); 

Services annexes 

 

• Chaque matériel à réceptionner devra obligatoirement comprendre pour chaque unité de 

matériel: 

- Une notice de fonctionnement et d'entretien. 

 - Un manuel de réparation pour l'équipement châssis et moteur. 

 - Un catalogue  

• Le Fournisseur s'engage à donner tout document nécessaire à l'immatriculation du 

matériel. A cet effet, il appartient au Fournisseur de se mettre en rapport avec les 

autorités compétentes (SNTL) pour l’immatriculation. Tant que ces documents ne 

seront pas fournis, la réception ne pourra pas être prononcée. 

• Le Fournisseur s'engage à confectionner et fixer les plaques minéralogiques. 

• Le Fournisseur est tenu de délivrer les certificats conformes aux normes précitées 

 

Avant  la reception  du véhicule : 

• Une attestation de deux (02) ans garantissant la réparation de la cellule sanitaire et du 

plancher contre tous vices de fabrication ;   

• Le fournisseur est tenu de présenter un prototype d’une ambulance aménagée et équipée 

(tête de série). 

 

NOTICE TECHNIQUE 

GILET DE SIGNALISATION A HAUTE VISIBILITE 

DESCRIPTION GENERALE : 

- Deux tailles 

- Fermeture sur le milieu du devant par un dispositif auto agrippant permettant l’adaptation petit 

taille  

- Grande taille  
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- Bande rétro- réfléchissante de couleur gris – argent autour du buste, en haut, à hauteur de la 

poitrine et en bas du gilet  

- Inscription ‘’ Protection Civile en Arabe et en Français ‘’ sur la bande rétro- réfléchissantes haute, 

devant et derrière 

- Entretien : le vêtement doit supporter 50 lavages à 60 °C et la possibilité de nettoyage à sec sans 

perdre ses caractéristiques, y compris les inscriptions et son aspect (grignage) 

GILETS POUR TOUS USAGES 

NB : 

- Coloris du gilet jaune citron fluorescent(voir descriptif ).  

- Bande rétro-

réflichissante de couleur 

gris-argent autour du 

buste, en haut, à hauteur  

de la poitrine et en bas du 

gilet, avec inscription 

devant et dérriere 

Protection Civile en 

arabe et en français. 

- Chaque gilet est conditionné individuellement avec une notice d’utilisation. 

• Modèle sera mis à votre disposition avant la fabrication. 

 

Annexe 3 : FORMATION DES AGENTS D’EXPLOITATION ET DE LA 

MAINTENANCE  

 

FORMATION EXPLOITATION DES VEHICULES :  

 

a. NOMBRE TOTAL DES AGENTS :  

Quatre (4) agents  

 

b. DUREE DE LA FORMATION :  

 

Cinq (05) jours ouvrables de formation sur le fonctionnement et l’exploitation des véhicules 

au niveau du site de la DGPC.  
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c. OBJECTIFS :  

 

La formation des quatre(04) agents formateurs/Pompiers consistera à familiariser ces derniers 

au fonctionnement et la maintenance des véhicules et à disposer d’une connaissance 

approfondie de la technologie  

Cette formation servira aussi à assurer l’instruction d’une façon continue des personnels 

conducteurs/opérateurs appelés à utiliser ces véhicules sur les sites industriels de Had-

Soualem et Bouznika.  

Pendant la formation, le prestataire mettra à la disposition des stagiaires tous les outils 

pédagogiques de formation permettant la compréhension des cours théoriques et pratiques, et 

notamment les supports (notices pour stagiaires) et outils pédagogiques.  

A la fin de cette prestation, le(s) formateur(s) délivreront aux stagiaires des « Certificats de 

stage».  

Le prestataire est tenu de fournir en double exemplaire les supports écrit et informatique de 

cette formation.  

 

FORMATION MAINTENANCE DES VEHICULES :  

a. NOMBRE TOTAL DES AGENTS :  

Deux (02) agents.  

b. DUREE DE LA FORMATION :  

Dix (10) jours ouvrables à l’usine : 

- Cinq (05) jours ouvrables pour le châssis.  

- Cinq (05) jours ouvrables pour les équipements anti-incendie.  

 

c. OBJECTIFS :  

Les deux(02) agents « techniciens », chargés de la maintenance « niveau 1 et 2 » des 

équipements anti-incendie, mécanique et électricité des véhicules, qui bénéficieront d’un 

stage aux usines devront connaître à la perfection, toutes les composantes des équipements 

véhicules à livrer ou sur des véhicules similaires afin de se familiariser et d’acquérir les 

connaissances nécessaires pour les interventions de maintenance qu’ils devront assurer dans 

l’avenir.  

A cet effet, le prestataire prendra en charge quatre (04) agents « techniciens » désignés par la 

DGPC pour toute la durée de la formation.  

 

Pendant la formation, le prestataire mettra à la disposition des stagiaires tous les outils 

pédagogiques de formation permettant la compréhension des cours théoriques et pratiques, et 

notamment les supports (notices pour stagiaires), appareillage de mesure et outils 

pédagogiques.  

A la fin de cette prestation, le(s) formateurs(s) délivreront aux stagiaires des « Certificats de 

stage ».  

Le prestataire est tenu de fournir en double exemplaire les supports écrit et informatique de 

cette formation.  

 

La prise en charge des représentants de la DGPC par l’entrepreneur inclura l’hébergement, la 

restauration et le transport depuis l’aéroport Mohammed V au site et retour.  

 

LANGUE DE FORMATION :  

Le français. 
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SR4 Plans et dessins techniques 

 

Le présent Dossier d’Appel d’Offres comprend les Plans et Dessins Techniques suivants: 
Non applicable 

Liste des Plans et Dessins Techniques 

Plans et Dessins 

Techniques No. 

Nom des Plans et Dessins 

Techniques 

Objet 
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SR5 Inspections et essais 

 

Les Biens, pour chaque Lot, doivent être soumis aux inspections et essais suivants: 

1. A l’usine : 

a.  Validation du prototype à l’usine 

2. Avant l'expédition : 

a. Essais de fonctionnement et réception avant expédition 
 

Le prestataire prendra en charge, pour toute la durée de la validation à l’usine et celle pour la 

réception avant expédition, les responsables suivants : 

• 2 Agents de la DGPC ; 

• 2 responsables de la direction des sites pilotes du MCA-Morocco. 

  

La prise en charge des représentants de la DGPC et du MCA-Morocco par l’entrepreneur 

inclura l’hébergement, la restauration et le transport depuis l’aéroport Mohammed V au site 

et retour. 
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SR6 Procédures environnementales, sanitaires et sécuritaires 

 

Le Soumissionnaire doit satisfaire aux exigences environnementales, sanitaires et 

sécuritaires suivantes: 

 

Le matériel doit être en conformité avec les normes internationales (européenne ou 
américaine) d’environnement et de santé-sécurité. 
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PREMIÈRE PARTIE: 

CONDITIONS DU CONTRAT ET 

FORMULAIRES CONTRACTUELS 
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Section VI. Avis d’adjudication du Contrat et 

Accord Contractuel 

 

Cette Section contient l'Avis d'intention d'adjudication, l’Avis d'adjudication et l'Accord. 
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Avis d’intention d’adjudication du Contrat  

 

[L’Avis d’intention d’adjudication du Contrat devra être complété et envoyé au 

Soumissionnaire retenu conformément aux dispositions de la Clause 41 des IS.] 

[date] 

 

CECI N’EST PAS UN AVIS D’ADJUDICATION DU CONTRAT OU UNE 

LETTRE D’ACCEPTATION. 

L’ACHETEUR N’ENTEND FORMER AUCUN CONTRAT  

EN VERTU DE CET AVIS 

 

À l’attention de: [insérer le nom et l’adresse du Fournisseur] 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie 

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

Comme prévu dans le Dossier d’Appel d’Offres (Clause 41 des IS) relativement à [insérer 

le nom du Contrat et le numéro d’identification, tel qu’indiqué dans le Dossier 

d’Appel d’Offres], le présent avis a pour but de vous informer que nous avons retenu votre 

Offre associée à l'Appel d'Offres susmentionné et, que nous prévoyons de vous envoyer un 

avis formel d'adjudication et un accord contractuel à l’expiration du délai de dépôt des 

contestations et la résolution des contestations soumises,  conformément aux règles prévues 

dans le Système de Contestation des Soumissionnaires, comme expliqué plus en détail dans 

le Dossier d’Appel d’Offres. 

 

Le présent avis d’intention d’adjudication du Contrat NE constitue pas la formation d'un 

Contrat entre nous. Elle ne vous confère aucun droit en droit ou équité. De même, nous ne 

vous accorderons et n'accepterons aucun droit en droit ou équité ni aucune obligation tant 

qu’une Lettre d'acceptation / un Avis d’adjudication, ainsi qu’un formulaire d’Accord 

contractuel, et que les exigences énoncées dans cette Lettre d'acceptation / Avis 

d'adjudication aient été respectées d'une manière que nous jugeons acceptable. Nous nous 

réservons le droit d'annuler cet Avis d'intention d’adjudication à tout moment avant 

l'adjudication du Contrat, sans encourir une quelconque responsabilité de ce fait. 

 

Nous vous remercions pour votre participation à la procédure d’appel d’offres. Pour toute 

information au sujet de cet Avis, vous êtes priés de contacter la personne dont le nom figure 

ci-dessous. 

 

Signé par:: 

En qualité de 

[insérer le nom en caractère d’imprimerie] 
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  Avis d’adjudication du Contrat  

 

[L’Avis d'adjudication constituera la base du Contrat, tel que décrit dans les Clauses 

43 des IS. Le présent modèle d’Avis d’adjudication devra être complété et envoyé au 

Soumissionnaire retenu uniquement après l’évaluation des Offres, sous réserve de tout 

examen par la MCC, si nécessaire.] 

 

[date] 

 

À l’attention de: [insérer le nom et l’adresse du Fournisseur] 

 

Re: Acquisition de : 

LOT-1 : Deux camions anti-incendie  

Ou 

LOT-2 : Deux ambulances médicalisées 

Réf. de l’Appel d’Offres: DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact 

 

Le présent Avis a pour but de vous informer que l’Offre que vous avez soumise en date du 

[insérer la date] pour l’exécution de l’Appel d’Offres susmentionnée pour le montant 

accepté dans le cadre du Contrat [insérer le nom du Contrat et son numéro 

d’identification], [insérer la monnaie] tel que corrigé et modifié conformément aux 

Instructions aux Soumissionnaires, a été acceptée par l'Acheteur. 

 

Nous vous demandons par les présentes (a) de commencer la fourniture des Services autres 

que Services de conseil conformément au Contrat, (b) de compléter et de nous retourner le 

Formulaire de certification du respect des sanctions, (c) le Formulaire d’Auto-Certification 

du Fournisseur et (d) la Garantie d’exécution conformément aux dispositions de la Sous-

clause 16 des CGC dans les 28 jours suivant la réception du présent Avis d’adjudication. 

 

 

Signé par:: 

 

En qualité de 

[insérer le nom en caractère d’imprimerie] 

 

 

Pièce jointe : Contrat   
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ACCORD CONTRACTUEL 

LE PRÉSENT ACCORD CONTRACTUEL (ci-après dénommé « le Contrat ») est 

conclu, [insérer le jour], [le mois] [l’année] entre [insérer la dénomination sociale 

complète de l’Entité MCA] (ci-après dénommée « l’Acheteur ») d’une part et [insérer 

la dénomination sociale complète du Fournisseur] (ci-après dénommé « le 

Fournisseur ») d’autre part. 

[Note: Si le Fournisseur est composé de plusieurs entités, le paragraphe suivant doit 

être utilisé] 

Le présent ACCORD CONTRACTUEL (ci-après désigné par le « Contrat ») est conclu 

le [insérer le jour], [le mois] [l’année] entre [insérer la dénomination sociale complète 

de l’Entité MCA] (ci-après appelé l’« Acheteur ») d’une part et [insérer la 

dénomination sociale complète du Fournisseur] (ci-après appelé le « Fournisseur»), 

constitué sous forme [d’une Co-entreprise/ Association] avec [insérer le nom de 

chacun des membres de la Co-entreprise/Association], d’autre part, chacun des 

membres de la Co-entreprise étant conjointement et solidairement responsable à l’égard 

de l’Acheteur des obligations du Fournisseur au titre du présent Contrat, et toute référence 

au « Fournisseur » est réputée viser chacun des membres de la Co-entreprise. 

RECITALS 

WHEREAS, 

(a) La Millenium Challenge Corporation (« MCC ») et le Gouvernement de [Pays] 

(le « Gouvernement ») ont conclu un accord dénommé « Millenium Challenge 

Compact » pour une assistance au Millenium Challenge Account en vue de 

réduire la pauvreté grâce à la croissance économique en [Pays], en date du 

[insérer la date] (dénommé ci-après le « Compact ») d’un montant approximatif 

de [insérer le montant] (Le « Financement MCC »). Le Gouvernement, agissant 

par l’intermédiaire de l’Acheteur, entend utiliser une partie du Financement MCC 

pour effectuer des paiements autorisés en vertu du Contrat. Les paiements 

effectués au titre de ce Contrat seront soumis, à tous égards, aux termes et 

conditions du Compact et des documents connexes, y compris aux restrictions sur 

l’utilisation et le décaissement du Financement MCC. Aucune partie autre que le 

Gouvernement et l’Acheteur ne peut se prévaloir du Compact ni prétendre au 

produit du Financement de la MCC. 

(b) L’Acheteur a lancé un Appel d’Offres pour la fourniture des Biens et Services 

Connexes identifiés dans le présent Contrat, et a accepté l’Offre du Fournisseur 

pour la fourniture de ces biens et services connexes conformément aux termes et 

conditions du présent Contrat. 

PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE SUI SUIT: 

(c) En contrepartie des paiements devant être versés par l'Acheteur au Fournisseur tel 

que prévu au Contrat, le Prestatire de services s’engage par les présentes envers 

l'Acheteur à fournir les Services autres que services de conseil, et à rectifier un 
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éventuel défaut en rapport avec lesdits Services conformément aux dispositions  

du Contrat. 

(d) L’Acheteur s’engage par les présentes à payer au Fournisseur en contrepartie de 

la fourniture des Biens et Services Connexes, ainsi que pour la rectification des 

éventuels défauts en rapport avec lesdits Biens et Services, le Prix du Contrat ou 

toute autre somme payable en vertu des dispositions du Contrat aux dates et de la 

manière prévues au Contrat. 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont fait signer le présent Contrat conformément 

aux lois en vigueur [insérer le nom du pays] le jour, le mois et l’année susmentionnés. 

 

[nom légal complet de l’Acheteur]: Signature 

 

Signature 

 

Signature 

 

Nom 

 

Nom 

 

En présence de: 

 

En présence de: 

 

[Note : Si le Fournisseur est une Co-entreprise/Association, les différents membres de 

la Co-entreprise/Association doivent signer comme indiqué ci-dessous :] 

 

Au nom et pour le compte de chaque Membre du Fournisseur 

 

[Nom du membre] 

 

  

[Représentant habilité] 

 

[Nom du membre] 

 

  

[Représentant habilité] 
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Section VII. Conditions Générales du Contrat 

1. Définitions Les termes en majuscules utilisés dans le présent Contrat et qui 

n’ont pas été autrement définis, ont le sens qui leur est attribué 

dans le Compact ou autre document connexe. A moins que le 

contexte ne l’exige autrement, chaque fois qu’ils sont utilisés 

dans le présent Contrat, les termes suivants ont le sens qui leur 

est attribué ci-dessous: 

 L’expression « Réception» désigne la réception 

des Biens et Services Connexes (ou d’une partie des 

Biens et Services Connexes lorsque le Contrat prévoit la 

réception des Biens par parties successives), par 

l’Acheteur conformément aux dispositions de la Clause 

4 des CGC. 

 « Droit applicable » a la signification qui lui est 

attribuée dans les CPC. 

 « Associé » désigne une entité faisant partie de 

l’Association constituant le Soumissionnaire. Un 

Soutraitant n’est pas un Associé. 

 « Association » ou « association », ou « Co-

entreprise » ou « Co-entreprise » désigne une association 

d’entités constituant le Fournisseur, ayant ou n’ayant pas 

un statut juridique distinct de celui de ses membres. 

 « Offre » désigne l’offre des Biens et Services 

Connexes soumise par le Fournisseur et acceptée par 

l'Acheteur et qui fait partie du présent Contrat. 

 «« Dossier d’Appel d’offres » a la signification 

donnée à ce terme dans les CPC. 

 « Compact » a la signification donnée à ce terme 

dans le préambule de l’Accord contractuel 

 « Exécution » désigne l’exécution des Services 

Connexes par le Fournisseur conformément aux 

conditions énoncées dans le présent Contrat. 

 « Contrat » désigne l’accord passé entre 

l'Acheteur et le Fournisseur pour fournir les Biens et 

Services Connexes, et il est constitué des documents 

énumérés à la Sous-clause 2 des CGC, qui peuvent être 

amendés, modifiés ou complétés à tout moment 

conformément aux conditions qui y figurent et à celles 

des présentes. 
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 « Prix contractuel » désigne le prix à payer pour 

la fourniture des Biens et Services Connexes, 

conformément à la Clause 13.1 des CGC. 

 « jours » désigne un jour du calendrier civil. 

 « Livraison » désigne le transfert de propriété 

des Biens du Fournisseur à l’Acheteur conformément 

aux conditions énoncées dans le présent Contrat. 

 «ESS » a la signification donnée à cette 

expression à la Clause 23.1 des CGC. 

 « Pays éligibles » a la signification donnée à 

cette expression à la Clause 7.1 des CGC 

 « Lieu de destination finale» a la signification 

donnée à cette expression dans les CPC. 

 « Force Majeure » a la signification donnée à 

cette expression à la Clause 33.1 des CGC.  

 « CGC » désigne les Conditions Générales du 

Contrat. 

 « Biens » désigne tous les produits, matières 

premières,  machines et équipements, et/ou autres 

matériels que doit fournir le Fournisseur à l’Acheteur au 

titre du Contrat. 

 « Gouvernement » a la signification donnée à ce 

terme dans le préambule du présent Contrat. 

 « Pays MCA » a la signification donnée à cette 

expression dans les CPC. 

 « MCC » a la signification donnée à ce terme 

dans le préambule du présent Contrat. 

 « Financement MCC » a la signification donnée 

à cette expression dans le préambule du présent Contrat. 

 « Directives relatives à la Passation des marchés 

du programme de la MCC » désigne les Directives 

relatives à la passation des marchés du programme de la 

MCC publiées sur le site Web de la MCC, telles 

qu’amendées à l’occasion. 

 « Avis d’adjudication du Contrat » désigne l'avis 

envoyé par l'Acheteur au Fournisseur, l’avisant que son 

Offre a été retenue et acceptée, et faisant partie intégrante 

du présent Contrat. 
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 « Partie » désigne l’Acheteur ou le Fournisseur, 

selon le cas, et « Parties » signifie l’Acheteur et le 

Fournisseur. 

 « Principaux fournisseurs » désigne toute 

personne physique ou morale qui fournit des biens ou 

matériaux essentiels au Contrat. 

 «  Acheteur » a la signification donnée à cette 

expression dans les CPC. 

 « Services connexes » désigne les services 

accessoires à la fourniture des Biens comme l'assurance, 

l'installation, la formation et la maintenance initiale et 

autres obligations similaires du Fournisseur au titre du 

Contrat. 

 « CPC » désigne les Conditions Particulières du 

Contrat qui permettent de modifier ou de compléter les 

CGC. 

 « Spécifications des Biens et Services 

Connexes » désigne les Spécifications des Biens et 

Services Connexes (y compris les spécifications 

techniques) qui figurent à la Section V. du Dossier 

d'Appel d'offres. 

 « Sous-traitant » désigne toute personne 

physique ou morale à laquelle le Fournisseur sous-traite 

une partie des Biens à fournir ou l’exécution d’une partie 

des Services conformément aux termes et conditions du 

présent Contrat. 

 « MCC » a la signification donnée à ce terme 

dans le préambule du présent Contrat. 

 « Taxe(s)/Impôt(s) » a le sens qui est donné à ce 

terme dans le Compact ou tout autre accord connexe. 

 « Traite des Personnes » a le sens qui est attribué 

à cette expression à la Clause 38 des CGC. 

Interprétation 2.1 Pour interpréter ce Contrat, sauf indication contraire : 

(a) « confirmation » désigne confirmation par écrit ; 

(b) « par écrit » signifie qui a été communiqué sous forme 

écrite (par exemple, par la poste, par courriel ou par 

télécopie) livré avec accusé de réception ; 

(c) (iii) à moins que le contexte ne l’exige autrement, les 

termes mentionnés au singulier comprennent également 

le pluriel et vice versa ;  
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(d) le féminin comprend le masculin et vice versa ; et 

(e) les titres ne sont donnés qu’à titre de référence et ne 

limitent, n’altèrent en rien ou n’affectent nullement la 

signification des dispositions du présent Contrat. 

Incoterms 2.2 Sous réserve d’incohérences avec les termes du Contrat, la 

signification d’un terme commercial et les droits et obligations 

correspondants des parties au Contrat sont ceux prescrits dans 

la dernière édition d’Incoterms  comme indiqué dans les CPC. 

L’expression «Incoterms» désigne la dernière version édition 

publiée par la Chambre de commerce internationale, 

38 Cours Albert 1er, 75008 Paris, France. 

Contrat 

formant un tout 

2.3 Le présent Contrat représente la totalité des dispositions 

contractuelles sur lesquelles se sont accordés l’Acheteur et le 

Fournisseur relativement à son objet, et il remplace toutes 

communications, négociations et accords (écrits comme oraux) 

conclus entre les Parties avant la date du présent Contrat. Aucun 

agent ou représentant des Parties ne peut faire de déclaration, 

promesse ou accord qui n’est pas prévu dans le présent Contrat, 

et aucune des Parties n’est liée ou responsable par une 

déclaration, promesse ou par un quelconque accord non prévu 

dans le présent Contrat. 

Modification 2.4 Les dispositions suivantes s’appliquent à tout amendement 

ou toute modification du présent Contrat ; 

(a) Les modifications ou variations des termes et conditions 

du présent Contrat ne seront valables que lorsqu’ils sont 

faits par écrit, datés, s’ils se réfèrent  expressément au 

présent Contrat et sont signés par un représentant dûment 

autorisé de chacune des parties au présent Contrat. 

(b) Les modifications ou variations des conditions qui  (i) 

augmentent la valeur initiale du Contrat de plus de 10% 

ou de trois pour cent 3% ultérieurement; ou (ii) 

prolongent la durée du Contrat de vint-cinq (25) pour 

cent ou plus requièrent l’accord écrit préalable de 

la MCC. 

Renonciation, 

abstention, Etc. 

2.5 Les dispositions suivantes s’appliquent à toute renonciation, 

abstention ou autre acte similaire au titre du présent Contrat ;  

(a) Toute renonciation aux droits, pouvoirs ou recours d’une 

Partie ou de la MCC au titre du présent Contrat devra être 

faite par écrit, être datée et signée par le représentant 

habilité de la Partie (ou de la MCC), et préciser les 

conditions de ladite renonciation. 
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(b) Aucune relaxe, abstention, retard ou indulgence de l’une 

des Parties pour faire appliquer l’un quelconque des 

termes et conditions du Contrat ou le fait que l’une des 

Parties accorde un délai supplémentaire à l’autre, ne 

saurait préjuger des droits dévolus à cette Partie ou à la 

MCC par le Contrat, ni de les affecter ou de les 

restreindre, de même, la renonciation de l’une des Parties 

ou de la MCC à demander réparation pour toute 

infraction au Contrat ne saurait valoir renonciation à 

toute demande de réparation pour infraction ultérieure ou 

persistante du Contrat. 

Indivisibilité 2.6 L’invalidité ou le caractère inexécutoire d’une disposition 

ou condition du présent Contrat n’affecte pas la validité ou le 

caractère exécutoire des autres dispositions et conditions du 

présent Contrat. 

Documents 

constitutifs du 

présent Contrat 

2.7 Les documents suivants sont réputés faire partie intégrante 

du présent Contrat et doivent être interprétés selon l’ordre de 

priorité suivant : 

(a) le Contrat comprenant le préambule et les autres clauses 

énoncées immédiatement avant les CGC, y compris les 

signatures de l'Acheteur et du Fournisseur ; 

(b) les CPC et l’Annexe A du présent Contrat ; 

(c) les CGC ; 

(d) l’Avis d’adjudication du Contrat ; 

(e) l’Offre du Fournisseur; 

(f) les Spécifications; 

(g) les Plans et Dessins Techniques; 

(h) Les Spécifications des Biens et Services Connexes; 

(i) tout autre document mentionné dans les CPC comme 

faisant partie du Contrat. 

3. Exigences  en 

matière de fraude et de 

corruption 

3.1 La MCC exige de tous les bénéficiaires du Financement de 

la MCC, y compris de l’Acheteur et de tout candidat, 

soumissionnaire, Fournisseur, fournisseur, entrepreneur, 

Sous-traitant au titre d’un contrat financé par la MCC , le 

respect des normes d’éthique les plus strictes lors de 

l’adjudication et de l’exécution de ces contrats. 

La Politique en matière de prévention et de détection de la 

fraude et de la corruption, et de lutte contre ces pratiques 

dans les opérations de la MCC (Politique « Anti-fraude et 
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Anti-corruption (AFC) de la MCC ») s’applique à toutes les 

Passation de Marchés et à tous les contrats impliquant un 

Financement par la MCC. Ladite Politique est disponible 

sur le site web de la MCC. La Politique Anti-Fraude et Anti-

corruption de la MCC exige des sociétés et entités 

bénéficiant de fonds de la MCC de reconnaître avoir pris 

connaissance de la Politique AFC de la MCC et de certifier 

à l’Entité MCA avoir des engagements et procédures 

acceptables en place pour faire face aux risques de fraude et 

de corruption.  

Toute entité recevant un financement de la MCC de plus de 

500 000 dollars (y compris, mais pas exclusivement, des 

contrats et des subventions) sera tenue de certifier qu'elle 

adoptera et mettra en application un code d'éthique et de 

conduite professionnelle dans les 90 jours suivant 

l'adjudication du contrat. Ladite entité doit également 

inclure la teneur de cette clause dans les accords de sous-

traitance d’une valeur de plus de 500 000 Dollars US. Les 

informations concernant la mise en place de programmes 

d'éthique et de conduite professionnelle sont disponibles 

auprès de nombreuses sources, y compris, mais pas 

exclusivement :  

http://www.oecd.org/corruption/Anti-

CorruptionEthicsComplianceHandbook.pdf;  

https://www.cipe.org/wp-

content/uploads/2014/01/CIPE_Anti-

Corruption_Compliance_Guidebook.pdf 

(a) Aux fins du Contrat, les termes ci-après sont définis de 

la façon suivante : 

(i) « coercition » signifie porter atteinte ou nuire, ou 

menacer de porter atteinte ou de nuire, directement ou 

indirectement, à une partie ou à la propriété d’une 

partie, ou influencer indûment les actions d’une partie 

dans le cadre de la mise en œuvre de tout contrat 

financé, en totalité ou en partie, par un Financement 

MCC, y compris les mesures prises dans le cadre 

d’une procédure de Passation de Marchés ou de 

l’exécution d’un contrat ; 

(ii) « collusion » désigne un accord tacite ou explicite 

entre au moins deux parties visant à se livrer à une 

pratique coercitive, entachée de corruption, à se livrer 

à une manœuvre frauduleuse ou à un acte 

d’obstruction d’enquête ou à se livrer à une pratique 

interdite, y compris tout accord visant à fixer, 

http://www.oecd.org/corruption/Anti-CorruptionEthicsComplianceHandbook.pdf
http://www.oecd.org/corruption/Anti-CorruptionEthicsComplianceHandbook.pdf
https://www.cipe.org/wp-content/uploads/2014/01/CIPE_Anti-Corruption_Compliance_Guidebook.pdf
https://www.cipe.org/wp-content/uploads/2014/01/CIPE_Anti-Corruption_Compliance_Guidebook.pdf
https://www.cipe.org/wp-content/uploads/2014/01/CIPE_Anti-Corruption_Compliance_Guidebook.pdf


Section VII. Conditions Générales du Contrat 

131 

stabiliser ou manipuler des prix, ou à priver par 

ailleurs l’Entité MCA des avantages d’une 

concurrence libre et ouverte ; 

(iii) « corruption » désigne la proposition, le don, la 

réception ou la sollicitation, directement ou 

indirectement, de toute chose de valeur pour 

influencer indûment les actions d’un agent public, du 

personnel de l’Entité MCA, du personnel de la MCC, 

des consultants ou des employés d’autres entités 

participant à des activités financées, en totalité ou en 

partie par la MCC, y compris lorsque lesdites activités 

ont trait à la prise de décision ou à l’examen de 

décisions, à d’autres mesures de gestion du processus 

de sélection, à l’exécution d’un contrat ou au 

versement de tout paiement à un tiers dans le cadre 

d’un contrat ou en vue de l’exécution d’un contrat; 

(iv) « fraude » désigne tout acte ou toute omission, y 

compris toute déclaration qui, volontairement ou par 

négligence, induit ou tente d’induire en erreur une 

partie afin d’obtenir un avantage financier ou autre 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat financé 

en totalité ou en partie par la MCC, y compris tout 

acte ou toute omission visant à influencer (ou tenter 

d’influencer) un processus de sélection ou l’exécution 

d’un contrat, ou à se soustraire (ou tenter de se 

soustraire) à une obligation ; 

(v) « obstruction d’enquête sur des allégations de 

fraude ou de corruption » désigne tout acte entrepris 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat financé 

en totalité ou en partie par  la MCC: (a) qui cause la 

destruction, la falsification, l’altération ou la 

dissimulation délibérées de preuves ou qui consiste en 

de fausses déclarations à des enquêteurs ou autres 

agents publics dans le but d’entraver une enquête sur 

des allégations de coercition ou de collusion, de 

fraude ou de corruption, ou de pratiques interdites ; 

(b) qui menace, harcèle ou intimide une partie pour 

l’empêcher soit de divulguer sa connaissance 

d’informations pertinentes en rapport avec une 

enquête ou soit de poursuivre l’enquête ; ou (c) qui 

vise à empêcher la réalisation d’une inspection et/ou 

l’exercice des droits de vérification de la MCC et/ou 

du Bureau de l’inspecteur général responsable pour le 

compte de la MCC, tels que prévus en vertu du 
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Compact, d’un accord de Programme seuil et des 

accords connexes. (vi) «  

(vi) « pratiques interdites » désigne tout acte en violation 

de la Section E (respect de la loi sur la lutte contre la 

corruption) de la Section F (respect de la loi contre le 

blanchiment de fonds) de la Section G (respect de la 

loi contre le financement du terrorisme et autres 

restrictions) de l’Annexe A (Dispositions 

complémentaires) du Contrat.  

(b)  La MCC peut annuler toute partie du 

financement MCC alloué au Contrat si elle établit 

qu’un agent d’un bénéficiaire du Financement MCC 

s’est livré à des activités de coercition, de collusion, de 

corruption, de fraude, d’obstruction d’enquêtes sur des 

allégations de fraude ou de corruption, ou à des 

pratiques interdites au cours du processus de sélection 

ou d’exécution d’un contrat financé par la MCC, sans 

que l’Acheteur, le Fournisseur ou autre bénéficiaire ait 

pris à temps et à la satisfaction de la MCC les mesures 

appropriées pour remédier à la situation. 

(c)   La MCC ou l’Acheteur peuvent prendre des 

sanctions à l’encontre du Fournisseur, y compris 

exclure le Fournisseur indéfiniment ou pour une 

période déterminée, de toute adjudication de contrats 

financés par la MCC si la MCC ou l’Acheteur établit, 

à un moment quelconque, que le Fournisseur s’est 

livré, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à 

des activités de coercition, de collusion, de corruption, 

de fraude, d’obstruction d’enquêtes sur des allégations 

de fraude ou de corruption, ou à des pratiques 

interdites en vue de l’obtention ou au cours de 

l’exécution du Contrat ou de tout autre contrat financé 

par la MCC. 

(d)   Si la MCC ou l’Acheteur établit que le Fournisseur, 

le Sous-traitant, un de leurs employés, agents ou 

affiliés, s’est livré à des activités de coercition, de 

collusion, de corruption, de fraude, d’obstruction 

d’enquêtes sur des allégations de fraude ou de 

corruption, ou à des pratiques interdites en vue de 

l’obtention ou au cours de l’exécution du Contrat, la 

MCC ou l’Acheteur pourra en vertu d’un préavis 

immédiatement résilier le Contrat du Fournisseur 

conformément aux dispositions du présent Contrat et 
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conformément aux dispositions de la clause 37 des 

CGC. 

4. Commissions et 

primes 

4.1 Le Fournisseur communique les renseignements sur les 

commissions et primes payées ou devant être payées à des 

agents, représentants, ou commissionnaires en rapport avec 

le processus de sélection ou l’exécution du présent Contrat. 

Les renseignements communiqués doivent comprendre au 

moins le nom et l’adresse de l’agent, représentant ou 

commissionnaire, le montant, la monnaie, et l’objet de la 

commission ou des primes. 

5. Droit applicable et 

langue du Contrat 

5.1 Le présent Contrat, sa signification, son interprétation et les 

relations entre les parties seront soumis au Droit applicable. 

5.2  Le présent Contrat a été signé dans la ou les langues visé(es) 

aux CPC. Si le Contrat est signé à la fois en anglais et dans 

une autre langue, la version anglaise fera foi et sera la 

langue de prédilection pour toutes les questions relatives à 

la signification et à l’interprétation du présent Contrat. 

6. Association 6.1 Si le Fournisseur est une Co-entreprise ou autre Association 

composée de plusieurs personnes ou entités, tous les 

membres de cette Co-entreprise ou Association sont 

conjointement et solidairement responsables envers 

l'Acheteur de l’observation des dispositions du présent 

Contrat, et désignent le membre indiqué dans les CPC pour 

agir en leur nom et exercer tous les droits et obligations du 

Fournisseur envers l'Acheteur au titre du présent Contrat, y 

compris, à titre descriptif et non pas restrictif, à recevoir les 

instructions et percevoir les paiements effectués par 

l’Acheteur. La composition ou la constitution de la Co-

entreprise ou autre Association ne peut être modifiée sans 

l’approbation écrite préalable de l'Acheteur. 

7. Eligibilité 7.1  Le Fournisseur et ses Sous-traitants devront avoir en 

permanence, tout au long de la durée du présent Contrat, la 

nationalité d'un pays ou d'un territoire éligible, 

conformément aux dispositions du Compact, aux Directives 

relatives à la Passation des marchés du Programme de la 

MCC et à l'Annexe A du présent Contrat («pays éligibles»). 

Le Fournisseur ou un Sous-traitant est réputé avoir la 

nationalité d'un pays s'il est citoyen ou s’il est constitué ou 

enregistré et exerce ses activités conformément aux lois en 

vigueur de ce pays. 
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7.2   Les services à fournir au titre du présent Contrat et financés 

par le Compact doivent provenir d’un pays éligible. 

7.3 Aux fins de la présente Clause 7 des CGC, « provenir » 

qualifie le pays  où les Matériaux, Installations et 

Équipements sont extraits, implantés, cultivés, produits, 

fabriqués ou transformés ; ou, soumis à un processus de 

fabrication, de transformation ou d’assemblage de 

composants, aboutissant à l’obtention d’un article 

commercialisable dont les caractéristiques de base, l’usages 

ou l’utilité seront sensiblement différents de celles de ses 

composants. En ce qui concerne les Services Connexes, le 

terme «origine» désigne le lieu à partir duquel les Services 

Connexes sont fournis. 

8. Avis 8.1 Tout avis, demande ou approbation devant ou pouvant être 

adressé en vertu du présent Contrat devra l’être sous forme 

écrite. Sous réserve du respect du droit applicable, toute 

notification, demande ou approbation est réputée sera 

considérée comme ayant été adressée ou donnée lorsqu’elle 

aura été transmise en personne à un représentant autorisé de 

la Partie à laquelle cette communication aura été envoyée à 

l’adresse indiquée dans les CPC, ou envoyée par télécopie 

confirmée ou courriel confirmé à cette Partie, si, dans l’un 

ou dans l’autre cas, l’envoi a lieu pendant les heures 

normales de bureau de la Partie destinataire. 

8.2  Une Partie peut modifier son nom ou l’adresse où lui seront 

effectuées les notifications conformément au présent 

Contrat par notification de l’autre Partie dudit changement 

par avis envoyé à l’adresse indiquée dans les CPC. 

9. Règlement des 

différends 

9.1 Les Parties feront de leur mieux pour régler à l’amiable les 

différends qui pourraient surgir de l’exécution ou de 

l’interprétation du présent Contrat. 

9.2 Tout différend ou litige conformément à la Sous-clause 9.1 

des CGC qui ne pourrait pas être réglé à l’amiable dans les 

trente (30) jours suivant la réception par l’une des Parties de 

la demande par l’autre Partie d’un règlement à l’amiable, 

peut être soumis à un règlement par l’une ou l’autre des 

Parties conformément aux dispositions prévues dans les 

CPC. 

10. Portée de la 

fourniture des Biens et 

Services Connexes 

10.1 Les Biens et Services Connexes doivent être conformes aux 

Spécifications des Biens et Services Connexes 

10.2 Sauf disposition contraire prévue dans le présent Contrat, 

les Biens doivent inclure tout élément non spécifiquement 
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mentionné dans le présent Contrat, mais qui peut 

raisonnablement être déduit du présent Contrat comme 

étant nécessaire à la réalisation de la livraison des Biens et 

de la prestation des Services Connexes comme si ces 

éléments étaient expressément mentionnées dans le 

présent Contrat. 

11. Livraison et 

Documents 

11.1 La livraison des Biens et la prestation des Services doivent 

être conformes au Calendrier de livraison et d’exécution 

spécifié dans les Spécifications des Biens et Services 

Connexes. Les informations concernant le transport et 

autres documents devant être fournis par le Fournisseur 

sont spécifiés dans les CPC. 

12. Responsabilités du 

Fournisseur 

12.1 Le Fournisseur doit fournir tous les Biens et Services 

Connexes inclus dans la portée des Biens et Services 

Connexes conformément aux dispositions de la Clause 10 

des CGC et au Calendrier de livraison et d'exécution, 

conformément à la Clause 11 des CGC.. 

13. Prix du Contrat 13.1  Le prix du Contrat doit être tel que spécifié dans les CPC, 

sous réserve de toute addition, révision ou déduction y 

afférente, qui pourrait être effectuée au titre du présent 

Contrat. 

Les prix facturés par le Fournisseur pour les services 

fournis au titre du présent Contrat ne doivent pas être 

différents de ceux indiqués dans l’Offre du Fournisseur, à 

l'exception des révisions des prix autorisées dans les 

CPC. 

14. Modalités de 

paiement 

14.1 Le Prix du Contrat et tout paiement anticipé, le cas échéant, 

sont payés comme indiqué dans les CPC. 

14.2 Le Fournisseur doit présenter sa demande de paiement à 

l’Acheteur par écrit, accompagnée des factures décrivant 

de manière appropriée les Biens livrés et les Services 

Connexes fournis, et des documents et pièces présentés 

conformément aux dispositions de la Clause 11 des CGC, 

et après exécution de toutes les obligations stipulées dans 

le présent Contrat. 

14.3 Les paiements seront effectués sans délai par ou pour le 

compte de l’Acheteur, au plus tard dans les trente (30) 

jours suivant la réception par l’Acheteur d’une facture ou 

demande de paiement envoyée par le Fournisseur qui 

satisfait l’Acheteur quant à la forme et la substance. 
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14.4 La monnaie dans laquelle les paiements seront effectués au 

Fournisseur au titre du présent Contrat sera celle dans 

laquelle le prix de l’Offre est libellé. 

14.5 Si l’Acheteur n’effectue pas le paiement au Fournisseur à 

la date d'échéance prévue ou dans le délai indiqué dans 

les CPC, il devra payer au Fournisseur des intérêts 

moratoires pour la période de retard au taux indiqué dans 

les CPC jusqu'au paiement intégral, que ce soit avant ou à 

la suite d’un jugement ou d’une sentence arbitrale. 

15. Impôts et taxes (a) [La présente Clause 15 (a) des CGC devra être 

modifiée au besoin  pour prendre en compte les 

dispositions fiscales propres à certains pays. En cas de 

problèmes, le Conseiller Juridique du département 

OGC concerné de la MCC doit être consulté avant de 

finaliser un contrat basé sur le présent Dossier d’Appel 

d’Offres]. Sauf si expressément exempté conformément 

au Compact ou à tout autre accord connexe, disponible en 

anglais sur [insérer le lien vers le site web], le 

Fournisseur, ses Sous-traitants et leur personnel respectif 

peuvent être soumis à certains Impôts sur des montants 

payables par l’Acheteur au titre du présent Contrat en 

vertu de la législation fiscale (actuelle ou future). Le 

Fournisseur, ses Sous-traitant et leur personnel respectif 

paieront les Impôts pouvant être imposés en vertu de la 

législation fiscale en vigueur. L’Acheteur n’est en aucun 

cas, responsable du paiement ou du remboursement des 

Impôts. Dans le cas où des Impôts sont imposés au 

Fournisseur, à tout Sous-traitant ou à leur personnel 

respectif, le Prix du Contrat ne peut être ajusté pour 

prendre en compte de tels Impôts. 

(b) Le Fournisseur, les Sous-traitants et leur personnel 

respectif, ainsi que les personnes à charge qualifiées, 

devront respecter les procédures habituelles en matière de 

dédouanement dans le Pays MCA lors de l’importation de 

biens dans ledit Pays. 

(c) Dans le cas où le Fournisseur, les Sous-traitants ou un 

membre de leur personnel respectif, ou les personnes à 

charge qualifiées, ne retirent pas, mais disposent de biens 

dans le Pays MCA exemptés de droits de douanes ou 

d’autres impôts, le Fournisseur, les Sous-traitants ou leur 

personnel, selon le cas, (i) s’acquitteront de ces droits de 

douanes et autres impôts conformément à la législation 

fiscale en vigueur, ou (ii) rembourseront ces droits de 

douanes et impôts à l’Acheteur si ces droits de douanes et 
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Impôts ont été payés par l’Acheteur au moment de 

l’importation dudit bien dans le Pays MCA. 

(d) Sans préjudice des droits du Fournisseur en vertu de cette 

clause, le Fournisseur, les Sous-traitants et leur personnel 

respectif prendront les mesures raisonnables demandées 

par l’Acheteur ou le Gouvernement pour la détermination 

du statut fiscal décrit à la clause 15 des CGC. 

(e) Dans le cas où le Fournisseur doit payer des Impôts 

exemptés en vertu du Compact ou de tout accord connexe, 

il devra rapidement notifier à l’Acheteur (ou à un agent ou 

représentant désigné par l’Acheteur) tout Impôt payé, et 

devra coopérer avec l’Acheteur, la MCC, ou l’un de leurs 

agents ou représentants et prendre les mesures qui 

pourraient être demandées par ces derniers pour obtenir le 

remboursement rapide et approprié de ces Impôts. 

(f) L’Acheteur fera son possible pour veiller à ce  que le 

Gouvernement accorde au Fournisseur, aux Sous-traitants 

et à leur personnel respectif les exemptions fiscales 

applicables à ces personnes ou entités conformément aux 

termes et conditions du Compact ou autres accords 

connexes. Dans le cas où l’Acheteur ne respecte pas ses 

obligations en vertu de ce paragraphe, le Fournisseur 

pourra résilier le présent Contrat conformément à la sous-

clause 34.1 (d) des CGC. 

16. Garantie 

d’exécution 

16.1 Si cela est prévu dans les CPC, le Fournisseur doit, dans 

les vingt-huit (28) jours à compter de l’Avis 

d’'adjudication du Contrat, présenter une Garantie 

d’exécution d’un montant spécifié dans les CPC. 

16.2 Le produit de la Garantie d'exécution est payable à 

l'Acheteur à titre de compensation pour toute perte 

découlant de l'incapacité du Fournisseur à remplir ses 

obligations conformément aux termes et conditions du 

présent Contrat. 

16.3 La Garantie d'exécution dot être libellée dans la monnaie 

du Contrat, se présenter sous la forme d'une garantie 

bancaire inconditionnelle émise par une banque ayant 

bonne réputation située dans le pays de l'Acheteur ou dans 

un pays éligible, doit satisfaire l’Acheteur quant à la forme 

et la substance et doit être substantiellement conforme au 

modèle de Garantie d’exécution qui figure à la Section 

VIII. Formulaires contractuels, ou tout autre type de 

garantie prévu dans les CPC. 
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16.4 L’Acheteur libérera et retournera au Fournisseur la 

Garantie d’exécution au plus tard vingt-huit (28) jours 

après la date d’achèvement des obligations incombant au 

Fournisseur au titre du Contrat, y compris les obligations 

de garantie. 

17. Droits d’auteur 17.1 Le droit d'auteur sur tous les Plans et Dessins Techniques, 

documents et autre matériel contenant des données et des 

informations fournies à l'Acheteur par le Fournisseur reste 

la propriété du Fournisseur ou, s'ils sont fournis à 

l'Acheteur directement ou par l'intermédiaire du 

Fournisseur par un tiers, y compris les fournisseurs du 

matériel, le droit d'auteur sur ce matériel reste la propriété 

de ces tiers. 

18. Informations 

confidentielles 

18.1  L’Acheteur et le Fournisseur s’engagent à ne pas divulguer 

à un tiers des documents, données ou autres informations 

fournis directement ou indirectement par l’autre Partie 

dans le cadre du Contrat, sauf autorisation écrite préalable 

de l’autre Partie, que ces informations aient été 

communiquées avant, durant ou après l’exécution ou la 

résiliation du présent Contrat. Nonobstant les dispositions 

précédentes, le Fournisseur peut fournir à son Sous-

traitant les documents, données et autres informations 

obtenus de l'Acheteur dans la mesure nécessaire pour 

l’exécution par le Sous-traitant de sa mission dans le cadre 

du présent Contrat. Le Fournisseur doit alors obtenir du 

Sous-traitant un engagement de confidentialité similaire à 

celui imposé au Fournisseur en vertu de la présente Clause 

18 des CGC. 

18.2 L’Acheteur s’engage à ne pas utiliser de documents, de 

données ou d’informations obtenus du Fournisseur à des 

fins autres que l’exécution du présent Contrat. De même, 

le Fournisseur s’engage à ne pas utiliser de documents, de 

données ou autres informations obtenus de l’Acheteur à 

des fins autres que l’élaboration d’études et la fourniture 

de travaux ou services nécessaires à l’exécution du présent 

Contrat. 

18.3  L’obligation qui incombe aux Parties en vertu des Sous-

clauses 18.1 et 18.2 des CGC ne s’applique toutefois pas 

aux informations: 

(a) que l'Acheteur ou le Fournisseur doit partager avec la 

MCC ou avec d'autres entités participant au 

financement du Contrat, ou en vertu des dispositions 

du Compact ou des documents connexes ;  
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(b) qui tombent dans le domaine public dès à présent 

ou par la suite indépendamment de la 

volonté de cette Partie ; 

(c) s’il est établi que cette Partie était en possession de 

ces informations au moment de la divulgation et que 

ces informations n'avaient pas été alors obtenues, 

directement ou indirectement, de l'autre Partie ;  

(d) qui sont divulguées à cette Partie par un tiers qui n'est 

pas lié par une obligation de confidentialité ; ou 

(e) qui doivent être divulguées en vertu du droit 

applicable. 

Les dispositions de la Clause 18 des CGC restent en 

vigueur après l’exécution ou la résiliation pour quelque 

motif que ce soit, du présent Contrat. 

19. Recrutement du 

Personnel et de la 

Main-d'œuvre 

19.1 Le Fournisseur doit adopter et mettre en œuvre des 

politiques et procédures en matière de ressources 

humaines adaptées à sa taille et à ses effectifs, qui 

définissent son approche en matière de gestion du 

personnel. Le Fournisseur devrait au moins fournir à 

l’ensemble du personnel des informations détaillées, 

claires et compréhensibles sur ses droits en vertu de toutes 

les lois applicables en matière de travail et de toute 

convention collective applicable, y compris sur ses droits 

en matière d'emploi, de santé, de sécurité, d'immigration 

et d’émigration au début de la relation de travail et lorsque 

des changements importants surviennent. 

19.2 Le Fournisseur doit adopter des pratiques de recrutement, 

d’embauche et de fidélisation du personnel qui appuie 

l’emploi des femmes et de personnes de diverses origines.  

19.3   Le Fournisseur doit veiller à ce que les conditions d'emploi 

des travailleurs migrants ne soient pas affectées par leur 

statut de migrant. 

19.4 Le Fournisseur doit mettre en place un mécanisme de 

réclamation destiné aux membres du Personnel pour leur 

permettre de faire part de leurs préoccupations liées au lieu 

de travail. Le Fournisseur doit informer le Personnel de 

l’existence du mécanisme de réclamation au moment de 

leur recrutement et le rendre facilement accessible. Le 

mécanisme doit garantir un niveau de gestion approprié et 

doit répondre rapidement aux préoccupations, grâce à un 

processus compréhensible et transparent qui fournit des 

informations en temps opportun aux personnes 
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concernées, sans aucune rétribution au personnel pour 

avoir déposé ou participé à une plainte en vertu de ce 

mécanisme. Le mécanisme devrait également permettre 

que les plaintes anonymes soient soulevées et traitées. Le 

mécanisme ne devrait pas entraver l'accès à d'autres voies 

de recours judiciaires ou administratifs prévus par le Droit 

Applicable ou par des procédures d'arbitrage existantes, ou 

se substituer aux mécanismes de règlement des plaintes 

prévus dans les conventions collectives. 

19.5 Lorsque des services de logement ou des installations sont 

fournis au Personnel, le Fournisseur doit développer et 

mettre en œuvre des politiques sur la qualité et la gestion de 

ces logements et de la fourniture de ces installations (y 

compris un espace minimum, l’approvisionnement en eau, 

des systèmes d’évacuation des eaux usées et d’enlèvement 

des ordures, une protection appropriée contre la chaleur, le 

froid, l'humidité, le bruit, et les animaux porteurs de 

maladies, des installations sanitaires et de lavage adéquates, 

des installations séparées pour l'allaitement/le pompage, un 

système de ventilation, des installations de cuisson et 

d’entreposage, un éclairage naturel et artificiel et toutes 

précautions raisonnables pour préserver la santé et la 

sécurité du Personnel). Les services de logement et les 

installations doivent être fournis de manière conforme aux 

principes de non-discrimination et d'égalité des chances. 

Les dispositions  relatives au logement ne doivent pas 

restreindre la liberté de mouvement ou d'association, sauf 

que des logements séparés devraient être prévus pour les 

hommes et les femmes. Des installations sanitaires et de 

lavage doivent être prévues de manière à garantir l'intimité 

et la sécurité des individus. Des informations 

supplémentaires se trouvent sur le site suivant : 

https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-

accommodation-welfare-staff-and-labor  

 

20. Interdiction du 

harcèlement sexuel 

20.1 Le Fournisseur, les Sous-traitants et le personnel, doivent 

interdire et s'abstenir de tout harcèlement sexuel à 

l'encontre des bénéficiaires du Compact, partenaires, 

parties prenantes, employés de l'Entité MCA, consultants 

de l'Entité MCA, personnel ou consultants de la MCC. Les 

comportements suivants, entre autres, sont des exemples de 

harcèlement sexuel : les avances sexuelles non désirées ; les 

demandes de faveurs de nature sexuelle ; le harcèlement 

verbal ou physique de nature sexuelle ; les remarques 

offensantes en relation avec le sexe d’une personne, en 

https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-accommodation-welfare-staff-and-labor
https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-accommodation-welfare-staff-and-labor
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raison de son orientation sexuelle ou de la non-conformité 

avec les stéréotypes sexistes. Le Fournisseur met en place 

un plan de documentation et de communication des 

incidents jugé satisfaisant par l’Entité MCA et la MCC 

quant au fond et à la forme. Le Fournisseur doit veiller à ce 

que les Sous-traitants ainsi que son propre personnel et 

celui des Sous-traitants comprenne et travaille 

conformément aux exigences des énoncées dans les 

dispositions de cette Clause en vue de garantir un cadre de 

travail sûr, respectueux, et exempt de harcèlement. L’Entité 

MCA peut enquêter (directement ou à travers des tiers) sur 

des allégations de harcèlement sexuel si elle l’estime 

approprié. Le Fournisseur doit pleinement coopérer avec 

les personnes chargées de l’enquête menée par l’Entité 

MCA en cas de violation de cette disposition. Le 

Fournisseur veillera à ce que tout incident de harcèlement 

sexuel examiné par l’Entité MCA soit résolu à la 

satisfaction de l’Entité MCA. 

21. Clause de non-

discrimination et 

égalité des chances 

21.1 L’Entité MCA adhère au principe d’égalité des chances et 

de traitement équitable dans ses pratiques d’emploi. 

L’Entité MCA attend du Fournisseur qu’il ne prenne pas de 

décisions en matière d’emploi sur la base de 

caractéristiques personnelles sans lien avec les exigences 

inhérentes au poste. Ces caractéristiques personnelles 

incluent le sexe, la nationalité, l’origine ethnique, l’origine 

sociale, la religion ou les croyances, l’invalidité, l’âge, 

l’orientation sexuelle et l’identité de genre. L'Entité MCA 

attend du Fournisseur de baser sa politique en matière 

d’emploi sur le principe d’égalité des chances et de 

traitement équitable, et il ne fera de discrimination à aucun 

égard dans le cadre de ses relations de travail, y compris 

lors du recrutement et de l’embauche, et lors de la 

détermination de la rémunération (y compris salaire et 

avantages sociaux), des conditions de travail et des termes 

du contrat de travail, de l’accès à la formation, des 

promotions, des conditions de résiliation du contrat de 

travail et du régime de retraite, ainsi que des mesures 

disciplinaires éventuellement applicables. Des mesures 

spéciales de protection ou d’assistance visant à remédier à 

une pratique discriminatoire passée, ou des mesures de 

sélection pour un emploi particulier basées sur les besoins 

inhérents à ce poste ne seront pas considérées comme 

constituant une discrimination. 

22. Sous-traitance 22.1  Le Fournisseur doit obtenir l'approbation écrite préalable 

de l'Acheteur avant de conclure un contrat de sous-
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traitance pour l'exécution de l'une quelconque de ses 

obligations au titre du présent Contrat. Le Fournisseur 

notifiera par écrit à l'Acheteur tous les contrats de sous-

traitance attribués au titre du présent Contrat, s'ils n’ont 

pas déjà été indiqués dans l'Offre. La sous-traitance ne 

libère en aucun cas le Fournisseur de ses obligations, 

devoirs, responsabilités ou engagements au titre du présent 

Contrat. 

Les contrats de sous-traitance doivent être conformes aux 

dispositions des Clauses 3 et 7 des CGC.  

22.2 Le Fournisseur doit s’assurer que les Sous-traitants et 

principaux fournisseurs respectent les conditions d’emploi 

et de travail décrites dans les normes de performance de 

l’IFC en vigueur en toute circonstance. 

22.3   Le Fournisseur doit surveiller ses principaux fournisseurs 

de manière continue et, lorsqu'il existe un risque élevé de 

situations pouvant mettre en danger la vie des employés 

de ces fournisseurs, le Fournisseur mettra en place des 

procédures et des mesures d'atténuation pour s'assurer que 

les principaux fournisseurs prennent les mesures 

nécessaires pour: prévenir ou corriger de telles situations 

mettant la vie des employés en danger. Lorsqu'il n'est pas 

possible de remédier à la situation, le Fournisseur doit 

changer ses principaux fournisseurs auprès desquels il se 

fournit pour le Contrat. Des informations supplémentaires 

se trouvent sur le site suivant : 

https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-on-supply-

chains 

23. Spécifications et 

normes 

23.1 Les Biens et Services Connexes fournis au titre du présent 

Contrat doivent être conformes aux spécifications et 

normes techniques, y compris aux exigences en matière 

d'environnement, de santé et de sécurité (« EHS »), 

spécifiées dans les Spécifications des Biens et Services 

Connexes; et, lorsqu'aucune norme applicable n'est 

mentionnée, la norme doit être d’une équivalence 

substantielle ou supérieure aux normes officielles dont 

l'application est appropriée au (x) pays d'origine des Biens 

et Services Connexes. 

23.2 Le Fournisseur peut décliner toute responsabilité 

concernant des études, données, plans et dessins 

techniques, spécifications ou tout autre document, ou toute 

modification de ceux-ci, fournis ou conçus par ou pour le 

https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-on-supply-chains
https://www.mcc.gov/resources/doc/guidance-on-supply-chains
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compte de l'Acheteur, en notifiant cet avis de non-

responsabilité à l'Acheteur. 

23.3 Partout où il est fait référence dans le Contrat à des normes 

et codes spécifiques à respecter par les Biens et Services 

Connexes à fournir, l’édition ou la révision des normes et 

codes applicable est celle spécifiée dans les Spécifications 

des Biens et Services Connexes. Lors de l'exécution du 

Contrat, la modification de ces codes et normes ne 

s’applique qu'après approbation de l'Acheteur et sera 

traitée conformément à la Clause 32 des CGC. 

24. Emballage et 

documents 

24.1Le Fournisseur emballera les Biens de la manière requise  

pour qu’elles ne subissent pas de dommages ou de 

détérioration durant le transport. Pendant le transport, 

l’emballage sera suffisant pour résister en toutes 

circonstances à des manipulations brutales et à des 

températures extrêmes, au sel et aux précipitations, et à 

l’entreposage à ciel ouvert. Les dimensions et le poids des 

caisses tiendront compte, chaque fois que nécessaire, du 

fait que la destination finale des Biens est éloignée et de 

l’absence éventuelle, à toutes les étapes du transport, de 

matériel de manutention lourd. 

24.2 L’emballage, le marquage et la documentation à l’intérieur 

et à l’extérieur des caisses seront strictement conformes 

aux dispositions précisées dans le Contrat ainsi qu’aux 

instructions ultérieures, le cas échéant, prévues dans les 

CPC, et à toutes autres instructions données par 

l’Acheteur 

25. Assurance 25.1 Sauf indication contraire prévue dans les CPC, les Biens 

livrés au titre du Contrat seront entièrement assurés en 

monnaie librement convertible d’un pays éligible contre 

toute perte ou dommage découlant de leur fabrication ou 

acquisition, de leur transport, leur entreposage et leur 

livraison conformément aux Incoterms en vigueur. 

26. Transport 26.1 Sauf indication contraire prévue dans les CPC, la 

responsabilité du transport des Biens est assumée par la 

partie spécifiée dans les Incoterms et comme indiqué dans 

les Spécifications des Biens et Services Connexes. 

27. Inspections et 

essais 

27.1 Le Fournisseur effectue à ses frais et à titre gratuit pour 

l’Acheteur tous les essais et/ou les inspections afférents 

aux Biens et aux Services Connexes stipulés dans les 

Spécifications des Biens et Services Connexes.. 



Section VII. Conditions Générales du Contrat 

144 

27.2  Les inspections et les essais pourront être réalisés dans les 

locaux du Fournisseur ou de son Sous-traitant, au point de 

livraison et/ou au lieu de destination finale des Biens ou 

en un lieu quelconque du pays de l’Acheteur visé dans les 

CPC. Sous réserve de la clause 27.3 des CGC, si les essais 

et/ou les inspections ont lieu dans les locaux du 

Fournisseur ou de son Sous-traitant, toutes les facilités et 

l’assistance raisonnables, y compris l’accès aux plans et 

dessins techniques et aux chiffres de production, seront 

fournies aux inspecteurs, sans frais pour l’Acheteur 

27.3 L’Acheteur ou son représentant autorisé aura le droit 

d’assister aux essais et/ou aux inspections visées à la 

Clause 27.2 des CGC, étant entendu que l’Acheteur 

supportera la totalité des frais et dépenses engagés à cet 

effet, y compris, mais pas exclusivement, tous les frais de 

déplacement, de subsistance et d’hébergement. 

27.4 Aussitôt que le Fournisseur sera prêt à effectuer lesdits 

essais et inspections, il en avisera l’Acheteur avec un 

préavis raisonnable, en indiquant le lieu et la date desdits 

essais et inspections. Le Fournisseur se procurera auprès 

de toute tierce partie ou de tout fabricant intéressé toute 

autorisation ou consentement nécessaire pour permettre à 

l’Acheteur ou à son représentant autorisé d’assister aux 

essais et/ou à l’inspection 

27.5 L’Acheteur pourra demander au Fournisseur d’effectuer 

des essais et/ou des inspections non stipulées dans le 

Contrat mais jugées nécessaires pour vérifier que les 

caractéristiques et le fonctionnement des Biens sont 

conformes aux spécifications techniques, aux codes et aux 

normes prévus dans le Contrat, étant entendu que le coût 

raisonnable pour le Fournisseur desdits essais et/ou 

inspections supplémentaires sera ajouté au prix du 

Contrat. De plus, si lesdits essais et/ou inspections font 

obstacle à la poursuite de la fabrication et/ou empêchent le 

Fournisseur de s’acquitter de ses autres obligations 

afférentes au Contrat, il en sera dûment tenu compte dans 

les dates de livraison et les dates d’achèvement et en ce qui 

concerne le respect des autres obligations ainsi affectées. 

27.6 Le Fournisseur fournira à l’Acheteur un rapport présentant 

les résultats des essais et/ou inspections ainsi effectuées. 

27.7 L’Acheteur pourra refuser tout ou partie des Biens qui se 

seront révélés défectueuses ou qui ne sont pas conformes 

aux spécifications, y compris aux exigences en matière 

d’environnement, de sécurité et de santé. Le Fournisseur 
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apportera les rectifications nécessaires à tout ou partie des 

Biens refusées ou les remplacera ou il y apportera les 

modifications nécessaires pour qu’elles soient conformes 

aux spécifications, cela sans frais pour l’Acheteur, et il 

renouvellera les essais et/ou l’inspection, sans frais pour 

l’Acheteur, après en avoir donné notification 

conformément à la clause 27.4. 

27.8 Le Fournisseur convient que ni la réalisation d’un essai 

et/ou d’une inspection de tout ou partie des Biens, ni la 

présence de l’Acheteur ou de son représentant autorisé à 

un essai et/ou à une inspection effectuée sur tout ou partie 

des Biens, ni la remise d’un rapport en application de la 

clause 27.6 des CGC, ne dispense le Fournisseur de donner 

toutes garanties ou de s’acquitter des autres obligations 

stipulées dans le Contrat. 

28. Pénalités 28.1   Description des services, l’Acheteur pourra, sans préjudice 

de tout ou partie de ses autres voies de recours en vertu du 

présent Contrat ou du Droit applicable, déduire du Prix du 

Contrat, à titre de dommages-intérêts, une somme 

équivalente au pourcentage du Prix du Contrat, indiqué 

dans les CPC pour chaque semaine ou partie de semaine 

de retard jusqu'à la livraison ou l'exécution effective, et ce, 

jusqu’à la déduction maximale du pourcentage, indiquée 

dans les CPC. Une fois la déduction maximale atteinte, 

l’Acheteur pourra résilier le présent Contrat en vertu de la 

Clause 36 des CGC. 

29. La garantie 29.1 Le Fournisseur garantit que tous les Biens sont neufs, 

e fournisseur garantit que les véhicules sont neufs, non 

encore inutilisés, du modèle le plus récent, et 

comprennent toutes les améliorations récentes quant à leur 

conception et leurs matériaux, sauf indication contraire 

prévue dans le présent Contrat. 

29.2 Conformérment aux dispositions de la Clause 23.2, le 

Fournisseur garantit en outre que tous les Biens sont 

exempts de vices résultant d’un quelconque acte ou d’une 

omission ou résultant de leur conception, des matériaux 

utilisés ou de leur ouvraison pouvant apparaître dans des 

conditions d’utilisation normale dans le pays de 

l’Acheteur. 

29.3 Sauf indication contraire prévue dans les CPC, la garantie 

restera valable douze (12) mois à compter de la date de 

livraison des Biens, ou toute partie y afférente au lieu de 

destination finale et de leur réception selon le cas, ou dix-
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huit (18) mois à compter de la date d'expédition à partir de 

ou chargement dans le pays d'origine, selon la premiè de 

ces deux dates. La garantie des Biens qui ont été réparés 

ou remplacés pendant la période de garantie sera valable 

douze (12) mois à compter de la date à laquelle ces Biens 

ont été réparés ou remplacés.  

 

29.4  L'Acheteur notifera au Fournisseur la nature du défaut 

en apportant tous les moyens de preuve dont il dispose, 

dans les meilleurs délais après leur découverte. Il donnera 

au Fournisseur toute latitude raisonnable pour inspecter 

ledit défaut. 

29.5 Dès réception de cette notification, le Fournisseur doit 

endéans les délais prévus dans les CPC, réparer ou 

remplacer rapidement les Biens ou parties y afférentes 

défectueusses, sans frais pour l'Acheteur. 

29.6  Si après avoir été notifié, le Fournisseur ne remédie pas au 

défaut dans les délais spécifiés é la Clause 29.5 des CPC, 

l'Acheteur peut prendre dans un délai raisonnable les 

mesures correctives qui peuvent être nécessaires, aux 

risques et aux frais du Fournisseur, sans préjudice de tout 

autre droit dont l'Acheteur peut disposer contre le 

Fournisseur en vertu du présent Contrat ou du droit 

applicable. 

30. Indemnisation pour 

violation de brevets 

30.1  Sous réserve du respect de la Sous-clause 30.2 des CGC, 

le Fournisseur indemnisera et garantira l’Acheteur, ses 

employés et ses administrateurs, contre toute poursuite 

judiciaire, action ou poursuite administrative, dommage, 

réclamation, perte, pénalité et frais de toute nature, y 

compris les frais d’avocat, pouvant être intentée ou 

incomber à l’Acheteur par suite d’une violation réelle ou 

présumée de tout brevet, modèle d’utilité, modèle déposé, 

marque de fabrique, droits d’auteur ou droits de propriété 

intellectuelle enregistrés ou en vigueur à la date du 

Contrat. 

(a) l’installation des Biens par le Fournisseur ou 

l’utilisation des Biens dans le pays où se trouve le site 

; et  

(b) la vente dans tout pays des biens produits au moyen 

des Biens. 

Cette obligation d’indemnisation ne couvrira aucune 

utilisation des Biens ou d’une partie des Biens à des fins 
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autres que celles indiquées dans le Contrat ou pouvant en 

être raisonnablement déduites, et qu’elle ne couvrira 

aucune violation qui serait due à l’utilisation des Biens ou 

d’une partie des Biens ou des biens produits au moyen des 

Biens, en association ou en combinaison avec tout autre 

équipement, toute installation ou tous matériaux non 

fournis par le Fournisseur, conformément au Contrat. 

30.2 Si l’Acheteur fait l’objet d’une action en justice ou d’une 

réclamation découlant des questions visées à la sous-

clause 30.1 du CCAG, l’Acheteur en avisera sans délai le 

Fournisseur qui pourra, à ses propres frais et au nom de 

l'Acheteur conduire la procédure ou réclamation et mener 

toute négociation pour leur règlement. 

Si le Fournisseur omet de notifier à l'Acheteur dans les 

vingt-huit (28) jours suivant la réception de la notification 

susmentionnée, qu’il entend mener ladite procédure ou 

réclamation, l’Acheteur sera libre de le faire en son propre 

nom. 

30.3 L’Acheteur devra, si le Fournisseur le lui demande, donner 

au Fournisseur toute l’assistance disponible pour assurer 

la conduite de la procédure ou le règlement de la 

réclamation, auquel cas le Fournisseur remboursera à 

l’Acheteur tous les frais raisonnables qu’il aura assumés à 

cet effet. 

30.4 L’Acheteur indemnisera et garantira le Fournisseur, ses 

employés, ses administrateurs et ses Sous-traitants, contre 

toute poursuite judiciaire, action ou poursuite 

administrative, dommage, réclamation, perte, pénalité et 

frais de toute nature, y compris les frais d’avocat, pouvant 

être intentée ou incomber au Fournisseur par suite d’une 

violation réelle ou présumée de tout brevet, modèle 

d’utilité, modèle déposé, marque de fabrique, droits 

d’auteur ou droits de propriété intellectuelle enregistrés ou 

en vigueur à la date du Contrat, au sujet de dessins, de 

données, de plans et dessins techniques, de spécifications 

ou d’autres documents ou matériaux fournis ou conçus par 

ou au nom de l’Acheteur. 

31. Limitation de 

responsabilité 

31.1 Sauf en cas de faute grave ou intentionnelle, 

(a) le Fournisseur n’est pas responsable à l’égard de 

l'Acheteur, que ce soit de manière contractuelle, 

délictuelle ou autre, pour toute perte ou dommage 

direct ou indirect, perte d'utilisation, perte de 

production, perte de bénéfices ou coût d'intérêts, à 
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condition toutefois que cette exclusion ne s'applique 

pas à une quelconque obligation du Fournisseur de 

payer des dommages-intérêts à l'Acheteur ; et 

(b) La responsabilité globale du Fournisseur envers 

l’Acheteur au titre du Contrat ou au titre de la 

responsabilité civile ou autre, ne saurait excéder le 

Prix du Contrat, étant entendu que cette limitation de 

responsabilité ne s’appliquera pas aux frais de 

réparation ou de remplacement du matériel 

défectueux, ni à l’obligation du Fournisseur 

d’indemniser l’Acheteur conformément aux 

dispositions de la Clause 30 des CGC. 

32. Modifications des 

Lois et Règlements 

32.1 À moins que le Contrat n’en dispose autrement, si après la 

date de soumission des Offres, une loi, un règlement, un 

décret, un arrêté ou règlement local ayant force de loi est 

adopté, promulgué, abrogé ou modifié dans le lieu du pays 

de l’Acheteur où se trouve le lieu de destination finale (y 

compris tout changement dans l’interprétation ou 

l’application dudit texte par les autorités compétentes) 

d’une manière qui affecte la date de livraison et/ou le prix 

du Contrat, ladite date de livraison et/ou ledit prix du 

Contrat sera révisé à la hausse ou à la baisse selon le cas, 

dans la mesure où le Fournisseur en aura été affecté dans 

l’exécution d’une quelconque de ses obligations au titre du 

Contrat. Nonobstant les dispositions ci-dessus, le 

supplément ou la réduction de coût ne sera pas versé ou 

crédité séparément si ledit supplément ou ladite réduction 

a déjà été prise en compte dans les dispositions relatives à 

l’ajustement des prix en tant que de besoin, conformément 

à la Clause 10 des CGC du Contrat. 

32.2 Nonobstant les dispositions de la Claus 32.1, si, après la 

date de signature du présent Contrat, les lois en vigueur en 

matière d’impôts et taxes sont modifiées, et qu’il en résulte 

une augmentation ou une diminution des coûts à la charge 

du Fournisseur au titre de l’exécution de ses obligations en 

vertu du Contrat, les paiements à l’Acheteur ne seront pas 

ajustés. Cependant, les dispositions de la Clause 15(f) des 

CGG sont applicables dans ce cas. 

33. Force majeure 33.1 Aux fins du présent Contrat, « Force majeure » signifie tout 

événement ou condition (a) qui n’est pas raisonnablement 

prévisible, qui échappe à la volonté d’une Partie, et qui ne 

résulte pas d’actes, d’omissions ou de retards de la Partie 

qui l’invoque (ou de ceux d’un tiers sur lequel cette Partie 

exerce un contrôle, y compris un Sous- traitant) ; (b) qui 
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n’est pas un acte, un événement ou une condition dont la 

Partie a expressément accepté d’assumer les risques ou les 

conséquences en vertu du présent Contrat ; (c) et qui 

n’aurait pu être évité, réparé ou corrigé par la Partie 

agissant avec une diligence raisonnable ; et (d) qui rend 

impossible l’exécution par une Partie de ses obligations 

contractuelles ou qui rend cette exécution si difficile 

qu’elle peut être tenue pour impossible dans de telles 

circonstances. 

Le manquement par une Partie à l’une quelconque de ses 

obligations contractuelles ne constitue pas une rupture du 

Contrat, ou un manquement à ses obligations 

contractuelles, si un tel manquement résulte d’un cas de 

Force majeure, dans la mesure où la Partie qui se trouve 

dans une un telle situation (a) a pris toutes les précautions 

et mesures raisonnables pour pouvoir exécuter les termes 

et conditions du présent Contrat, et (b) a averti l’autre 

Partie dès que possible (et en aucun cas plus de sept (5) 

jours après la survenance dudit évènement) de la 

survenance d’un évènement donnant lieu à l’invocation 

d’un cas de Force majeure. 

Une Partie affectée par un cas de Force majeure continuera 

à respecter ses obligations contractuelles dans la mesure 

du possible et prendra toutes les mesures raisonnables 

pour minimiser et remédier aux conséquences de tout cas 

de Force majeure. 

Une Partie affectée par un cas de Force majeure doit 

apporter la preuve de la nature et de la cause du cas de 

force majeure, et notifier par écrit dès que possible l’autre 

Partie du retour à la normale. 

Tout délai accordé à une Partie en vertu du présent contrat, 

pour l’exécution d’un acte ou d’une tâche, sera prorogé 

d’une durée égale à la période pendant laquelle cette Partie 

a été dans l’incapacité d’exécuter cette tâche par suite d’un 

cas de Force majeure. 

Le Fournisseur n’est pas exposé à la saisie de sa Garantie 

d'exécution, à des pénalités ou à la résiliation du présent 

Contrat pour non-exécution (autrement que conformément 

à la Sous-Clause 36.1 (d) des CGC si et dans la mesure où 

son retard d'exécution ou tout autre manquement à ses 

obligations en vertu du présent Contrat est dû à un cas de 

Force majeure. 

En cas de différend entre les Parties sur l’existence ou 

l’ampleur d’un cas de Force majeure, le différend doit être 
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réglé conformément aux dispositions de la Clause 9 des 

CGC. 

34. Ordre de 

modification et 

amendements du 

Contrat 

34.1 L’Acheteur peut demander à tout moment au Fournisseur, 

par notification, conformément aux dispositions de la 

clause 8 des CGC, d’apporter des modifications dans le 

cadre général du Contrat, dans un ou plusieurs des 

domaines suivants: 

(a) les plans et dessins,techniques ou spécifications, 

lorsque les Biens à livrer au titre du Contrat doivent 

être fabriquées spécialement pour l’Acheteur; 

(b) la méthode d’expédition ou d’emballage; 

(c) le lieu de livraison ; et  

(d) les Services Connexes qui doivent être fournis par le 

Fournisseur. 

34.2  Si l’une des modifications ci-dessus entraîne une 

augmentation ou une réduction du coût ou du temps 

nécessaire au Fournisseur pour exécuter l’une des 

dispositions du Contrat, le prix du Contrat et/ou le 

Calendrier de livraison/d’achèvement sera modifié de 

façon équitable et le Contrat sera modifié en conséquence. 

Toute demande d’ajustement du Fournisseur au titre de la 

présente clause doit être déposée dans les vingt-huit (28) 

jours suivant la date de réception, par le Fournisseur, de 

l’ordre de modification émis par l’Acheteur. Toutes les 

demandes d'ajustement présentées par le Fournisseur 

conformément à cette clause doivent inclure une 

explication raisonnablement détaillée de l'augmentation 

des coûts et / ou du temps, y compris les raisons de ces 

augmentations. 

34.3 Le prix que demandera le Fournisseur en échange de la 

prestation de tout Service Connexe qui pourra être 

nécessaire mais qui ne figurait pas dans le Contrat sera 

convenu d’avance par les parties et n’excédera pas les 

tarifs demandés par le Fournisseur à d’autres parties au 

titre de services similaires. 

35. Prorogation des 

délais 

35.1 Si à tout moment pendant l’exécution du Contrat, le 

Fournisseur ou ses Sous-traitants se heurtent à une 

situation qui les empêche de fournir les Biens ou 

l’achèvement des Services Connexes dans les délais 

prévus à la Clause 11 des CGC, le Fournisseur avisera 

promptement l’Acheteur du retard par écrit, de sa durée 

probable et de sa raison. Aussitôt que possible après 
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réception de la notification du Fournisseur, l’Acheteur 

évaluera la situation et pourra, à sa discrétion, proroger les 

délais impartis au Fournisseur pour exécuter le Contrat 

(avec ou sans pénalités à la seule discrétion de l’Acheteur), 

auquel cas la prorogation sera ratifiée par les parties, par 

l’emendement du présent Contrat. 

35.2 À l’exception du cas de Force majeure visé à la Clause 33 

des CGC, un retard de la part du Fournisseur dans 

l’exécution de ses obligations l’exposera à l’application 

d’une ou plusieurs des pénalités prévues à la Clause 28 des 

CGC, sauf si une prorogation des délais a été accordée en 

vertu de la Clause 35.1 des CGC. 

36. Résiliation par 

l’Acheteur 

36.1 Résiliation pour manquement : 

Sans préjudice aux autres voies de recours disponibles 

pour violation du Contrat, l’Acheteur peut résilier 

totalement ou partiellement le présent Contrat par 

notification écrite adressée au Fournisseur, suite à l’un des 

évènements indiqués aux paragraphes (a) à (e) de la 

présente Sous-clause36.1 des CGC. 

(a) Si de l’avis de l’Acheteur ou de la MCC, le 

Fournisseur ne respecte pas ses obligations relatives 

à l’utilisation des fonds prévue à l’Annexe A. La 

résiliation conformément à cette disposition (i) 

devient effective immédiatement dès l’envoi de la 

notification de résiliation et (ii) exige que le 

Fournisseur rembourse tous les fonds ainsi détournés 

dans un délai maximum de trente (30) jours à 

compter de la résiliation. 

(b) si le Fournisseur manque à livrer l’une quelconque 

ou l’ensemble des Biens et Services Connexes dans 

les délais spécifiés dans le Contrat ou dans les délais 

prolongés par l’Acheteur conformément aux 

dispositions de la Clause 35.1 des CGC ; ou La 

résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation ou à une date ultérieure 

pouvant être spécifiée par l’Acheteur. Au cas où 

l’Acheteur résilie tout ou partie du Contrat, en 

application des dispositions de la présente Clause, 

l’Acheteur peut acquérir, aux conditions et de la 

façon qui lui paraissent convenables, des Biens ou 

des Services Connexes semblables à ceux non reçus 

ou non exécutés et le Fournisseur sera responsable 

envers l’Acheteur de tout coût supplémentaire qui en 
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résulterait. Toutefois, le Fournisseur continuera à 

exécuter le Contrat dans la mesure où il n’est pas 

résilié. 

(c) Si le Fournisseur ne remédie pas à un manquement à 

ses obligations contractuelles (autre que le 

manquement prévu aux paragraphes (a) ou (b) 

susmentionnés) dans les trente (30) jours suivant la 

réception de ladite notification ou dans un autre délai 

accepté par écrit par l’Acheteur. La résiliation en 

vertu de cette disposition devient effective trente 

(30) jours après l’envoi de la notification résiliation 

ou à une date ultérieure pouvant être spécifiée par 

l’Acheteur. 

(d) Si, suite à un cas de Force Majeure, le Fournisseur 

se trouve dans l’incapacité d’exécuter une parte 

substantielle de ses obligations pendant une période 

d’au moins soixante (60) jours. La résiliation en 

vertu de cette disposition devient effective trente 

(30) jours après l’envoi de la notification de 

résiliation ou à une date ultérieure pouvant être 

spécifiée par l’Acheteur. 

(e) Si l’Acheteur ne se conforme pas à une décision 

finale obtenue à la suite d’une procédure d’arbitrage 

engagée conformément à la Clause 9 des CGC. La 

résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation ou à une date ultérieure 

pouvant être spécifiée par l’Acheteur. 

(f) Si de l’avis de l’Acheteur, le Fournisseur (ou tout 

Sous-traitant ou leur personnel respectif) s’est livré 

à de la coercition, à un acte de collusion, à de la 

corruption, ou à de la fraude, à des actes 

d’obstruction d’enquêtes sur des allégations de 

fraude ou de corruption ou à des pratiques interdites 

en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution du 

présent Contrat. La résiliation en vertu de cette 

disposition devient effective immédiatement dès 

l’envoi de la notification de résiliation. 

36.2 Résiliation pour insolvabilité : 

L’Acheteur peut à tout moment résilier le présent 

Contrat par notification écrite adressée au Fournisseur si 

celui-ci est déclaré en faillite ou devient insolvable e, 

et/ou n’existe plus ou a été dissout. La résiliation en 

vertu de cette disposition devient effective 
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immédiatement après l’envoi de la notification de 

résiliation ou à toute autre date pouvant être spécifiée 

par l’Acheteur dans ladite notification. Dans un tel cas, 

la résiliation ne donnera pas lieu au paiement 

d’indemnités au Fournisseur, à condition toutefois que 

cette résiliation ne porte pas atteinte aux droits d’intenter 

une action ou aux voies de recours dont dispose ou 

disposera l’Acheteur par la suite. 

36.3 Résiliation pour des raisons de commodité : 

(a) L’Acheteur peut à tout moment et à sa seule 

discrétion pour des raisons de commodité, décider de 

résilier en totalité ou partie le présent Contrat, par 

notification écrite adressée au Fournisseur. La 

notification de résiliation devra préciser que le 

Contrat est résilié par l’Acheteur pour des raisons de 

commodité, la mesure dans laquelle l’exécution des 

Services par le Fournisseur en vertu du Contrat est 

résiliée et la date à laquelle cette résiliation prend 

effet. 

(b) Dans le cas d'une résiliation conformément à la 

présente Clause 36.3 des CGC, l'Acheteur prendra 

livraison, aux conditions et prix du présent Contrat, 

des Biens terminés et prêts à être expédiés dans les 

vingt-huit (28) jours suivant la réception de la 

notification de résiliation par le Fournisseur. 

s'agissant des autres Biens restants, l’Acheteur peut 

décider: 

(i) de faire terminer et livrer toute partie de ces Biens 

aux prix et conditions du Contrat; et/ou 

(ii) d’annuler le reste et de payer au Fournisseur un 

montant convenu au titre des Biens et des Services 

Connexes partiellement terminés et des matériaux 

et pièces que le Fournisseur s’est déjà procurés. 

36.4 Suspension ou Résiliation liée au Compact ou au droit 

applicable : 

(a) L’Acheteur peut suspendre ou résilier en totalité ou 

partie le présent Contrat, par notification écrite 

adressée au Fournisseur si le Compact expire, est 

suspendu ou résilié en totalité ou partie 

conformément aux dispositions du Compact. La 

suspension ou la résiliation en vertu de cette 

disposition devient effective immédiatement après 

l’envoi de la notification de suspension ou de 

résiliation, selon le cas, conformément aux 
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dispositions de la notification. Si le Contrat est 

suspendu conformément à la sous-clause 36.4(a) des 

CGC, le Fournisseur est tenu de réduire toutes les 

dépenses, tous les dommages et toutes les pertes 

causés à l’Acheteur pendant la période de 

suspension. 

(b) L’Acheteur peut suspendre ou résilier en totalité ou 

partie le présent Contrat si la suspension ou la 

résiliation est autorisée en vertu du Droit Applicable. 

La suspension ou la résiliation en vertu de cette 

disposition devient effective immédiatement après 

l’envoi de la notification de suspension ou de 

résiliation, selon le cas, conformément aux 

dispositions de la notification. Si le présent Contrat 

est suspendu conformément à la sous-clause 36.4(b) 

des CGC, le Fournisseur est tenu de réduire toutes 

les dépenses, tous les dommages et toutes les pertes 

causés à l’Acheteur durant la période de suspension. 

37. Résiliation par le 

Fournisseur 

37.1 Le Fournisseur peut résilier le présent Contrat, par 

notification écrite adressée à l’Acheteur dans un délai 

minimum de trente jours (30), suite à l’un des cas prévus 

aux paragraphes (a) à (e) de la Sous-clause 37 des CGC : 

(a) Si l’Acheteur ne règle pas, dans les quarante-cinq 

(45) jours suivant réception de la notification écrite 

du Fournisseur faisant état d’un retard de paiement, 

les sommes qui sont dues au Fournisseur 

conformément aux dispositions du présent Contrat, 

et non sujettes à contestation conformément à la 

Clause 9 des CGC. La résiliation en vertu de cette 

disposition devient effective trente (30) jours après 

l’envoi de la notification à moins que le paiement 

objet de ladite notification n’ait été effectué par 

l’Acheteur au Fournisseur endéans les trente (30) 

jours. 

(b) Si, à la suite d’un cas de Force Majeure, le 

Fournisseur se trouve dans l’incapacité d’exécuter 

une partie substantielle du présent Contrat pendant 

une période d’au moins soixante (60) jours. La 

résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation. 

(c) Si l’Acheteur ne se conforme pas à une décision 

finale obtenue à la suite d’une procédure d’arbitrage 

engagée conformément à la Clause 9 des CGC. La 
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résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation. 

(d) Si le Fournisseur ne reçoit pas le remboursement de 

toute Taxe ou impôt dont il est exonéré en vertu du 

Compact dans les cent vingt (120) jours suivant 

notification par le Fournisseur à l’Acheteur que ce 

remboursement est exigible et lui est dû. La 

résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation à moins que le 

remboursement objet de ladite notification n’ait été 

versé au Fournisseur endéans ces trente (30) jours. 

(e) Si le présent Contrat est suspendu conformément 

aux sous-clauses 36.4(a) ou 36.4 (b) des CGC pour 

une période de plus de trois (3) mois consécutifs ; à 

condition que le Fournisseur ait respecté son 

obligation de réduire les dépenses, dommages et 

pertes conformément aux sous-clauses 36.4(a) ou 

36.4 (b) durant la période de suspension. La 

résiliation en vertu de cette disposition devient 

effective trente (30) jours après l’envoi de la 

notification de résiliation. 

38. Lutte contre la 

Traite des personnes 

38.1 La MCC comme d’autres entités du Gouvernement 

américain a une politique de tolérance zéro en ce qui 

concerne la Traite des Personnes en vertu de sa Politique 

en matière de lutte contre la Traite des Personnes.2 

Conformément à cette politique :: 

(a) Définition des expressions Aux fins de l’application et de 

l’interprétation de la présente Clause : 

(i) Les expressions « coercition », « acte sexuel à 

des fins commerciales », « servitude pour 

dettes », « employé », « travail forcé », 

« fraude », « servitude involontaire » et 

« exploitation sexuelle » ont la signification qui 

leur est attribuée dans la Politique de la MCC en 

matière de lutte contre la Traite des Personnes et 

ces définitions figurent à titre de référence dans 

cette Clause 38.1 ; et 

(ii) « la Traite des Personnes » désigne (A) la traite 

à des fins d'exploitation sexuelle où un acte 

 
2 https://www.mcc.gov/resources/doc/policy-counter-trafficking-in-persons-policy 

https://www.mcc.gov/resources/doc/policy-counter-trafficking-in-persons-policy
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sexuel à des fins commerciales qui est induit par 

la force, la fraude ou la coercition ou dans lequel 

la personne incitée à faire un tel acte n'a pas 

atteint l'âge de 18 ans; ou (B) le recrutement, 

l'hébergement, le transport, la mise à disposition 

ou l'obtention d'une personne pour exécuter un 

travail ou des services, par le recours à la force, 

à la fraude ou à la coercition dans le but de la 

soumettre à la servitude involontaire, au 

péonage, à la  servitude pour dette ou à 

l'esclavage. 

 

(b) Interdiction Le Fournisseur, les Sous-traitants et 

leur personnel respectif ne peuvent se livrer à une 

quelconque forme de Traite des personnes au cours 

de l’exécution d’un contrat financé, en totalité ou en 

partie par la MCC, et doivent également respecter 

les interdictions prévues par les lois en vigueur aux 

États-Unis et exécuter les ordres relatifs à la TIP, y 

compris le recours à des pratiques de recrutement 

trompeuses ; la facturation aux employés des frais de 

recrutement ; ou la destruction, la dissimulation, ou 

la confiscation des papiers d’identité d’un employé 

ou lui en refuser l’accès. 

 

(c) Spécifications techniques 

(iii) Chaque fournisseur et Sous-traitant doit: 

a. notifier à ses employés la politique de 

la MCC en matière de lutte contre la Traite 

des Personnes et les  mesures qui seront 

prises à l’encontre du Personnel en cas de 

violation de ladite politique. Ces mesures 

comprennent notamment, mais non 

exclusivement, le retrait du contrat, une 

réduction des avantages ou la résiliation du 

contrat de travail; et 

b. prendre les mesures appropriées, pouvant 

aller jusqu'à la résiliation, contre le 

Personnel , les Sous-traitants ou les Sous-

consultants qui enfreignent les interdictions 

énoncées dans la présente politique. 

(iv)  Le Fournisseur doit : 
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a. déclarer qu’il n’est pas engagé dans des 

activités de Traite des Personnes ou autres 

activités également interdites en vertu de 

cette politique, et qu’il ne facilitera pas et 

n’autorisera pas ces activités interdites tout 

au long de la durée du Contrat; 

b. donner l’assurance que les activités de 

Traite des Personnes, ou des activités 

connexes également interdites interdites en 

vertu de cette politique ne seront pas 

tolérées  par son Personnel, ses Sous-

traitants ou ses Sous-consultants (selon le 

cas), ou par leurs employés respectifs, et 

c. et reconnaître que son engagement dans de 

telles activités constituera un motif de 

suspension ou de résiliation du Contrat. 

(v) Le soumissionnaire, fournisseur, entrepreneur, Sous-

traitant, Consultant ou Sous-consultant doit 

communiquer à l’Entité MCA dans un délai de 24 

heures: 

a. des informations qu’il obtient auprès d’une 

quelconque source (y compris en vertu de 

l’application de la loi) faisant état que l’un 

des membres de son Personnel, ses Sous-

traitants, ses Sous-consultants ou l’un des 

employés d’un Sous-traitant ou Sous-

consultant, s’est livré à une pratique qui 

enfreint les dispositions de cette politique ; 

et 

b. des mesures prises à l’encontre d'un 

membre du Personnel , d’un Sous-traitant, 

d’un Sous-consultant/consultant ou d’un 

employé d’un Sous-traitant/Sous-

consultant conformément aux présentes 

dispositions. 

(b) Mesures correctives Dans le cas où l’incident est confirmé, 

et en fonction de la gravité de chaque cas, l’Entité MCA 

prendra des mesures correctives, qui comprennent l’une, 

toute ou une combinaison des mesures suivantes : 

• l’Entité MCA peut exiger du Fournisseur de retirer les 

membres de son Personnel, les Sous-traitants, sous-

consultants ainsi que les membres de leur personnel 

concernés ou tous agents ou sociétés qui leur est 

affiliée concernés ; 
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• l’Entité MCA peut exiger la résiliation d’un contrat de 

sous-traitance ou de sous-adjudication ; 

• l’Acheteur peut suspendre les paiements prévus au 

Contrat jusqu’à ce qu’il soit remédié à la violation à 

la satisfaction de l’Entité MCA; 

• l’Entité MCA peut décider de suspendre le versement 

des primes conformément au système des primes 

prévu au Contrat, le cas échéant, pour la période 

d’exécution au cours de laquelle l’Entité MCA a 

constaté le non-respect de ces exigences; 

• l’Acheteur peut prendre des sanctions à l’encontre du 

Fournisseur, y compris l’exclure indéfiniment ou pour 

une période déterminée de toute adjudication de 

contrats financés par la MCC ; et 

• l’Acheteur peut résilier le Contrat pour manquement 

ou motif visé à la clause de résiliation prévue au 

présent Contrat, 

• L'Entité MCA peut donner des instructions au 

Fournisseur d'apporter un soutien financier 

raisonnable ou de verser des indemnités aux victimes 

d'un tel incident, conformément au plan de gestion des 

risques de TIP applicable du Fournisseur, et / ou sur 

la base d'une décision judiciaire ou administrative 

finale rendue conformément au Droit applicable ou 

aux conclusions d'une enquête menée (directement ou 

par l'intermédiaire d'un tiers) par l'Entité MCA. 

 

 

 

 

39. Interdiction du 

travail forcé des 

enfants 

39.1 Le Fournisseur ne peut employer d’enfant pour réaliser des 

tâches qui exploitent l’enfant, ou qui sont susceptibles 

d’être dangereuses, ou qui portent atteinte à son éducation, 

nuisent à sa santé, ou portent atteinte à son développement 

physique, mental, spirituel, moral ou social. Lorsque le 

Droit Applicable ne prévoit pas d’âge minimum, le 

Fournisseur veillera à ce que les enfants de moins de 

quinze (15) ans ne soient pas employés pour exécuter des 

tâches prévues au Contrat. Lorsque le Droit Applicable 

prévoit un âge différent de l’âge limite susmentionné, c’est 

l’âge le plus élevé qui s’applique. Les enfants de moins de 

dis-huit (18) ans ne pourront pas être recrutés pour 

accomplir un travail dangereux. Toutes les tâches 

accomplies par des personnes âgées de moins de dix-huit 

(18) ans sont soumises à une évaluation appropriée des 



Section VII. Conditions Générales du Contrat 

159 

risques ainsi qu’à une surveillance régulière de la santé, 

des conditions de travail, et des heures de travail. 

39.2  Le Fournisseur doit surveiller ses principaux fournisseurs 

de manière continue afin d'identifier tout changement 

important au niveau de ces fournisseurs. Si de nouveaux 

risques ou cas de travail des enfants sont identifiés, le 

Fournisseur prendra des mesures appropriées pour y 

remédier. » 

40. Montants 

remboursables 

40.1 Si le présent Contrat autorise le remboursement des frais, 

le montant de ces remboursements sera limité et effectué 

uniquement conformément aux principes des coûts réels 

applicables de la MCC, qui sont publiées sur le site Web 

suivant : 

41. Comptabilité, 

inspection et audit 

41.1 Le Fournisseur tient à jour et de façon systématique la 

comptabilité et la documentation relatives aux Biens et 

Services Connexes à fournir en vertu du présent Contrat, 

conformément aux dispositions de l’Annexe A et selon des 

principes comptables internationalement reconnus. 

42. Utilisation des 

fonds ; conformité aux 

Directives en matière 

d’environnement 

42.1 Le Fournisseur s’assure que ses activités ne violent pas les 

dispositions relatives à l’utilisation des fonds et 

l’interdiction des activités de nature à causer un risque 

important pour l'environnement, la santé ou la sécurité, 

comme prévu à l’Annexe A. 

43. Conditionnalités de 

la MCC 

43.1 Pour éviter tout doute, les Parties acceptent et comprennent 

que les dispositions de l’Annexe A reflètent certaines 

obligations du Gouvernement et de l’Acheteur en vertu de 

clauses du Compact et des documents connexes qui 

doivent être transférées à tout Fournisseur, Sous-traitant 

ou Associé qui participe aux procédures de Passation de 

Marchés ou aux contrats financés par la MCC, et que, tout 

comme dans d’autres clauses du présent Contrat, les 

dispositions de l’Annexe A sont des clauses 

contraignantes pour les Parties au présent Contrat. 

44. Clauses de 

transfert 

44.1 Le Fournisseur doit veiller à inclure toutes les dispositions 

qui figurent à l’Annexe A dans tout accord de sous-

traitance ou de sous-adjudication signé comme autorisé 

par les dispositions du présent Contrat. 

45. Cession 45.1 Aucune des Parties ne peut céder le présent Contrat en 

totalité ou partie, ni aucun avantage ou intérêt dans ou en 

vertu du présent Contrat, sans obtenir l’approbation 

préalable de l'autre Partie; à condition toutefois que, 

http://www.mcc.gov/
http://www.mcc.gov/
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l'Acheteur puisse céder la totalité ou partie du présent 

Contrat, ou tout avantage ou intérêt découlant du présent 

Contrat, à une autre personne ou entité du Gouvernement 

(ou une autre entité désignée par le Gouvernement) sans 

obtenir l’approbation du Fournisseur. L'Acheteur doit 

déployer tous les efforts commercialement raisonnables 

pour notifier le Fournisseur dans les meilleurs délais 

raisonnables d'une telle cession. Toute tentative de cession 

qui ne respecte pas les termes de la présente Sous-clause 

45.1 sera réputée nulle et non avenue. 

45.2 En cas de cession du présent Contrat par l’Acheteur 

conformément à la clause susmentionnée : 

(a) le Fournisseur doit obtenir une garantie d’exécution 

de remplacement conformément aux  dispositions de 

la Clause 16 du CCAG d'un montant égal à celui de la 

garantie d’exécution actuellement émise, désignant le 

cessionnaire de l'Acheteur comme bénéficiaire, et doit 

remettre cette garantie d’exécution de remplacement 

à l'Acheteur au plus tard à la date de prise d'effet de la 

cession. 

(b) L’Acheteur devra alors simultanément restituer la 

garantie d'exécution initiale au Fournisseur. (b) si une 

garantie de paiement anticipé continue d’être en 

vigueur au moment de la cession, le Fournisseur doit 

obtenir une garantie de paiement anticipé de 

remplacement d'un montant égal à celui de la garantie 

de paiement anticipé alors en vigueur, désignant le 

cessionnaire de l'Acheteur comme bénéficiaire, et doit 

remettre cette garantie de paiement anticipé de 

remplacement à l'Acheteur au plus tard à la date à 

laquelle la cession prend effet. 

46. Réception 46.1 La réception a lieu en ce qui concerne les Biens et Services 

connexes, lorsque: 

(a) les inspections et essais spécifiés à la Clause SR5 de 

la Section V. Spécification des Biens et Services 

Connexes et / ou des CPC, ont été achevés de 

manière concluante; ou 

(b) les inspections et essais n’auront pas été achevés de 

manière concluante ou n’auront pas été réalisés, pour 

des raisons imputables à l’Acheteur, dans le délai 

fixé à compter de la date d’Achèvement ou dans un 

tout autre délai convenu, ainsi qu’il est spécifié la 
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Section V. Spécification des Biens et Services 

Connexes ; ou 

(c) l’Acheteur aura mis les Biens en utilisation 

opérationnelle pendant une période de soixante (60) 

jours consécutifs. Si les Biens sont mis en utilisation 

opérationnelle de cette manière, le Fournisseur en 

notifiera l’Acheteur et fournira les pièces établissant 

ladite mise en utilisation opérationnelle. 

46.2 À tout moment après que l’un quelconque des faits stipulés 

à la Clause 46.1 des CGC ci-dessus se sera produit, le 

Fournisseur pourra, par notification à l’Acheteur, 

demander la délivrance d’un Certificat de réception 

opérationnelle, comme spécifié à la Section VIII. 

Formulaires contractuels 

46.3 Après avoir consulté l’Acheteur, et dans les quatorze (14) 

jours suivant réception de la notification du Fournisseur, 

l’Acheteur : 

(a) délivrera un Certificat de réception opérationnelle ; 

ou  

(b) notifiera par écrit au Fournisseur les défauts ou vices 

constatés ou toute autre raison de l’échec des 

Inspections et Essais de réception opérationnelle ; ou 

(c) délivrera le Certificat de réception opérationnelle, si 

le fait visé à la Clause 46.1 (b) des CGC survient. 

46.4 Le Fournisseur fera tout ce qui est raisonnablement en son 

pouvoir pour rectifier dans les meilleurs délais tout défaut 

et/ou vice et/ou toute autre raison de l’échec des 

Inspections et  Essais que l’Acheteur lui aura notifié. 

Lorsqu’il aura procédé aux dites rectifications, le 

Fournisseur notifiera l’Acheteur, lequel, avec l'entière 

coopération du Fournisseur, fera tout ce qui est 

raisonnablement en son pouvoir pour procéder dans les 

meilleurs délais à de nouveaux essais des Biens. Une fois 

que les Inspections et Essais auront été achevés de manière 

concluante, le Fournisseur demandera par, notification à 

l’Acheteur, la délivrance d’un Certificat de réception 

opérationnelle, conformément à la Clause 46.3 des CGC. 

L’Acheteur délivrera alors au Fournisseur le Certificat de 

réception opérationnelle conformément à la Clause 463.3 

(a), ou notifiera au Fournisseur les autres défauts, vices ou 

autres raisons de l’échec des Inspections et Essais. La 

procédure définie dans la présente Clause 46.4 des CGC 
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sera répétée tant que de besoin jusqu’à ce qu’un Certificat 

de réception soit délivré. 

46.5 En cas d’échec des Inspections et Essais de réception 

conformément à la Clause SR5 de la Section V. 

Spécification des Biens et Services Connexes, 

(a) L’Acheteur pourra résilier le Contrat conformément 

aux dispositions de la Clause 36.1 (b) des CGC; ou 

(b) si l’échec des Essais de réception opérationnelle 

dans le délai imparti résulte d’un manquement de 

l’Acheteur à ses obligations au titre du Contrat, le 

Fournisseur sera alors réputé avoir rempli ses 

obligations relativement aux aspects techniques et 

fonctionnels du Contrat. 

46.6 Si, dans les quatorze(14) jours suivant la réception de la 

notification du Fournisseur, l’Acheteur ne délivre pas le 

Certificat de réception opérationnelle ou n'informe pas le 

Fournisseur par écrit des raisons justifiables qui l’ont 

amené à ne pas délivrer le Certificat de réception 

opérationnelle, le Fournisseur enverra une notification à 

l’Acheteur l'informant que le délai de quatorze (14) jours 

a expiré. Si l’Acheteur n'agit pas comme prévu ci-dessus à 

la Clause 46.6 des CGC dans les trois (3) jours suivant la 

réception de ladite notification, les Biens seront réputés 

avoir été réceptionnés à la date de ladite notification du 

Fournisseur. 

47. Système 

d’évaluation 

des performances 

passées 

de l’entreprise 

 

47.1 Au cours de l’exécution du Contrat, l’Acheteur conservera 

un dossier d’évaluation des performances du Fournisseur 

conformément au Système d’évaluation des performances 

passées de l’entreprise de la MCC, comme décrit sur le site 

Web de la MCC. Le Fournisseur fournit des informations 

ou des apports en temps opportun et, répond aux demandes 

d'apports ou d'informations. 
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Section VIII. Conditions particulières du Contrat 

Les Conditions particulières du Contrat (CPC) ci-après complètent et/ou modifient les 

Conditions Générales du Contrat (CGC). En cas de divergence, les Conditions ci-jointes 

prévaudront sur les CGC. 

CGC 1.1 (b) L’expression« Droit applicable » désigne la législation et tous les autres 

instruments ayant force de loi au Maroc, comme promulguée et en vigueur à 

tout moment. 

(c) L’expression « Dossier d’Appel d’Offres » désigne les documents d’Appel 

d’offres pour la Passation de Marchés de Biens et Services Connexes ; Réf. de 

l’Appel d’Offres : DAO/CB/MCA-M/LI-42/Compact ; émis [insérer la date 

d’émission] 

(m) le lieu de destination finale est: Direction Générale de la Protection Civile 

Avenue Ibn Rochd, n°20, Agdal, Rabat-Maroc. 

(q) L’expression « Pays MCA » désigne le Maroc. 

(x) L’expression « Acheteur » désigne « le Pays MCA » ainsi que l’entité 

succédant au « Pays MCA » désignée par le Gouvernement. 

CGC 2.2 L’édition des Incoterms est «Incoterms 2010» 

CGC 2.7 (i) Les documents suivants font également partie intégrante du Contrat : 

Une attestation d’engagement légalisée dûment signée et cachetée par le 
partenaire régional du fournisseur, dont chaque partenaire s’engage à assurer, 
durant la période de garantie, la continuité de service et le support technique 
permanent 

Notice d’utilisation originale complète, en français et en arabe, pour chaque 
article proposé, et tous les documents attestant les caractéristiques des 
équipements proposés 

autres 

CGC 5.2 Le présent Contrat est rédigé en Langue française 

CGC 6.1 Le membre en charge est [insérer le nom du membre en charge] 

[Note : Si le Fournisseur est une Co-entreprise ou autre Association 

constituée de plusieurs entités juridiques, insérer le nom de l’entité dont 

l’adresse est indiquée à la sous-clause 7.1 des CPC. Si le Fournisseur n’est 

constitué que d’une seule entité, supprimer la présente sous-clause des CPC.] 

CGC 8.1 Les adresses pour envoyer des notifications à l’Acheteur sont les suivantes: 

Agence MCA-Morocco 
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À l’attention de :  

Adresse : Complexe administratif et culturel de la Fondation 
Mohammed VI des œuvres sociales de l’Education - Formation, 
Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE Hay Riad, Rabat- Maroc 

Courriel : [Insérer l’adresse électronique] 

Les adresses pour envoyer des notifications à l’Acheteur sont les suivantes: 

[insérer l’adresse ] 

CGC 8.2 Les adresses pour envoyer des changements d’adresse à l’Acheteur sont les 

suivantes: 

Agence MCA-Morocco 

À l’attention de :  

Adresse : Complexe administratif et culturel de la Fondation 
Mohammed VI des œuvres sociales de l’Education - Formation, 
Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE Hay Riad, Rabat- Maroc 

Email: 

Les adresses pour envoyer des changements d’adresse à l’Acheteur sont les 

suivantes: 

[insérer l’adresse ] 

CGC 9.2 Les différends découlant du présent Contrat qui ne sont pas résolus par les 
Parties conformément à la sous-clause 9.1 du CCAG sont réglés par voie 
d’arbitrage conformément aux dispositions suivantes : 

Sélection des arbitres. Chaque litige soumis à arbitrage par une Partie est 
entendu par un arbitre unique ou par un panel d’arbitres composé de 
trois arbitres, conformément aux dispositions suivantes : 

(a) Lorsque les Parties reconnaissent que le litige concerne une 
question technique, elles peuvent accepter de nommer un arbitre 
unique ou, à défaut d’accord sur l’identité de cet arbitre unique 
dans les trente (30) jours après réception par l’autre Partie de la 
proposition de nom pour cette nomination par la Partie qui a initié 
la procédure, chaque Partie peut faire appel à Casablanca 
International Mediation & Arbitration Center (CIMAC) afin d’obtenir 
une liste d’au moins cinq (5) noms, et, à la réception de cette liste, 
les Parties proposent tour à tour des noms qui en sont tirés, et le 
dernier de la liste devient l’arbitre unique pour la question en litige. 
Si le dernier nom n’est pas déterminé de cette manière dans les 
soixante (60) jours à dater de la liste, CIMAC nomme, à la demande 
d’une Partie, et à partir de la liste ou autrement, un arbitre unique 
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pour la question en litige. 

(b) Lorsque les Parties ne conviennent pas que le litige concerne une 
question technique, l’Agence MCA-Morocco et le Consultant 
nomment chacun un arbitre, et ces deux arbitres nomment 
ensemble un troisième arbitre, qui préside le panel d’arbitrage. Si 
les arbitres nommés par les Parties ne parviennent pas à nommer 
un troisième arbitre dans les trente (30) jours après la nomination 
du dernier des deux arbitres nommés par les Parties, le troisième 
arbitre, à la demande d’une des Parties, est nommé par CIMAC. 

(c) Si, dans un litige soumis à la sous-clause 9.2. (b) des CSC, une Partie 
ne nomme pas d’arbitre dans les trente (30) jours après la 
nomination d’un arbitre par l’autre Partie, la partie qui a nommé un 
arbitre peut faire appel à CIMAC pour nommer un arbitre unique 
pour la question en litige, et l’arbitre nommé suite à cette demande 
est l’arbitre unique pour ce litige. 

2. Règles de procédure. Exception faite de ce qui est précisé aux présentes, 
les procédures arbitrales sont menées conformément aux règles de 
procédure d’arbitrage du CIMAC en vigueur à la date du présent Contrat. 

3. Arbitres remplaçants. Si pour une quelconque raison un arbitre n’est pas 
en mesure de remplir sa fonction, un remplaçant est nommé de la même 
manière que l’arbitre initial. 

4. Nationalité et qualifications des arbitres. L’arbitre unique ou le troisième 
arbitre nommé selon les paragraphes (a) à (c) de la sous-clause 9.2 est un 
expert légal ou technique internationalement reconnu avec une vaste 
expérience en lien avec la question en litige et il ne peut être un 
ressortissant du pays d’origine du Consultant [Note : Si le Consultant 
consiste en plus d’une entité, ajouter : ou du pays d’origine de chacun 
des membres ou Parties] ou du Maroc. Aux fins de l’application de la 
présente clause, « pays d’origine » signifie entre autres : 

(a) le pays d’origine du Consultant [Note : Si le Consultant consiste en 
plus d’une entité, ajouter : ou du pays d’origine de chacun des 
membres ou Parties] ; ou 

(b) le pays dans lequel se trouve le principal établissement du 
Consultant [ou de l’un des membres ou parties] ; ou 

(c) le pays de la nationalité de la majorité des actionnaires du 
Consultant [ou de l’un des membres ou parties] ; ou 

(d) le pays de la nationalité des Sous-consultants concernés, lorsque le 
litige concerne un contrat de sous-traitance. 

5. Coûts. En cas de survenance d’un litige, les Parties conviennent de 
l’allocation des coûts associés aux efforts de règlement avant arbitrage 
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ou en lien avec l’arbitrage. Lorsque les Parties ne parviennent pas à un 
accord concernant l’allocation, celle-ci est déterminée par l’arbitre. 

6. Divers. Dans toute procédure d’arbitrage en vertu du présent Contrat : 

(a) les procédures se tiennent, sauf accord des Parties, au CIMAC ; 

(b) le français est la langue officielle à tous égards ; et 

(c) la décision de l’arbitre unique ou de la majorité des arbitres est 
définitive et contraignante et est applicable dans n’importe quelle 
cour de juridiction compétente, et les Parties renoncent par la 
présente à toute objection ou demande d’immunité pour cette 
application. 

Droit d’observation de la MCC. 

La MCC a le droit d’assister en tant qu’observateur à toute procédure 
d’arbitrage relative au présent Contrat, à sa seule discrétion, mais pas 
l’obligation de participer à une procédure d’arbitrage quelconque. Que la MCC 
soit ou non observateur à tout arbitrage relatif au présent Contrat, les Parties 
doivent fournir à la MCC des transcriptions écrites en anglais de toute 
procédure ou audience d’arbitrage et une copie de la sentence motivée dans 
les dix (10) jours suivant a) chaque procédure ou audience ou b) la date à 
laquelle une telle sentence est rendue. La MCC peut faire valoir ses droits en 
vertu du présent Contrat dans le cadre d’un arbitrage mené conformément à 
la présente disposition ou en intentant une action devant tout tribunal 
compétent. L’acceptation par la MCC du droit d’assister en tant qu’observateur 
à l’arbitrage ne constitue pas un consentement à la compétence des tribunaux 
ou de tout autre organe d’une juridiction ou à la compétence d’un groupe 
spécial d’arbitrage. 

CGC 11.1 Le délai d’exécution des prestations sera étalé sur 06 à 12 mois à compter de 
la date de notification de l’ordre de service de démarrage sans dépasser la date 
de fin du Compact : 

le 30 juin 2022. 

Si MCA-Morocco l’estime nécessaire, elle soumettra au Fournisseur un avenant 
ayant pour objet le transfert au Gouvernement du Royaume du Maroc ou toute 
entité ou personne morale relevant de celui-ci, conformément au plan de 
clôture du Compact, les droits et les engagements du Maître d’Ouvrage, relatifs 
au présent Contrat, qui ne sont pas encore échus ou réalisés à la date 
d’expiration du Compact. 

Le Contrat sera alors prolongé par avenant, le cas échéant, de la durée 
nécessaire à la réalisation des prestations objet du présent contrat, non encore 
réalisées ou échues, à la date de clôture du Compact. 

Le fournisseur ne pourra pas refuser un tel avenant. 
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Livraison et Documents : 
Pour les Biens fournis depuis l’extérieur du pays de l’Acheteur : 
Pour l’exonération des droits de douane et de la TVA, après la signature du 
contrat, le Fournisseur donne à l’Acheteur : les factures pro forma avec les 
références du matériel à importer (voir Tax Guidelines for Vendor), ainsi que 
tout document qui peut être requis par les services de la Douane locale. La 
demande de franchise douanière devra être demandée et obtenue avant 
l’importation du matériel au Maroc. 
  

Le fournisseur remettra les documents suivants à l’Acheteur avec une copie à la 

compagnie d’assurance: 

1. L’inventaire du matériel livré qui doit comprendre tous les équipements 
installés, ainsi que leurs marques, types, numéros de série et numéros 
d’inventaire 

2. Les notices/prospectus/catalogues d’utilisation originales  

3. le certificat d'assurance 

4. le certificat de garantie du fabricant 

5. le certificat d'inspection, délivré par l'organisme d'inspection désigné et le 

rapport d’inspection en usine du Fournisseur ;  

6. le certificat d’origine;  
7. Attestation de Réception du Matériel (ARM) / Acceptance Note 

CGC 13.1 Le montant du Prix du Contrat est de [insérer le montant] en Dollars US 

OU 

Prix du Contrat 

[insérer le montant] en Dollars US  

Et  

[insérer le montant] en [Monnaie nationale] 

OU 

Le Prix du Contrat est de [insérer le montant] en [Monnaie nationale] 

[Note : supprimer la mention inutile] 

Les numéros de compte sont : 

Pour les paiements en Dollars US : [insérer le numéro de compte] 

Pour les paiements en monnaie nationale : [insérer le numéro de compte] 

Les prix pour les produits livrés et les Services exécutés ne sont pas ajustables. 

OU 
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Les prix des Biens livrés et des Services Connexes exécutés sont ajustables, et 

la méthode suivante doit être utilisée pour calculer l’ajustement du prix : 

[insérer la méthode devant être utilisée pour calculer l’ajustement du prix] 

 

[Note : supprimer la mention inutile]. 

 

CGC 14.1 Les délais, mode et conditions de paiement du Fournisseur au titre du présent 
Contrat sont les suivants : 

Avance à la demande du Fournisseur : 
Une avance de dix (10) pour cent du montant du contrat (BSF2+BSF3) peut être 
accordée au Fournisseur, sous les conditions suivantes : 

- A sa demande, sur présentation d’une facture (mentionnant une 
demande d’avance) ; 
- Sur présentation d’une garantie bancaire d’un montant équivalent 
valable jusqu’à la livraison des Biens et sous la forme prévue dans le 
dossier d’appel d’offres ou sous toute autre forme acceptable par 
l’Acheteur ; 

Remboursement de l’avance : 
L’avance sera remboursée dans sa totalité lors du paiement des 
équipements livrés et acceptés conformément au SR3, précisément au 
moment du paiement de la facture de 70%. 

Mainlevée de la garantie d’avance : 
La garantie d’avance sera libérée après le remboursement à 100% de 
l’avance. 

Les conditions et modalités de paiement du Fournisseur sont les suivants : 

i. A la livraison conformément au SR3 : Soixante-dix (70) pour cent du 
montant des Biens et des services connexes réellement 
livrés/effectivement réalisés seront payés au Fournisseur, et sur 
présentation d’une facture et d’une note d’acceptation (validation de la 
conformité des biens et services connexes), et des documents spécifiés à 
la clause 11 du CCAG.  

ii. Au moment de la Réception : Trente (30) pour cent du montant des 
Biens rééllement installés et services connexes effectivement réalisés et 
réceptionnés, seront payés sur présentation d’une facture accompagnée 
du Certificat de Réception émis par l’Acheteur ; 
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AVANCE  

 Montant (MAD ou USD) 

Montant maximum de l'Avance, à la 
demande (10%) 

 

   

 
ECHEANCIER DE PAIEMENT 

  

Montant  (MAD ou 
USD) 

Montant total hors-TVA hors-droits 
de douane (en MAD) 

   

PAIEMENT 
Pourcentage par 

rapport au montant 
du contrat (%) 

 

 i.   A la livraison et acceptation par la 
Direction Générale de la Protection 
Civile 

70  

 ii.   Au moment de la Réception 30  

L'Agent Fiscal effectuera les paiements, 30 jours après la date de 
reception d’un dossier de paiement valide : une facture dûment signée 
et libellée au nom de l’Agence MCA-Morocco, avec l’acceptance note 
de MCA-Morocco pour les Biens concernés. 

Dispositions fiscales : Voir Tax Exemption Guidelines. 

Pénalités de retard (voir article 28.1 ci-dessous) 

 

Livraison de facture 
 
La facture originale signée et dûment libellée au nom de l’Agence MCA-

Morocco, avec le PV de réception (acceptance note) de MCA-Morocco, 
doit être remise à l’Agent Fiscal de MCA-Morocco à l'adresse suivante : 

 

Agence MCA-Morocco 

À l’attention de :  

Adresse : Complexe administratif et culturel de la Fondation 
Mohammed VI des œuvres sociales de l’Education - Formation, 
Avenue Allal EL FASSI- Madinat AL IRFANE Hay Riad, Rabat- Maroc 

Courriel : [Insérer l’adresse électronique correspondante] 
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Rejet de la facture 
 
Une facture peut être rejetée purement et simplement, par le biais du 

processus d'approbation de la facture, par exemple signalée comme reçue 
mais déclarée non conforme par la suite. Si une facture est rejetée, le 
Consultant sera informé dès que possible. L'avis de rejet contiendra la (les) 
raison (s) du rejet et, si possible, la façon de remédier à la carence. 

 
Une fois que la facture corrigée et soumise à nouveau avec le certificat 

d'acceptation (Acceptance note) de MCA-Morocco, la période de 
traitement de 30 jours commencera à nouveau. 

Les différents paiements seront effectués par virement sur le compte bancaire 
du Fournisseur mentionné ci-dessus dans un délai maximum de 30 jours 
calendaires à partir de l’approbation de la facture par l’Agent Fiscal de 
MCA-Morocco. 

 

Numéro du compte bancaire : 

CGC 14.5 Si l’Acheteur n’effectue pas le paiement au Fournisseur dans un délai de trente 

(30) jours, il devra payer au Fournisseur un intérêt moratoire.  

L’intérêt moratoire sera calculé au taux des fonds fédéraux américains publiés 

sur le site Web suivant : 

http://www.federalreserve.gov/releases/h15/current/default.htm 

CGC 16.1 Le montant de la Garantie d’exécution en pourcentage du Prix du Contrat, est 

de dix (10) pour cent du Prix du Contrat et est libellé dans dans les monnaies 

de paiement du présent Contrat, conformément à leurs parties 

correspondantes du Prix du Contrat.  

CGC 16.3 La Garantie d’exécution doit être présentée sous la forme d’une garantie 

bancaire inconditionnelle. 

CGC 24.2 L’emballage, le marquage et les documents placés à l’intérieur et à l’extérieur 

des caisses seront: 

Insérer les informations sur le type d’emballage requis, le marquage sur 

l’emballage et les documents requis.] 

L’emballage doit être sous une forme garantissant la sécurité maximale des 

Biens 

CGC 25.1 La couverture d’assurance est spécifiée dans les Incoterms 2010. 

CGC 26.1 La responsabilité du transport des Biens sera comme indiquée dans les 

Incoterms. 

http://www.federalreserve.gov/releases/h15/current/default.htm
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CGC 27.2 Les Inspections et Essais à entreprendre sont les suivants: 

Se réferer au formulaire SR3 

CGC 28.1 Les pénalités sont de Sept millième (0,7 %) du Prix du Contrat par semaine de 

retard. 

Le montant maximum des pénalités de retard est de 10% pour cent du Prix du 

Contrat. 

CGC 29.3 Suivant la réception opérationnelle des Biens, la Garantie d’exécution sera 

réduite à Cinq pour cent (5%) du Prix du Contrat pour couvrir l’obligation de 

garantie qui incombe au Forunisseur conformément aux dispositions de la 

Clause 25.3 des CGC.. 

CGC 29.5 Le Fournisseur doit réparer ou remplace les Biens défectueux ou toute partie 

défectueuse de ces Biens dans un délai de [30] jours. 
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Section IX. Annexes au Contrat 
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Les termes en majuscules utilisés mais non définis dans la présente Annexe, ont le sens qui 

leur est attribué dans l’accord ou le contrat auquel la présente Annexe est jointe (ci-

après dénommé “le Contrat”  et dans certains Millennium Challenge Compact signés 

pour le compte et entre les États-Unis d’Amérique, agissant par l’intermédiaire de la 

Millenium Challenge Corporation (“MCC”) et le Gouvernement, à Rabat  le 30 

novembre 2015 tel éventuellement modifié ultérieurement (ci-après dénommé le 

“Compact”) 1 . Le Gouvernement agissant par l’intermédiaire de l’Entité MCA, 

l’Agence MCA-Morocco, qui est l’entité juridique créée par le Gouvernement et 

responsable de la supervision et de la gestion de la mise en œuvre du Compact pour le 

compte du Gouvernement, ci-après dénommée (“l’Entité MCA”), a reçu une subvention 

de la MCC en vertu du Compact et entend utiliser une partie du produit du financement 

du Compact pour effectuer des paiements autorisés en vertu du Contrat pour autant que 

(i) ces paiements ne soient effectués qu’à la demande de l’entité MCA et au nom de 

cette dernière après l’obtention de l’autorisation de l’Agent Fiduciaire, et (ii) MCC n’ait 

aucune obligation à l’égard de [insérer le nom de l’Entité responsable de la mise en 

œuvre Entrepreneur, Consultant, Fournisseur, Bénéficiaire ou autre Fournisseur] 

(aux fins de la présente Annexe, “la Partie Adverse”) en vertu des stipulations du 

Compact ou du présent Contrat, (iii) ces paiements soient soumis à tous égards, aux 

termes et conditions du Compact et (iv) aucune partie autre que l’Entité MCA ne puisse 

se prévaloir du Compact ni prétendre au produit du Financement de la MCC. 

A. Statut de MCC; Droits réservés; Tiers bénéficiaire 

1. Statut de MCC. La MCC est une entité du Gouvernement américain agissant pour 

le compte dudit Gouvernement pour la mise en œuvre du Compact. La MCC n’a aucune 

responsabilité en vertu du présent Contrat et aucune action ou procédure judiciaire 

consécutive ou liée au présent Contrat ne peut être intentée contre la MCC. Pour les 

questions découlant du présent Contrat ou y relatives, MCC n’est pas soumise à la 

compétence des tribunaux ou de toute autre entité juridique ou organisme d’un quelconque 

pays. 

2. Droits réservés de MCC. 

a. Certains droits sont expressément réservés à la MCC en vertu des 

stipulations du présent Contrat, du Compact, de l’Accord de mise en œuvre du Programme 

et d’autres documents connexes, notamment le droit d’approuver les termes et conditions 

du présent Contrat, d’introduire tout amendement ou toute modification aux présentes et le 

droit de suspendre ou de résilier le présent Contrat. 

b. En se réservant ces droits en vertu des stipulations du présent Contrat, du 

Compact ou d’autres documents connexes, la MCC n’a agi qu’en qualité d’entité de 

financement dans le but d’assurer une bonne utilisation des fonds du Gouvernement 

américain, et toute décision de la MCC d’exercer ou de s’abstenir d’exercer ces droits a été 

prise en sa qualité d’entité de financement dans le cadre du financement de l’activité, et ne 

doit en aucun cas être interprétée comme faisant de la MCC une partie au présent Contrat. 

c. MCC peut, éventuellement, exercer ses droits ou discuter de questions liées 

au présent Contrat avec les parties au Contrat, le Gouvernement ou l’Entité MCA, selon le 

cas, conjointement ou séparément, sans encourir de responsabilité à l’égard d’une partie. 

Annexe A: Dispositions complémentaires 

https://www.mcc.gov/resources/doc/annex-of-general-provisions-french#fn-1-a
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d. L’approbation (ou défaut d’approbation) ou l’exercice (ou défaut 

d’exercice) d’un droit par la MCC n’empêche pas le Gouvernement, l’Entité MCA, la MCC 

ou toute autre personne ou entité de se prévaloir d’un droit à l’encontre de la Partie Adverse 

ou d’exonérer cette dernière de sa responsabilité à l’égard du Gouvernement, de l’Entité 

MCA, de la MCC ou de toute autre personne ou entité. Aux fins de la présente clause (d), 

le terme MCC est réputé comprendre tout dirigeant, responsable, employé, affilié, 

entrepreneur, agent ou représentant de la MCC. 

3. Tiers bénéficiaire. La MCC est réputée être un tiers bénéficiaire au titre du présent 

Contrat. 

B. Restrictions sur l’utilisation ou le traitement du Financement MCC 

L’utilisation et le traitement du Financement de la MCC au titre du présent Contrat 

n’enfreint pas et ne doit pas enfreindre les restrictions ou exigences énoncées dans le 

Compact, l’Accord de mise en œuvre du Programme, tout document connexe, ou tout autre 

accord pertinent, lettre de mise en œuvre, loi applicable, ou Politique du gouvernement 

américain. Aucun financement de la MCC ne doit être utilisé à des fins militaires, pour 

financer une activité susceptible d’entraîner des pertes d’emplois importantes aux états-

Unis ou une délocalisation importante de la production américaine, pour soutenir toute 

activité susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement, la santé 

ou la sécurité, ou pour financer les avortements ou la stérilisation involontaire comme 

méthode de planification familiale. Le Financement de la MCC est exempt du paiement ou 

de l’imposition de taxes conformément aux stipulations du Compact. 

C. Passation de marchés 

La Partie Adverse veille à ce que tous les achats de biens, de services ou de travaux dans 

le cadre du présent Contrat ou y relatif, soient conformes aux principes généraux énoncés 

à la Section 3.6 du Compact et dans les Directives sur la Passation des marchés du 

Programme de la MCC. La Partie Adverse doit se conformer aux conditions d’éligibilité 

énoncées dans les dispositions sur les restrictions quant à l’origine des biens, services ou 

travaux ou quant à la nationalité des fournisseurs, conformément aux lois, aux 

réglementations et aux politiques américaines, aux politiques ou directives applicables de 

la Banque mondiale et aux autres conditions d’éligibilité spécifiées par la MCC ou l’entité 

MCA. 

D. Rapports et informations; Accès; Audits; Examens 

1. Rapports et informations. La Partie Adverse au doit tenir les livres et registres 

comptables et présenter à la MCC les rapports, documents, données et informations selon 

les modalités et tel que prévu à la Section 3.7) du Compact, dans l’Accord de mise en 

œuvre du Programme, dans tout accord connexe ou autre document relatif au Compact, 

que l’Entité MCA peut raisonnablement demander, pour se conformer aux exigences de 

présentation de rapports énoncées dans le Compact, l’Accord de mise en œuvre du 

Programme, tout accord connexe ou autre document relatif au Compact. Les stipulations 

de la Section 3.7 du Compact qui sont applicables au Gouvernement s’appliqueront mutatis 

mutandis à la Partie Adverse comme si la Partie Adverse était le Gouvernement dans le 

cadre du Compact. Un résumé des stipulations applicables du Compact mentionnées dans 

ce paragraphe est disponible sur le site Web de la MCC à l’adresse 

suivante: www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf. 

2. Accès; Audit; et Examens. La Partie Adverse doit permettre l’accès, les audits, les 

examens et les évaluations comme prévu dans le Compact, y compris à titre indicatif et non 

http://www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf
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limitatif, à la Section 3.8 du Compact, dans l’Accord de mise en œuvre du Programme, et 

dans tout accord connexe ou autre document relatif au Compact. Les stipulations du 

Compact s’y rapportant et qui sont applicables au Gouvernement s’appliqueront mutatis 

mutandis à la Partie Adverse comme si la Partie Adverse était le Gouvernement dans le 

cadre du Compact. Un résumé des stipulations applicables du Compact mentionnées dans 

ce paragraphe est disponible sur le site Web de la MCC à l’adresse 

suivante: www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf. 

3. Application des stipulations aux Fournisseurs. La Partie Adverse doit prévoir les 

exigences d’audit, d’accès et de présentation de rapports, dans ses contrats et accords 

passés avec d’autres Fournisseurs au titre du présent Contrat. Un résumé des exigences 

applicables est disponible sur le site Web de la MCC à l’adresse 

suivante: www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf. 

E. Respect de la loi sur la lutte contre la corruption 

La Partie Adverse doit veiller à ce qu’aucun paiement n’ait été effectué ou ne soit effectué 

à un agent public du Gouvernement,, de l’Entité MCA ou à tiers ( y compris à un tiers qui 

n’est pas un agent public) dans le cadre du Contrat, en violation de la Loi américaine de 

1977 relative aux pratiques de corruption à l’étranger, telle qu’amendée (15 USC 78a et 

seq.) (“FCPA” de l’anglais “United States Foreign Corrupt Practices Act”), ou qui serait 

en violation de la FCPA si la partie qui effectue ce paiement est considérée être un 

ressortissant ou une entité des états-Unis soumis à la FCPA, ou en violation de toute Loi 

similaire applicable au Contrat, y compris des lois locales. La Partie Adverse déclare 

qu’aucun paiement n’a été reçu ou ne sera reçu d’un de ses agents publics, employés, agents 

ou représentants dans le cadre du Contrat, en violation de la Loi américaine de 1977 relative 

aux pratiques de corruption à l’étranger, (“FCPA”), ou qui serait en violation de la FCPA 

si la partie qui effectue ce paiement est considérée être un ressortissant ou une entité des 

états-Unis soumis à la FCPA, ou en violation de toute Loi similaire applicable au Contrat, 

y compris des lois locales. 

F. Respect de la loi contre le blanchiment de fonds 

La Partie Adverse s’assure que le Financement de la MCC au titre du présent Contrat n’est 

pas utilisé pour des activités de blanchiment d’argent et, à cette fin, se conforme à toute 

politique et procédure de surveillance et de contrôle de ses opérations visant à vérifier la 

conformité comme déterminé le cas échéant par la Partie Adverse, la MCC, l’entité MCA, 

l’Agent fiduciaire, l’Agent de passation des marchés ou la Banque. 

G. Respect des lois relatives à la lutte contre le financement du terrorisme et des autres 

restrictions 

1. La Partie Adverse, au mieux de ses connaissances actuelles, n’a pas fourni, au cours 

des dix dernières années, et prendra toutes les mesures raisonnables pour s’assurer qu’il ne 

fournit pas et ne fournira pas sciemment directement ou indirectement d’aide ou de 

ressources substantielles (tel que défini ci-dessous), ni à permettre sciemment que tout 

financement (y compris, mais sans s’y limiter des fonds de la MCC) soient versés à une 

personne, entreprise ou autre entité connue par elle, ou qu’elle est supposée connaître 

comme étant l’auteur d’actes, de tentatives ou d’encouragement d’actes terroristes, en tant 

que facilitateur, participant ou personne préconisant des actes terroristes, y compris, à titre 

indicatif et non limitatif, à des personnes ou entités figurant (i) sur la liste de référence des 

Ressortissants spécialement désignés et des personnes sous embargo, tenue à jour par le 

Bureau du département du Trésor américain chargé du contrôle des actifs à l’étranger, cette 

http://www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf
http://www.mcc.gov/guidance/compact/audits_reviews_provisions.pdf
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liste étant disponible à l’adresse www.treas.gov/offices/enforcement/ofac; (ii) sur la liste 

consolidée des personnes et des entités gérées par le “Comité 1267” du Conseil de Sécurité 

des Nations Unies ; (iii) sur la liste tenue à jour sur le site www.sam.gov; ou (iv) sur toute 

autre liste que l’Entité MCA pourra, en toute circonstance, demander. 

Aux fins des présentes: 

a. l’expression “aide et ressources substantielles” comprend les devises, les 

instruments monétaires ou financiers, services financiers, logement, formation, conseil ou 

assistance d’expert, hébergement, faux documents ou fausse identité, matériel de 

télécommunication, installations, armes, substances mortelles, explosifs, personnel, 

moyens de transport et autres biens corporels, à l’exception des médicaments et des articles 

religieux. 

b. “Formation”: l’instruction ou l’enseignement visant à transmettre une 

compétence spécifique, par opposition aux connaissances générales. 

c. “avis ou assistance d’expert”: avis ou assistance découlant de connaissances 

scientifiques, techniques ou autres connaissances spécialisées. 

2. La Partie Adverse s’assure que ses activités au titre du présent Contrat sont 

conformes à toutes les lois, réglementations et décrets des états-Unis relatifs à la lutte 

contre le blanchiment d’argent, le financement des activités terroristes, et le commerce des 

êtres humains, aux lois pénales des états-Unis, aux pratiques commerciales restrictives, aux 

boycotts, et à toutes autres sanctions économiques, promulgués le cas échéant par voie 

législative, par décret, par arrêté ou par réglementation, ou tels qu’ils sont appliqués par le 

Bureau du Département du Trésor des états-Unis chargé du Contrôle des Actifs à l’étranger 

ou toute autorité gouvernementale qui lui succède, y compris aux articles suivants de la loi 

: 18 U.S.C. § 1956, 18 U.S.C. § 1957, 18 U.S.C. § 2339A, 18 U.S.C. § 2339B, 18 U.S.C. 

§ 2339C, 18 U.S.C. § 981, 18 U.S.C. § 982, au Décret 13224, au règlement 15 C.F.R. Partie 

760, et à tous les programmes de sanctions économiques énumérés dans le règlement 31 

C.F.R., Parties 500 à 598, et s’assure que toutes ses activités au titre du présent Contrat 

sont conformes aux politiques et procédures de contrôle et de surveillance des opérations 

visant à vérifier la conformité comme déterminé le cas échéant par la MCC, l’Entité MCA, 

l’Agent fiduciaire ou la Banque, selon les cas. La Partie Adverse doit vérifier ou faire 

vérifier, l’éligibilité de toute personne, entreprise ou toute autre entité ayant accès à aux 

fonds ou en bénéficiant, cette vérification étant effectuée conformément aux procédures 

énoncées à la Partie 10 des Directives relatives à la Passation des marchés du Programme 

de la MCC intitulé “Procédures de vérification de l’éligibilité” disponible sur le site Web 

de la MCC à l’adresse www.mcc.gov. La Partie Adverse (A) effectue la vérification 

mentionnée dans ce paragraphe au moins tous les trimestres, ou selon toute autre 

périodicité raisonnable demandée par l’Entité MCA ou la MCC, le cas échéant, et (B) remet 

un rapport sur cette vérification périodique à l’Entité MCA et un exemplaire dudit rapport 

à la MCC. 

3. La Partie Adverse est soumise à d’autres restrictions énoncées à la Clause 5.1 du 

Compact et relatives au trafic de stupéfiants, au terrorisme, au trafic sexuel, à la 

prostitution, à la fraude, au crime, à toute mauvaise conduite nuisible à la MCC ou à l’Entité 

MCA, à toute activité contraire à la sécurité nationale des états-Unis ou à toute autre activité 

pouvant affecter fortement ou négativement la capacité du Gouvernement ou de toute autre 

partie à assurer la mise en œuvre efficace du Programme, ou de tout autre Projet ou à en 

garantir la mise en œuvre, ou la mise en œuvre de tout autre Projet, ou à s’acquitter de ses 

http://www.treas.gov/offices/enforcement/ofac
http://www.sam.gov/
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responsabilités ou obligations dans le cadre du Compact; de l’Accord de mise en œuvre du 

Programme, ou de tout accord connexe ou document s’y rapportant, ou affectant 

négativement et fortement les actifs du Programme ou les Comptes autorisés. 

H. Publicité, Information et Marquage 

La Partie Adverse doit coopérer avec l’Entité MCA et le Gouvernement pour assurer une 

publicité adéquate pour les biens, travaux et services fournis dans le cadre du présent 

Contrat, y compris par la signalisation des sites d’activité du Programme et le marquage 

des actifs du Programme en tant que biens, services et travaux financés par les états-Unis, 

agissant par l’intermédiaire de la MCC, conformément aux exigences de la MCC en 

matière de publicité et de marquage, disponibles sur le site Web de la MCC à l’adresse 

suivante: https://www.mcc.gov/resources/doc/standards-for-global-marking, à condition 

toutefois que tout communiqué de presse ou déclaration concernant la MCC ou le fait que 

la MCC finance le Programme ou tout autre matériel publicitaire faisant référence à MCC, 

soient soumis à l’approbation écrite préalable de la MCC et soient conformes à toutes les 

directives données, le cas échéant, par la MCC dans des Lettres de mise en œuvre 

appropriées. A la fin ou à l’expiration du Compact, la Partie Adverse doit supprimer ou 

faire supprimer, à la demande de la MCC, le marquage et les références à la MCC de tout 

matériel publicitaire. La MCC pourra utiliser les informations ou les données fournies dans 

tout rapport ou document qui lui est présenté conformément à ses exigences en matière de 

présentation de rapports, ou de toute autre manière. 

I. Assurance 

La Partie Adverse souscrit une police d’assurance, prend des garanties de bonne exécution, 

des garanties ou autres protections appropriées pour se couvrir contre les risques ou 

responsabilités associés à l’exécution du Contrat. La Partie Adverse doit être désignée 

comme bénéficiaire de ces polices et bénéficiaire de ces garanties, y compris des garanties 

de bonne exécution. La MCC et l’Entité MCA sont désignés comme assurés 

supplémentaires au titre de ces polices ou autres garanties, dans la mesure autorisée par les 

lois applicables. La Partie Adverse veille à ce que toutes indemnités de sinistres versées en 

vertu de ces polices ou autres formes de garantie soient utilisées pour remplacer ou réparer 

une perte subie ou pour acquérir des biens, services et travaux couverts par la police, à 

condition toutefois que ces paiements soient déposés dans un compte tel que désigné par 

l’Entité MCA et jugé acceptable par la MCC, ou selon toute autre instruction donnée par 

la MCC. 

J. Conflit d’intérêts 

La Partie Adverse doit veiller à ce qu’aucune personne ou entité ne prenne part à la 

procédure de sélection, d’attribution, d’administration ou de supervision d’un contrat, 

d’une subvention ou autre avantage ou transaction financée totalement ou partiellement 

(directement ou indirectement) par un Financement de la MCC au titre du présent Contrat, 

dans laquelle (i) l’entité, la personne, les membres immédiats de la famille de la personne 

ou de son ménage, son ou ses associés, ou les sociétés contrôlées par ladite personne ou 

entité ou dans lesquelles une telle personne ou entité détient une participation importante, 

a ou ont un intérêt financier ou autre ou dans laquelle (ii) la personne ou l’entité négocie 

ou prend des dispositions concernant un emploi futur, à moins que ladite personne ou entité 

n’ait d’abord divulgué par écrit aux parties au Contrat et à la MCC ce conflit d’intérêt et, 

qu’à la suite de cette divulgation, les parties au Contrat ne conviennent par écrit de 

poursuivre la procédure malgré le conflit d’intérêts. La Partie Adverse doit veiller à ce 

https://www.mcc.gov/resources/doc/standards-for-global-marking
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qu’aucune personne ou entité ayant participé à la procédure de sélection, d’attribution, 

d’administration, de supervision ou de mise en œuvre d’un contrat, d’une subvention ou 

autre avantage ou transaction financée totalement ou partiellement (directement ou 

indirectement) par un Financement de la MCC au titre du présent Contrat, ne sollicite, 

n’accepte d’un tiers ou n’offre à un tiers, ne recherche ou ne reçoive (directement ou 

indirectement) pour son compte ou pour le compte d’une autre personne ou entité, une 

promesse de cadeau, de prime, de faveur ou avantage, autre que des articles de peu de 

valeur, ou autrement conformes aux Directives de la MCC, le cas échéant. 

K. Conflits 

En cas de conflit entre les stipulations du présent Contrat et les stipulations du Compact 

et/ou de l’Accord de mise en œuvre du Programme, les termes et conditions du Compact 

et/ou de l’Accord de mise en œuvre du Programme prévalent. 

L. Autres Clauses 

La Partie Adverse doit se conformer aux termes et conditions prévus par l’Entité MCA ou 

la MCC au titre du présent Contrat. 

M. Clauses de transfert 

Dans tout contrat de sous-traitance ou de sous-attribution passé par la Partie Adverse, 

autorisé par le Contrat, la Partie Adverse doit veiller à inclure toutes les stipulations qui 

figurent aux paragraphes (A) à (L) ci-dessus 
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Annexe B: Formulaire de certification du respect des 

sanctions 

 

Conformément à la Clause G des Dispositions complémentaires qui figurent à l’Annexe A 

du Contrat, le présent formulaire doit être complété par le Somissionnaire lors de la 

soumssion de l’Offre et, si retenu, par le Fournisseur dans un délai de 28 jours à compter 

de la date de réception de la Lettre d’Acceptation et de l’Accord contractuel. Le 

Soumissionnaire le soumettra par la suite le dernier jour ouvrable avant le dernier jour de 

chaque trimestre (31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre) après la signature du 

contrat financé par  la MCC3, tout au long de la durée du Contrat.  

 

Le formulaire doit être soumis à l'Agent de Passation de Marchés de l'Entité MCA au 

moment de la soumission de l’Offre, et à l’Agent financier de l’Entité MCA par la suite 

[insérer le courrier électronique de  l'Agent de Passation de Marchés de l'Entité MCA et de 

l’Agent financier de l’Entité MCA] et un exemplaire envoyé à la MCC à l'adresse suivante: 

sanctionscompliance@mcc.gov.  

 

Pour éviter tout doute, conformément aux Directives relatives à la Passation des marchés 

de la MCC, signaler la fourniture d’une aide et de ressources substantielles (comme définis 

ci-après) à une personne ou une entité figurant sur les listes énumérées n'entraîne pas 

nécessairement la disqualification d'un Soumissionnaire ou l'annulation du Contrat. 

Cependant, ne pas signaler la fourniture de cette aide et de ces ressources substantielles, ou 

toute fausse déclaration similaire, intentionnelle ou due à une négligence, est un motif de 

disqualification du Soumissionnaire ou d'annulation du Contrat, et ce Soumissionnaire ou 

Fournisseur peut également faire l'objet de poursuites pénales, civiles ou d’un recours 

administratif selon le cas en vertu de la loi aux États-Unis. 

 

  

 
3« Contrat financé par la MCC” désigne un contrat signé par une Entité ou Equipe de base MCA 

contrairement à un contrat signé par la MCC, conformément aux spécifications des Directives relatives à la 

Passation de marché du Programme de MCC, utilisant des fonds fournis par la MCC par l’intermédiaire d’un 

Programme Compact, d’un Programme seuil ou d’un financement en vertu d’un Accord au titre de la Clause 

609(g). 

mailto:sanctionscompliance@mcc.gov
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Les instructions pour compléter ce formulaire figurent ci-dessous: 

 

 

Dénomination sociale complète du Fournisseur: 

_________________________________________________ 

Nom complet et numéro du Contrat: 

_____________________________________________ 

L’Entité MCA avec laquelle le Contrat a été signé: 

__________________________________ 

❑ Toutes les vérifications d’éligibilité ont été effectuées conformément aux «Dispositions complémentaires» 

visées à l’Annexe A du Contrat, et à la clause G «Respect des lois relatives à la lutte contre le financement 

du terrorisme et des autres restrictions».  

o Le Soumissionnaire ou Fournisseur n’a pas fourni au cours des dix dernières années et ne fournit pas 

actuellement, directement ou indirectement d’aide ou de ressources substantielles, ni permis sciemment 

que des fonds de la MCC soient versés à une personne, entreprise ou autre entité connue par lui, ou qu’il 

est supposé connaître comme étant l’auteur d’actes, de tentatives ou d’encouragement d’actes terroristes, 

en tant que facilitateur, participant ou personne préconisant des actes terroristes, y compris, à titre indicatif 

et non limitatif, à des personnes ou entités figurant (i) sur les listes décrites ci-dessous (y compris le 

Soumissionnaire ou le Fournisseur).  

 

OU 

 

❑ Toutes les vérifications d’éligibilité ont été effectuées conformément aux «Dispositions complémentaires» 

visées à l’Annexe A du Contrat, et à la clause G «Respect des lois relatives à la lutte contre le financement 

du terrorisme et des autres restrictions» , et les résultats suivants ont été obtenus (informations à fournir 

pour chaque résultat): 

 

• Nom de l’individu, de la société ou de l’entité: 

• Source(s) auprès de laquelle l’éligibilité a été vérifiée, si l’individu, la société ou l’entité ont été déclarés 

inéligibles: 

• Poste (s’il s’agit d’un individu), ou biens ou Services fournis (s’il s’agit d’une société ou autre entité): 

• Estimation de la valeur des travaux exécutés depuis la date d’approbation: 

 

 

Je certifie par les présentes que les informations fournies ci-dessus sont exactes et sincères 

à tous points importants et que toute inexactitude des renseignements fournis, fausse 

déclaration ou omission de fournir les informations demandées dans ce certificat peut être 

considérée comme une «fraude» aux fins de l’Appel d’offres ou du Contrat, des Directives 

relatives à la Passation des marchés du Programme de la MCC et d’autres politiques ou 

directives applicables de la MCC, y compris de la politique de la MCC  en matière de 

prévention, de détection et de correction de la fraude et de la corruption dans les opérations 

de la MCC. 

Signataire autorisé : __________________________________ Date : 

_________________ 

Nom du signataire en caractères d’imprimerie: 

____________________________________________________ 
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INSTRUCTIONS POUR COMPLETER LE FORMULAIRE DU CERTIFICAT 

D’OBSERVATION DES SANCTIONS: 

 

Le Soumissionnaire/Fournisseur doit suivre les procédures suivantes pour vérifier 

l’éligibilité des entreprises, du personnel clé, des Sous-traitants, des vendeurs, des 

fournisseurs et des bénéficiaires du financement, conformément à l’Annexe A du Contrat, 

intitulée «Dispositions complémentaires»,  et à la Clause G « Respect des lois relatives 

à la lutte contre le financement du terrorisme et des autres restrictions ». 

 

Le Soumissionnaire/Fournisseur doit vérifier que l’individu, la société ou l’entité ayant 

accès (ou qui aurait accès ultérieurement) au financement de la MCC ou en bénéficiant, y 

compris le personnel du Fournisseur, les consultants, les Sous-traitants, les vendeurs, les 

fournisseurs, et les bénéficiaires ne figurent sur aucune des listes suivantes: 

 

1. System for Award Management (SAM) - https://www.sam.gov/portal/SAM/#1 

2. Liste des entreprises radiées par la Banque Mondiale 

- https://www.worldbank.org/en/projects-operations/procurement/debarred-firms 

3. US Government Consolidated Screening List -Liste de contrôle consolidée du 

gouvernement américain disponible sur: 

https://2016.export.gov/ecr/eg_main_023148.asp  

4. US Ntate Sponsors of Terrorism List - https://www.state.gov/j/ct/list/c14151.htm 

 

En plus de ces listes, avant de fournir une aide ou des ressources substantielles à une 

personne ou une entité, le Soumissionnaire / Fournisseur doit examiner également toutes 

les informations sur cette personne ou entité dont il a connaissance et toutes les 

informations publiques raisonnablement disponibles ou dont il devrait être au courant.   

 

La documentation du processus prend deux formes. Le Soumissionnaire/Fournisseur doit 

préparer un tableau répertoriant chaque membre du personnel, consultant, Sous-traitant, 

vendeur, fournisseur et bénéficiaire intervenant dans le Contrat, conformément au tableau 

qui figure ci-dessous. 

 
Nom 

 

Date à laquelle la vérification a été effectuée Éligib

le 

(O/N) 
Liste 

du 

systè

me 

SAM 

Liste 

des 

entrepri

ses 

radiées 

par la 

Banque 

Mondial

e 

Liste de 

contrôle 

consolidée 

du 

gouvernem

ent 

américain 

(US 

Governme

nt 

Consolidat

ed 

Liste des pays désignés par les 

États-Unis comme parrainant le 

terrorisme 

https://www.state.gov/j/ct/list/c14

151.htm 

https://www.sam.gov/portal/SAM/#1
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/procurement/debarred-firms
https://2016.export.gov/ecr/eg_main_023148.asp
https://www.state.gov/j/ct/list/c14151.htm
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Screening 

List) 

Fournisse

ur 

(l’entrepr

ise elle-

même) 

     

Membre 

du 

personnel 

#1 

     

Membre 

du 

personnel 

#2 

     

Consulta

nt #1 

     

Consulta

nt #2 

     

Sous-

traitant 

#1 

     

Sous-

traitant 

#2 

     

Vendeur 

#1 

     

Sous-

traitant 

#1 

     

Bénéficia

ire #1 

     

 

Le Soumissionnaire/Fournisseur doit indiquer la date à laquelle la recherche a été effectuée 

auprès de chaque source de vérification de l’éligibilité, et déterminer si le membre du 

personnel, le consultant, le Sous-traitant, le vendeur, le fournisseur ou le bénéficiaire est 

éligible – c’est-à-dire qu’il n’est inscrit sur la liste d’aucune des sources de vérification de 

l’éligibilité. 

 

En outre, les trois listes étant des bases de données consultables, affichant les résultats de 

recherche sur une page, après avoir saisi le nom à rechercher, le 

Soumissionnaire/Fournisseur doit imprimer et conserver pour chaque membre du 

personnel, consultant, Sous-traitant, vendeur, fournisseur ou bénéficiaire la page de 

résultats de la recherche générée par chaque source de vérification de l’éligibilité, qui se 

présente comme suit: «Exclusion active? Non »(dans le cas du système SAM),« Aucun 

dossier n’a été trouvé! » (dans le cas de la liste des entreprises radiées par la Banque 



Section VIII. Formulaires contractuels 

183 

Mondiale) ou « Aucun résultat»(dans le cas de la liste de contrôle consolidée du 

gouvernement américain). 

 

Si un dossier négatif a été trouvé pour un ou plusieurs individus ou une ou plusieurs entités, 

y compris pour le Soumissionnaire/Fournisseur lui-même, ce dernier doit effectuer une 

recherche supplémentaire pour établir si le résultat de la recherche est « un faux positif ». 

S’il s’agit d’un faux positif, le Soumissionnaire/Fournisseur  marquera le membre du 

personnel, le Sous-traitant, le vendeur, le fournisseur ou le bénéficiaire comme éligible, et 

conservera le résultat de la recherche qui confirme son éligibilité.  

 

Si, par contre, le résultat de la recherche montre que le personnel du 

Soumissionnaire/Fournisseur, les consultants, les Sous-traitants, les vendeurs, les 

fournisseurs ou les bénéficiaires sont inéligibles à ce stade, l'Entité MCA déterminera s'il 

est possible dans les circonstances d'autoriser le Soumissionnaire/Fournisseur,  à procéder 

à un remplacement. Cette décision sera prise au cas par cas, et nécessitera l'approbation de 

la MCC, quelle que soit la valeur estimée du contrat proposé. 

 

En outre, conformément à l’alinéa P1.A.1.9 (d) des Directives relatives à la passation des 

marchés du Programme de la MCC, le Soumissionnaire/Fournisseur, doit s’assurer que le 

financement de la MCC n’est pas utilisé pour des biens ou des services provenant d’un 

pays ou d’une entreprise qui est constituée, basée ou qui exerce une partie importante de 

ses activités dans un pays, soumis à des sanctions ou à des restrictions en vertu de la loi ou 

de la politique des États-Unis, y compris dans les pays désignés par les États-Unis comme 

parrainant le terrorisme (https://www.state.gov/j/ct/list/c14151.htm).  

 

Le Soumissionnaire/Fournisseur conserve tous ces documents qui font partie de l’ensemble 

du dossier du Contrat passé avec l’Entité MCA, tout au long de la durée du Contrat, et 

après l’achèvement du Contrat pour une période ultérieure telle que visée aux dispositions  

du Contrat (généralement cinq ans après la date d’achèvement du Programme Compact ou 

du Programme Seuil). L'Entité MCA, la MCC ou leurs représentants doivent avoir accès à 

ces documents conformément aux dispositions pertinentes du contrat. 

 

 Annexe A “Dispositions complémentaires,” Paragraphe G “Respect des lois relatives 

à la lutte contre le financement du terrorisme, et des autres restrictions ” 

1. La Partie au Contrat s’engage à ne fournir directement ou indirectement d’aide ou de 

ressources substantielles, ni à permettre sciemment que des fonds de la MCC soient 

versés à une personne, entreprise ou autre entité connue par lui, ou qu’il est supposé 

connaître comme étant l’auteur d’actes, de tentatives ou d’encouragement d’actes 

terroristes, en tant que facilitateur, participant ou personne préconisant des actes 

terroristes, y compris, à titre indicatif et non limitatif, à des personnes ou entités figurant 

(i) sur la liste de référence des Ressortissants spécialement désignés et des personnes 

sous embargo, tenue à jour par le Bureau du département du Trésor américain chargé 

du contrôle des actifs à l’étranger, cette liste étant disponible à l’adresse 

www.treas.gov/offices/enforcement/ofac; (ii) sur la liste consolidée des personnes et 

des entités gérées par le « Comité 1267 » du Conseil de Sécurité des Nations Unies ; 

http://www.treas.gov/offices/enforcement/ofac
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(iii) sur la liste tenue à jour sur le site www.sam.gov; ou (iv) sur toute autre liste que 

l’Entité MCA pourra, en toute circonstance, demander.   

 

Aux fins des présentes, 

a. l’expression « aide et ressources substantielles» comprend les devises, les 

instruments monétaires ou financiers, services financiers, logement, formation, 

conseil ou assistance d’expert, hébergement, faux documents ou fausse identité, 

matériel de télécommunication, installations, armes, substances mortelles, 

explosifs, personnel, moyens de transport et autres biens corporels, à 

l’exception des médicaments et des articles religieux.  

b. Le terme « formation » signifie la formation ou l'enseignement destiné à faire 

acquérir un savoir-faire par opposition à un savoir. 

c. L’expression « conseil ou assistance d’expert » signifie les conseils ou l’aide 

issus de connaissances scientifiques, techniques ou autres connaissances 

spécialisées. 

 

2. La Partie au Contrat s’assure que ses activités au titre du présent Contrat sont 

conformes à toutes les lois, réglementations et décrets des États-Unis relatifs à la lutte 

contre le blanchiment d’argent, le financement des activités terroristes, et le commerce 

des êtres humains, aux lois pénales des États-Unis, aux pratiques commerciales 

restrictives, aux boycotts, et à toutes autres sanctions économiques, promulgués le cas 

échéant par voie législative, par décret, par arrêté ou par réglementation, ou tels qu’ils 

sont appliqués par le Bureau du Département du Trésor des États-Unis chargé du 

Contrôle des Actifs à l’étranger ou toute autorité gouvernementale qui lui succède, y 

compris aux articles suivants de la loi : 18 U.S.C. § 1956, 18 U.S.C. § 1957, 18 U.S.C. 

§ 2339A, 18 U.S.C. § 2339B, 18 U.S.C. § 2339C, 18 U.S.C. § 981, 18 U.S.C. § 982,  

au Décret 13224, au règlement 15 C.F.R. Partie 760, et à tous les programmes de 

sanctions économiques énumérés dans le règlement 31 C.F.R., Parties 500 à 598, et 

s’assure que toutes ses activités au titre du présent Contrat sont conformes aux 

politiques et procédures de contrôle et de surveillance des opérations visant à vérifier 

la conformité comme déterminé le cas échéant par la MCC, l’Entité MCA, l’Agent 

financier ou la Banque autorisée par l’Entité MCA, selon les cas. La Partie au Contrat 

vérifie, ou fait vérifier l’éligibilité de toute personne, entreprise ou toute autre entité 

ayant accès aux fonds ou en bénéficiant, cette vérification étant effectuée 

conformément aux procédures énoncées à la Partie 10 des Directives relatives à la 

Passation des marchés du Programme de la MCC (Procédures de vérification de 

l’Éligibilité) disponibles sur le site web de la MCC à l’adressewww.mcc.gov/ppg. Le 

Fournisseur (A) effectue la vérification mentionnée dans ce paragraphe au moins tous 

les trimestres, ou selon toute autre périodicité raisonnable demandée par l’Entité MCA 

ou la MCC, le cas échéant, et (B) remet un rapport sur cette vérification périodique à 

l’Entité MCA et un exemplaire dudit rapport à la MCC. 

 

3. La Partie au Contrat est soumise à d’autres restrictions énoncées à la Clause 5.4(b) du 

Compact et relatives au trafic de stupéfiants, au terrorisme, au trafic sexuel, à la 

prostitution, à la fraude, au crime, à toute mauvaise conduite nuisible à la MCC ou à 

l’Entité MCA, à toute activité contraire à la sécurité nationale des États-Unis ou à toute 

http://www.sam.gov/
http://www.mcc.gov/ppg
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autre activité pouvant affecter fortement ou négativement la capacité du Gouvernement 

ou de toute autre partie à assurer la mise en œuvre efficace du Programme, ou de tout 

autre Projet ou à en garantir la mise en œuvre, ou la mise en œuvre de tout autre Projet, 

ou à s’acquitter de ses responsabilités ou obligations dans le cadre du Compact ou de 

tout autre document connexe, ou affectant négativement et fortement les actifs du 

Programme ou les Comptes autorisés. 
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Annexe C: Formulaire d’auto-certification 

 
Le formulaire d'auto-certification ci-dessous doit être signé par le Fournisseur dans le cadre 

du Contrat. En vertu de cette auto-certification, le Fournisseur déclare n’acheter les biens 

et les matériaux nécessaires à l’exécution du Contrat qu’auprès de fournisseurs qui n’ont 

pas recours au travail forcé et au travail des enfants, et qui offrent à leur personnel un lieu 

de travail sûr et hygiénique. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------ 

Comme prévu aux Clauses 11.6 et 27,1 du Contrat, le Fournisseur doit se conformer 

aux normes de performance de l’IFC en matière de durabilité sociale et 

environnementale concernant les normes et les protections au travail. Le 

Fournisseur doit s’assurer que ses principaux fournisseurs, à savoir toute personne 

physique ou morale qui fournit des biens ou des matériaux nécessaires à l’exécution 

du Contrat, n’ont pas recours au travail forcé et au travail des enfants dans le 

processus de production de ces biens et matériaux, et offrent à leur personnel un 

lieu de travail sûr et hygiénique.  

 

Concernant ce Contrat, j’atteste par les présentes que: 

 Je comprends les exigences du contrat passé avec l’Entité MCA -[Nom du pays]. 

 [Nom du Fournisseur] veillera à ce que toutes les opérations soient effectuées 

conformément aux normes de performance de l’IFC, comme décrites aux Clauses  

11.6 et 27,1 du Contrat. 

 Le [Nom du Fournisseur] n’a pas et n’aura pas recours au travail forcé ou au 

travail des enfants, et offre à son personnel un lieu de travail sûr et hygiénique.  

 Le [[Nom du Fournisseur] n’achète pas et n’achètera pas de matériaux ou biens 

auprès de fournisseurs qui ont recours au travail forcé ou au travail des enfants.  

 Le [Nom du Fournisseur] n’achètera de matériaux ou de biens qu’auprès de 

fournisseurs qui offrent à leurs employés un lieu de travail sûr et hygiénique.  

 Le [Nom du Fournisseur] a un système en place qui lui permet de surveiller ses 

fournisseurs, d’identifier tout nouveau risque ou risque émergeant. Ce système 

permet également au [Nom du Fournisseur] de remédier efficacement à tout 

nouveau risque. 

 Lorsqu’il n’est pas possible de remédier à un nouveau risque ou à des incidents, 

[Nom du Fournisseur] s’engage à rompre les liens avec lesdits fournisseurs.  

Noter ci-dessous toute exception aux dispositions susmentionnées: 

 

 

 

  

JE CERTIFIE PAR LES PRESENTES QUE LES INFORMATIONS FOURNIES CI-

DESSUS SONT EXACTES ET SINCERES A TOUS POINTS IMPORTANTS ET QUE 

TOUTE INEXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS FOURNIS, FAUSSE 
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DECLARATION OU OMISSION DE FOURNIR LES INFORMATIONS DEMANDEES 

DANS CE CERTIFICAT PEUT ETRE CONSIDEREE COMME UNE « MANŒUVRE 

FRAUDULEUSE» AUX FINS DU CONTRAT. JE CONFIRME REPRESENTER 

DUMENT [NOM DU FOURNISSEUR] ET ETRE DUMENT AUTORISE A SIGNER.  

Signataire autorisé : __________________________________ Date : 

_________________ 

Nom du signataire en caractères d’imprimerie:  

______________________________________________________________________ 
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Annexe D: Code d'éthique et de conduite professionnelle et 

Formulaire de certification de bonne conduite 

 
Conformément à la Clause 3.1 des Conditions Générales du Contrat,  le présent formulaire doit être complété 

par le Fournisseur et soumis pour tout Contrat financé par la MCC d’une valeur de plis de 500 000 Dollars 

US. Ce formulaire doit être rempli par le Fournisseur et soumis avec l'Accord contractuel signé.  

 

Si la certification initiale présentée avec l'Accord contractuel signé, atteste que le Fournisseur «a adopté et 

mis en œuvre», il  ne sera pas nécessaire de présenter d’autres certifications sauf le cas échéant pour les 

contrats de sous-traitance. Si la certification initiale atteste que le Fournisseur «adoptera et mettra en 

œuvre», lce dernier devra présenter une autres certification lorsqu’il aura «a adopté et mis en œuvre», 

 

Le formulaire doit être présenté  à l'Agent de passation des marchés de l'Entité MCA [courriel de l'Agent de 

Passation de Marchésde l'Entité MCA à insérer ici], accompagnée d'une copie du code d'éthique et de 

conduite professionnelle du Fournisseur. 

 

Si le Fournisseur est une Co-entreprise ou une Association, chaque membre de la Co-entreprise ou 

Association doit remplir et^présenter ce formulaire, ainsi que leur code d'éthique et de conduite 

professionnelle respectif.  

 

Code d'éthique et de conduite professionnelle et Formulaire de 

certification de bonne conduite 

 

Dénomination sociale complète du Fournisseur: 

_________________________________________________ 

Nom complet et numéro du Contrat: 

_____________________________________________ 

L’Entité MCA avec laquelle le Contrat a été signé: 

__________________________________ 

 

Comme stipulé à la Clause 3.1 des CGC, le Fournisseur doit certifier à l'Entité MCA 

qu'il adoptera et mettra en œuvre un code d'éthique et de conduite professionnelle 

dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant l'adjudication du Contrat. Le 

Fournisseur doit également inclure la teneur de cette clause dans les accords de 

sous-traitance d’une valeur de plus de 500 000 Dollars US.  

 

En réponse à cette exigence et à la Clause 3.1 des CGC, je certifie qu'en ce qui 

concerne ce contrat: 

 [Nom du Fournisseur] a adopté et mis en œuvre un code d'éthique et de conduite 

professionnelle, dont une copie est jointe avec ce formulaire de certification. 

 

OU 

 

 [Nom du Fournisseur] adoptera et mettra en œuvre un code d'éthique et de 
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conduite professionnelle dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant la signature 

du Contrat. [Nom du Fournisseur] soumettra à nouveau cette certification, ainsi 

qu'une copie du code d'éthique et de conduite professionnelle du Fournisseur, 

lorsque ce code aura été adopté et mis en œuvre. 

 

 [Nom du Fournisseur] inclura la teneur de cette exigence dans tous les sous-

contrats d'une valeur supérieure à 500 000 US Dollars et présentera toutes les 

certifications correspondantes à [Nom de l'entité MCA].  

 

Je certifie par les présentes que les informations fournies ci-dessus sont exactes et sincères 

à tous points importants et que toute inexactitude des renseignements fournis, fausse 

déclaration ou omission de fournir les informations demandées dans ce certificat peut être 

considérée comme une «fraude» aux fins du Contrat passé entre le Fournisseur et l'Entité 

MCA, des Directives relatives à la Passation des marchés du Programme de la MCC et 

d’autres politiques ou directives applicables de  la MCC, y compris de la politique de la 

MCC  en matière de prévention, de détection et de correction de la fraude et de la corruption 

dans les opérations de la MCC. 

Signataire autorisé : __________________________________ Date : 

_________________ 

Nom du signataire en caractères d’imprimerie: 

____________________________________________________  
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Annexe E: Garanties 

 
 

Annexe E1: Modèle de Garantie d’exécution 

 

[La banque, à la demande du Fournisseur, devra compléter le formulaire  conformément 

aux instructions données] 

 

Branche ou bureau de la banque : [insérer la dénomination sociale complète et l’adresse 

du Garant] 

 

Bénéficiaire: [insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur] 

 

Date: [insérer la date d’émission] 

 

GARANTIE D’EXÉCUTION N° : [insérer le no. de la Garantie d’exécution] 

 

Nous avons été informés que [insérer la dénomination sociale complète du Fournisseur] 

(ci-après dénommé « le Fournisseur ») a conclu le Contrat N° [insérer le numéro de 

référence du Contrat] avec [nom de l’Entité MCA] (ci-après dénommé « le 

Bénéficiaire »), en date du [insérer le jour et le mois], [insérer l’année] pour la 

fourniture de [Description des Biens et Services Connexes] (ci-après dénommé « le 

Contrat »). 

 

De plus, nous comprenons qu’une Garantie d'exécution est exigée en vertu du 

Contrat. 

 

À la demande du Fournisseur, nous en notre qualité de Garant, nous engageons par 

la présente, irrévocablement, à payer au Bénéficiaire, à première demande écrite, 

toute somme d’argent dans la limite de [insérer la somme en chiffres et en lettres]. La 

demande du Bénéficiaire doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le 

Fournisseur ne s’est pas acquitté de ses obligations en vertu du Contrat, sans que le 

Bénéficiaire n’ait à prouver ou à donner les raisons de sa demande de paiement ou 

du montant indiqué dans sa demande. 
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La présente Garantie expire au plus tard [insérer le jour] [insérer le mois] [insérer 

l’année] [la date d’expiration doit être calculée conformément aux dispositions de la 

Sous-Clause 15.4 des CGC], et toute demande de paiement en vertu de la présente 

Garantie doit parvenir à nos bureaux au plus tard à cette date. 

 

[La banque émettrice devra supprimer la mention inutile]. Nous confirmons que [nous 

sommes une institution financière autorisée légalement à fournir cette garantie dans le 

pays du Bénéficiaire] [OU] [nous sommes une institution financière située hors du pays 

du Bénéficiaire, mais nous avons une institution financière correspondante située dans le 

pays du Bénéficiaire qui assurera l’exécution de cette garantie. Le nom de notre banque 

correspondante et ses coordonnées sont les suivants : [indiquer le nom, l’adresse, le 

numéro de téléphone et l’adresse électronique]. 

 

 

La Banque Le Fournisseur 

 

 

Signature 

 

 

Signature 

En qualité de En qualité de 

Date: Date: 
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Annexe E2: Modèle de Garantie  de paiement Anticipé  

 

[À la demande du Soumissionnaire, la banque doit remplir le formulaire conformément 

aux instructions données] 

 

Branche ou bureau de la banque : [insérer la dénomination sociale complète et 

l’adresse du Garant] 

 

Bénéficiaire: [insérer la dénomination sociale complète et l’adresse de l’Acheteur] 

 

Date: [insérer la date d’émission] 

 

GARANTIE D’AVANCE DE DEMARRAGE [insérer le no. de la Garantie de paiement 

anticipé] 

 

Nous avons été informés que [insérer la dénomination sociale complète du Fournisseur] 

(ci-après dénommé « le Fournisseur ») a conclu avec [nom de l’Entité MCA] (ci-après 

dénommé « le Bénéficiaire »), le Contrat N° [insérer le numéro de référence du contrat] 

en date du [insérer le jour et le mois], [insérer l’année] pour la fourniture de [description 

des Biens et Services Connexes fournis] (ci-après dénommé « le Contrat »). 

De plus, nous comprenons qu’en vertu du Contrat, un apiement anticipé d’un montant de 

[montant en chiffres et en lettres] est versée contre une garantie de paiement anticipé. 

À la demande du Fournisseur, nous, en notre qualité de Garant, nous engageons par la 

présente, irrévocablement, à payer au Bénéficiaire, à première demande écrite, toute 

somme d’argent dans la limite de [insérer la somme en chiffres et en lettres]. Le 

Bénéficiaire doit accompagner sa demande de paiement d’une déclaration indiquant : 

 que le Fournisseur n’a pas remboursé lepaiement anticipé, en totalité ou 

partie, conformément aux termes et conditions du Contrat ; 

 les montants du paiement anticipé que le Fournissaire n’a pas remboursés. 

Toute demande et paiement au titre de la présente garantie est conditionnelle à la réception 

par le Fournissaire du paiement anticipé mentionné ci-dessus dans son compte portant le 

numéro ____________ auprès de _________________ [insérer le nom de la Banque]. 

Le montant maximum de la Garantie sera progressivement réduit par déduction des 

montants du paiement anticipé remboursés par Fournissaire comme attesté par les relevés 

bancaires intérimaires ou par les certificats de paiement qui nous seront présentés. La 

présente Garantie expire, à la première des deux dates suivantes : au plus tard, dès que nous 

aurons reçu une copie du Certificat de paiement intérimaire indiquant que [insérer le 

pourcentage] pour cent du Prix du Contrat a été certifié pour paiement, ou le [insérer le 

jour] [insérer le mois] [insérer l’année]. Par conséquent, toute demande de paiement en 
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vertu de la présente Garantie doit être reçue par nous, à nos bureaux, au plus tard à cette 

date. 

[La banque émettrice devra supprimer la mention inutile]. Nous confirmons que [nous 

sommes une institution financière autorisée légalement à fournir cette garantie dans le pays 

de l’Acheteur] [OU] [nous sommes une institution financière située hors du pays de 

l’Acheteur, mais nous avons une institution financière correspondante située dans le pays 

de l’Acheteur qui assurera l’exécution de cette garantie. Le nom de notre banque 

correspondante et ses coordonnées sont les suivants : [indiquer le nom, l’adresse, le 

numéro de téléphone et l’adresse électronique]. 

La présente Garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre de commerce 

internationale relatives aux garanties sur demande, Publication CC no.758, Révision de 

2010, mais l’exigence de déclaration justificative prévue à l’Article 15(a) est expressément 

exclue par les présentes sauf dispositions contraires susmentionnées. 

 

 

La Banque Le Fournisseur 

 

 

Signature 

 

 

Signature 

En qualité de En qualité de 

Date: Date: 
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Annexe F: Certificat de réception 

 

Date: [insérer la date] 

 

CB No: [insérer le numéro de compte] 

 

Contrat : Nom complet et numéro du Contrat: 

 

À l’attention de: [insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur] 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Conformément aux dispositions de la Clause 42 (Réception) des CGC du Contrat passé 

entre vous et [insérer le nom de l'Acheteur] (ci-après dénommé l '«Acheteur») daté du 

[insérer la date du Contrat], pour la foruniture [insérer une brève description des Biens 

et Services Connexes], nous vous informons par les présentes que les Biens (identifiés ci-

dessous) ont passé de manière concluante les Inspections et Essais spécifiés dans le 

Contrat. Conformément aux termes du Contrat, l'Acheteur prend possession par les 

présentes des Biens (identifiés ci-dessous), et sera responsable de la garde et de l’entretien 

des Biens ainsi aue des risques de perte des Biens à la date mentionnée ci-dessous.  

 

1. Description des Biens; [insérer la description] 

2. Date de ré: [insérer la date] 

 

La présente lettre ne vous libère pas de vos autres obligations d’exécution au titre du 

Contrat ni de vos obligations durant la période de garantie. 

 

Pour et au nom du Fournisseur 

 

 

Signé par::   

Date:  

En qualité de « Directeur de Projet » ou donner le titre d’un haut responsable habilité 

dans l’organisation de l’Acheteur ] 

 


